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N  grand homme *, dont je regretterai toujours les 

ieçons, les exemples, &  fur-tout l’am itié , étoit perfuadé que dc 

les vérités des Sciences morales &  politiques, font fufceptibles 

de la même certitude que celles qui forment le fyftème des 

Sciences phyfiques, &  même que les branches de ces Sciences 

qui, comme l’Aflronomie, paroiffent approcher de la certi

tude mathématique.

Cette opinion lui étoit chère , parce quelle conduit à 

l ’efpérance confolante que l’efpèce humaine fera néceflaire- 

ment des progrès vers le bonheur &  la perfection , comme 

elle en a fait dans la connoiffance de la vérité.

C ’étoit pour lui que j’avois entrepris cet ouvrage , où en 

foumettant au Calcul des queftions intéreiïantes pour l ’utilité 

commune, j ’eflayois de prouver, du moins par un exem ple , 

cette opinion qu’il eût voulu faire partager à tous ceux qui 

aiment la vérité : il en voyoit avec peine plufieurs q u i , per

suadés qu’on ne pouvoit efpérer d’y atteindre, dans les queftions 

de ce genre, dédaignoient, par cette feule raifon, de s’occuper 

des objets les plus importans.

Si l'humanité n’eût pas eu le malheur, long-temps irré

parable, de le perdre trop tôt, cet ouvrage eût été moins 

imparfait: éclairé par fes confeils, j’aurois vu mieux ou plus 

loin, &  j’aurois avancé avec plus de confiance des principes
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qui auraient été les Tiens. Privé d’un tel gui J e ,  il ne me 

refte qu’à faire à fa mémoire l’hommage de mon travail, en 

faifant tous mes efforts pour le rendre moins indigne de

l ’amitié dont il m honorait. ^
Cet Eflai ne ferait que d’une utilité très-bornée s il ne

pouvoit fervir qu’à des Géomètres , qui d’ailleurs ne trouve- 

roient peut-être dans les méthodes de calcul rien qui put 

mériter leur attention. A i n f i  j’ai cru devoir y joindie un 

Difcours , où , après avoir expofé les principes fondamentaux 

du Calcul des p r o b a b i l i t é s ,  je me propofe de développer les 

principales queftions que j’ai effayé de réfoudre &  les rdultats 

auxquels le calcul m’a conduit. Les Leéteurs qui ne font pas 

Géomètres, n’auront befoin , pour juger de 1 ouvrage , que 

.d’admettre comme vrai ce qui eft donné pour prouvé par 

le calcul,
Pre/que par-tout on trouvera des réfultats conformes à ce 

que la raifon la plus fimple aurait dicle; mais il efl li fa^iie 

d’obfcurcir la raifon par des fophifmes &  par de vaines iub- 

tiiités, que je me croirois heureux quand je n’aurais fait 

qu’appuyer de l’autorité d’une démonftration mathématique 

une feule vérité utile.
Parmi le grand nombre d’objets importons auxquels le 

Calcul peut s’appliquer, j’ai choifi l’examen delà probabilité 

des décifions rendues à la pluralité des voix : ce fujet n’a été 

traité par perfonne, du moins avec l’étendue &  avec les détails 

qu’il mérite, &  il m’a femblé! qu’il n’exigeoit point des forces 

fupérieures aux miennes, même pour être traité avec une 

forte d’utilité.
motifàeTüfage Lorfque l’ulage de fou mettre tous les individus à la volonté 

du plus grand nombre, s’introduifit dans les fociétés , &  que 
plaine des |es ilomrne  ̂ convinrent de regarder la décifion de la pluralité
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comme la volonté commune cle tous , ils n’adoptèrent pas 

cette méthode comme un moyen d’éviter l’erreur &  de fe 

conduire d'après des décifions fondées fur la vérité : mais ifs 

trouvèrent que, pour le bien de la paix &  l’utilité générale, 

il failoit placer l’autorité où étoit la fo rc e , &  que , puifqu ii 

étoit nécelTaire de fe laiffer guider par une volonté unique, 

c’étoit la volonté du petit nombre qui naturellement devoit 

fe facrifier à celle du plus grand.

En réfféchifïànt fur ce que nous connoifîons des conflitu- 

tions des anciens Peuples , on voit qu ils cherchèrent beau

coup plus à contrebalancer les intérêts &  les pallions des 

différent Corps qui entroient dans la conftitution d un Etat, 

qu’à obtenir de leurs décilions .des réfultats conformes à la 

vérité.
Les mots de liberté &  d utilité les oçcupoient plus que 

ceux de vérité &  de juftiüe; &  la liaifon de ces objets entre 

e u x , aperçue peut-être par quelques-uns de leurs Philofophes, 

n’étoit pas a(fez diftinélement connue pour fervir de bafe à 

la politique,
Dans les Nations modernes, où la Scolaftique introduifit 

un efprit de raifonnement &  de fubtilité, qui peu-à-p eu  

s’étendit fur tous les objets , on aperçoit, même au milieu 

des fiècles d’ignorance, quelques traces de l’idée de donner 

aux Tribunaux une forme qui rende probable la vérité de 

leurs décifions.

L ’unanimité exigée en Angleterre dans les jugemens par 

Jurés, i’ufage d’exiger en France une pluralité de deux ou 

de trois voix pour condamner, fur-tout celui de ne regarder 

comme irrévocable une décifion de la R ote, que lorlqu elle 

3 été donnée par trois jugemens uniformes, &  quelque^
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coutumes femblàbles , établies dans piufieurs Etats d’Italie ; 

toutes ces inflitutions remontent à des temps fort antérieurs 

au retour des lumières, &  toutes femblent annoncer des 

efforts pour obtenir des décidons conformes à la raifon.

Les circonftances femblent l'exiger de nous. C h ez  les 

Anciens, c ’efi-à-dire, chez les Romains &  les G recs, f e u î s  

peuples dont i’Hifloire nous foit bien connue, les grandes 

affaires le décidoient, ou par l’afïèmBrçe générale des Citoyens, 

ou par des Corps qui s’étoient emparés de la puiffance fou- 

veraine: leur volonté jufte ou injufte, fondée fur la vérité 

ou fur l’erreur, devoit avoir l’appui de la force; &  propofer 

des moyens d’aflujettir leurs volontés à la raifon, c’eût été 

leur propofer des chaînes &  mettre des bornes à leur auto

rité ou à leur indépendance.

Parmi nous au contraire, les affaire? font le plus fou vent 

décidées par le vœu d’un corps de Repréfentans ou d’Officiers, 

foit de la Nation, foit du Prince. Il eft donc de l’intérêt de 

ceux qui difpofent de la force publique , de n’employer cetie 

force que pour'foutenir des décifions conformes à la vérité , &  

de donner aux Repréfentans, qu iis ont chargés de prononcer 

pour eux, des règles qui répondent de la bonté de leurs

iv  D i s c o u r s

décifions.

pi i qu f r le cil c u"i En cherchant, d’après la raifon feule, quelle confiance plus 
a i W n  de ou moins grande mérite le jugement d’aflemblées plus ouj a probabilitedc / o  i
ces décifions. moins nombreufes, affujetties à une pluralité plus ou moins 

forte, partagées en piufieurs Corps différons ou réunies en un 

feul, formées d’hommes plus ou moins éclairés; on fent qu’on 

ne parviendrait qu’à des réfultats vagues, &  fouvent allez 

vagues pour devenir incertains, &  pour nous induire en 

erreur fi nous les admettions fans k-s avoir fournis au calcul.



A i n f i , par exemple , on fentiroit aifément qu’en exigeant 

d’un Tribunal une pluralité plus grande pour condamner 

un accufé, on acquiert une fureté auffi plus grande qu’un 

innocent ne fera pas envoyé au fupplice: mais la raifon fans 

calcul ne vous apprendra ni jufqua quelles bornes il peut être 

•  utile de porter cette fûreté, ni comment on peut la concilier 

avec la condition de ne pas laitier echappei tiop de coupables.

La raifon , avec un peu de réflexion, fera fentir la néceffité 

de conftituer un Tribunal de manière qu’il foit prefque 

ImpoïTible qu’un feul innocent foit condamné, même dans 

un long efpace de temps ; mais elle n’apprendra ni dans quelles 

limites on peut renfermer cette probabilité, ni comment y 

parvenir, fans multiplier le nombre des Juges au-delà des 

bornes qu’il n’eft guère poffible de palier.
Ces exemples fuffifent pour faire apercevoir l’utilité & ,  

j’oferois prefque dire, la néceffité d’appliquer le calcula ces 

queftions.
Avant de rendre compte de mes recherches, il m’a paru Principegé-

1 . . . nerai du calcul
néceffaire d’entrer dans quelques détails lur les principes du desprobabilités

calcul des probabilités. -
T out ce calcul, du moins toute la partie qui nous intérefle 

i c i , eft appuyée fur un feul principe général.

Si fur un nombre donné de combinaisons également pojjibles, 

il y en a un certain nombre qui' donnent un événement, &  un 

autre nombre qui donnent l'événement contraire, la probabilité 

de chacun des deux évènemens fera égale au nombre des com- 

binaifons qui ïamènent , divife par le nombre total.

Ainfi, par exemple , fi on prend un dez de fix faces, dont 

on fuppole que chaque face puiffe arriver également, comme 

une feule donne fix points, &  que les cinq auties donnent

p r é l i m i n a i r e . V
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d’autres points, \  exprimera la probabilité d’amener cette 

fa c e , &  i  la probabilité de ne pas l’amener.

O n  voit que le nombre des combinaifons qui amènent 

un événement Se celui des combinaifons qui ne l’amènent pas, 

font écraux enfemble au nombre total des combinaifons, &O
que par conféquent la fomme des probabilités de deux évè-r 

ijemens contradictoires eft égale à 1 unité.

O r ,  fuppofons que l ’une de ces probabilités foit nulle, 

l ’autre toute feule fera donc égale à l’unité ; mais une proba

bilité n’eft nulle que parce qu’aucune combinaifon ne peut 

amener l’événement qui y  répond; l’événement contradictoire, 

ou celui dont la probabilité eil i , arrive donc néceiïàire- 

ment ; donc cet événement eft certain.

II faut néceflairement qu’un événement arrive ou qu’il 

n’arrive pas : il eft donc fur qu'il arrivera un des deux évè

nemens contradictoires, tk la loinme de leurs probabilités 

eft exprimée par r.

Voilà  tout ce qu’on entend, en difant que la probabilité 

efi: exprimée par une fraction, &  la certitude par l’unité.

C e  principe fuffit pour tous les cas. En effet, fi l’on 

Qonfidère trois évènemens qui peuvent réfulter d’un certain 

nombre de combinaifons poÜibles, la probabilité du premier 

fera égale au .nombre des combinaifons qui l’amènent, divife 

par le nombre total des combinaifons ; &  celle de l’un ou 

l'autre de,s deux autres évènemens, au nombre des combinaifons 

qui n’amènent pas le premier divifé par le nombre total.

Par la même raifon, la probabilité du fécond événement 

fera égale au nombre des évènemens qui l’amènent divife 

par le nombre total.

J1 en fera de même de la probabilité du troisième, &  les



fommes des probabilités des trois évènemens feu!s poffibles 

feront encore égaies «à l’unité.

Si les combinaifons ne font pas également poffibles, le 

même principe s’y  applique encore. E n effet, une combinaifon 

deux fois plus poffibie qu’une autre , n’eft autre chofe que 

deux combinaifons égales &  femblables, comparées à une 

combinaifon unique.

Examinons maintenant ce premier principe. O n  voit dèiaproklT té 
d ’abord que lî on fe borne à entendre par probabilité d’un * 0fr“ ™®rf^  

événement le nombre des combinaifons où il a lieu, divilé r<f(u!te 

par le nombre total des combinaifons poffibles, le principe duS“ 0stapbr̂ !  

n’eft qu’une vérité de définition, &  qu’ainfi le calcul, dont bililé- 

il eft la bafe, devient d’une vérité rigoureufè.

Mais 011 ne fe borne point à ce feul fens.

O n  entend de plus, i .°  que fi on connoît le nombre des cr[e, êulist!(p!̂  
combinaifons qui amènent un événement, &  le nombre des mot,&propo--1 4 _  îitions, dont en
combinaifons qui ne l’amènent pas, &  que le premier furpaffe le prenant dans
, r  I . 1  I. r • 1) ,  % • te Cens, on f'up-
ie fécond , il y a lieu de croire que 1 evenement arrivera p0fe la vérité, 

plutôt que de croire qu'il n’arrivera pas.

z .°  Q ue ce m otif de croire augmente en même temps 

que le rapport du nombre des combinaifons favorables avec 

le nombre total.

3.0 Q u ’il croît proportionnellement à ce même rapport.

La vérité de cette dernière propofition dépend de celle Preuve deeej
r rr - proportions :

de la fécondé &  de la première. En effet, fi le motif de la tmifièmcert 

croire devient .plus fort lorfque le nombre des combinaifons ce des deux 
augmente, on peut démontrer que fi on répète 1111 certain P1C“11UCS' 

nombre de fois le jugement conforme à cette opinion , c’eft-à- 

dire, que l’événement qui a plus de combinaifons en la faveur 

arrivera plutôt que i’autre, la combinaifon la plus probable

p r é l i m i n a i r e . vij
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eft celle ou le nombre des jugemens vrais feroit au nombre 

total des jugem ens, comme le nombre des combinaifons fa

vorables à l’événement à leur nombre total, c’e f t -à  - dire * 

que la combinaifon la plus probable eft celle où le rapport 

d u  n o m b r e  des jugemens vrais au nombretotal des jugemens, 

fera égal à ce que nous appelons la probabilité de l’événement.

O n peut démontrer également que plus on multipliera 

les jugemens, plus il deviendra probable que ces deux rap

ports s’écarteront très peu l’un de l’autre *. Ainfi admettre 

qu’une probabilité plus grande (ce mot étant pris dans le 

fens abftrait de la définition.) eft un m otif plus grand de 

croire, ç’eft admettre en même temps que ces motifs lont 

proportionnels aux probabilités.

Cela pofé, du moment qu’on admet que, dès que le nombre 

té- des combinaifons qiii amènent un événement, eft plus grand 

que le nombre des combinaifons qui ne l’amènent pas, on a 

un motif de croire que l’événement arrivera; on doit admettre 

que fi la probabilité d’un autre événement eft plus grande, 

le motif de croire fera plus grand auffi.

En effet, fi les probabilités font égales, les motifs de croire 

font égaux. Suppofant donc une probabilité d onnée, &  

qu’on trouve par le calcul, que fi on juge conformément au 

m otif de crédibilité qui en réfulte, on aura une certaine 

probabilité de ne fe tromper dans fes jugemens qu’une fois 

fur dix; en appliquant le même calcul à une probabilité plus 

grande, on trouvera qu’en jugeant conformément au m otif

* Voye£ pour ces deux dém onflrations , la troifièm e partie de VArs  
çcnjeElandi de Jacques E ernculli,  O uvrage plein de génie &  l ’un de ceux 
qui font le plus regretter que ce grand hom m e ait com m encé fi tard fa. 
(“arriére m athém atique , <5c que la m ort l ’ait fï-tôt interrom pue.

de



de crédibilité qui en réfulte, on aura la même probabilité de 

ne fe tromper qu’une fois fur un nombre plus grand de 

jugemens *. O n  aura donc dans les deux cas une égale 

probabilité , un égal motif de croire qu’on fe trompera moins 

en jugeant d’après la fécondé probabilité qu’en jugeant d’après 

la première, &  par confëquent un m otif plus fort pour fe 

déterminer à juger d’après la fécondé. Ainfi la vérité de la 

f  conde des propositions précédentes dépend encore de la 
vérité de la première proportion.

Il nous refte donc à  examiner feulement fi , lorfque la Preuve. première
probabilité d  un evenement (ce mot étant toujours pris dans pofition. 
ie fens abftrait) eft plus grande que celle de l’événement 

contraire, on a un m otif de croire que le premier événement, 
arrivera.

îl fuffira d’examiner cette propofition, dans le cas où la 

différence de ces probabilités eft fort grande; car ce motif* 

ne peut fubfifterdans ce cas fans fubfifter, quoiqu’avec moins 

de fo rce , lorfque la différence eft très-petite.

En effet, quelque petit que foit l’excès d’une probabilité 

fur l ’autre, on trouve, par le calcul, que û  on conftdère une 

fuite d’évènemens femblables , on pourra obtenir une très- 

grande probabilité que l’événement qui avoit en fa faveur 

ia plus grande des deux probabilités, arrivera plus fou vent 

que l’autre * *. O n  aura donc, par Ibypothèfe, un motif de 

croire cju il arrivera plusfôuvent que l’autre, &  par conlequent 

un motif de croire plutôt qu’il arrivera que de croire qu’il 
n ’arrivera pas.

Examinons maintenant cette première propofition , à
---------------------- ------------------  ■ .. y
* Ceci ne dem ande q u ’un calcul très-(im pie , &  qu’il fuffit d 'ind iquer.
*  ' Ç ctt? ^ropofitiofl e ft d ém o ntrée  daas cet O uvrage ; pages
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laquelle nous venons de réduire les deux autres, &  que nous 

avons elle-même réduite à Tes termes les plus (impies.

Nature du événement futur n’eft pour nous qu’un événement

" r fréfulteülde incoimu. Suppofons un fac dans lequel je fâche qu’il exifte 
ia probabilité. boule5 blanches &  dix noires, qu’on me

demande quelle eft la probabilité d’en tirer une boule blanche; 

ou eue la boule étant déjà tirée, mais couverte d’un voile , 

on me demande quelle eft la probabilité que l’on a tiré une 

boule blanche : il eft clair que dans les deux cas ma réponle 

fera la même, &  que la probabilité eft égale. Je répondrai 

donc qu’il eft plus probable de tirer une boule blanche; 

cependant c’eft une boule blanche ou une boule noire qui

eft néceflairement fous le voile.
Ainfi le motif qui me porte à croire que la boule eft 

blanche , ou la probabilité qu’elle eft blanche , refte la même, 

quoiqu’il foit fur que la boule eft blanche, ou qu il foit fur 

qu’elle eft n o ire , quoique l’un ou l’autre de ces faits puiffe 

être certain pour un autre individu, &  j ai dans ce cas une 

égale probabilité pour la couleur blanche de la boule, un 

égal motif de ia croire blanche, &  lodque ce fait eft certain, 

&. lorfqu’il eft certainement faux.

U n’y a donc aucune iiaifon immédiate entre ce m otif de 

croire &  ia vérité du fait qui en eft l ’objet ; il n ’y  en a aucune 

entre la probabilité &  la réalité des évènemens.

Ce motif eA Pour connoître la nature de ce motif, il nous fuffira d’obfer- 

«luTqui . X  ver que toutes nos connoiffances fur les évènemens naturels 

c t Z c e  'dis qui n’ont pas frappé nos fens, fur les évènemens futurs , 

f ^ ™ ène,de c e f t - f t i r e , toutes celles qui dirigent notre conduite &  nos 

jugemens dans le cours de notre v ie ,  font fondées fur ces 

deux principes : que la ISaiure fu it des h ix  invariables, &  que

x  D i s c o u r s



les phénomènes obferve's nous ont fa it eonnoître ces loix. L ’expé

rience confiante que les faits font conformes à ces principes, 

eft pour nous le feul motif de les croire. O r , iï on pouvoit 

raffembler tous les faits, dont l ’obfervation nous a conduits 

à croire ces deux proportions, le calcul nous apprendroit à 

déterminer avec préciiion quelle eft ia probabilité qu’elles 

font vraies *.
Nous ne pouvons à la vérité raflembier ces données, 8c 

nous voyons feulement que le calcul nous conduirait à une 

probabilité très-grande : mais cette différence ne change point 

ia nature du motif de croire , qui eft le même dans les 

deux cas.
Ainfi le m otif de croire que fur dix millions de boules 

blanches mêlées avec une n o ire ," ce ne fera point la noire 

que je tirerai du premier coup, eft de la même nature que 

le m otif de croire que le So'eil ne manquera pas de fe lever 

demain, &  ces deux opinions ne diffèrent entr'elles que par 

le plus ou le moins de probabilité.
Si je regarde deux hommes de fix pieds, l’un à douze îicrtlemême' o a qUe cejUi des

pieds de diftance &  l’autre à vingt-quatre, je les vois d’une jugemens qui, _ ?  1 ’ . r  fe confondent
grandeur égale; &  cependant li je ne pouvois former aucun avec les fenià- 

jugement d’après leur diftance , leur forme, le degré de clarté, 1,01151 

ou de lumière de leurs im ages, l ’un me paroîtroit une fois 

plus grand que l ’autre. Q uel eft donc mon motif de les juger 

égaux l c’eft qu’une expérience confiante m’a inftruit q u e , 

malgré l’inégalité de leurs im ages, des corps vus de cette 

manière dans les mêmes circonftances , étoient fenfiblement 

égaux. C e  jugement eft donc fondé fur une fimple probabi

lité: le motif de croyance qui naît de la probabilité, a donc

P R É L I M I N A I R E .  xj
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affez cîe force pour devenir involontaire, irréfiftible; de 

manière que le jugement, porté d’après ce m o t i f , fe confonde 

abfbiurtent avec la fenfation même. Dans cet exemple» 

nous voyons ce que ce m otif nous porte à croire , <Sc nous

ne pouvons voir autrement.-
Si je fais rouler une petite boule entre deux doigts croi- 

fés, ie fens deux boules, quoiqu’il n’y  en ait qu’une, &  

cela, parce que j’ai conftamment éprouvé qu’il exiftoit deux 

corps ronds toutes les fois que j eprouvois cette fenfation en 

même temps aux deux côtés oppofés de deux doigts. V oic i  

donc encore un jugement fonde fur la probabilité pioduitô 

par l’expérience , qui eft devenu une fenfation involontaire : 

cependant malgré cette lenlation, je juge qu il n y  a qu un 

corps en vertu d’une probabilité plus grande, &  ce jugement 

l’emporte fur le premier, quoique 1 habitude nait pas eu 1e 

pouvoir de le changer en fenfation.
La croyance de l’exiftence même des corps, n’eft fondée 

!'exi(kncer°<ies (î ue fur un m otif femblable, que fur une probabilité. En effet, 
wps, i’idée de cette exiftence eft uniquement pour nous la perfuafion

que le fyftème des fenfations qui font excitées en nous dans 

un inftant * fe repréfenteront conftamment de même dans 

des circonftances femblables , ou avec de certaines différences 

liées conftamment au changement des circonftances*. Cette 

perfuafion de l’exiftence des corps n’eft donc fondée que fur 

la conftance dans l’ordre des phénomènes, que des expériences 

répétées nous ont fait connoître : le motif de croire à cette 

exiftence eft donc abfolument de la même nature que celui 

qui naît de la probabilité.
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Si on demande maintenant quelle eft la certitude d’une moJfcfemj;™ 

démonftration mathématique , je répondrai qu’elle eft encore ^ d é -  

ci e la même nature. monftratiuns.

E n effet, je fuppofè, par exem ple, que j’emploie dans 

cette démonftration la formule du binôm e, il eft clair qu’en 

fuppofant même une certitude entière de la vérité de ma 

démonftration , je ne fuis fûr de l’exaéfitude de la formule 

du binôme que par le fouvenir d’en avoir entendu &  fuivi 

la démonftration. O r , li ce fouvenir de la bonté de cette 

démonftration eft actuellement pour moi un motif de croire, 

c ’eft feulement parce que l ’expérience m ’a montré que fi je 

rn’étois une fois démontré une vérité, je retrouverois conf- 

tamment cette même vérité toutes les fois que j’en voudrais 

fuivre la démonftration. C ’eft donc encore un motif de croire, 

fondé fur l ’expérience du paffé, &  par conféquent fur la 

probabilité.
Nous n’avons donc à la rigueur une véritable certitude que 

celle qui naît de l’évidence intuitive, c’eft-à-dire , celle de la 
propofition de ia vérité de laquelle nous avons la confcience; 

ou b ie n , dans un raifonnement fu iv i , de la légitimité de 

chaque conféquence, le principe étant fuppofé v r a i , mais non 

celle de la conféquence elle-même , puifque la vérité de cette 

conféquence dépend de proportions, de la vérité defquelles 

nous avons celle d’avoir la confcience. Ainfi le motif de croire 

cette conféquence , eft fondé uniquement fur la probabilité.

Il eft cependant entre les vérités , regardées comme ayant 

une certitude entière &  les autres, une différence qu’il eft 

efl'enliel de remarquer.

Pour les premières, nous nefommes obligés d’admettre qu’une 

feule fuppofnion fondée fur la probabilité, celle que le fouvenir
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d’avoir eu la confcience de ia vérité d’une propofition ne 

nous ayant jamais trompé, ce même fou venir ne nous trom

pera point dans une nouvelle occafion : mais pour les autres, 

le motif de croire eft fondé d’abord fur ce principe, &  enfuite 

fur l’efpèce de probabilité propre à chaque objet. La poftibilité 

de l’erreur dépend de pfufieurs caufes combinées. Si on la 

fuppofé la même pour chacune, le calcul montrera quelle fera 

plus que double s il y a deux caufes, plus que tiipie s il y  en a 

trois, &c. Ainfi nous donnonsJenom de certitude mathématique 

à la probabilité, lorfqu'elîe fe fonde fur la confiance des loix 

obfervées dans les opérations de notre entendement. N ous 

appelons certitude phyfique la probabilité qui fuppofe de plus 

la même confiance dans un ordre de phénomènes indépen- 

dans de nous, &  nous confervons le nom de probabilité pour 

les jugemens expofes de plus a d autres fources d incertitude.

Si nous comparons maintenant le motif de croire les vérités 

que nous venons d’examiner, avec le motif de croire d’après 

une probabilité calculée, nous n’y  trouverons que trois diffé

rences ; la première , que dans les efpèces de vérités que nous 

avons examinées, la probabilité eft inaffignable, &  prefque 

toujours tellement grande qu’il feroit fuperflu de la calculer : 

la fécondé, qu’accoutumés dans le cours de la vie à fonder 

nos jugemens fur cette probabilité, nous formons ces juge

mens fans fonger à la nature du m otif qui les détermine, au 

lieu que dans les queftions foumifes au calcul des probabilités, 

nous y  arrêtons notre attention : dans le premier c a s , nous 

cédons fans le favoirà un penchant involontaire; dans lefecond, 

nous nous rendons compte du motif qui détermine ce pen

chant: la troisième, que dans le premier cas nous pouvons 

fa voir feulement que nous avons des motifs de croire plus ou
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moins forts; au lieu que dans la féconde, nous pouvons 

exprimer en nombres les rapports de ces différens motifs.

C e  fimple expofé nous fuffit pour fentir la nature du m otif 

de croire qui rélu!te de la probabilité calculée, &  toute 

l’étendue de l’utilité de ce calcul, puifquil nojsfert à mefurer 

avec précifion les motifs de nos opinions dans tous les cas 

où celte melure précile peut être utile.

Plan de VOuvrage.

D a n s  l’examen delà probabilité des décifions à la pluralité nê ir£n fr_ 

des v o ix ,  il faut diftinguer deux efpèces de décifions: dans «fionstndeux 
les premières, la décifion eft adoptée, quelle que loit la plura - lions auxquellesr  A 1 il convient de
lité qui la forme. les appliquer.

Alors fi le nombre des Votans eft impair, il y a néceffai- 

rement une décifion.
S ’il eft pair, le cas de partage eft le feul où il n’y  ait pas 

Sde décifion.
Cette méthode de décider paroît ne devoir s’appliquer 

qu’aux queftions fur lefquelles il eft néceflaire de prendre un 

parti , à celles où les inconvéniens de l ’erreur font égaux , 

quel que foit le parti qu’on ait adopté , &  font en même temps 

inférieurs à l’inconvénient de remettre la décifion.

Dans la fécondé efpèce de décifions, on ne les regarde 

comme prononcées que lorlqu’elles ont en leur faveur une 

pluralité qui eft fixée. Si cette pluralité n’a pas lieu ; ou l’on 

remet la décifion, parce que 1 on juge qu il vaut mieux at

tendre que de rifquer de prendre un mauvais parti ; ou bien 

l’on choifit un des deux partis, foit parce qu’on juge qu’il vaut 

mieux rifquer de fe tromper en le fuivant que de remettre la 

décifion, foit parce que le parti contraire ne peut etre adopte
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Loix,

avec juftice, fi l’on n’a pas une grande probabilité que ce

parti eft conforme à la vérité.
Je fuppofe , par exemple que io n  propofe à une aflemblée 

de décider s’il eft à propos de faire une loi nouvelle , 

on peut croire qu’une loi n’étant utile que lorfqu elle eft 

conforme à  la raifon, il f a u t  exiger une pluralité telle qu’elle 

donne une très-grande probabilité de la juftefle de la décifion, 

&  qu’il vaut mieux ne faire aucune loi qu’en faire une

mauvaife.

O n pourvoit même alors, &■ la juftice lemble îexigei , 

diftinguer entre les loix qui rétabiiffent les hommes dans la 

jouiffance de leurs droits naturels, celles qui mettent des 

entraves à ces droits, &  celles enfin , du moins s’il en peut 

exifter de telles , qui paroiffent n’augmenter ni ne diminuer 

i ’exercice de la liberté naturelle. Dans le premier cas , la (impie 

pluralité doit fuffire ; une grande pluralité paroît devoir être 

exigée pour celles qui mettent des bornes à l’exercice des 

droits naturels de l’h om m e, parce qu’il ne peut jamais être 

ni jufte ni légitime d’attenter à ces droits , à moins d’avoir 

une forte afîurance * que i’exercice qu’en feroient ceux à qui 

011 les en lève, leur feroit nuifible à eux-mêmes. Enfin dans 

ie troifième cas, on peut balancer entre la crainte de retarder 

des changemens utiles fi on exige une trop forte pluralité, 

&  celle de prendre un mauvais parti fi 011 fè contente d’une 

pluralité trop foible. Nous avons fuppofé ici qu’il pouvoit 

être regardé comme u ti le , dans certains cas, de reftreindre

* Nous nous fervirons du m ot affurance dans la  fuite de ce D ifcours , 
pour défigner cette efpèce de probabilité , qu ’on appelle , dans les éco les, 
certitude morale,  afin 4 ’éviter ie m o t d s cerü lud t t|ui pourroic ê tre 
ç(juivo(jue«

l’exercice
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l’exercice cïes droits naturels, ou d'en continuer la fufpenfion 

déjà prononcée; mais ceft feulement comme une hypothèfe 

propre à donner un exemple, &  non que nous admettions cette 

opinion, fur-tout pour une légiflation permanente.

En générai, puifqu’il s’a g it , dans une loi qui n’a pas été 

votée unanimement, de fou mettre des hommes à une opinion 

qui n’eft pas la leur, ou à une décifion qu’ils croient contraire 

à leur intérêt; une très-grande probabilité de cette décifion, 

eft le feul motif raifonnabie &  jufte d’après lequel on puiffe 

exiger d’eux une pareille foumiffton.

Si l’on confidère un Tribunal chargé de rendre des juge

mens en matière criminelle ; on fent au premier coup-d’oeil, 

qu’il ne peut être permis d’accorder l’appui de la force pu

blique à ces jugemens, lorfqu’ils condamnent un accufé , s’il 

ne réfulte pas de la forme du Tribunal une extrême affurance 

que l ’accufé eft coupable, fi cette affurance n’exifte pas même 

pour ceux qui ne connoiffent du jugement que la conftitution 

du Tribunal feulement, ou que cette conftitution avec la plu

ralité à laquelle le jugement a été rendu : l’obligation impofée 

à tout homme de défendre le malheureux opprimé, cette 

obligation de laquelle réfulte un véritable droit de la remplir, 

ne peut céder qu’à l’affarance que cette oppreffion apparente 

eft une juftice réelle.

Cette pluralité , plus grande que celle d’une v o ix ,  pourroit 

même être exigée pourles jugemens en matière civile, dans 

les cas, par exem ple, où l’on admet la prefcription. En 

effet, le motif derendre les poffelfeurs plus tranquilles, quelque 

utile que cette fécurité foit au bien public, ne fuffiroit pas 

pour rendre légitime une atteinte au droit de propriété.

Ainfi k  prefcription n ’eft rigoureufement jufte que dans
Q

Jugement 
d’un accufé.

Prefcriptiou*



U  fuppcfl.ion qu’au bout d'un certain nombre d 'a n n fe  k  

probabilité que le poffefleur afluei n'eft plus en e.â. de pro- 

Juire les titres originaires de la propriété, iem poite  fui a 

probabilité que le vrai propriétaire ait néglige fi long-temps 

de faire valoir fes droits. La longue polfeffion forme, en 

faveur de celui qui en a jo u i , une forte préemption que fa 

pofleffion eft légitime; elle forme u n  droit.tant qu’il nexifte  

pas u n  droit contraire bien prouvé ; mais par-tout ou î le x i f te  

une propriété légale, il ferait injüfte d’attribuer plus de force

à ia pôfleffion.
Cependant la longue polfelTion ne doit être attaquée que 

lorfqu il exifte une très-grande probabilité qu’elle eft illégitime. 

On pourrait d o n c , aiUieu d’établir une prefcription abfolue 

de trente an s, par exem ple, fixer à c e t t e  prefcription abfolue 

un terme bien plus éloigné; mais ftatuer que le jugement qui 

condamnerait celui qui a une prefcripiion m oindre, celle 

de trente ans par exem ple , ne ferait exécuté que dans le cas 

où il aurait la pluralité d’un certain nombre de voix : autre

ment le bien relierait au poflefieur, quand mettie il aurait 

une pluralité moindre contre lui.

Cette légillation aurait un g r a n d  avantage, celui de pouvoir 

exiger une pluralité plus ou moins grande , fuiv ant diiteicntes 

durées de poifeflion , &  c’eft peut-être le  feul moyen de 

concilier lafécurité des poffelTeurs avec la fuic-te des piopi ietes. 

i>e ce qu’il y a qliatre points eflentiels à confidérer relativement à
faut confidé- J ‘
rer dans l'exa- ]a probabilité des décifions.

probabilîtédes i.° La probabilité qu’une affemblée ne rendra pas une
dccifions. . / ■ r r rr

dcciuon tautle.
z ,° La probabilité qu’elle rendra une décifion vraie.

3 .0 La probabilité quelle rendra une décifion vraie ou faillie*
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4 °  La probabilité de la décifion, lorfqu’on la fuppofe 

ren d ue, ou lorfque l’on fuppofe de plus que l’on connoit la 

pluralité à laquelle elle a été formée.
En e ffet, il efl aifé de voir, i .°  qu’une forme de décifion 

eft darigereufe , s’il n’eft pas très-probable pour chaque v o 
tation qu’il n’en réfliItéra pas une décifion fauffe,

2 .0 Q u e  l’on doit chercher une forme qui puiffe donner 

une grande probabilité d’avoir une décifion vraie, autiement 

l ’avantage de ne pas craindre une décifion faufiè, naitioit 

uniquement de ce qu’il feroit très-probable de n en avoir 

aucune; inconvénient très-grand, puifque , fui van tl le geme 

d’objets fur lefquels on décide, il ■empêche en grande pait.e 

i ’affemblée qui prononce, de remplir les vues pour iefquelles

elle a été inftitue'e.
L e  troifième point dépend des deux premiers. En e ffet, 

û l ’on a une grande probabilité d’avoir une décifion vraie, 

&  en même temps une très-grande p r o b a b i l i t é  de 11 avoir pas 

une décifion fauffe, i l  eft clair q u e  celle d’avoir une décifion 

fauffe ou vraie, approche de la première, &  la fuipaffe.

La quatrième condition exige plus de difcuflîon. Il eft 

néceflaire d’abord d’avoir une grande probabilité que la deci- 

fion eft conforme à la vérité lorfqu on fait qu il exifte une 

décifion. Cette condition dépend encore des deux premières; 

car fi la probabilité d’avoir une décifion v r a i e  eft grande, &  

le rifque d’en avoir une fauffe fort petit, il eft clair que ciès 

que l’on fait qu’il exifte une décifion , i l  devient très-probable 

que cette décifion eft conforme a la vérité. Il 11e faut pas 

confondre la probabilité d avoir une décifion vraie a\ec la 

probabilité qu’une décifion qu’on fuppofe rendue, eft confoime 

à la vérité: la première eft contraire, n o n -feulement à I3
c jJ.
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probabilité d’avoir u n e  décifion fauffe, mais à celle de n’avoir 

aucune décifion: la fécondé n’eft contraire qu’à celle d’avoir 

une décifion faillie. Pour la première, il faut comparer le 

nombre des cas où la décifion eft vraie au nombre de tous 

les cas poffibles : pour la fécondé , il faut comparer ce premier 

nombre, feulement au nombre total des cas où il y  a une 

décifion. La première eft, par exemple, la probabilité qu’un 

accule coupable fera condamné; la fécondé eft la probabilité 

qu’un accufé condamné eft coupable. Mais on doit exiger 

de plus une autre condition , &  il faut que fi l’on fait qu’il 

y  a une décifion, &  qu’on connoiffe à quelle pluralité elle 
Néceffité d v  a  ^  rendue , on ait une probabilité fuffifante d e là  vérité devoir une allu- 1

rance fuffilante cette décifion. Nous en avons dit ci-delfus la raifon. Cettedelà véritéde la
décifion,même affurance eft néceffaire, par exem ple, toutes les fois qu’il eftIcirfqu’qn ia fait . . -
rendue à la queition de p un a' un accule ; autrement il arnveroit qu un
moindre pîura- , , ,iué poffible. nomme condamne par une pluralité qui ne donneroit pas cette 

affurance, feroit puni lorfqu’il eft très-peu probable que cet 

homme eft coupable. Ainfi dans tous les cas où nous avons 

vu qu’il feroit convenable de fixer une pluralité au-deffous de 

laquelle on doit fuivre le vœu de la minorité, ou regarder 

l ’affaire comme indécife, il faut que cette moindre pluralité foit 

telle qu’il en réfulte la probabilité qu’on a cru devoir exiger 
dans la décifion.

Il ne fuffiroit pas qu’il fût très-probable que le cas où la 

pluralité eft trop petite pour donner l ’afturance demandée , 

ne fe préfentera p a s , &  cela par deux raifons; la première, 

parce que fi cet événement, très-improbable, arrivoit, ce 

qui eft touj’ouis poffible , on feroit oblige de fe conduire 

d api es une decilion peu probable, &  que l’on connoîtroit 

comme telle. O n eft fans doute expofé dans tous les fyftèmes



de pluralité à adopter une décifion fauffe, mais c’eft lorfqu’il 

y  a une grande probabilité qu elle eft vraie ; au lieu quil  ne 

peut y  avoir aucun motif raifonnable de fe fou mettre à une 

décifion , lorfque pour s’y (oumettre ü faudroit avoir une 

véritable afiurance de la vérité de cette décifion, &  qu 011 

en a au contraire une très-petite probabilité. La fécondé îaiion, 

eft que cet inconvénient ne naît point de la nature des 

chofes, mais de la forme que l’on a choifie. A in f i , par exemple, 

il n’eft pas injufte de punir un h o m m e , quoiqu’il foit 

pofîible que fes Juges fe foient trompés en le déclarant 

coupable, &  il ie feroit de le punir lorlqu il n a  conue lui 

qu’une pluralité'qui ne donne pas une afiurance fuffifante 

de fon crime.
Dans le premier cas, on n’eft pas injufte en jugeant d après- 

une probabilité qui expofe encore a 1 erreur, parce qu il eft 

de notre nature de ne pouvoir juger que fur de femblables 

probabilités: dans le fécond on le feroit, parce qu’on fe feroit 

expofe volontairement à punir un homme fans avoir I affu- 

rance de fon crime. Dans le premier cas on a ,  en puniffant, 

une très-grande probabilité de la juftice de chaque aéte en 

particulier : dans le fécond , on fait que dans cet aéle parti

culier on commet une injuftice.

Ces principes une fois établis, il s’agit d’appliquer le calcul 

aux différentes formes de décidons, aux différentes hypo- 

thèfes de pluralité.

Pour ce la , nous fuppoferons d’abor d les afîemblées coin- 

pofées de Votans ayant une égale jufteffe d’efprit &  des 

lumières égales : nous fuppoferons qu aucun des Votans 111 

d’influence fur les vo ix  des autres, &  que tous opinent de 

bonne foi. Suppofant enfuite que l’on connoit la probabilité
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rue la voix Je chaque Votant fera conforme a la ven te , la 

forme de la décifion, ïhypothèfe de pluralité &  le nombre 

des V otans, on cherche, i .°  la probabilité de ne pas avoir 

une décifion contraire à la vérité ; 2.0 la probabilité d’avoir 

une décifion vraie; 3.0 la probabilité d’avoir une décifion 

vraie ou fauïfe ; 4.° celle qu’une décifion qu’on fait avoir été 

rendue fera  plutôt vraie que fautTe; &  enfin la probabilité de 

ïa décifion rendue à u n e  pluralité connue. T e l  eft l’o b jefd e

la première Partie.
Dans la fécondé au contraire, on fuppofe l’un de ces 

élémens connus, &  l’on cherche l ’une de ces trois chofes„ 

ou l’hypothèfe de pluralité, ou le nombre des V o ta n s , ou 

la p r o b a b i l i t é  de la voix  de chaque Votant, en regardant 

les deux autres comme données.

O n a fuppofé connue jufqu’ici, tantôt la probabilité de la 

voix de chaque V otant, tantôt celle de la décifion prife fous 

différentes faces. Nous avons dit de plus que Ion devoit 

chercher l’affurance , 1 ° de ne pas avoir une décifion con

traire à la vérité, 2.0 d avoir, lorfque l’on fait que la décifion 

eft portée, une décifion plutôt vraie que fauffe, &  qu il 

falloit également avoir une grande probabilité d’avoir une 

décifion vraie; enfin que dans un grand nombre de circonf- 

tances il falloit avoir une affiirance fufhfante de la vérité de 

la décifion , lors même q u e , comioiflànt à q uellepluralite 

la décifion a été rendue, on fait que cette pluralité eft la 

moindre qu’il eft pofîible.

O r, comment connoître la probabilité de la vo ix  de chaque 

Votant, ou celle de la décifion d’un Tribunal, comment 

déterminer la probabilité qu’on peut regarder comme une 

.véritable affurance, ou celle qu’on peut, dans d’autres caSj



regarder comme fuffifante. T e l  eft l’objet de la troifième 

Partie.
J ’examine dans la quatrième les changemens que peuvent 

apporter dans les réfuitats trouvés dans la première Partie, 

l ’inégalité de lumières ou de jufteffe d’efprit des Votans, 

ia fuppofition que la probabilité de leurs voix  n’eft pas 

confiante, l’influence qu’un d e u x  peut avoir fur les auties, 

la mauvaife foi de quelques-uns, i ’ufage de réduire à une 

feule les voix de plufieurs Juges iorfqu ils font d accoid , e. fin 

la diminution de probabilité que doit éprouver ia voix des 

.Votans , Iorfqu un T r ib u n a l, dont la première décifion n’a 

pas été rendue à la pluralité exigée, vote de nouveau fur la 

même queftion, &  finit par la décider avec cette pluralité.

C es dernières recherches étoient néceffaires pour pouvoir 

appliquer la théorie à la pratique.
L a cinquième Partie enfin contiendra l’application des 

principes expofés dans les premières à quelques exemples, 

tels que i etabiiffement d’une lo i ,  une é lection, le jugement 

d ’un accufé , une décifion qui prononce fur ia propriété.

Anaïyfe de ia première Partie.

J e conûdère d’abord le cas le plus fim p le , celui où le Première Tiy-
r  i pothèfe,

nombre des Votans étant impair, on prononce iimpiement 0llfuppofeIa
x décifion rendue
a  l a  p l u r a l i t é .  _ à la fimple plu,

Dans ce c a s , la probabilité de ne pas avoir une décifion wiité. 

faillie, celle d’avoir une décifion v ra ie , celle que la décifion 

rendue eft conforme à la vérité, font les m êm es, puifqu’il 

ne peut y  avoir de cas ou il n y  ait pas de décifion.

O n  trouve de p lu s , que fi la probabilité de la voix  de d̂ £ j ] enc*  

chaque Votant eft plus grande que c e f t - à - d ir e ,  5 il eft
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plus probable qu’il jugera conformément à la vérité', plus îe 

nombre des Votans augmentera, plus la probabilité de la 

vérité delà  décifion fera grande : la limite de cette probabilité 

fera la certitude ; en forte qu’en multipliant le nombre des 

V o ta n s , on aura une probabilité auffi grande qu’on voudra 

d’avoir une décifion vraie ; &  c ’eft~là ce que nous entendrons 

toutes les fois que nous dirons que la limite de la probabilité 

eft i , ou la certitude,
Si au contraire la probabilité du jugement de chaque 

Votant eft au-deffous de c ’eft à-dire, s’il eft plus probable 

qu’il fe trompera, alors plus le nombre des Votans augmentera, 

plus la probabilité de la vérité de la décifion diminuera ; la 

limite de cette probabilité fera zéro, c’e ft-à-d ire  , qu’on 

pourra, en multipliant ie nombre des Votans, avoir une 

probabilité auffi petite qu’on voudra de la vérité de la décifion, 

ou une probabilité auffi grande qu’on voudra que cette déci- 

fion fera erronée.

Si la probabilité de la vérité de chaque voix eft ÿ ,  alors, 

quel que foit le nombre des Votans, celle de la vérité de la 

décifion fera auffi ÿ .

Application Cette conclufion conduit d’abord à une remarque afîez.de ces confé- >
(pences aux importante. Une affemblée très-nonibreule ne peut pas être 

l>ujqjres!° '' comp.ofée d'hommes très-éclairés ; il eft même vraifemblable 

que ceux qui la forment joindront fur bien des objets beau

coup d’ignorance à beaucoup de préjugés. II y  aura donc un 

grand nombre de qu eft ion s Üi r le.fquelies la probabilité de 

l(i vérité de la vo ix  de chaque Votant fera au-deffous de 

alors plus l’̂ ffemblée fera nombreufe, plus elle fera expofée 

à rendre des déçifions lauffes.

£ )r ,co m m e  ces préjugés, cette ignorance, peuvent exi.fter

(ur



fur des objets très-importans,on voit qu’il peut être dangereux 

de donner une conftitution démocratique à un peuple fans 

lumières : une démocratie pure ne pourroit même convenir 

qu’à un peuple beaucoup plus éclairé , beaucoup plus exempt 

de préjugés qu'aucun de ceux que nous connoiflons par 

i ’Hiftoire.
Pour toute autre Nation cette forme d’aflemblées devient 

miifible, à moins qu’elles ne bornent l’exercice de leur pouvoir 

à la décifion de ce qui intéreffe immédiatement le maintien 

de la fureté, de la liberté, delà propriété; objets fur lefquels 

un intérêt perfonnel direét peut fuffifamment éclairer tous 

ies elprits.
O n  lent par la même raifon combien, plus les affemblées font 

ijombreufes, plus les réformes utiles dans les principes d’admi- 

niftration , de iégiflation, deviennent peu probables, &  com

bien la longue durée des préjugés &  des abus eft à redouter.

Les alfemblées très - nombreufès ne peuvent exercer le 

pouvoir avec avantage que dans le premier état des fociétés, 

où une ignorance égale rend tous les hommes à peu-près 

également éclairés. O n  ne peut pas efpérer d’avoir une grande 

probabilité d’obtenir des décifions conformes à la vérité, &  par 

confisquent on n’a aucun m otif légitime pour reftreindre le 

nombre des Votans , &  fou mettre par-là le plus grand nombre 

à la volonté du plus petit; au lieu que dans le cas où l’on 

peut former une alTemblée, telle qu’il y  ait une très-grande 

probabilité que fes décifions feront vraies , il y  a un motif 

jufte pour les hommes moins éclairés que les Membres, defou- 

mettre leurs volontés aux décifions de cette afTemblée.

D es affemblées nombreufes conviendraient encore à un 

pays o ù , par le progrès des lumières, il y  auroiî une grande
d
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égalité entre les efprits, quanti  l .  jufteffe de leurs jugemens 

&  à la vérité des principes d’après lelqueU ils régie,'otent leur 

conduite, &  c'elt le feul cas où l'on pui le attendre datfem - 

blées uès-nombreufes, ou de liges lo ix ,  ou ia retorme des 

mauvaifes Ioix.
D e u x iè m e  & Dans la fecot.de &  dans la troifième hypothèfe, on fuppofe 

! ï £ “ S :  que h  décifion n’eft regardée comme ,ufte qu autant que la 

pluralité eft égale , ou fupérieure à un nombre qui a ete fixe: 
impair ou pair, ,  j nombre des Votans eft impair, la pluralité, qui elt la
en exicre une il . /i r
pluralité œnf- j;ff^rence du nombre des Votans pour chaque a v is , en. i - 

ceffairement un nombre impair; elle eft au contraire toujours 

un nombre pair fi le nombre des Votans eft pair.

Quatrième, Dans la quatrième, dans la cinquième &  dans la fixièm e 
cinquième & , DOth è fe on iuppole la'pluralité proportionnelle au nombre 

fhè'fo.On̂ up- des Votans fim plem ent, ou au nombre des V otans, plus un
polela p'uralité _ r
proportionnelle nombre fixe.

Par exemple , on peut exiger la pluralité d un tie is , c eft-«-* 

d ire , de 4  pour 12 ou 1 4  Votans; de 5 pour 1 3 ,  15 

ou 1 7 ,  &  ainfi de fuite ; ou bien ia pluralité d’un tiers 

p l u s  t r o i s ,  c’e ft-à-d ire , pour 13 voix  une pluralité de 7 ;  

pour 1 6 une pluralité de 8 ; pour 1 9 une pluralité de 9 ; ou 

enfin d’un tiers plus deux, c’e ft-à-d ire ,  de 6 voix poui 1 2  

8c 1 4 ;  de 7  pour 15 &  1 7 ;  de 8 pour 18 ci 2 0 , ainû

de fuite.
Confluences S i  dans toutes  ces  h y p o t h è f e s ,  o n  c h e r c h e  la p r o b a b i l i té  

du calcul. j n o in t  a v o i r  u n e  d é c i f io n  f a u f t e ,  o n  t r o u v e ,  i . °  q u e
P o u r !a pro- r  _ , .

habilité de ne ja probabilité de la voix de chaque \  otant eft plus grande 

décifionfauffe. que v  lorfque la pluralité eft un nombre confiant, plus gtande 

q Lie j. lorfque la pluralité eft d’un tiers plus un nombre 

confiant ; plus grande que |- lorfque la pluralité eft d un quart

<



plus un nombre confiant; plus grande que f  lorfque la pluralité 

eftjd’un cinquième, &  ainfi de fuite; on aura une probabilité 

de n’avoir pas une décifion fauffe, qui augmentera avec le 

nombre des Votans, &  dont la limite fera i : en forte qu’on 

peut , en multipliant le nombre des Votans, avoir cette 

probabilité auffi grande qu’on voudra.

Mais cette augmentation de probabilité n’a lieu fouvent 

qu ’après un certain nombre de termes. Après le premier 

term e, qui répond au plus petit nombre de Votans qu’on 

peut fuppofer dans l’hypothèfe pour que la pluralité exigée 

foit poffible, la probabilité de la décifion peut diminuer 

pendant quelque temps lorfque le nombre des Votans aug

mente; mais il arrive un point où elle croît avec ce nombre, 

&  depuis lequel elle continue conftamment de croître en 

s’approchant de la limite i .  II faut obferver encore que cette 

diminution dans la probabilité de ia décifion, n’a pas lieu 

pour toutes les valeurs de la probabilité de chaque voix  ; 

mais feulement lorfque cette probabilité eft au-defïous de 

certaines limites. Par exem ple, û la pluralité eft confiante, 

&  de cinq v o ix ,  il n’y  aura point de diminution dans la 

probabilité de la décifion , à moins que la probabilité de 

chaque voix ne foit au-deffous de { .  Enfin il faut remarquer 

que cette diminution n’empêche point que pour chaque valeur 

du nombre des V otans, la probabilité de la décifion ne foit 

toujours plus grande que pour un nombre égal &  une moindre 

pluralité.

Si la probabilité de chaque vo ix  eft exactement égale aux 

limites que nous avons afîignées ci - deffus ; par exem ple, fi 

elle eft j  dans le cas de la pluralité confiante, 4 lorfque la 

pluralité eft d’un tiers, & c .  alors la probabilité de ne pas
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avoir une décifion fa u te ,  approchera d autant plus de T que 

le nombre des Votans fera plus grand, &  reliera toujours

au - deffus de cette limite.
Si la p r o b a b i l i t é  de chaque voix  eft au-delTous des limites

que nous avons affignées, celle de la décifion diminuera

continuellement, &  fa limite fera zéro.

yv.ur t, p,«. Si l'on confidère enfiuite la probabilité d’avoir une décifion

™  vraie, alors on trouvera, l .°  que, pourvu que la probabilité

vraie' de chaque voix  foit. plus grande que j  fi la pluralité eft

confiante , plus grande que f  f i la  pluralité eft d un tiers plus

un nombre confiant, plus grande que {  li la pluralité eft d un

quart plus un nombre confiant, &  amfi de fuite, plus ou

augmentera le nombre des Votans, plus la probabilité de la

décifion augmentera ; elle aura l’unité pour l im ite , &  1 on

pourra par conféquent a v o ir , en multipliant le nombre des

V o ta n s , une p r o b a b i l i t é  aufti grande qu’on voudra d obtenir

une décifion vraie.
Mais il eft poflible, dans le cas ou la pluralité eft puie- 

ment proportionnelle, que la probabilité de ia décilion dimi

nue dans les premiers termes pour augmenter ensuite, &  ceite 

diminution a lieu feulement lorfque la probabilité de chaque 

voix  eft au-deffous d’une certaine limite.
Si la valeur de la probabilité de chaque voix eft égale à ~ 

pour une pluralité confiante, à f  pour une pluralité d’un tiers 

plus une pluralité confiante , &  ainfi de fuite , plus on augmen

tera le nombre des Votans, plus ia probabilité de ia décifion 

approchera de -r, qui en eft alors la limite.

Cette probabilité approchera continuellement de fi limite 

en augmentant , excepté dans ie cas de la pluralité propor

tionnelle, où il peut arriver qu’elle diminue pendant les



premiers termes, quoique ie nombre des Votans augmente, 

pour croître enfuite avec ce nombre.
Si ia valeur de ia probabilité de chaque voix  eft au-deffous 

de - n  lorfque la pluralité eft confiante, au-deffous de 4  lorfqu’elle 

eft d’un tiers plus un nombre confiant, de |  lorfqu’elle eft 

d’un quart plus un nombre confiant, & c. la probabilité d avoir 

une décifion vraie diminue lorfque le nombre des Votans 

augmente ; mais cette diminution peut ne commencer qu’après 

un certain nombre de termes , pendant lefquels ia probabilité 

d’avoir une décifion vraie croît avec le nombie des A otans, 

pour diminuer enfuite avec ce nombre. La limite de cette

probabilité efi ici zéro.
Si on cherche la probabilité d’avoir une décifion vraie ou 

fauffe, il fuit de ce qui précède que la limite de cette pio- 

babilité fera toujours l’unité dans le cas de la pluralité conf

iante; que fi ia pluralité eft d’un tiers plus un nombre confiant, 

la limite de la probabilité d avoir une décifion feia i , fi ia 

probabilité de chaque voix  eft plus grande que y , ou plus 

petite qu’un tiers; que la limite fera ~ il la probabilité de 

chaque voix eft f  ou y ,  &  zéro fi cette probabilité eft entre 

ces deux nombres. D e  même fi ia pluraiite eft d un quart, 

la limite de ia probabilité d’avoir une décifion fera zéro p 

-l ou i , fuivant que ia probabilité de chaque voix  fera ou 

entre |  &  f ,  ou égale à un de ces nombres, ou hors de 

ces limites, &  ainfi de fuite.
La probabilité que la décifion qu’on fait être rendue efl 

en faveur de la vérité, pourra approcher continuellement 

de i ,  fi ia probabilité de chaque voix  eft plus grande qu’un j  

dans le cas de ia pluralité confiante, plus grande ou égaie 

à f  dans ie cas de la pluralité d’un tiers, plus grande ou 

éo-ale à dans le cas de la pluralité d’un quart.
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Mais fi ia probabilité de chaque voix eft -r dans ie cas de 

la pluralité confiante, celle d avoir une décifion plutôt vraie 

que faufle, fera toujours f ;  &  dans ie cas de la pluralité d’un 

tiers ou d’un quart fi ia probabilité de chaque voix  eft entre f  

&  - ,  entre f  &  } ,  celle d’avoir une décifion vraie plutôt 
que fauffe, approchera de plus en plus de \  à mefure que le 

nombre des Votans augmentera. Enfin io n  vo it  quelle  

approchera continuellement de zéro, dans les cas contraires 

à ceux où elle approche continuellement de i , c ’eft-à-dire 

lorfqu’elle eft au - deffous de au-deffous ou égale à j - , 

au - deffous ou égale à dans les hypothèfès de ia piuiaiité 

confiante ou d’un tiers ou dun quait, & c,
Quant à la probabilité de la vérité de la décifion , ioifqu on 

connoxt à quelle pluralité elle a été rendue, on trouvera quelle  

eft plus grande que tant que ia probabilité de chaque voix 

eft auïîi au-deffus de ±,  &  au-deffous dans ie cas contraire : 

fi la probabilité de chaque voix  eft au-deffus d’un demi, ia 

probabilité ia plus petite qu’on puiffe avoir en faveur de ia 

décifion rendue, eft celle qui a lieu iorfque ia pluralité eft 

précifément ceile que la loi exige comme néceffaire pour 

former une décifion.

Nous avons vu ci-deffus que lorfque la décifion prononce 

pu la punition d’un aecufé, ou la fpoiiation du poffeffeur d’un 

b ien , qu’il en réfuite un nouveau joug impofé aux citoyens, 

une atteinte à l’exercice légitime de la liberté, il eft efîentiel 

que dans le cas m êm e, où la décifion eft rendue à la moindre 

pluralité poflible, on ait une très-grande probabilité, une 

véritable afiurance de ia vérité de ia décifion.

Si ia pluralité eft confiante, cette valeur de ia moindre 

probabilité refie la m êm e, quel que foit ie nombre des Votans%
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SÎ la pluralité n’efl pas confiante , mais proportionnelle, 

cette valeur de la moindre probabilité augmente avec ie

nombre des Votans.
Enfin on voit que ia néceffité que cette moindre vaieur 

donne une afiurance de la vérité de la décifion, oblige à ne 

pas fe contenter de la pluralité proportionnelle, ou à fixer 

pour le pi us petit nombre de Votans qui puifîe former 

une affembiée légitime, un nombre alfez grand pour que ia 

décifion à la plus petite pluralité ait ie degré de probabilité 

qu’on exige.
Cette théorie, peut déjà conduire à des obfervations utiles. Application*

_  i ,, , . it de ces confé-
E n effet, on voit d abord que, pourvu que Ion ait une pro- qUtnccs, 

habilité de chaque voix  plus grande que - ,  on peut, dans 

le cas d’une pluralité confiante, obtenir à la fois les cinq 

conditions principales que doit avoir une aéciiion. Mais on 

peut obferver, i , °  que dans ce même cas, fi la probabilité 

de chaque voix  ne lurpalfe point beaucoup j ,  il faudra exiger 

une grande pluralité pour que la probabilité de ia décifion, 

rendue à ia moindre pluralité, foit fuffilante.

z . °  Q u e  dès-lors il faudra un grand nombre de Votans 

pour fe procurer i’affurance de ne pas avoir une décifion fauffe,

&  un nombre beaucoup plus grand pour avoir ia probabilité 

d ’obtenir une décifion vraie ; autrement i’avanlage de ne pas 

craindre une décifion fauffe ne feroit dû qu’à la très-grande 

probabilité de ne pas avoir de décifion ; en forte qu’on ne 

pourroit remplir les conditions exigées , à moins de multiplier 

le nombre des Votans, (ouvent fort au-delîus des limites 

dans lefquelles on efl obligé de fe renfermer.

Si l’on exige une pluralité proportionnelle, aiors il fuffira, 

pour n’avoir pas à craindre une décifion faufle, que dans les
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exemples choifis c i-d e ffu s ,  la pluralité de chaque vo ix  ne

foit pas fort au-deffous d’un tiers, de f ,  de
Mais on n’obtiendra la probabilité d’en avoir une vraie

que fi cette même p r o b a b i l i t é  de chaque voix  eft au-deffus

u  2 ï i  & r  &  fi elle n’eft que très-peu au-deffus de cte j ,  -g. 5 >  ̂ 1

ces limites, on ne pourra encore réunir ces deux conditions 

qu’en fixant à un très-grand nombre la quantité de Votans 

néceffaires pour rendre légitimement une décifion.

O n ne peut donc fe flatter de réunir toutes les conditions 

exifées que lorfque la probabilité de chaque voix  fera fènfi- 

blement au-deffus de ces limites; &  plus elle fera grande, 

plus ces conditions feront faciles à remplir avec un moindre

nombre de Votans.
11 peut être avantageux, dans quelques circonftances, d’éta

blir u n e  pluralité proportionnelle: par exemple , fi on l’établit 

telle que fur un nombre donne de voix il faille la pluralité 

de f  du total, c ’eft-à-dire , de foixante voix pour uneaffem- 

blée de cent Votans, ou de quatre-vingts contre v ingt;  alors 

fi le nombre des Votans eft confidérabie, on peut avoir une 

très-grande probabilité qu’il n’y aura pas de décifion fauffe, 

pourvu que la probabilité de chaque voix foit au-deffus d’un 

cinquième. Ainfi, par exemple , cette efpèce de pluralité peut 

être exigée dans une affembiée populaire très-nombreufe, 

formée d’hommes peu éclairés, ayant quelquefois à décider 

des queftions importantes fur iefqueiles il peut être vrai- 

fêmblabie qu’ils fe tromperont.

Par ce moyen on n’auroit pas à craindre d’erreurs funefies, 

&  l’on feroit feulement expofe à fe priver de changemens 

Utiles.

On oeuf obferyer que dans Le cas de la pluralité propor

tionnelle ,
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tionneile , celle qui eft exigée pour former une décifion, 

augmente avec le nombre des Votans; d’où il paroît réfnlter 

qu’on facrifie i’efpérance d’obtenir une décifion à l’avantage 

inutile d’avoir une plus grande probabilité dans le cas de la 

moindre pluralité. C e t  avantage peut en effet être regardé 

comme inutile dans la théorie abftraite, puifque la pluralité 

qui a lieu pour le moindre nombre de Votans, doit être 

fufùfànte &c donner une véritable affurance que la décifion 

eft conforme à la vérité. Mais ce même avantage n’eft pas 

illufoire dans la pratique : en effet, on n’y  peut' point regarder 

la probabilité de chaque voix comme rigoureufement confiante.

O r, fi on fuppofe cette probabilité variable, il y  aura lieu de 

croire que fi dans un grand nombre de Votans on a une cer

taine pluralité, la probabilité de chaque voix fera plus petite 

quefi dans un moindre nombre on avoit eu la même pluralité: 

d’ailleurs plus il y  a de Votans, moins on doit les fuppofèr 

éclairés ( voyei la quatrième &  la cinquième P a rtie), &  par 

conféquent on peut avoir des motifs bien fondés de faire croître 

la pluralité exigée en même temps que le nombre des voix.

La feptieme hypothèfe eft celle où l’on renvoie la décifion Septième
> r t hypothèfe.
a un autre temps, fi la pluralité exigée n a  pas lieu. La décifion crt

O n  a ici trois cas à confidérer, celui de la pluralité en ïem/fe !?r,fqu.®
r iapluraliteexi-

faveur de la vérité , celui de la pluralité en faveur de l’erreur, Sée n’a Paslieu#
&  celui de la non-décifion ; &  nous avons vu ci-deffus 

comment dans les différentes hypothèfès de pluralité on dé

termine les limites de ces trois valeurs. Huitième 

Dans la huitième hypothèfe, on fuppofe que fi l’affemblée O n convient 

n’a pas rendu fa première décifion à la pluralité exigée, on v o i x ^ r  'la 

prend une fécondé fois les avis, &  ainfi de fuite, jufqu’à ce que j^fufqïàTé 

l ’on obtienne cette pluralité* O n  trouve dans cette hypothèfe
e exigée.
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Conséquences qLiej quel que foit ie nombre des Votans &  la pîuiaiite exigea, 

la probabilité d’avoir une décifion augmente continuellement, 

&  que fa limite eft i’unité; de manière que fi l’on eft convenu 

de reprendre continuellement les a v is , on a une probabilité 

auffi grande qu’on voudra d’obtenir enfin une décifion. L a  

probabilité que cette décifion fera vraie, ou fi on la fuppofe 

déjà rendue, &  qu’on connoiffe la pluralité, la probabilité 

quelle eft conforme à la vérité, font abfolument les mêmes 

que fi on avoit obtenu la même décifion la première fois 

, que l’on a demandé les avis. Cette conclufion paroît abfurde ;Elles ne font i  . , . ** • r
pas applicables ne feroit-elle pas légitime dans la piatique. Mais li o 
à ia pratique. ^  dans un k m  abftfait, OU voit q u e .fu p -

pofant que la probabilité de la vo ix  de chaque Votant foit 

reftée la même, on doit confidérer la probabilité delà décifion 

comme fi l’on n’avoit demandé les avis qu une feule lois. L e  

cas où l ’on fauroit que l ’on a eu fur 25 Votans une pluralité 

de 1 5 , &  où l ’on demanderait la probabilité de la véiitede 

ia décifion , eft abfolument le même que celui où fachant 

qu’il y a dans un fac un certain nombre de boules noires &  

un certain nombre de boules blanches, la proportion de ces 

nombres étant connue, &  fachant déplus qu on a tiré vingt 

boules d’une couleur &  cinq boules dune autre, 011 deman

deroit quelle eft la probabilité que celles qui ont été tirées 

au nombre de vingt font blanches ou noires. Si l’on fuppofe 

que l ’on a eu en tirant d’autres fois des boules du même fac 

une proportion différente entre le nombre des boules de 

chaque couleur, on auroit à chaque tirage des probabilités 

différentes que celles qui font venues en tels nombres, font 

blanches ou noires, mais cela n’altère en rien la probabilité 

qui naît du dernier tirage, tant que la proportion du nombre



des boules de chaque couleur, dépofées dans le fa c , demeu

rera ia même.
L a feule différence qu’il y  ait entre la conclufion du calcul 

abftrait &  celle qu’on doit trouver dans la réalité, ne peut 

venir que de la différence de la probabilité de chaque voix  

qui n’eft pas confiante pour les mêmes hom m es, &  qui doit 

être plus grande iorfqu’ils fe réunifient à former une décifion 

à une pluralité donnée la première fois qu’ils donnent leur 

avis, que lorfqu’ils ne peuvent fe réunir avec cette pluralité 

qu’après plufieurs décidons fuccefiives, &  par conféquent, 

après qu’un certain nombre d’entr’eux a été obligé de chan

ger d’avis.
L ’examen de cette queftion doit donc être renvoyé à la 

quatrième Partie.
L a  neuvième hypothèfe a pour objet les décifions formées 

par différens fyftèmes de Tribunaux combinés.  ̂ Décifions
O n  peut d’abord regarder comme fini &  déterminé le un (ÿftème de

nombre de ces Tribunaux, &  demander, pour que la décifion ^^Inés^
foit cenfée rendue, ou l ’u n a n i m i t é  entre ces Tribunaux, ou Conféquence*du calcul,
une certaine pluralité.

Dans le premier c a s , on peut remplir les mêmes conditions 

qu’avec un fèul Tribunal, mais cependant avec quelque dé- 

favantage, puifque fi l’on obtient, en employant un nombre 

égal de Votans, l’avantage d’avoir moins à craindre une de- 

cifion fauffe, &  plus de probabilité qu’une décifion rendue 

fera vraie, ce n’eft qu’en diminuant la probabilité d avoir 

une décifion ; ce qu’on auroit obtenu également d’une ma

nière plus fimple avec un feul Tribunal.
O n  peut dans ce cas, ne regarder l’unanimité comme 

rompue, que par une décifion contraire à la première, &

e V.
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rendue avec la pluralité exigée, mais non par les décifions 

où cette pluralité ne fe trouve pas. II fe préfente alors une 

difficulté qui n ’a pas lieu dans un feul Tribunal ; c’efl qu’en 

fuppofant que l’on connoifTe ie nombre des décifions &  la 

pluralité de chacune, on peut avoir la foinme des pluralités 

obtenues contre l’opinion qui l’emporte, plus grande que celle 

des pluralités conformes à cet avis. Par exemple, fuppofbns 

fept Tribunaux, qu’il faille l’unanimité de ceux qui décident 

réellement pour condamner un accufé, &  qu’on exige une 

pluralité de cinq voix dans chaque Tribunal ; li quatre T r i 

bunaux déclarent l’accufé innocent à la pluralité de quatre 

v o ix ,  pluralité qui ne donne aucune décifion, &  que trois 

le déclarent coupable à la pluralité de cinq voix , qui fuffit 

pour former une décifion , il eft évident qu’il fera condamné, 

ayant d un coté une, pluralité de feize voix  en faveur de fou 

innocence , de 1 autre une pluralité feulement de quinze vo ix  
contre lui.

Une telle forme feroit nécefîairement injufîe ; ainfiil faudrait 

y  mettie une nouvelle condition , com m e, par exemple, que

1 unanimité des décifions particulières ne formerait une dé

cifion définitive que lorfque le nombre de ces décifions fera 

plus grand de tant d unités que la moitié du nombre total des 

Tribunaux. Ainfi dans l’exemple propofé, fi on exige qu’au 

moins quatie Tribunaux foient d’avis de condamner; le cas 

le plus défavorable feroit celui où i’accufé ferait condamné, 

ayant d un coté contre lui une pluralité de vingt v o i x , &

pour lui une pluralité de douze, ce qui eft équivalent à une 
pluralité de huit voix.

Si on fe borne à exiger une certaine pluralité entre les 

décifions des Tribunaux, foit qu’on rejette les décifions
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rendues à Ta pluralité intérieure , foit qu’on les admette comme 

rendues pour l’avis le plus favorable, on fè trouve également 

expoféà adopter définitivement un avis qui auroit réellement 

la minorité : à la vérité on peut toujours prendre la pluralité 

exigée dans chaque T ribunal, le nombre des Tribunaux, la 

pluralité exigée entre leurs décifions, de manière que l’on ne 

foit pas expofé à-cet inconvénient; mais on fent qu’on ne 

peut y  remédier qu’en diminuant beaucoup la probabilité 

d’avoir une décifion.
O n  peut fuppofer le nombre des décifions indéfini, c’eft- 

à-dire, prendre continuellement l’avis de différentes affem- 

biées, i .°  jufqu’à ce que l’on ait ou un nombre donné de 

décifions uniformes, en regardant comme nulles celles qui 

n’ont pas la pluralité exigée, &  il eft aifé de fentir que dans 

ce cas la décifion finale peut être rendue avec une minorité 

indéfinie, en forte que la limite de la probabilité de cette 

décifion eft zéro. Par exem ple, foit 5 la pluralité exigée, 

&  8 le nombre des décifions conformes qu’on exige, la 

décifion totale peut être produite par une pluralité de 8 fois

5 v o ix ,  ou 40  voix  feulement; mais 0.11 peut avoir un nombre 

indéfini de décifions contraires, regardées comme nulles à  la 

pluralité de 4  voix , ce qui donne une pluralité indéfinie 

contre la décifion finale. II n’y a d’autre remède ici que de 

rejeter feulement comme nulles les décifions rendues pour 

l’opinion regardée comme défavorable avec une pluralité 

au-delfous de la pluralité exigée , &  compter pour contra

dictoires aux premières les décifions rendues avec la plus 

petite pluralité en faveur de l’opinion favorable. Mais ce 

moyen auroit un autre inconvénient, celui de faire rejeter 

l ’opinion défavorable, quoiqu’elle l'emportât lur l’autre d’une 

pluralité indéfinie ; ainfi l ’on n’obtiendroit réellement ia
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probabilité Je ne pas faire une injuftice, une chofe nuifiMe, 

qu’en s’expofant à ne pas rendre juft ice , à ne pas faire de 

bien, même lorfqu’on a 1 afiurance la plus giande de ne pas 

être trompé.
2 .0 O n peut continuer de prendre les vo ix  jufqu’à ce que 

l ’on ait obtenu une certaine pluralité de dccifions c fi cette 

pluralité eft f ixe ,  comme on peut avoir un nombre indéfini 

de jugemens contradictoires, &  que ceux qui finiüent par 

avoir la pluralité , peuvent être rendus à une moindre majorité 

que les autres, on fera encore ici expofé à regarder comme 

légitime une décifion rendue à une minorité indéfinie.

Si on demande une pluralité proportionnelle au nombre 

total de la fuite des décifions, alors on pourra s’affurer de ne 

jamais avoir une décifion réellement contraire a lavis  de 1a 

pluralité ; mais pour cela, fi la pluralité eft d un tiers, il faudra 

que la majorité exigée dans chaque décifion , foit au moins 

de moitié du nombre des Votans ; fi la pluralité eft d un quart, 

il faut que la majorité foit au moins des trois cinquièmes.

S i enfin 011 fuppofe que l’on exige un nombre fixe de 

décifions confécutives, on pourra non-feulement avoir pour 

décifion finale un jugement rendu à une minorité de voix  

indéfinie, mais auffi à une minorité également indéfinie de 

jugemens. Par exem ple , fi 011 demande trois décifions con

formes , on peut avoir deux décifions A ,  une décifion N ,  deux 

décifions A ,  une décifion N , deux décifions A  &  trois N ,  

Ôc par conféquent la décifion N  l ’emporteroit, quoiqu’il y  

ait eu fix décifions A , &  feulement cinq décifions N.  Sup- 

pofons que chaque décifion ait été rendue par fept Juges, &  

qu’011 exige une pluralité de trois v o ix ,  que N  ait eu cinq 

fois cette pluralité, &  A  fix fois l’unanimité, la décifion fera 

rendue à la minorité de 1 5 vo ix  contre 4 2 .
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II faut oblërver que dans toutes ces hypothèfès, on peut 

du moins, en multipliant le nombre des Votans, &  lorfque 

la probabilité de la vo ix  de chacun eft au-deftus de certaines 

limites, parvenir à une très-grande probabilité de n’avoir 

pas une décifion fauffe, <Sc même d’en avoir une vraie; en 

forte qu’à cet égard ces formes n’ont d’autres inconvéniens 

que d’être plus compliquées &  de rendre les décifions plus 

lentes à obtenir, inconvéniens auxquels on peut oppofer 

l ’avantage de former des affemblées plus petites, &  fi on peut 

les prendre dans les lieux féparés, de pouvoir les compofer 

d’un plus grand nombre d’hommes éclairés.

Mais l’inconvénient qu’ont ces formes compliquées, d’ex- 

polèr à fuivre des décifions rendues avec la minorité, fuffit 

pour les faire abfolument rejeter, fût-on très-affuré que cet 

inconvénient ne doit prefque jamais arriver : nous en avons 

dit les motifs c i-d effu s, &  ils font ici d’autant plus forts 

que ceux qui ordonneroient l’exécution de pareilles décifions, 

agiroient, ou forceroient les autres d agir contre ie fentiment 
de la c o n fc ie n c e  , &  fe r o ie n t  une injuftice en connoiffance de 

caufe. O r ,  il eft permis d’agir d’après une opinion , quoiqu’il 

devienne probable que fur un grand nombre d’aélions, dé

terminées par le même principe, on en fera une injufte, pourvu 

que l’on ait pour chaque aétion en particulier une aftiirance 

fuffifante qu’elle eft conforme à la juftice ; mais cette conduite 

ceffe d’être légitim e, fi dans la fuite de ces aélions il y e n  a 

telle en particulier dont on puiffe connoître l’injuftice.

Dans piufieurs pays , on décide les affaires par deux Tribu- Des Tr;tü_ 

naux, l’un inférieur, l ’autre fupérieur, &  on fuit le vœ u du nauxd’appeI' 

dernier fans avoir égard à l’autorité du premier jugement.

S i on confidère cette forme de décifion dans un fens abftrait.

i



puifque le jugement du dernier Tribunal eft feul exécuté „ 

on doit avoir les mêmes concluions que fi ce Tribunal avoit 

prononcé feul quant à la probabilité de n’avoir pas une déci

fion faufle, d’en avoir une vraie, enfin d’en avoir une, vraie ou 

faufTe : mais quant aux deux autres objets, favoir la probabilité 

de la décifion, quand on fait quelle eft rendue, &  quel a 

été l’avis dii premier Tribunal, ou bien quand on connoîtia 

pluralité des deux Tribunaux &  leur décifion, il n ’en eft 

pas de même. Si les deux décifions font conformes , la 

probabilité de la vérité de la décifion eft à la probabilité de 

l ’erreur comme le produit des probabilités de la vérité de 

chaque décifion au produit des probabilités de l’erreur de 

chacune. A infi,  par exemple, fi la probabilité de la vérité 

de la première décifion eft ~ , &  celle de l’erreur ~ , la 

probabilité de la vérité de la fécondé décifion , &  - —g 

celle de l’erreur, la probabilité de la vérité du jugement fera 

à celle de l’erreur comme ç y  fois p,  ou 8 9 1  à 1 ,  Sc par 

conféquent la probabilité de l’erreur fera g— , &  celle de ia 
vérité .

Si au contraire les deux décifions font oppofées, la pro

babilité de la vérité du jugement fera à celle de l’erreur, 

comme le produit de la probabilité de ia vérité de ia dernière 

décifion par celle de l ’erreur de ia première, au produit de ia 

probabilité de l’erreur de la fécondé par celle de la vérité 

de la première, c’eft-à-dire, dans le même exemple comme 

9 9  à p , ou comme 11  à 1 ; en forte que ia probabilité de 

la vérité fera feulement &  celle de l’erreur ~ .

Suppofbns que fa pluralité foit connue , alors fi ies deux 

décifions font conformes , la probabilité fera dans le cas d’une 

4 rale probabilité de chaque v o ix ,  comme fi l ’on avoit eu

une-
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une pluralité égale à la fomme des deux pluralités, &  fi les 

décifions font contraires, comme fi l’on avoit eu une pluralité 

égale à la différence de ces pluralités.
Dans le cas où les probabilités de chaque voix ne font 

pas les mêmes dans les deux Tribunaux, on a, fi les deux 

décifions font conformes entr’elles , la probabilité de la vérité 

du jugement, comme pour la pluralité de tant de voix  d’une 

telle probabilité chacune, plus tant d’autres d’une autre pro

babilité ; &  fi les deux décifions font contraires, comme 

pour la pluralité de tant de voix de la première probabilité, 

moins tant de voix  d’une autre probabilité.
Par exemple, fuppofons les probabilités égales, &  j  pour 

chaque voix dans les deux Tribunaux, que le premier ait 

une pluralité de 7  voix &  le fécond une de 5 , fi les décifions

font conformes, la probabilité de la vérité fera ----- ,1 I 6,777,2 I 7
ce qui donne une afiurance très-grande : mais fi elles font 

oppofées, la probabilité de la vérité de la décifion devient 

dans le même exemple -jÿ, &  celle de l’erreur j y .
Si ces probabilités font différentes , &  qu’on fuppofe celle 

de chaque voix  du premier Tribunal y ,  &  celle de chaque 

vo ix  du fécond j ,  la probabilité de ia vérité du jugement,

fi les décifions font conformes, fera ■ ' ' 072 ■ ; &  fi elles'31073
font différentes, la probabilité de la vérité ne fera que f .

On voii donc qu’il eft abfolument néceffaire dans ce cas, 

ou d’exiger du Tribunal fupérieur une pluralité qui donne une 

affurance fuffifante , même lorfqu’elle prononce contre l’una

nimité du Tribunal inférieur, ce qui peut n’être pas compa

tible avec la néceffité d’avoir une grande probabilité d’obtenir 

une décifion, ou bien il faudra que la pluralité exigée du

/
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Tribunal fupérieur foit fuffifante feulement par e lle-m êm e 

quand fon jugement eft conforme à celui du premier Tribunal, 

&  plus grande dans le cas contraire, de manieie q u il  y  ait 

toujours une affurance de la vérité du jugement fupérieur , 

même quand il eft rendu contre l ’unanimité du premier.

Réfultat Q j-j voit donc ici que la forme la plus propre à remplir 

£entrai’ toutes les conditions exigées, eft en même temps la plus 

fimple, celle où une aflembiée unique , compofée d’hommes 

éclairés, prononce feule un jugement à une pluralité telle, 

qu’on ait une affurance fuffifante de la vérité du jugem ent, 

même lorfque la pluralité eft la m oindre, &  il faut de plus 

que le nombre des Votans foit affez grand pour avoir une 

grande probabilité d’obtenir une décifion.
Des Votans éclairés &  une forme fimple, font les moyens 

de réunir le plus d’avantages. Les formes compliquées ne 

remédient point au défaut de lumieres dans les V otans, ou 

n’y  remédient qu’imparfaitement, ou même entraînent des 

inconvéniens plus grands que ceux qu on a voulu éviter.

Des décifions Jufqu’ici on a fuppofe qu’il ne pouvoit y  avoir que deux 

des avi*s°pour avis, c’e ft-à-d ire , qu’on délibéroit fur la vérité d’une pro- 

queUMemb?ë pofition fimple ou de fa contradictoire : il refte à examiner 

plusgraifd que les circonftances où le vœ u ne fe réduit pas à deux avis 

deux- oppofés.
On fuppofe La première queftion qui fe préfente, eft celle où l’on 

«oifièmeUavi! fuppofe que les Votans peuvent non-feulement voter pour 

renfermê au- ou contre une propofition, mais auffi déclarer qu’ils ne fe 
cunc décifion. crojent pas affez inftruits pour prononcer.

Alors le calcul conduit à trouver que fi l’on ne tient aucun 

compte des vo ix  qui prennent ce dernier parti, on pourra 

toujours obtenir, en prenant une pluralité convenable, une
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probabilité auffi grande qu’on voudra de ne pas avoir une 

décifion contraire à ia vérité, &  il en fera de même de la 

probabilité d'avoir une décifion.

Mais on ne pourra avoir une probabilité au-deffus de ± , 

ni d’avoir une décifion vraie, ni que la décifion rendue fera 

conforme à la vérité.

O n  ne pourra non plus avoir une probabilité fuffifante de 

ia vérité de la décifion , en fuppofant la pluralité connue , 

quelque hypothèfe de pluralité qu’on choififfe, parce qu’il y 

aura toujours des cas où cette probabilité pourra être au-deffous 

de j .

Cette conclufion efl: fondée fur un principe qui paroît in- 

conteftable ; c’eft que û ceux qui ont pris un parti le font 

trompés en regardant la queftion comme affez éclaircie, on 

ne doit point regarder leur vo ix  comme ayant ia même 

probabilité que s’ils ne s’étoient pas trompés fur la première 

queftion, 5c même au contraire on doit fuppofer que la 

probabilité de la vérité de la décifion qu’ils forment eft moindre 
que celle de l ’erreur.

Ainfi dans le cas où l’on admet ces trois a v is , il faut non- 

feulement que celui qui obtient la préférence, ait fur l’avis 

contraire une pluralité fuffifante: il faut déplus que la fomme 

des voix  qui prononcent fur le fond de la queftion ait auffi 

une pluralité fuffifante fur le nombre des voix  qui décident 

que la queftion n’eft pas affez inftruite. Mais il fe préfente 

de nouvelles difficultés dans cette manière de décider.

Suppofons, par exemple, qu’il foit queftion de juger un 

accufé, &  qu’on puiffe porter les trois avis ; l’accufé eft cou

pable , i’accufé n’eft pas coupable, i’inftruétion ne donne de 

preuves fuffifantes ni du crime ni de l ’innocence. O n  voit



d’abord que les voix qui opinent pour le fécond ou pour le 

troifième a vis , doivent être également comptées pour faire 

renvoyer l’accufé, parce que l’on ne doit punir un accufé 

que iorfqu’on a une probabilité fuffifante que fon ciime eft 

prouvé. Si le renvoi de l’accufé doit entraîner des dédom- 

magemens ou des peines pour (es accufatëurs, alors on doit 

compter enfemble les voix qui font pour le premier &  le 

troifième a v is , parce que l ’accufation ne peut être jugée in

jufte, &  regardée comme une véritable oppreffion que lorfque 

l ’innocence de i’accufé fe trouve avoir un certain degré de 

probabilité.
Si le Tribunal qui juge a droit d’ordonner une nouvelle 

inftruétion, &  que le troifième avis s’entende dans ce fens; 

alors fi les deux premiers ont enfemble une pluralité de voix  

fuffifante, il faudra decider, d après lapluialite, entieces deux 

a v is , parce que la voix de ceux qui regardent une nouvelle 

inftrudion comme néceffaire, ne doit être comptee ni pour 

ni contre.
L ’humanité ou la juftice ne peuvent exiger que ces voix 

foient comptées en faveur de l’accufé; parce qu’il eft toujours 

poftible d’exiger entre les voix de ceux qui ont jugé 1 inf- 

truélion complète, une pluralité qui donne une alfurance 

fuffifante pour la fureté, &  que ce moyen a l’avantage de 

donner la fûreté qu’exige la juftice, &  de moins diminuer 

la probabilité d’avoir une décifion vraie.

C e  dernier cas eft le feul où, pour cet exemple, la ma

nière de voter que nous confidérons ici ,  puiffe êtrefuivie.

On fuppofe Si 011 fuppofe enfuite que l’on ait trois avis d iftin fls , &trois avis réel- 1 T ,
lement dif- qu on cherche, la probabilité de chaque avis étant connue, 

ou la probabilité d’avoir la. pluralité d’un avis fur les deux,.
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&  celle de la décifion dans ce c a s , ou la probabilité q u e , Résultatsdu calcul*
foit les deux autres, foit un feul des d e u x , n’auront pas ia 

pluralité; on trouvera dans tous les cas qu’on peut donner 

aux décifions une forme te lle , qu’en multipliant le nombre 

des Votans, la probabilité ait pour limite i ,  j ,  ÿ  ou zéro.

Car la limite ÿ  fe "trouve ici lorfque les trois avis ont une 

égale probabilité &  qu’il ne s’agit que d’une pluralité conf

iante , &  dans diffèrens autres cas; comme ia iimite^- a lieu 

fi ion fuppofe quatre avis polfibies.

Mais il ne fuffit pas d’avoir des formules algébriques qui 
repréfentent ia probabilité dans toutes ces hypothèfes , il faut «ois avispeu-

r  [  vent etre lor-
examiner ce que i’on doit entendre par ia probabilité des mes, & la

probabilité de
avis. chacun d’eux.

Lorfqu’il n’y a que deux avis, &  qu’il s’agit de prononcer 

entre deux propofitions contradictoires, dont l’une eft vraie 

&  i’autre faillie, fi l’on connoît la probabilité que chaque 

Votant décidera plutôt en faveur de la vérité que de l’erreur,

011 connoît la probabilité que ia décifion à une pluralité 

donnée fera en faveur de la vérité, ou qu’il n y  aura pas de 

décifion erronée, 011 qu’il y  aura une décifion, ou qu’une 

décifion rendue fera vraie plutôt que fauffe.

Pour appliquer maintenant la même théorie à des propo- Dans ce cas. 
fitions plus compliquées, il faut obferver d’abord que toute unelTmbînâ  

propofition compofée fe réduit à un fyftème de propofitions i m p i e s  

fimpies, &  que tous ies avis que i ’on peut former en dé- ^ €.^ u/^on' 

libérant fur cette propofition, font égaux en nombre aux 

combinaifons qu’on peut faire de ces propofitions &. de ieurs 

contradictoires.
Ainfi,  par exem ple, fi ia propofition compofée qu’on 

examine eft formée de deux propofitions fnnples, il y  a quatre
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avis poffibles; fi elle l ’eft de trois proportions fimple?, il y

a huit avis poffibles, feize pour quatre propofitions fimples,

&  ainli de fuite.
L a  probabilité de la vo ix  de chaque Votant pour une 

propofition particulière étant fuppofée connue, la probabilité 

que fonavis, compofé de d e u x , de trois, de quatre propo

fitions, fera vrai, eft égale à la probabilité qu’il ne fe trom

pera point dans deux, trois, quatre jugemens confécutifs : on 

aura enfuite pour le nombre des a v is , où toutes les pro

pofitions feront vraies hors u n e , la probabilité de ces avis 

égale à celle qu’il ne fe trompera qu’une fois fur deux, trois, 

quatre. O n cherchera de même la probabilité qu’il n’y aura 

dans l’avis que deux propofitions fauffes, ce qui a lieu pour 

autant d’avis qu’il y a de combinaifons deux à deux dans les 

propofitions, &  elle fera égale à la probabilité que chaque 

Votant (e trompera deux fois fur d e u x , fur trois, fur quatre 

jugem ens, &: ainfi de fuite.
Ainfi on aura les différentes probabilités qu’on doit fup- 

pofer à un avis entièrement conforme à la vér ité , à un avis 

qui ne renferme qu’une , deux , trois erreurs ; enfin à un avis 

entièrement erroné, &  par conféquent on pourra trouver, 

par les formules précédentes, la probabilité d’avoir une déci

fion vraie, ou celle de ne pas en avoir une faulîe dans les 

différentes hypothèfès de pluralité.
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Confidéra- Mais il faut ici faire une obfervation importante. Il efttrès- 

défeftueufe*, poffible que l’avis quia la pluralité des vo ix ,  ne foit pas formé 

roTnièr/ordi- de propofitions qui chacune aient réellement la pluralité, &  cette 

drèTa pîuralké réflexion rend abfoiujnent défeétueufe la manière de former 
4es voix, }a décifion à la pluralité des vo ix  pour chaque a v is , &  d’en 

déterminer la probabilité d’après la jnéthode précédente,
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En effet, on a feulement ici la pluralité relativement à 

chaque a v is , confidéré dans fa totalité, &  la probabilité qui 

en réfuite; &  on fait abftraétion de la pluralité pour chaque 

propofition en particulier, <3t  de la probabilité que peuvent 

ajouter ou ôter à chaque propofition qui forme un avis, les 

vo ix  q u i , en portant d’autres a v is , font d’accord avec le 

premier avis, ou le contredifent fur chacune de ces pro- 

pofitions.

O r ,  on ne peut faire abftraélion de cette confédération 

fins erreur : un fyftème de proposions n’eft vrai que parce 

que chacune des propofitions qui le forment eft une vérité; 

&  la probabilité du fyftème ne peut être rigoureufement 

déduite que de la probabilité de chaque propofition en 

particulier.

Suppofons, par exemple, que deux propofitions A  &  a  

forment un avis, &  que les deux propofitions N  &  n en 

foient les deux contradictoires, il y  aura quatre avis pofîibles ; 

premier, A  &  a ; fécond, A  &  n ; troifième , N  &  <2/qua
trième, N  8c v. Suppofons maintenant qu’il y  ait trente-trois 

Votans ; que le nombre des voix pour ie premier avis foit x r,

10  pour le fécond, 3 pour le troifième, 9  pour le dernier, 

&  qu’en conféquence 011 fe décide pour le premier.

II eft aifé de voir que ce premier avis eft compofé des 

deux propofitions A  &  a ; que la propofition A  eft adoptée 

auffi par tous ceux qui ont été du fécond a v is , &  qu’ainfî 

elle a réellement en fa faveur 2 1 v o i x , &  12  contre elle. 

La propofition a  eft adoptée par tous ceux qui ont été du 

troifième avis; elle a donc 1 4  voix pour elle &  i p  contre: 

par la même raifon, la propofition JV a 12  vo ix  pour e lle ,

&  la propofition n en a ic;. C e  font donc les deux propofitions
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A & n  qui doivent l’emporter, &  le fécond avis, &  non le

premier, qui a réellement la pluralité.
Il fuit de cette obfervation, i .°  que pour avoir a la plura

lité des voix une décifion qui mérite de la confiance, il eft 

abfolument néceffaire de réduire tous les avis de manière 

qu’ils repréfentent d’une manière diftintfe les différentes com

binaifons qui peuvent naître d’un fyftème de propofitions 

fimples &  de leurs contradidoires.
2 °  Q ue comptant enfuite féparément toutes les vo ix  

données en faveur de chacune de ces propofitions ou de fa 

contradictoire, il faut prendre celle des deux qui a la plura

lité , &  former de toutes ces propofitions l’avis qui doit

prévaloir.
3 .° Q u ’il eft indifférent dans ce c a s , de prendre les vo ix  

fur tout le fyftème , ou de les prendre fucceffivement fur

chaque propofition.
Il eft inutile d’entrer dans aucun détail fur la manieie de 

régler la pluralité. En effet, il eft évident qu’il faut s’affurer 

à la fois pour c h a q u e  propofition, 5c enfuite pour le fyfteme 

entier, de remplir les conditions neceffaires à toutes les

efpèces de décifion.
Plus la queftion fera compliquée, plus elle renfermera de 

propofitions fimples; plus aufti il feia difficile de îemplir 

ces conditions &  d avoir une probabilité fuffîfante d obtenir 

une décifion vraie, &  que la décifion rendue eft conforme 

à la vérité ; &  le befoin de ne confier la décifion qu’à des 

hommes aflèz éclairés pour que la probabilité de la voix de 

chaque Votant foit très-grande, eft encore plus indifpenfable 

ici que dans le cas où il s’agit de prononcer fur une fimple 

propofition.
Si
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Si ces propofitions, dont les combinaifons forment les 

différens avis, étoient toujours telles qu’aucune de ces com - 

binaifons mathématiquement poflîbles ne renfermât une con

tradiction, nous n’aurions rien à ajouter ic i ,  mais cela n’a 

iieu en général que lorfque les propofitions font indépendantes 

l ’une de l’autre.

S i elles font liées entr’e lles, il peut y  avoir des combinai- 

fons renfermant des contradictions dans les termes.

Par exem ple, i .°  fi ces combinaifons renferment deux 

propofitions qui ne peuvent fubfifter enfemble; ce qui a lieu 

lorlqu’une propofition d’un des fyftèmes de propofitions 

contradictoires deux à deux, eft une propofition contraire à 

une des propofitions d’un autre fyftême.

2 °  Si deux des propofitions qui entrent dans une combi- 

n aifon , conduifent à une conclufion qui ne peut être vraie 

en même temps qu’une troifième propofition, qui fait auflî 

partie de la même combinaifon.
Outre ces contradictions , qui font rigoureufement dans les 

termes , il peut exifter entre deux propofitions de la même 

com binaifon, ou bien entre une propofition &  la conclufion 

de deux autres, une oppofition fuffifante pour rejeter la 

combinaifon ; com m e, par exem ple, fi ces propofitions ne 

peuvent fubfifter enfemble fans qu’il en réfulte une conféquence 

contraire à une vérité reconnue.

II peut arriver encore que plufieurs des combinaifons 

poflîbles conduifent aux mêmes réfultats, &  qu’ainfi elles 

puiflent être cenfées former un feul avis.

Par ces deux rai fons, quoique les combinaifons qui naifîent 

des fyftèmes de propofitions contradictoires deux à d e u x , 

foient toujours une pui(Tance de z  , dont l ’expofant eft

ë

Examen du 
cas où parmi les combinai
fons des fyftè
mes de propo
fitions fimples, 
il s’en trouve 
qui renferment 
une contradic
tion.



i ,cr exemple, 
d’un jugement 
criminel , ou 
l'on peut vo
ter , comme à 
R om e, par le 
ne» liquet.

égal au nombre des fyftèmes de propofitions contradiéloiies, 

ou des propofitions qui entrent dans chaque avis, c eft-à-diie 2 

s’il eft formé d’une feule propofition , 4  s’il 1 eft de d e u x , 

8 s’il l’eft de trois, &  ainfi de fu ite , les avis pourront fe 

réduire abfolum ent, ou feulement, quant aux réfultats, à un 

moindre nombre qui ne foit pas une puiffance de 2 , ou 

compris dans la fuite des nombres 2 , 4 ,  8 , 1 6 ,  & c . Mais 

il n’en eft pas moins néceffaire d’analyfer chaque a v is , afin 

de connoître quelles propofitions 1 ont fo rm é , &  de pouvoir 

juger quelles combinaifons des propofitions a réellement la 

pluralité, &  quelle probabilité en îefulte.
Quelques exemples fe rv iro n t à m ieux faire entendre ces

principes.
Je fuppofe que l’on ait à délibérer entre les trois avis 

fuivans.
11 eft prouvé qu’un tel accufe eft coupable.

Il eft prouvé qu’if eft innocent.
N i l’un ni l’autre n’eft fuffifamment prouvé.
O n voit clairement ici deux fyftèmes de propofitions 

contradictoires entr’elles.

Premier Syflème.

( A )  Il eft prouvé que i’accufé eft coupable.

( N )  Il n’eft pas prouvé que laccufc foit coupable.

Second Syflème.

( a )  II eft prouvé que i’accufé eft innocent.

( n )  Il n’eft pas prouvé que l’accufé foit innocent.

Nous avons donc quatre combinaifons.

1 .° Les deux propofitions Aèta; mais ces deux propofitions
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font évidemment contraires lu n e  à 1 autre, &  par confèquent

cette combinaifon eft abfurde.
2 .° La combinaifon A  &  n,  ia propofition n eft renfermée 

dans la propofition A ;  ainfi cette combinaifon fe réüuit à 

l ’avis, il eft prouvé que l’accufé eft coupable.
3.0 La combinaifon N  Sc a , la propofition a renferme la 

propofition N ,  &  cette combinaifon forme l ’a v is , il eft prouvé

que i’accufé eft innocent.
4..0 Enfin la combinaifon N  &  n , d’où refulte 1 a v is , 

il n’eft prouvé ni que l’accufé foit innocent ni qu il foit 

coupable.
Suppofons maintenant que le premier avis ait 1 1  v o ix  en 

fa fa veu r, ie fécond 7 ,  &  le troifième 6 , nous aurons onze 

voix  pour la propofition A  &  treize pour la propofition N ,  

fept vo ix  pour la propofition a &  dix-fept pour la propofi

tion n:  ce fera donc le troifième avis qui doit avoir la plu

ralité, quoiqu’en comptant les avis a la manière o ïd in a iie ,

il parût avoir la minorité.
Dans cet exemple , quelque proportion qu on fuppofe dans 

ie nombre des v o i x , 011 ne pourra avoir en meme temps ia 

pluralité en faveur des deux propofitions contraires A  &  a : 

le réfültat de la votation fera toujours une décifion pour un 

des trois avis poffibies, &  la même chofe aura lieu pour 

tous les cas où de quatre combinaifons poflîbles entie deux 

fyftèmes de propofitions fim ples, une des combinaifons feia 

exclue, parce quelle  contient deux propofitions contiaiies.

11 paroît d’abord abfolument indifférent, ou daller deux 

fois aux voix fur c h a q u e  propofition fimple , ou d y  allei une 

feule fois fur chacun des trois avis; mais cette parité 11 eft 

exacte qu'autant qu’on fuppofe quen prenant deux fois les

8
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v o ix , il n’arrive jamais à aucun des Votans d’être fucceffi- 

vement de deux avis contraires. O r cela peut a rriver, fur- 

tout fx on recueille les vo ix  par fcrutin , &  par conféquent 

il vaut mieux faire prononcer chacun pour un des trois avis, 

&  enfuite, par un calcul très-fimple, déduire du nombre des 

vo ix  de chacun le véritable réfultat de la décifion. Cette 

remarque s’étend généralement à tous les cas femblables.

inconvénient O n a fenti dans plufieurs p a ys, &  particulièrement dans
(je celle CJUI eft r n  • T T ■»—i r* 1 * • * * I ïen ufage dans les Tribunaux de rrance , que iouvent 1 avis qui avoit le plus
p.ufieurspays ^  v o i x , 11 etoit pas véritablement l’avis de la pluralité, <Sc 

i’on a imaginé d’y remédier , en prenant deux des avis qui 

ont le plus grand nombre de v o ix , &  en obligeant les Votans 

de fe partager entre ces avis.

C e  que nous avons dit fufFit pour montrer que cette 

méthode lie remédie qu’en partie aux inconvéniens.

1.° Elle a celui d’obliger les Votans à fe ranger à un avis 

qui n’eft pas le le u r , &  à voter non félon la v é rité , mais 

félon les inconvéniens qu’ils croient apercevoir dans les partis 

entre lefquels ils font obligés de fe partager.

2.0 11 peut même arriver que la pluralité réelle ne foit en 

faveur d’aucun des deux avis qui ont le plus de v o ix , 

comme dans l ’exemple que nous avons choifi.

2.« Exemple, Paffons enfuite à un exemple plus com pliqué: fuppofonsd’une décifion » r  .
fur la juftice que les trois avis lo ien t,

mifeT^'k°ii- i*° T oute reftriétion mife à la liberté du com m erce, eft
bertéducom - ■ • ft
Hierce, /

2.° Les reftri étions mifês à ia liberté du commerce par

• des ioix générales, font les feules qui foient juftes.

3« Les reftriéïions à la lib erté , miles par des ordres 
particuliers, peuvent aufïï être juftes.
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O n eft obligé ici de prendre trois fyftèmes de propofitions. 

( i .° )  A ,  toute reftridion eft injufte.
N , il peut y  avoir des reftrictions juftes.

(2 .0) a ,  les reftriélions mifes par des ioix générales,

peuvent être juftes. 

n,  les reftriétions mifes par des Ioix générales, ne 

font pas juftes.
(3.0) et, les reftriétions mifes par des ordres particuliers,

peuvent être juftes.
y , les reftrictions mifes par des ordres particuliers, 

ne peuvent être juftes. C e  qui donne huit combinaifons ma

thématiquement poftibles, formées par les propofitions

(I)  A , a ,  et, {II) A ,  a,  y, ( I I I )  >4, » , et, ( I V )  A , n , y ,  

( V )  N ,  a,  «t, ( V I )  N , a , y ,  (VII) N , n , c t, (VIII) N , n , u  
C es lettres défignent ici les propofitions auxquelles elles 

répondent, &  qui forment chaque fyftème.
D e  ces huit combinaifons il faut rejeter les trois prem ières, 

parce qu’elles renferment des propofitions qui font contraires 

entr’elles.
La quatrième fe réduit au premier avis, il ne peut y  avoir 

de reftriétions juftes.

La cinquième donne le troifième avis, les reftriétions 

mifes par des ordres particuliers peuvent être juftes, comme 

celles qui font mifes par des Ioix générales.

La ftxïème donne le fécond a v is , les reftriétions mifès par 

des Ioix générales font les feules juftes.

L a feptième doit être rejetée , parce qu’elle contient les 

deux propofitions ; les reftriétions mifes par des Ioix générales 

font injuftes ; celles qui font mifes par des ordres particuliers 

peuvent être juftes, ce qui paroît contraire» à la raifoa.
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La huitième doit être rejetée auffi , parce que les deux 

propofitions, les reftriétions mifes par des lo ix  générales font 

injuftes, les reftriélions mifes par des ordres particuliers font 

injuftes [ conduifent à la condution, toute reftriftion eft in

jufte ; propofition qui ne pourrait fubfifter avec ïa première 

propofition de ce fyftèm e; il peut y  avoir des reftri<ftions

juftes.
Si donc ie premier avis a eu i 5 v o i x , le lecond 1 1 ,  &  

ie troifième 1 2 ,  fa propofition A  aura réellement 1 5 v o ix , 

&  fa propofition TV 2 3 ; la propofition a 23 v o ix , &  la propo

fition/; 15 vo ix ; la propofition* 12 v o ix , &  la propofition v 

2 6 v o ix ; ia combinaifon qui doit l’emporter fera donc com- 

pofée des propofitions N ,  a 8c v, ce qui eft le fécond avis, 

&  précifément celui qui paroiffoit avoir le moins de voix.

O n  trouve encore dans cet exem ple, &  dans tous ceux 

où les huit avis feront réduits a trois par de femblables raifons, 

que les trois propofitions, qui ont chacune la pluralité, appar

tiennent toujours à des fyftèmes poffibles.
5.' Exemple, O n  aura de même 1a folution des autres cas ; par exem ple,

Sonia dîne celui où les Votans qui adoptent une des propofitions con-

ravis'qu'il n’y tradiétoires fur une première queftion, ne peuvent avoir un

V« fuffifantes', avis fur la fécon dé, comme fi l’on délibère fur ce fyftème
& les deux j e QU a tre  propofltioilS.
avisfurlaquek 1 r  * , r r  r  r r r  J  '  * Jtioneiie-même L es preuves acquifes font fuffifantes pour decider.
f®ntégalemenî r  , r  r r car
admis. Les preuves acquîtes ne lont pas lumlantes.

E t enfuite les deux propofitions contradictoires fur la 

queftion en elle-même : alors il eft clair que ceux qui ont 

voté pour la propofition, les preuves ne font pas fuffifantes, 

ne peuvent voter fur la fécondé queftion-, A in f i , dans 1e 

cas o ù , lorfqu’il n’y  a pas de preuves fuffifantes, la juftice
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n’oblige pas à préférer l’un des deux partis à l’autre; ii eft 

clair que fi la propofition, les preuves font fuffifantes à la 

pluralité des v o ix , il faudra décider la deuxième queftion 

à la pluralité prife entre les feuls Votans qui ont été de 

cet avis.
O n  pourroit objeéter ici qu’il peut arriver que la pluralité, 

foit en faveur de i’exiftence de preuves fuffifantes, foit en 

faveur d’un des deux partis, foit fi petite que la probabilité 

de la décifion devienne inférieure même à celle delà première 

opinion, il  ri y a pas de preuves fuffifantes, &  que dans ce 

cas on ne doit adopter aucune décifion ; qu’enfin il faut alors 

conclure , non que les preuves ne fuffifent pas , mais que la 

propofition quelles font infuffifantes quoiqu’im probable, i ’eft 

encore moins qu’aucune des propofitions qui prononcent fur 

la queftion en elle-m êm e.

Mais il eft aifé de répondre, que du moment où la pro

pofition que i’on a des preuves fuffifantes eft la plus probable, 

tout ce qu’on doit conclure du plus ou moins de probabilité 
de cette opinion , c’eft que l’avis de ceux qui décident fur 

le fond de la queftion, eft auffi plus ou moins probable : la 

probabilité de leur décifion prife à la pluralité, fera donc plus 

ou moins grande, mais toujours plus probable que la décifion 

contradictoire, &  plus grande que \ , &  par conféquent 

dans les cas où il y  auroit autant d’inconvénient à ne pas 

décider qu’à fè tromper fur le parti qu’on prendra, il faut 

alors préférer ia décifion rendue à la pluralité des voix.

Dans les autres cas au contraire, comme il feroit difficile 

de foumettre au calcul ia diminution de probabilité qui réfulte 

pour i ’avis de chacun, de l’incertitude s’il ne s’eft pas trompé 

en prononçant que les preuves font fuffifantes, on fuivra ia
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4-' Exemple , 
d’une éiedion 

entre trois 
Candidats,

méthode que nous avons expofée ci - deflus, page x liïj, 8c 

qui conduit à une probabilité fuffifante.
If nous relie à donner un dernier exem ple: c’eft le cas 

d’une élection entre trois candidats, que nous nommerons

a , b , c .
II eft clair d’abord que celui qui donne fa v o ix  pour A , 

prononce les deux propofitions,

A  vaut m ieux que B ,

A  vaut m ieux que C  ; 

celui qui vote pour B , les deux propofitions,

B  vaut m ieux que A ,

B  vaut mieux que C  ; 

celui qui vote pour C , les deux propofitions,

C  vaut m ieux que A ,

C  vaut m ieux que B .

N ous avons donc ici trois fyftèmes de propofitions con

tradictoires.

A , A  vaut m ieux que B  ,

N ,  B  vaut m ieux que A ,  

a ,  A  vaut m ieux que C ,  

n,  C  vaut m ieux que A ,

a ,  B  vaut m ieux que C ,  

v , C  vaut m ieux que B  ; 

ce qui produit huit combinaifons mathématiquement poffibles* 

(I)  A a * >  ( I I )  A a V> ( I I I )  A n * ,  ( I V )  A n t ,  

( V )  N a c t ,  ( V I )  N a v ,  ( V I I )  N n< t, ( V I I I )  N n n

D e  ces combinaifons, la prem ière, formée des trois pro

pofitions A  a a., ou

A  vaut m ieux que B ,
A  vaut
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A  vaut m ieux que C ,
B  vaut m ieux que C> 

forme un vœ u en faveur de A .
L a fécondé, formée des trois propofitions A a v ,  ou 

A  vaut m ieux que B ,
A  vaut m ieux que C ,

C  vaut m ieux que B , 
renferme encore un vœ u en faveur de A.

L a troifièm e, formée des trois propofitions "An a , ou 

A  vaut m ieux que B ,

C  vaut m ieux que A ,

B  vaut m ieux que C ,  
efl: évidemment te iie , que de deux quelconques des trois 

propofitions qui ia form ent, réfulte une conclufion.contraire 

à la troifième.
L a quatrième combinaifon, formée des propofitions Attv,  ou 

A  vaut m ieux que B ,

C  vaut m ieux que A ,
C  vaut m ieux que B , 

exprime un vœ u en faveur de C.
La cin quièm e, formée des propofitions N a  a,, ou 

B  vaut mieux que A ,

A  vaut mieux que C ,
B  vaut m ieux que C , 

exprime un vœ u en faveur de B.
L a fix ièm e, formée des propofitions N a v ,  ou 

B  vaut mieux que A ,
A  vaut mieux que C ,

C  vaut mieux que B , 
eft telle que comme dans la troifièm e, deux quelconques
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des trois propofitions qui ia form ent, renferment une con-

clufion contraire à la troifiènie.
La fèptième com binaifon, formee des piopoiitions N & ct, ou

B  vaut m ieux que A ,

C  vaut mieux que A ,

B  vaut m ieux que C , 

renferme un vœ u en faveur de B ,
La huitième com binaifon, formée des propofitions N n v ,

ou
B  vaut mieux que A ,

C  vaut mieux que A ,

C  vaut mieux que B , 

exprime un vœ u en faveur de C.
Nous aurons donc les deux combinaifons I &  II en faveur 

de A ,  les deux combinaifons Y  &  V I I  en faveur de B  , 

les deux combinaifons I V  &  V J I I  en faveur de C ,  enfin 

ies deux combinaifons I I I  &  V I ,  qui donnent un réfuitat 

contradictoire.

C ela  pofé , ii eft aifé de voir d’abord que îa manière 

employée dans ies élections ordinaires eft défeé”tueufè. En 

effet, chaque Votant fe borne à nommer celui qu’il préfère: 

ainfidans l ’exemple de trois Candidats, celui qui vote pour A ,  

n’énonce pas fon vœ u fur la préférence entre B  &  C ,  &  ainfi 

des autres. O r, il peut réfulter de cette manière de voter une 

décifion réellement contraire à la pluralité.

Suppofons, par exem ple, 60 V otans, dont 23 en faveur 

de A  , 19  en faveur de B  &  1 8 en faveur de C  ;  fuppofons 

enfuite que les 23 Votans pour A  auroient décidé unanime

ment que C  vaut mieux que B  ; que les 19  Votans pour/? 

auroient décidé que C  vaut mieux que A ;  qu'enfin des 18
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Votans pour C,  i 6 auroient décidé que B  vaut m ieux que A ,  

&  2 feulement que A  vaut mieux que B.
O n aurait d o n c, i .°  35  vo ix  pour ia propofition B  vaut 

mieux que A , &  2 5 pour la propofition contradictoire.

2.0 3 7  v o ix  pour ia propofition C  vaut m ieux que A ,  

&  23 pour ia propofition contradictoire.

3 .0 4 1  v o ix  pour ia propofition C  vaut m ieux que B , 

&  19  pour la propofition contradictoire.

N ous aurions donc ie fÿftème des trais propofitions qui 

ont la pluralité, formé de trois propofitions.

B  vaut m ieux que A ,

C  vaut m ieux que A ,

C  vaut m ieux que B , 

qui renferme un vœ u en faveur de C.

D e  p lu s, nous aurions les deux propofitions qui forment 

le vœ u en faveur de C.

C  vaut mieux que A ,
C  vaut m ieux que B , 

décidées l’une à la pluralité de 3 7  contre 23 , f  autre à ia 

pluralité de 4 1  contre 19.

Les deux propofitions qui forment le vœ u en faveur de B,  

B  Vaut m ieux que A ,

B  vaut m ieux que Ç , 

décidées i’une à ia pluralité de 3 5 v o ix  contre 2 5 , i’autre 

à la minorité de 19  contre 4 1 .

Enfin les deux propofitions qui forment un vœ u en faveur 
.de A.

A  vaut mieux que B ,

A  vaut m ieux que C ,
h t )



décidées à la m inorité, l ’une de 2 5 vo ix  contre 3 5 , 1 autre

de 23 voix contre 3 7 .
A in  fi celui des Candidats qui auroit réellement le vœu 

de la pluralité, feroit précifément celui q u i, en fuivant la 

méthode ordinaire, auroit eu le moins de vo ix .
Tandis que A  q u i, fuivant la forme ordinaire, auroit eu 

je  plus de voix  , fe trouve être celui au contraire qui dans la 

réalité a été le plus éloigné d’avoir le vœ u de la pluralité.

O n voit donc déjà que l’on doit rejeter la forme d eleftion  

adoptée généralement: fi on devoit la conferver, ce ne pomroit 

être que dans le cas où l’on ne feroit pas oblige d é iiie fiu  le 

cham p, &  où l’on pourroit exiger de ne regarder pour élu 

oue celui qui auroit réuni plus de la moitié des voix. Dans 

ce cas m êm e, cette forme a encore l’inconvénient d’expofer 

à regarder comme non élu celui qui auroit eu îeellement 

une très-grande pluralité.
Méthode qu’il Ainfi l’on devroit en général fubftituer à cette forme celle 
ftuty fubfti- j aiis jaqUélIe chaque V o ta n t, exprimant l ’ordre fuivant lequel 

il place les Candidats, prononceroit à la fois fur la préférence 

refpecîive qu’il leur accorde.

O n tireroit de cet ordre les trois propofitions qui doivent 

former chaque a v is , s’il y  a trois Candidats ; les fix propo

fitions qui doivent former chaque a v is , s il y  a quatre Candi

dats, les dix s’il y  en a c in q , & c . en comparant les v o ix  en 

faveur de chacune de ces propofitions ou de fa contradictoire.

O n  auroit par ce m oyen le fyftème de propofitions, qui 

feroit formé à la pluralité parmi les 8 fyftèmes poffibles pour 

trois Candidats , les 6 4  fyftèmes poflîbles pour quatre Can

didats , les 1024, fyftèmes poffibles pour cinq Candidats 

&  fi on confidère feulement ceux qui 11’impliquent pas
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c o n tr a d ic t io n , il n’y en aura que 6 poffibles pour trois 

C a n d id a ts , 2 4  pour quatre , x 20 pour c in q , &  ainïi de fuite.

O u  peut demander maintenant fi ia pluralité peut avoir 

lieu en faveur d’un de ces fyftèmes con tradiaoires, &  on

trouvera que cela eft poflible.
Suppofons en effet que dans l’exemple déjà ch o ifi, où l’on 

a 23 v o i x  pour A ,  19  pour B ,  18 pom C ,  les 23 vo ix  

pour A  foient pour la propofition B  vaut mieux que C ;  cette 

propofition aura une pluralité de 4 2  voix  contre 18 .

Suppofons enfuite que des 15. vo ix  en faveur de B , il y  

en ait 1 7  pour C  vaut mieux que A ,  8c 2 pour ia propofi

tion contradictoire ; cette propofition C  vaut m ieux que A  

aura une pluralité de 35 vo ix  contre 2 5 . Suppofons enfin 

que des 18 vo ix  pour C ,  10 foient pour ia propofition A  

vaut mieux que B ,  &  8 pour la propofition contradidoire, 

nous aurons une pluralité de 33 v o ix  contre 2 7  en faveur 

de ia propofition A  vaut mieux que B . L e  fyftème qui obtient 

la pluralité fera donc compofé des trois propofitions,

A  vaut m ieux que B ,
C  vaut m ieux que A ,

B  vaut m ieux que C .

C e  fyftème eft le troifièm e, &  un de ceux qui impliquent 

contradiction.

Nous examinerons donc le réfultat de cette forme d’élec

tion , i .°  en n’ayant aucun égard à ces combinaifons contra

dictoires , 2 .0 en y  ayant égard.

Nous avons vu que des 6 fyftèmes poffibles réellem ent, 

il y  en avoit 2 en faveur de A } 2 en faveur de B , 2 en 

faveur de C .
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Ainfi dans un des exemples .précédera, où nous avons 

fuppofe que fur 60 v o i x , la piopofition 

A  vaut mieux que B , 

avoit 2 5 vo ix  contre 3 5 » proP°fitioti 

A  vaut m ieux que C ,

23 vo ix  contre 3 7 ;  la propofition 

B  vaut mieux que C ,
19  voix contre 4 1  : la pluralité' eft en faveur du fyftème 

V I I I ,  formé des trois propofitions 

B  vaut mieux que A ,

C  vaut m ieux que A ,

C  vaut mieux que B , 
dont la première a la pluralité de 3 5 v o ix  contre 25 ; la 

fécondé, celle de 3 7  voix  co n tre  23 ; la troifiem e, celle de

4 1  vo ix  contre 19 .
E t l’on aura, d ’après la probabilité de la vo ix  de chaque 

V otant, celle que ce lyftèm e eft conforme à la vérité.

Mais le quatrième ly ftèm e, formé des propofitions 

A  vaut mieux que B ,

C  vaut m ieux que A ,

C  vaut mieux que B , 
conduit de même à un réfultat en faveur de C ,  &. lacom - 

binaifon des deux fyftèmes donne les deux propofitions 

C  vaut m ieux que A ,

C  vaut m ieux que B , 
l ’une à la pluralité de 3 7  vo ix  contre 2 3 , l’autre à la pluralité 

de 4 1  voix contre 19.
O r , nous demandons maintenant fi nous devons regarder 

ie vœ u  comme donné en faveur de C ,  feulement parce 

que le lyftème des trois propofitions qui o n t la pluralité,
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renferme ce voeu , ou parçe que des trois réfujtats que donnent 

les fix fyftèmes pris deux à d e u x , celui qui eft en faveur 

de C  eft le plus probable.
Cette queftion feroit peu importante fi ce réfultat étoit 

toujours le m êm e, comme dans cet exem ple, mais il n’eft 

pas toujours le même. En effet, fuppofons que des 23 voix 

en faveur de A , 13 aient adopté la propofition 

C  vaut mieux que B ,

&  1 o la propofition

B  vaut m ieux que C  ; 

que des 19  v o ix  en faveur de B , 13 aient adopté la 

propofition

C  vaut m ieux que A ,

&  6 la propofition

A  vaut m ieux que C  ; 

qu’enfin les 18 v o ix  en faveur de C  aient adopté la 

propofition
B  vaut mieux que A.

L e fyftème qui réfulteroit de la pluralité, feroit formé des 

trois propofitions

B  vaut m ieux que A ,

C  vaut m ieux que A ,

C  vaut m ieux que B , 

la première ayant une pluralité de 3 7  v o ix  contre 23 , les 

deux autres une pluralité de 3 1 v o ix  contre 2 9 ,  &  ce fyftème 

renferme un voeu en faveur de C.

Mais dans le même exem ple, le réfultat de toutes les 

combinaifons en faveur de C  eft formé des deux propofitions 

C  vaut mieux que A ,

C  vaut mieux que B ,



qui ont chacune une pluralité de 3 1 v o ix  contre ; mais

le réfultat des co m b in aifo n s et» faveur d e  B  eft forme des

deux propofitions
B  vaut m ieux que A ,

B  vaut m ieux que C ,  
dont la première a une pluralité de 3 7  v o ix  contre 2 3 , 

&  la fécondé une minorité de 29 v o ix  contre 3 1 .
O r , la probabilité de chaque voix  peut être telle que celle 

de la vérité de ces deux propofitions furpaffe celle des

propofitions
C  vaut m ieux que A ,

C  vaut mieux que B ,
&  il paroît en réfulter une probabilité en faveur de B,  tandis 

qu’en s’en tenant au fyftème de trois propofitions le plus 

probable, on a une décifion en faveur de C.  ^
Pour réloudre cette difficulté, nous obferverons, i .  que 

dans ce cas il eft clair que A  ne doit pas avoir la préférence, 

puifqu’il n’a pour lui que la m inorité, foit qu’on le compare 

à B , foit quon le compare à C  (ce qui a lieu dans tous les 

cas femblables) : c’eft donc entre B  &  C  qu’il refte à choifir. 

O r, la propofition B  vaut m ieux que C ,  a la minorité ; donc 

o n ' doit regarder le vœ u de la pluralité comme porté en

faveur de C.
2,<° C elu i qui prononceroit en faveur de C , feroit le raifon- 

n em en t fuivànt : j’ai lieu de croire que C  vaut m ieux que A, 

j ’ai auffx lieu de croire que C  vaut mieux que B ;  donc je 

dois croire que C  vaut mieux que A  &  que B.  Celui au 

contraire qui prononcerait en faveur de B , feroit le raifon» 

n em en t fuivant : j’ai lieu de croire que B  vaut mieux que A, 

i’ai auffi lieu de croire que G  vaut m ieux que B  ; donc je
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dois croire que B  vaut m ieux que C  ;  conclufion qui paroît 

abfurde.
L e réfultat du calcul paroîtroit donc, en contradiction avec 

le fimple raifonnem ent, dans le cas où i’on adopteroit pour 

former la décifion , non le lyftèm e ie plus probable, mais le 

réfultat des deux fyftèmes favorables à un même C an d id at, 

qui feroit le plus probable.
D ’ailleurs li on examine le réfultat du calcul, on voit que 

fi la combinaifon

B  vaut m ieux que A ,

B  vaut m ieux que C , 

eft plus probable que la combinaifon 

C  vaut m ieux que A ,

C  vaut mieux que B , 
quoique la dernière foit formée de deux propofitions qui ont 

la pluralité, c’eft uniquement parce que li on adopte la fé

condé , on fe trompera plus fouvent en préférant C  à A , 

que dans la première en préférant B  h A.
O n rifquera donc plus fouvent de fe tromper en interpré

tant le voeu de la décifion en faveur de C  qu’en l’interprétant 

en faveur de B , mais c’eft uniquement parce que l’on fe 

fera trompé en n’accordant pas la préférence à A.  II eft donc 

naturel de préferer C  à B  du moment où l ’exclufion de A  

doit avoir lieu.

Il réfulte de ce qu’on vient d’expofer, qu’il faut faire en 

forte que les affemblées chargées d’élire, foient formées de 

manière qu’on foit rarement expofé à n’avoir qu’une pluralité 

qui conduilè à une décifion de la nature de celle que nous 

venons de difcuter ; ce qui eft d’autant plus néceifaire, que 
du moment où une propofition
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C  vaut m ieux que B  

a la pluralité, ia propofition

B  vaut mieux que A , 

ne peut avoir une plus grande pluralité que la propofition 

C  vaut mieux que A ,  

fans indiquer une incertitude dans les opinions.

Dans le cas d’ailleurs où l’on a une décifion de cette 

c-fpèce, il faut, fi la nature des places qu’on donne par 

élection le permet, ne pas regarder l’é ledion  comme terminée, 

&  exiger pour élire C ,  par exem ple , que les deux pro

pofitions

C  vaut m ieux que A ,

C  vaut mieux que B , 

foient les deux qui aient la plus grande pluralité, ou bien 

que le fy ftèm e,

C  vaut m ieux que A ,

C  vaut m ieux que B ,  

ait une pluralité au-deffus de j .
Dans le cas où l’on eft forcé d’élire, comme on ne peut 

en général éviter l’inconvénient de ces décifion*, qu’on peut 

appeler équivoques, finon en exigeant une grande pluralité, 

ou en ne confiant l’élection qu’à des hommes très-éclairés , le 

fécond moyen eft le feul qu’on puiffe em ployer; &  lorfqu’il 

eft impoffible d’avoir des Votans affez éclairés, il ne faut 

admettre au nombre des Candidats que des hommes dont la 

capacité foit affez certaine pour mettre à i’abri des inconvéniens 

d’un mauvais choix.

C es précautions une fois prifès, 011 regardera comme élu 

par la pluralité des Votans celui pour lequel les deux pro

pofitions qui forment un vœ u en fa faveur, ont chacune fa
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pluralité, ce qui eft la même chofe que d’adopter le fyftème 

formé par les trois propofitions qui ont la pluralité. A u  refte, 

ce cas d’une décifion équivoque ne peut avoir lieu, à moins 

que la décifion réfultante -de ia pluralité n ait une proba

bilité moindre que -— -> ce cl Lli en exiSe une très-petite  

pour chaque Votant.
Suppofons maintenant que les trois propofitions qui ont 

la pluralité forment un des deux fyftèmes contradictoires ; 

s’il n’y a pas nécefîité d’élire, on regardera la décifion comme 

nulle; mais s’il y  a néceffité d é lire , on fe conformera à ia 

décifion qui réfulte des deux propofitions les plus probables. 

C ar il eft aifé de v o ir , comme nous l’avons remarqué, que 

deux quelconques des trois propofitions , forment alors une 

décifion contradictoire avec la troifieme; &  que, par exemple^ 

dans le fyftème II ï ,  formé des trois propofitions 

A  vaut m ieux que B ,

C  vaut mieux que A ,

B  vaut m ieux que C , 
les deux premières donnent un vœ u en faveur de C , la 

première &  la troifième , un vœ u en faveur de A , la deuxième 

&  la troifième un vœ u en faveur de C.  O r , foit la prop or

t i o n  .S1 vaut mieux que £? celle qui a la moindre probabilité, 

&  A  vaut m ieux que B  celle qui en a la plus grande; il 

eft clair que ces deux propofitions,

B  vaut mieux que C ,

B  vaut mieux que A , 

ont chacune une moindre probabilité que les deux propofitions 

A  vaut m ieux que B ,

A  vaut m ieux que C.

B  doit donc être exclus ; mais entre A  ÔL C ,  C  doit avoir la

i {i
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préférence, puifque la propofition 

C  vaut mieux que A  

a la pluralité.

Si c’eft la propofition

C  vaut mieux que A  

qui a la plus grande pluralité ; 011 trouvera que dans les

combinaifons

C  vaut m ieux que A ,

C  vaut mieux que B ,

B  vaut mieux que C ,

B  vaut mieux que A , 
îes deux propofitions qui forment la prem ière, ont chacune 

une plus grande pluralité ou une moindre minorité que 

celles qui forment la fécondé; donc C  doit être préféré à B  ; 

mais entre C  &  A , C  doit avoir la préférence; donc c’eft 

en faveur de C  que le voeu doit s’interpréter.

Obfervons enfin que ces fyftèmes contradictoires ne 

peuvent fe préfenter fans indiquer de l’incertitude dans les 

opinions , 8c. ils n’auront lie u , ni fi les vo ix  étant prifes à 

l ’ordinaire, un des Candidats a plus de la moitié des vo ix , 

ni fi l’on exige pour admettre les propofitions qui forment 

le vœ u , une pluralité d’un tiers.

II réfulte de toutes les réflexions que nous venons de faire, 

cette règle générale , que toutes les fois qu on eft forcé d’élire, 

il faut prendre fucceffivement toutes les propofitions qui ont 

la pluralité, en commençant par celles qui ont la plus grande, 

&  prononcer d’après le réfultat que forment ces premières 

propofitions, auffi-tôt qu elles en forment u n , fans avoir égard 

aux propofitions moins probables qui les fuivent.

S i par ce m oyen 011 n’obtient pas le réfultat le moins fujet



à l’erreur, ou un réfultat dont la probabilité foit au - deffus 

de i f &  formé de deux propofitions plus probables que leurs 

contradidoires, on aura du moins celui qui n’oblige pas à 

adopter les propofitions les moins probables, &  duquel il 

réfui te une moindre injuftice entre les Candidats , confideres 

deux à deux. N ous reviendrons fur cet objet dans la cinquième

Partie.  ̂ < r m
O n  ne trouve ici qu’un effai très-imparfait de la théoue

des décifions rendues fur des propofitions com pliquées, &  

de celle des élevions : il en réfui te que pour réunir t e  deux 

conditions effentielles à toute décifion, la probabilité d’avoir 

une décifion, 8c celle que la décifion obtenue fera vraie, 

il faut, i .°  dans le cas des décifions fur des queftions 

com pliquées, faire en forte que le fyftèm e des propofitions 

fimples qui les forment foit rigoureufement développé, que 

chaque avis poflible foit bien expofé, que la v o ix  de-chaque 

Votant foit prife fur chacune des propofitions qui forment 

cet avis, &  non fur le réfultat feul. La manière de piopofer 
la queftion à décider eft donc très-importante ; la fonction 

d’établir cette queftion eft donc une des fondions les plus 

délicates &  les plus difficiles que le C orps, chargé de décider, 

ou ceux qui l’ont étab li, puiflent confier. Cependant chez 

les Anciens , &  même chez les M odernes, elle a été prefque 

par-tout abandonnée au hafard., ou donnée comme un pou

voir ,un droit attaché à une dignité , &  non impofée com m e 

un devoir qui exige de la fagacité &  de la juftefîe.

2 °  11 faut de plus que les Votans foient éclairés, &  d’autant 

plus éclairés, que les queftions qu’ils décident font plus com 

pliquées; fans cela on trouvera bien une forme de décifion 

qui préfer vera de la crainte d’une décifion faufle ? mais qui
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en même temps rendant toute décifion prefque im poffible, 

ne fera qu'un m oyen de perpetuei les abus &. les mauvaiits loix. 

f Ainfi la forme des affemblées qui décident du fort des 

hom m es, eft bien moins impoitante poui leur bonhem que 

les lumières de ceux qui les compofent : &  les progrès de la 

raifon contribueront plus au bien des Peuples que la foi me 

des conftitutions politiques.

Analyfe de la fécondé Partie.

N o u s  avons fuppofé dans la première Partie, que l’on 

connoiffoit la probabilité de la v o ix  de chacun des hommes 

qui formoient une affemblée , le nombre des V o ta n s , la 

pluralité exigee ; &. nous avons cheiche a dcteim inei la 

probabilité, i .°  qu’il n’y  auroit pas une décifion contraire à 

la vérité, 2. 0 qu’il y  auroit une décifion, q u il y  auioit 

une décifion conforme à la vérité , 4 .0 qu une décifion rendue 

feroit v ra ie , en fuppofant que la pluralité qu’elle a obtenue 

n’eft pas connue, 5.° qu une décifion, dont la pluralité eft 

d onnée, fera vraie ; 6.° que la décifion eft vraie dans le cas 

de la moindre pluralité.

II eft aifé de voir que la première &  la troifième de ces 

probabilités étant connues, on a la fécondé &  la quatrième.

En effet, la probabilité qu’une décifion eft vraie, eft égale 

à celle d’avoir une décifion vraie, fi 011 prend pour le nombre 

total de combinaifons celles qui donnent une décifion vraie 

ou fauffe, &  fi 011 fait abftraction de celles qui ne donnent 

aucune décifion. La probabilité d’avoir une décifion eft égale 

à celle d’avoir une décifion v ra ie , plus celle d’avoir une 

décifion fauffe , &  io n  a cette dernière probabilité en
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retranchant du nombre total des combinaifons celles qui ne 

donnent pas une décifion fauffe.
La cinquième &  ia fixièm e probabilité ne diffèrent entre 

elles que par le nombre qui exprim e la pluralité, &  doivent 

être regardées comme des quantités de la même forme dans 

les difcuffions mathématiques.
O n  fuppofe donc dans cette fécondé Partie, que l’une de ces ^ *  

trois probabilités eft connue, &  de plus, que de ces trois Partie, 
choies, le nombre des Votans, ia pluralité &  la piobabilite 

de chaque v o ix ,  on en connoît deux, &  on cherche à dé

terminer la troifième, &  en même temps ce qui en eft une 

fuite, les deux autres probabilités encore inconnues.

Com m e dans plufieurs de ces queftions on ne peut obtenir, 

par ies méthodes de calcul connues, des valeurs exaéles des 

quantités cherchées, on y  fupplée par des méthodes d’approxi

mation , au m oyen defquelles on obtient ces valeurs avec 

une précifion fuffilante dans la pratique.
Les probabilités que nous regardons ici com m e connues, SensdansTef-

\ i r • r  • r quels on peut
peuvent être données d’après les obfervations faites fur des regardercom- 

décifions déjà rendues, ou bien l ’on peut fuppofer qu’elles probabilité 

ont une certaine valeur qu’on a déterminée d’après l’affurance duntdeufioa 

de la vérité des décifions qu’il eft-néceflaire d’avoir pour pou

voir fe conduire d’après celte décifion , fans bieffer la prudence 

eu iajuftice.

M . le Com te de Buffon a propofé * de fixer en général Nature de 

un certain degré de probabilité, qu’on regarderait comme ba^iîitéfqu’oij 
donnant la plus grande probabilité poffible, &  qu’on appeiieroit
_______________________________________  affurance fuf-
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certitude morale ! tous les degres de probabilité intermédiaires 

entre ce degré &  la certitude rigoureufe , fe confondraient 

&  feraient fuppofes avoir la meme v a le u r, &  il ajoute que 

cette idée lui p a ra ît  propre à expliquer plufieuis païadoxes 

que le c a lc u l  des probabilités préfente, &  qui n’ont pas encore 

été fuffifamment expliqués. S ’écarter de l’opinion d’un homme 

célèbre, c’eft s’impofer la néceflité de la com battre: nous 

prions donc l’Auteur de l’Hiftoire Naturelle de nous pardonner 

les détails où nous allons entrer.
Examen de I. L e principe qu’il propofe eft inexaét en lui-m em e, 

K  C om î puifqu’il tend à confondre , à faire regarder com m e équiva
le Buffon. jentes Jeux chofès d’une nature effentiellement différentes, 

telles que la probabilité &  la certitude.
II. C e  même principe ne peut iervir ni a expliquer aucun 

paradoxe, ni à éclaircir aucune difficulté. En effet, ce qui eft 

faux ou paradoxal, en flippofànt aux quantités leuis valeuis 

réelles, ne devient pas vrai ou conforme à la raifon commune, 

parce qu’il paraît tel, fx on fuppofe aux quantités des. valeurs 

différentes de leurs vraies valeurs. O n devroit plutôt en con

clure que ces nouvelles valeurs ne doivent pas même être 

prifes pour des valeurs approchées , &  que la petite différence 

entr’elles &  les vraies valeurs ne doit pas être négligée : car 

ç eft une condition néceflaire pour la bonté d’une méthode 

d’approximation , que la valeur approchée qu’elle donne puilfe 

être lubftiîuée à la vraie valeur, fans produire une différence 

fenfîble dans les résultats,

I II . L a limite de la probabilité eft l’unité, &  cette limite 

en eft par conféquent le feul véritable maximum, c ’eft-à-dire, 

Ja valeur la plus grande qu’on puiffe fuppofer à la probabilité, 

yaieur dont elle peut approcher indéfiniment, mais fans jamais
y  atteindre,
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y  atteindre. Par conféquent toute méthode où l’on donnerait 

à la probabilité une limite moindre , feroit défeétueufe. Si l’on 

ignoroit la véritable lim ite, alors il feroit permis d’en fixer 

une un peu au-deffus , s il eft queftion de celle ou la quantité 

a la plus grande valeur, 8c un peu au-deffous dans le cas 

contraire ; mais dès que la limite eft connue, il ne peut être 

permis de donner une valeur incertaine à une quantité dont 

la valeur précife eft donnée.
I V . C e  ne font pas des quantités petites en elles-mêmes 

qu’on néglige dans les méthodes d’approxim ation, mais des 

quantités très-petites par rapport à celles qu’on cherche à 

déterminer.
A in fi , par exem ple, je pourrai regarder com m e égales les

probabilités -— 999999 - , — 999.99-— , que je fuppoferai expri-
1 1,000,000 1,000,000 x

mer les efpérances de v iv re , &  confidérer comme petite par

rapport à elles la différence ------ -------- de ces probabilités ;
1 1 1,000,000
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mais il n’en eft pas moins vrai que les rifques de mourir
I , 0 0 0 , 0 0 0

S c ------ ------ - , qui font doubles l’un de l ’autre , ne doivent
1, 000,000  1

pas être confondus. S ’il y  a des cas où les deux rifques puifîent 

être négligés; il en exifte où un feul des deux peut l’être, 

&  dans aucun ils ne doivent être regardés comme égaux.

V . 11 réfulteroit encore une erreur de cette manière de 

confidérer ia probabilité, c’eft qu’elle donnerait un réfultat 

faux fi l’on fuppofoit une fuite un peu nombceufe d’évène- 

mens ayant la même probabilité; car fi on fuit cette m éthode, 

la certitude morale que l’événement aura lieu conftam m ent, 

fera la même que pour un feul événem ent, quoique dans ce cas 

eüe puiffe devenir réellement au-deffous de la limite affignée,

k
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Ce qu'on <!oit Ainfi au lieu d’une probabilité tellement grande qu'on 

r Æ r .  „„iffe  la confondre avec la certitude, nous chercherons une 

probabilité te lle , qu'il feroit imprudent ou mjtirte d adopter 

q“ei;J’°rn peut dans la pratique une propofition dont ia probabilité leioit 
au-deffous de cette lim ite , &  qu’on puiffe au contraire fe 

conduire avec fûreté d’après une propofition qui auroit ce 

degré de probabilité, ou un degré fupérieur.
Cette limite de la probabilité , cette valeur la pius petite, 

a u - d e f f o u s  de laquelle on ne doit pas tom ber, ne peut pâ  

avoir une valeur fixe: là valeur peut &  doit variei , fuivant 

les iuconvéniens où l’erreur peut expofer , &  ceux qui peuvent 

réfulter d’une indécifion qui empêcheroit d’agir. Elle doit 

varier fur-tout d’après la nature des objets fur lefquels il eft

queftion de prononcer.
N ous avons vu ci-deffus qu’il n’y avoit aucune liaifon

néceffaire entre la probabilité d’un événement &  fon exiftence. 

A infi le m otif de regarder une probabilité comme fuffifante, 

ne peut être tiré que des oblèrvations faites lur 1 ordre commun 

des chofes humaines, &  nous ne pouvons regarder un rifque 

com m e allez petit pour être négligé , que dans le cas où nous 

aurions obfervé que les hommes lages négligent pour eux- 

mêmes un rifque de la même nature &  de ia même impor

tance iorfqu il eft auftt petit.
Par exem ple, s’il s’agit du jugement d’un accufé , on peut 

fe dire : Je ne ferai point injufle en foumettant cet homme à un 

jugement q ui , s ’il  efl innocent, ne Iexpofe qu à un danger ji 

p etit, que lui-même, étant fuppofe de fang f r o id , joui f a i t  de 

fa  raifon, ayant des lumières, s expofer oit à un d a n g e r  égal 

pour un léger intérêt, pour fon amufement, fans croire avoir 

befoin de courage, ou s'y verrait expofé fans en être frappe, 

fans prefque le remarquer.



S ’il eft queftion d’une loi c iv i le , on peut également fe 

dire : Je ne ferai point injufte en foumettant les hommes à cette 

l o i , s’il eft aujft probable quelle e/l jufte, &  par conféquent utile, 

qu'il eft probable qu'un homme fage &  éclairé, quî  a placé fon  

patrimoine d ’une maniéré qui l  croit fu ie  , &  fans etre guide par 

aucun motif d ’avidité ou de convenance particulière, ri eft pas

expofé à le perdre.
On pourvoit dire que fi i on connoît 

rifque que l’on peut négliger, le mal au 

étant auffi connu, 011 déterminera les r  r  T  C1UA PCUL cucnégliger dans d’autres circonftances , en fuppolant ces niques négligé en rai-

d’autant plus grands que le mai eft m oindre, ex. d autant plus pimp0rtance

petits que le mai eft plus grand.
Cette règle feroit précifément celle qu’ont établie les pre

miers Géomètres qui fe font occupes du calcul des piobabi- 

iités, &  qu’ils ont conftamment employée dans ies calculs 

des jeux de hafards : mais cette même règle ies a conduit à 

des conciufions tellement oppofées à la raifon com m une, 

qu’011 a été obligé de reconnoître que fi elle n étoit point 

fautive, elle étoit du moins infuffifante , &  qu’il falloit ou 

la m odifier, ou introduire dans ie calcul des confidérations 

qu’on avoit négligées.

M . D aniel Bernoulli eft ie premier qui ait fait voir ies 

inconvéniens de cette règle, Sc qui ait cherché des moyens 

d’y remédier. M . d’Alem bert a depuis attaqué ia règle en 

elle-même, <Sc jufqu’ici les objections font reftées fans réponfes.

Nous chercherons ici fur quel fondement réel cette pro

portion entre ies valeurs des objets &  la probabilité de ies 

obtenir a pu êu'e établie.

Suppofons, par exem p le, un dez, de fix faces , &  qu’on

/< #
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, pour un exemple ie Examen Je
7 t  *■ iam etnodeou

quel ce rifque expofe i’on fuppofe-
* roitiaprobabi-
rifques qu’on pourra iité du danger
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parie que je n amènerai pas lix , luivant cette regle, il faut, 

pour jouer à jeu égal, que fi je mets une pièce, celui qui

joue contre moi en mette cinq.
La première réflexion qui fe préfente, c’eft qu’il n’eft pas 

queflion d’une égalité rigoureufe &  abfolue, puifque mon 

adverfaire a une p r o b a b i l i té  {- de gagner x , &  que j ai une

probabilité ^ de gagner 5.
Suivant la même règle , on égale encore la certitude

d ’avoir une pièce à la p r o b a b i l i té  }  d’en avoir d e u x , &  ici 

ia différence des d ux états eft plus frappante.
Q uelle eft donc l’efpèce d’égalité que l’on peut établir 

entre ces deux états? le voici. Lorlque deux peifonnes fe 

déterminent à jouer un jeu avec des probabilités inégales 

de gagner , elles doivent chercher, comme dans toutes les 

conventions, à faire en forte qu’il n’y ait ni avantages ni 

délavanta^es d’aucun c ô té , excepté ceux qui tiennent nécef- 

fairement à la-nature de la convention.
O r dans celle qu’on fait ici, en fuppofant les mifes pro

portionnelles à la probabilité du gain , on trouve, 1 .° que 

fi l’on continue le même jeu un certain nombie de fo is, 

plus ce nombre fera grand , plus les probabilités de gagner 

ou de ne pas perdre qu uira cnaque Joueui , appiocheront 

d’être égales entr elles &. de la valeur v*
2 .0 Q ue plus autîi ce nombre fera grand , plus il y  aura 

de probabilité que chacun des Joueurs ne perdra qu une partie 

donnée de la mife totale; mais que cette piobabilite, toujours 

c r o i (faute, ne peut avoir lieu pour aucune lomme fixe donnée.

O n trouvera de même que cette loi eft la feule qui réunifie 

ces deux conditions, &  qu’aucune ne donneroit la troifieme. 

A in fi cette règle eft ia ieuie qui rétabliffe i'égalité, autant



qu’il eft poflible, entre deux états abfolument différens , &  

par conféquent la feule qu’on puiile adopter.
Mais on voit également que cette égalité fuppofe deux 

conditions: la prem ière, que le jeu (e puilfe repeter aflez 

pour approcher de l’égalité entre les deux probabilités de

perdre &  de gagner.
L a féconde, que la partie d e là  mife totale, au-deffous de

laquelle il devient t r è s -probable que la perte ne montera 

point, puiiîe être rifquée par les deux Joueuis.
D ’ailleurs on voit que dans cette même hyputhèfe d’une fuite 

’d evènemens , l’état de deux Joueurs qui jouent un jeu inégal, 

fe rapproche de celui de deux Joueurs qui jouant un jeu 

é g a l, rifquent des mifes égales , puifque les probabilités que 

l ’un ou l’autre gagnera , approchent dans le fécond cas de 

l’égalité qu’elles ont toujours dans le premier : qu’il y a dans 

les deux également une probabilité toujours croiffante que la 

perte de l’un ou de l’autre n’excédera pas une certaine partie 

de la perte totale; &  qu enfin ni dans 1 un ni dans! autie cette 

probabilité croiffante ne peut être pour une fomme fixe donnée.

Quant à ce qui fe palfe dans un jeu é g a l, on voit que la 

fùppofitiou d’une mife égale ne remet pas le Joueur dans un 

.état équivalent à celui d’un homme qui ne joue point, mais 

le rapproche, autant qu’il eft po flib le , de cet état où il eft 

fur de ne gagner ni de perdre , en lui donnant une probabilité 

toujours égale de gagner ou de perdre, &  une probabilité 

toujours croiffante de ne perdre qu’une certaine partie de la 

mifè totale.
O n peut obferver aufli qu’il réfulte du ca lcu l, qu’en fuivant 

cette règle , moins la différence des probabilités &  celle des 

piifes feront grandes, plus l’inégalité ou ia différence entre
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l ’é m  des deux Joueurs fera m oindre; &  il faudra fuppofer 

une fuite moindre devènem ens pour rétablir entre ces deux 

états l’efpèce d’égalité dont ils font fufceptibles.
Cette confidération -peut fervir à rendre raifon de prefque 

toutes les difficultés que préfentel ufage de cette règle; mais 

ce n’eft pas ici le lieu de s’en occuper.
Examinons à préfent ce qui réfulteroit de l ’application de 

cette même loi aux queftions qui nous occupen t, &  

pofons, par exem ple, qu’on é ta b lie  cette propofition : la 

■probabilité qu'un accufé condamné eft coupable, doit être a la 

probabilité qu’un accufé renvoyé eft innocent, comme l ’inconvénient 

de condamner un innocent e f t  à celui de r e n v o y e r  un coupable.

Il eft évident que nous devons avoir pour chaque jugement 

une probabilité fuffifante qu’un accufé condamné eft coupable. 

O r, i’exiftence de cette probabilité ne feroit pas du tout une 

conféquence de cette règle ; il en refulteroit feulement que 

fur un grand nombre de jugem ens, le nombre des innocens 

condamnés 8c celui des coupables re n v o y e r, appiochei oient 

d’être dans le rapport inverfe des inconvéniens qui en réfultent, 

c’eft-à-dire, qu’on auroit une grande probabilité de faire à 

peu-près autant de mal à la fociété en renvoyant des coupables 

qu’en condamnant des innocens.
Si on choififfoit une plus grande probabilité de ne pas 

condamner un innocent, alors a la longue on feioit plus de 

mal à la fociété en renvoyant des coupables qu’en condamnant 

des innocens.
Dans i ’hypothèfe contraire> le mal qui réfulteroit de h  

condamnation des innocens feroit plus grand à la longue que 

celui qui naîtroit du renvoi des coupables.

P e  m êm e, dans ie premier c a s , la fomme du mal total



qui en réfuiteroit pour ia fociété, feroit probablement moindre 

durant un long efpace de tem ps, mais auffi .ce moindre mal 

feroit plus probable.
Le feul ufage qu’on pourroit faire de cette règle, feroit 

donc de fixer i a limite où ie danger de condamner un inno

cent &  celui de renvoyer un coupable , fe trouvent é g a u x , 

&  par conféquent au-deffous de laquelle on ne doit jamais 

fe permettre de condamner; en forte que fi une probabilité 

moindre -donnoit une affurance de ne pas condamner un 

innocent, que d’ailleurs on pût regarder com m e fuffifante, 

il ne faudroit pas s’en contenter.

Mais dans aucun cas il n ’en réfuiteroit qu’on eut pour 

chaque décifion une probabilité fuffifante du crime : ainfi 

quand il feroit vrai que cet équilibre entre les deux rifques 

fût utile à établir pour une fuite nombreufe de jugemens , &  

que ce fût ie moyen de faire en forte que l’erreur fît le 

moindre mal poffible à la fociété, il feroit injufte &  tyrannique 

de l ’établir, parce qu’il réfuiteroit une véritable léfîon pour 

chaque homme en particulier. La fociété , fi l ’on veut, joueroit 

alors un jeu é g a l, parce qu’elle le répète un nombre indéfini 

de fois; mais il n’en feroit pas de même d’un individu qui, 

relativement au petit rifque qu’il a pu courir de ia part des 

coupables renvoyés, n’a pu jouer qu’un nombre de coups, 

beaucoup trop petit pour que l ’égalité ait lieu pour lui.

Nous demandons pardon d’employer le mot de jeu  dans 

une matière auffi grave, mais Pafcai nous en a donné l ’exem ple.

C e  fera donc uniquement d’après des confidérations, tirées 

de la nature même des queftions à décider , &  d’après l’obfer- 

vation , que nous déterminerons les probabilités qui doivent 

être regardées comme fuffifantes ; &. au lieu de faire les
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p ro b a b i l i té s  en raifon inverfe des maux quiréfultent de ï erreur,- 

il faut chercher pour chacun de ces maux la probabilité 

que pour ce genre &  ce degré de mal , on peut regarder 

comme donnant une affurance affez grande, 8c ce fujet fera

traité dans la troifième Partie.
Nous examinons à la fin de cette féconde Partie 1 ufage 

établi dans piufieurs pays, de fixer le nombre de Juges né- 

ceffaire pour porter une décifion , 8c la pluralité à laquelle 

elle doit être rendue, mais en admettant dans le Tribunal 

un nombre de Juges plus grand , ce qui fait que ce nombre

n’eft pas confiant.
Dans ce cas, fi le nombre de Juges exigé eft im pair, 8c 

la moindre pluralité paire , ou au contraire, il eft clair que 

le nombre des J u g e s  étant augmenté dune unité, la pluralité 

exigée fe trouvera auffi diminuée d une unité.
Par exem ple, fi 7  eft le nombre des Juges, &  2 la plu

ralité exigée, il faudra une pluralité cfe 3 pour 7  Juges, 8c 

la pluralité 2 pour 8 Juges. Si 8 eft le nombre des Juges, 

&  3 la pluralité exigée , il faudra une pluralité de 4  pour 

8 Juges, 8c une de 3 pour p .
Si le nombre de Juges exigé eft impair , ainfi que la pluralité 

e x ig é e , ou que tous deux foient pairs, alors fi le nombre des 

Juges augmente d’une unité, la pluralité augmentera d une 

unité.
Par exem ple, fi 8 eft le nombre des Juges, &  2 la plu-* 

iité, il faudra la pluralité 3 pour 9 Juges ; &  li 7  eft le nombre 

des Juges, 8c 3 la pluralité exigée , il faudra ia pluralité 4  

pour 8 J uges.
Ainfi en général, fi la pluralité eft paire ou im paire, il y 

^ura plus de fùreté pour i’accufé, moins d’efpérance d avoir
une



une décifion, &  moins à craindre qu’un innocent ne foit 

condamné, lorfque le nombre des Juges efl de ia dénomination 

contraire.

D ’où il réfulte q u e , pour ne pas faire dépendre du hafard ie 

plus ou ie moins de fûreté de i’accufe, ii faut faire en forte 

que dans le cas le plus défavorable, cette fûreté foit telle 

qu’on ne trouve aucun avantage fenfible à exiger ia pluralité 

d’une voix de plus.

Si le nombre des Juges &  la pluralité font de ia même 

dénom ination, &  qu’un Juge s’abfente, ii remplit précifé- 

ment ie même objet que s’il votoit pour i ’accufé.

S ’il furvient un Juge, &  qu’il vote contre, il n ’expofè 

l ’accufé à aucun rifque de plus; s’il vote pour lu i, il le fauve 

dans une des combinaifons poffibles de v o ix .

Si au contraire ie nombre des Juges &  ia pluralité fonê 

de dénominations contraires, &  qu’un Juge s’abfente, il fait 

précifément le même effet que s’il condamnoit i’accufé : 

fi un nouveau Juge furvient, il ne change rien s’il efl pour 

1’accufe; mais s’il eft contre, ii y  a une combinaifon de v o ix  

où il détermine ia condamnation.

O n voit donc qu’il réfultera de cette conflitution de T r i

bunaux , 8c de l ’incertitude dans les jugem ens, &  peut-être 

même des abus, parce qu’il faut moins de pouvoir fur un. 

Juge pour le déterminer à s’abfènter d’un jugement ou à fe 

joindre aux autres Juges , que.pour le faire voter pour ou 

contre, quoiqu’il puifîe fa v o ir , par réflexion, que l’effet en 
efl le même,

A infi cette forme doit être regardée comme vicieufe , à 

moins que ie grand nombre des Juges, ou la fûreté réfultante 

de la moindre pluralité, n ’en rendent les inconvénient

l

P R É L I M I N A I R E .  ixxxj



ixxxîj D i s c o u r s

très-rares &  infenfibies. E nccre vaudroit-il m ie u x , û on ne 

veut pas rendre invariable le nombre des Juges, établir le 

nombre des Juges néceffaire pour former une décifion delà 

même dénomination que la pluralité exigée; &  le Tribunal 

étant une fois d’un nombre de cette même dénomination,, 

établir que de nouveaux Juges ne pourront y entrer, ni les

premiers s’en retirer que deux a deux.
La même .réflexion s’applique aux cas où Ion exigeroit

une pluralité proportionnelle.

Analyfe de la troifième Partie.

objet N o u s  nous propofons dans cette troifième Partie, de
de cette Partie. les m oyens, x.° de déterminer par l ’obfervation la

probabilité de la vérité ou de la fauffeté de la v o ix d  un homme

ou de la décifion d’un Tribunal; 2 .0 de déterminer également,

pour les différentes efpèces de queftions qu’on peut avoir à

réfoudre, la p ro b a b ilité  que l’on peut regarder comme donnant

une affurance fuffifante, c’eft-à-dire, la plus petite probabilité

dont la juftice ou la prudence puiffe permettre de fe contenter.

Deux p our réfoudre la première queftion , nous emploîrons

déttrmitw^a deux méthodes: la première confifte à déterminer la proba- 
probahiikéde. ^  jugement futur ? d'après la COnnoiffimce de la vérité

ou de la fauffeté des jugemens déjà rendus.

7.0 D’après J! faut donc chercher d’abord une methode de deteiminer 

cedektîiîé  cette probabilité, &  enfuite un moyen de connoître latfauffeté 

fe“éddesajuge- ou la vérité de jugemens rendus, &  d’appliquer à la methode 

rendus* ^  de déterminer la probabilité des Jugemens futurs i’efpèce 

de connoiffance qu’on peut acquérir fur cette vérité ; connoif- 

fance q u i, comme il eft facile de le v o ir ,  ne peut être auffi

qu’une probabilité.
L a fécondé méthode a également pour but de déterminer



ïa probabilité des jugemens futurs d’après celle des jugemens 

rendus ; mais en employant uniquement cette feule fuppo- ^  ces 

fition, que la probabilité qu’un homme décidera plutôt en probabilité de
1 , rr j  t , n ctî;lclue voix

faveur de la vérité que de l ’erreur, eft au-deffus de r , c eft- en au - deffus
• de — i

à-dire, en fuppofant qu’un homme qui porte un jugement 

fe décidera plutôt en faveur de la vérité que de l ’erreur.

Cette fuppofition paroîtra d’abord très-naturelle , &  elle 

'doit d’autant plus être admife , que dans fhypothèfe contraire 

i l  devient abfurde de rien faire décider à la  pluralité des 

v o ix , du moins en regardant ce genre de décifion com m e 

un moyen de parvenir à la  vérité, &  non comme faifant 

connoître la volonté du plus grand n om bre, c’eft-à-dire, la  

•volonté du plus fort.
L ’idée de chercher la probabilité des évenemens futurs Méthode

» généra le de
d’après la loi des évènemens paffés , pa,roît s’être préfentée à chercher la

. . , i '  J  probabilité des.
Jacques Bernoulli &  à M o iv r e , mais ils n ont donne dans évènemens
j  / i i  • futurs d’après
ieurs ouvrages aucune methode pour y  parvenir. ]a i0 ; des cvè-,

M .rs Bayes 8c Price en ont donné une dans les Tranfaélions ncuicns pa(ï<-s> 

philofophiques , années 1 7 6 ĵ. &  1 7 6  f  , &  M- de la Place 

eft le premier qui ait traité cette queftion d’une manière 

analytique.

La queftion fondamentale fe réduit à celle-ci: fi de deux Principes dé
1 _ . cette methode

évènemens contraires, l’un eft arrivé cent fois, par exem ple,

8c l’autre pas une feule, on bien fi l’un eft arrivé cent fois &  

l ’autre cinquante, quelle eft la probabilité que le premier 

arrivera plutôt que le fécond?

Cette queftion fuppofe que la probabilité des deux évène- Elle fuppofe 

mens demeure conftamment la même à chaque fois qu’ils évènemens eft 

fe reproduifent, c’eft-à-dire, que la loi inconnue qui en dé- conflame• 

termine la production eft confiante. E n effet, fans cette

l  V
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condition, le calcul, ainfi que le fimple bon fens, font connoître 

que la probabilité pour l’avenir fera égale pour les deux 

évènem ens, de quelque manière que les évènemens paffés

fe foient fuccédés.
P r o b a b i l i t é  Mais auffi le calcul donne en même temps la probabilité 

jwTofconf- de l’exiftence d’une lo i confiante dans la produdion des
unte,

évenemens.
E t il conduit aux réfultats fuivans.
i . °  Si la différence du nombre de fois q u  arrivent le pre

mier 8c le fécond événement eft proportionnel au nombre 

to ta l, la probabilité que la loi de leur production eft conf

iante, peut croître indéfiniment; 2 .0 fi au contraire cette diffé

rence eft nulle ou confiante, 8c n’augmente pas avec le nombre 

des évènem ens, la probabilité que la loi eft confiante decioit 

indéfinim ent; d’où il réfulte que le nombre des évènemens 

étant même fort g ra n d , fi la différence du nombre de fois 

que chacun d’eux eft arrivé, n’eft pas dans une proportion 

fenfible avec la totalité des évènem ens, la probabilité de la 

Moyen qui confiance de la loi de production peut être très-petite. On 

voiHâ proba- trouve enfin que pour avoir la probabilité d’un événement 
bHité des évè- r■ d’après la loi que fuivent les évènemens paffés, il faut
jîemens futurs > r  T , ■> . r p i ' f

lorfqu’on prendre, i.°  la probabilité de cet événement dans 1 hypothele 

,gndee k ir !o1 que la production en eft affujettie à des Ioix confiantes ; 

cft°coUnftante. 2 .0 la probabilité du même événement dans le cas où la 

production n’eft affujettie à aucune loi ; multiplier chacune 

de ces probabilités par celle de la fuppofition en vertu de 

laquelle on l ’a déterm inée, 8c divifer la fomme des produits 

par celle des probabilités des deux hypothèfès.
Suppofons, par exem ple, qu’un événement foit arrivé trois 

fois 8c un autre une fois ; fi la loi de leur production eft



c o n f i a n t e , la p r o b a b i l i t é  que le premier événement arrivera 

plus tôt que i autre, e f t f ;  &  fi la loi n’eft pas conftante, cette 

même p r o b a b i l i t é  eft Mais dans cette même hypothefe 

h  p r o b a b i l i t é  que la loi eft conftante, eft &  celle que 

ia loi n’eft pas conftante, eft ^  : la probabilité du premier 

événement fera donc ^  plus le tout divifé par £ p lu s  

J_ , c’eft-à-dire, &  au lieu de T%  ou £ , q u o n  auroit eu 

fa l’on avoit été fur que la loi de production étoit conftante.
Si l’on regarde comme conftante la loi de la production &  MuWlhé 

des deux évènemens contraires, &  que l ’on connoiffe le f ^ d a ^ i e  

nombre de fois que chaque événement eft arrivé, le calcul conüante. 

donnera la probabilité que l ’un des évènemens arrivera une 

fois de plus ; mais il eft bon d’expofer ici ce que donne 

réellement le  calcu l, &  ce que l’on doit entendre par cette

probabilité.
O n voit que ce ne peut être la vraie probabilité. Suppo- 

fons en effet qu’il y  ait dans une urne cent billets blancs &
un noir &  que l’on ait tiré quatre-vingts fois un billet blanc , une probabi-i t o u  , w- i  j. _ . . . '  t r  • h£e moyenne,
&  une fois un n o ir, en ayant foin de lejeter a chaque lois 

dans l’urne le billet qui en a ete tiie , il eft claii que fi je ne 

connois que ce fait avec le nombre total des b illets, &  que 

j ’ignore qu’il y  avoit cent billets blancs &  un noir dans l’urne, 

jamais je ne le pourrai deviner d’uue manière certaine, ni 

par conféquent connoître la véritable probabilité qui dépend 

du rapport du nombre des billets blancs a celui des billets 

noirs ; mais je pourrai faire le raifonnement fuivant. S ’il y  a 

cent un billets blancs , la probabilité d’amener un billet blanc 

fera i ,  ou la certitude : s’il y  a cent billets blancs <Sc un noir, 

celle d’amener un billet blanc fera &  ainfi de fuite, mais 

dans chacune de ces fuppofitions j’ai une certaine probabilité
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d’amener quatre-vingts billets blancs &  un noir ; &  par eon- 

féquent puifque ce nombre a été amené, j’aurai pour la pro

babilité que cette hypothèfe a lieu, celle d’amener quatre-vingts 

billets blancs &  un noir dans cette hypothèfe, divifée par la 

fomme des p ro b ab ilités  d’amener le même nombre dans 

toutes les hypothèfes poffible*. E n e ffe t, la probabilité d’une 

chofe eft le nombre des combinaifons où cet événement 

arrive, divifé par le nombre total des combinaifons. O r, ici 

le nombre des combinaifons qui répondent dans chaque 

hypothèfe à l’événement d’avoir tiré qutre-vingts billets blancs 

&  un noir, eft repré (enté par la  p ro b a b ilité  dam enei quatie- 

vingts billets blancs &  un noir dans cette hypothèfe ; &  par 

la  même raifon, la fomme de cette p ro b a b ilité  dans toutes 

l e s  h yp oth èfes repréfente le nombre de toutes les combinaifons 

poflibles : donc en multipliant la probabilité d amenei un 

billet blanc dans chaque hypothèfe par la probabilité de cette 

hypothèfe, &  divifant la fomme de ces produits par celle des 

probabilités de ces hypothèies, j’aurai la probabilité d amener 

le b ille t, puifque j’aurai le nombre de toutes les combinaifons 

où ce billet arrive, divifé par celui de toutes les combinaifons 

poffibles.
T els  font les principes fur lefquels ce calcul eft fon d e, a 

cela près que i’on fu p p o fe  plus grand qu aucune quantité 

donnée le nombre des b ille ts , &  par conlequent celui des 

différens rapports que peuvent avoir entr eux ie nom bie des 

billets blancs &  celui des noirs.
C e ‘n’eft donc pas la probabilité réelle que I on peut obtenir, 

par ce m o y e n , mais une probabilité moyenne.

A in f i , non-feulement comme dans tout le calcul des pro

babilités il n’y  a aucune liaifon néceffaire entre la probabilité



&  la réalité des évènem ens, mais il n’y en a non plus aucune

entre la probabilité donnée par le .calcu l &  la probabilité

réelle. C ’eft cependant, comme nous l’avons déjà expofé cc™ ”*eà ‘des
dans le commencement de ceD ifco u rs, fur des probabilités connoiflànces%/T _ humaines.
de cette efpèce que roulent toutes nos connoiilances oc que 

font appuyés tous les motifs qui nous guident dans la conduite 

de notre vie. Cette incertitude peut paraître effrayante , mais 

il eft utile de ia faire connoître ; c’eft même le feul m oyen
r . r T  ’ A . „ Difficulté

folide d attaquer 1e pirrbomfme , qui n a  jamais pu etie a tta q u e r  
combattu avec avantage tant que la méthode d’affujettir les 

probabilités au calcul a été ignorée. E n  effet, il étoit facile 

de montrer que dans toutes nos connoiflànces, même les inconnue, 
plus certaines, dans celles qui font fondées fur les raifonne- 

nemens les plus rigo u reu x, il refte toujours une incertitude 

attachée à notre nature, &  il étoit impofîible de prouver qu’on 

avoit tort d’en conclure que nous étions condamnés à de

meurer dans un doute abfolu , à moins de montrer que cette 

incertitude avoit différens degrés fufceptibles d’être appréciés 

&  mefurés.
Dans la queftion que nous examinons i c i ,  le calcul donne La prohatili.

, . • / i i r  te de i évène-
îa probabilité de l ’événement qui eft arrivé le plus louvent ment qui eft 

, Il i Dr- v • • arrivé le plus
plus grande que celle de 1 evenement contraire; mais ces fo u ve n t, eft

probabilités ne font pas entr’elles dans le même rapport que cefuT’de
k i r / \ l’événement

nombre des evenemens. contraire,mais
Par exem ple,fi le premier événement eft arrivé cent fo is , eile neft Pas

a r  proportion-

&  le fécond cinquante, la probabilité du premier fera - f f f ,  î16' 16 au n,om'
t 9  ̂ bre des évène-*

&  celle du fécond y j j .9 air lieu dêtre &  t ? t  > com m e mens,

elles le feraient - fi elles étoient proportionnelles au nombre

des évènemens. La^probabilité eft ici un peu m oindre, mais

plus le nombre des évènemens d’après lefquels on la cherche
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eft grand, plus elle approche de cette limite. A.m i cette 

façon commune de parler, cet événement eft arrive cent fois  

contre cinquante, donc o n  a 2  à parier contre i  qu’il arrivera, 

eft inexacte en e lle -m êm e, mais elle approche beaucoup 

de la v é rité , û  la proportion a été établie fur un très-grand

nombre d’évènemens. ^
Si un événement eft arrivé cent m ille fois &  I autre cin

quante mille fo is, la probabilité du premier eft au 

lieu de f ,  celle du fécond eft au lieu de f  ; celle du 

premier eft donc feulement plus p e tite , &  celle du fécond 

plus grande d’un 450006/= Mais pour que les probabilités 

foient exactement comme le nombre des évènemens pour 

que la probabilité moyenne foit égale à la probabilité aWolue, 

&  qu’onpuiffe la regarder com m e invariable, il faut que ie 

nombre des évènemens foit infin i: en forte que l’avantage 

de connoître une p ro b ab ilité  abfolue &  confiante , eft ici une 

lim ite dont on peut approcher indéfiniment, mais que jamais

on ne peut atteindre.
P r o b a b i l i t é s  N ous avons cherché dans la première Partie à déterminer 

d’avoir diffé- ja probabilité que fur un nombre donne d cvènemens con 

rçien t C p i u S i k é s  traire s , celui qui étoit le plus probable n auroit pas contre 

événement “ù {ui , ou auroit en fa faveur une certaine pluralité, foit conf- 

tante , foit proportionnelle. O n  peut demander ici la pro

babilité d’avoir en faveur d ’u n  événement une pluralité autti, 

foit confiante, foit proportionnelle, Iorfqu on lait leulement 

que cet événement &  l ’événement contraire font arrives un 

certain nombre de fo is, ou bien la probabilité de n’avoir, 

pas la même pluralité contre cet événement, 

plu ralité  Si la pluralité eft confiante, on trouvera que l’événement 
^pftante. • a 0ktenu pluralité aura, après un certain nombre 

. fl’évènemens,
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ifévènem ens, une probabilité toujours croi(Tante d’avoir la 

pluralité exigée ; mais cette probabilité ne croît pas indéfini

ment jufqu’à l’unité, comme dans le cas où cet événement 

auroit eu lui-même une probabilité plus grande que \  ; elle 

eft renfermée dans de certaines limites qui ne dépendent 

point de la grandeur de la pluralité exigée, mais de celle qui 

a eu lieu dans les évènemens paflés.

Par exemple , fi on a tiré deux boules blanches d’une urne 

fans en tirer une n o ire , la probabilité que l ’on tirera plus 

fouvent une boule blanche qu’une n oire, fera d’autant plus 

grande qu’on tirera plüs de boules, mais elle ne fera jamais 

au-deffus de j .

Si 011 avoit tiré deux blanches &  une noire , la probabilité 

de tirer plus fouvent des blanches dans un nombre donné de 

coups, ne fera jamais au-deffus de

Dans la même hypothèfe, la probabilité que l ’événement 

qui a obtenu la pluralité n’arrivera pas moins fouvent que 

Iautre un nombre donné de fo is , a les mêmes lim ites, mais 

elle ne croît pas toujours après un certain terme ; <Sc toutes 

les fois que la pluralité de cet événement eft moindre que 

le double de la pluralité exigée moins deux, cette probabilité 
finit par être continuellement décroiffante.

A in f i , par exem ple, fi l ’on a tiré deux boules blanches, 

la probabilité que le nombre des boules n oires, dans une 

fuite de tirages fucceffifs, ne fuipaffera point de trois unités 

celui des blanches, approchera continuellement d e f  à mefure 

qu’on augmentera le nombre des tirages, mais jufqu’à un 

certain terme elle fera plus grande. En effet, pour trois évè

nemens feulement, elle eft j%; &  pour cinq elle n’eft plus 

S ue é i h
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Pluralitépro- Si on veut que la pluralité foit proportionnelle, on trou- 
Portionnciie. vera de même que \a probabilité que l’événem ent qui a

obtenu la pluralité obtiendra dans la fuite cette pluralité pro

portionnelle, ira toujours en croiffant au bout d un ceitaii> 

terme, pourvu que ce même événement ait obtenu dans le paffé 

une pluralité qui foit dans la même proportion que la pluralité 

exigée, plus un nombre confiant, ou une proportion plus 

forte , mais cette probabilité ne croît pas jufqua l’unité, &  

elle a des limites. Par exemple , fi on a tiré deux boules 

blanches &  point de noires, la probabilité de tiiei deux fois 

plus de boules blanches que de noires, ne pourra croître au- 

delà de 0 . Si on avoit amené en deux boules blanches <Sc 

line noire, la limite de la même probabilité feroit alois 

mais dans ce cas elle aura d abord ete plus glande, &  dé

croîtra après un certain terme.
L a  probabilité qu’un événement n’aura pas contre lui une 

pluralité proportionnelle, fera croifîante fi cet événement n a 

pas eu contre l u i , dans les évènemens pafîês, une pluralité 

dans la même proportion, plus un nombre confiant, ou dans 

une proportion plus grande; m ais cette probabilité ne pourra 

'devenir égale à l ’unité, & fe ra  renfermée dans certaines limites. 

Par exemple , fi nous avons tiré deux boules blanches , la 

probabilité que le nombre des noires ne furpaffera pas d’un 

tiers celui des blanches, ne pourra croître au-delà de : fi 

on avoit eu deux boules blanches &  une noire, la même 

probabilité ne pourroit croître au-delà de -§-.

Les mêmes conciufïons ont lieu , quelque grand que foit le 

nombre des évènemens paffés, pourvu qu’il foit fini; maisfi 

on le fuppofe infini ou plus grand qu’aucune quantité donnée, 

alors on aura précifément les mêmes réfultats que dans ia 

première Partie.
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. i / • o a ï  Conféquence

O n peut conclure ue cette theorie, i .  que , à quelque de cette théo

nombre que foient portées les obfervations de la confiance 

d’un effet, la probabilité que cet effet ne manquera jam ais, ^ i c e T .  

ira toujours en décroiffant à mefure qu’on cherchera cette 

probabilité pour un temps plus lo n g, de manière q uelle  fera 

zéro fi l’on fuppofe le temps infini.
2 °  Q ue fi on fe contente de la probabilité que cet évé

nement manquera rarement, comme une fois fur m ille , une 

fois fur dix m ille, cette probabilité fera d’autant plus grande, 

que le nombre des obfervations aura été plus g ra n d , mais

• qu’elle ne peut être égale à l ’unité tant que le nombre des 

obfervations eft fini.
3.° Q u e quelque conftance qu’on ait obfervé dans une 

io i de la N atu re , on ne peut jamais avoir une probabilité 

au-deffus de qu’elle continuera indéfiniment d’avoir la 

même conftance; feulement on pourra avoir une probabilité 

affez grande pour un temps fini &  déterminé : mais auffi à 

mefure que de nouvelles obfervations confirment la conftance 

de cette lo i, cette probabilité devient plus grande pour le 

même temps, ou refte la m êm e, mais pour un temps plus 

ïong.

4 .0 Q ue l’on aura de même une probabilité toujours c ro it  

fante avec le nombre des obfervations; que pendant une 

durée, même in fin ie , cette conftance ne ceffera d’avoir lieu 

que pour un nombre d’évènem ens, ayant une certaine pro

portion donnée avec le nombre total. M ais quelle que foit 

cette proportion établie &  le nombre de fois que l ’évé

nement eft arrivé conftamment, cette probabilité aura toujours 

une limite moindre que l’unité.

5.0 Q u e fi au lieu d’une loi confiante, c’eft-à-dire, d’un

m ij



événement qui n’a jamais manqué d’arriver, on a au contraire 

feulement un événement qui arrive plus fouvent qu’un autre, 

fuivant une certaine proportion ; on aura de même des pro

babilités , ou que l’événement qui eft arrivé le plus fouvent 

confervera le même avantage, ou que la proportion entre 

les évènemens futurs s’éloignera très-p eu  de la proportion 

obfervée ; probabilités qui pour un temps infini croîtront avec 

le nombre des obfervations, mais n’auront pas l’unité pour 

limite tant que ce nombre refiera fini.

6.° Com m e nous avons fuppofé ici que les évènemens 

étoient affujettis à une loi de production confiante , les dé-- 

terminations précédentes doivent encore être corrigées d’après 

ce que nous avons dit ci-deffus ; &  pour avoir la vraie pro

babilité , il faudra la prendre dans les deux hypothèfes, 

multiplier celle qu’on trouvera pour chacune par la probabilité 

de chaque hypothèfe, &  divifer cette fomme par celle de 

ces dernières probabilités. Mais on trouvera que s’il s’agit de 

la  confiance d’un événem en t, plus on aura d’obfervations où 

cette confiance exifte , plus l’hypothèfe que la loi de produc

tion eft confiante, fera probable; en forte que les conduirons 

précédentes ne changent point par cette nouvelle confidéra- 

î io n , à cela près que la probabilité eft un peu plus petite.

S ’i l  s’agit feulement de la probabilité que l’événem ent qui 

eft arrivé plus fouvent que l ’autre, confervera le même 

avantage, foit abfolum ent, foit dans la même proportion ou 

élans une proportion approchante, on aura encore les mêmes 

conclufions, avec une fimple dim inution de probabilité qui 

fera peu importante.

Le feul cas où le changement fera très-fènfibie, eft celui 

où la pluralité des évènemens paffés eft petite par rapport à
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îenr nombre total, parce qu’alors 1a probabilité que la pro

duction eft aflujettie à une loi quelconque , n’eft pas très- 

grande par rapport à celle que la production n’eft aflujettie à 

aucune loi.
V oilà  donc à quelles limites s’arrête notre connoiflance des Limites

. a  i tvt J  '  étroites de nos
évènemens futurs, des loix.m em es de la JNature regaidees connoiffimces
comme les plus certaines &  les plus conftantes. Non-feulement mcns futurs,

nous n’avons aucune certitude, ni même aucune probabilité

réelle , mais nous avons une probabilité m oyenne que les

évènemens font aflujettis à une loi conftante, &  enfuite une

probabilité moyenne que ia loi indiquée par les évènemens

eft cette même lo i conftante, &  qu’elle fera perpétuellement

o b ferv ée  ; probabilité qui eft encore affoiblie, parce que nous

n’avons qu’une probabilité auflï moyenne &  de la vérité des

obfervations &  de la jufteffe du raifonnement em ployé à en

déduire des conféquences.
Mais cette conclufion, loin de nous co n d uire, comme 

i ’ancien pirrhonifme, au découragement &  à l’indolence, doit 

produire f’effet contraire, puifqu’il en réfui te que nos connoif- 

fances de toute efpèce font fondées fur des probabilités dont 

il eft poffible de déterminer la valeur avec une forte d’exac

titude; &  qu’en cherchant à les déterm iner, nous parvenons 

à juger &  à nous conduire , non plus d’après une imprefïïon 

vague &  machinale, mais d’après une imprefïïon aflujettie au 

calcul, &  dont le rapport avec les autres impreflïons du même 

genre nous eft connu. (V o y ei première Partie, page xiv^.

Revenons maintenant à l ’objet de cet O uvrage. Je fuppofe Détermination 
que l’on connoiffe un certain nombre de décifions formées par bfüté'cfeTvoix, 
des V o tan s, dont la v o ix  a la même probabilité que celle des 

\Votans fur les décifions futures, de la vérité defquelles on veut
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Étabiiffcment acquérir une certaine affurance. Je fuppofe de plus que fou  

î™ n p o u i  ait choifi un nombre affez grand d’hommes vraiment éclairés, 
les dédficm5 ^  >jjs f0ient chargés d’examiner une fuite de décifions dontpallees , ce i. /"* i / • r
méthode de ia pluralité eft déjà connue , &  qu ils prononcent lur la ventes’en fervir pour * r  • r • jdéterminer faufleté de ces deciiions i il parmi les jugemens de cet
d’une manière __ * o  > / j  >\ • ,
approchée la efpèce de Tribunal d exam en, on n a égard qu a ceux qui ont 

voix & des È  une certaine pluralité, il eft aifé de voir qu’on p e u t, fans 
cillons, erreur fenfible, ou les regarder comme certains, ou fuppofer 

à la v o ix  de chacun des Votans de ce Tribunal une certaine 

probabilité un peu moindre que celle qu’elle doit réellement 

a v o ir , &  déterm iner, d’après cette fuppofition , la probabilité 

de ces jugemens. En effet, puifqu'on cherche à fe procurer 

une affurance pour les jugemens futurs, il eft clair que ceiïe 

qu’on fe procurera par cette dernière hypothèfe, &  qui doit 

pouvoir être regardée comme fuffifante, lera au-delfous de 

ia probabilité réelle, &  que par conféquent on fera certain 

d’avoir dans la réalité une affurance même plus grande que 

celle qu’on a cru devoir exiger.

O n  ne peut faire qu’une feule objection fur le fond de 

cette méthode , c ’eft qu’en n’admettant que les jugemens qui 

ont été formés par le Tribunal d’examen avec une certaine 

pluralité; les données qu’on fe procure ne font établies que 

d ’après les décifions clairement bonnes ou clairement mau- 

vaifès, &  non fur les douteufes, qui forment peut-être le plus 

grand nombre.

Pour difcuter la valeur de cette o b jectio n , il faut obferver 

qu’il y  a trois efj^èces de décifions : les unes ont pour objet 

des vérités ou des faits fufceptibles de preuves permanentes; 

&  dans ce cas, fi le Tribunal d’examen eft vraiment compofé 

d ’hommes éclairés, ie nombre des jugemens qui n ’auront pas



h  pluralité exigée doit être très-petit, &  la pluralité ne peut 

guère demeurer au-deffous de Cette limite que pour des quef- 

tions très - épineufes ; en forte qu’il y  auroit plus d’incon

vénient que davantage à faire entrer dans l’évaluation des 

probabilités les décifions rendues fur des queftions de ce 

genre.
Les décifions de la fécondé efpèce s’appuient fur des faits 

dont Jes preuves ne font pas permanentes, &  d’après lefquels 

on doit prononcer en faveur de ce qui eft le plus probable, 

quoique la probabilité foit très-petite. Dans ce cas il doit 

arriver plus fréquemment que le Tribunal d’examen n’ait pas 

la pluralité demandée ; mais auffi on doit conclure de cette 

petite pluralité, que pour ces mêmes décifions la probabilité 

réelle de la décifion en elle-même étoit très-petite, puifquil 

eft très-difficile pour des hommes très-éclairés, de diftinguer 

quel eft celui des deux avis en faveur duquel exifte ce foible 

avantage de probabilité. C ette difficulté fera donc plus grande 

encore pour les V o tan s, de la vo ix  defquels 011 cherche à 

déterminer la probabilité; d’où il réfulte qu’il y  auroit de l ’in

convénient à employer ces décifions pour cette détermination.

L a troifième efpèce eft celle où i’on juge fur des faits, 

mais avec cette condition de ne prononcer que dans 1e cas 

où ils font fuffifamment prouvés : alors c’eft fur la fuffifance 

ou l ’infuffifance de la preuve que tombe la décifion du T r i

bunal d’examen , &  par conféquent ce troifième cas fê confond 

avec le premier. L ’on voit donc qu’en général 1e petit nombre 

de jugemens oû le Tribunal d’examen n’aura pas la pluralité, 

appartient à des queftions douteufes en elles-m êm es, fur les

quelles les affemblées dont on a examiné les décifions, n’ont, 

pour ainfi d ire, prononcé qu’au hafard, &  qu’ainfi au lieu
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d’employer ces décifions à faire connoître la probabilité 

moyenne de la vo ix  de ceux qui les ont rendues, il vaut 

mieux examiner ces queftions en e lles-m êm es, voir quelle 

peut être la caufe de leur incertitude, &  chercher les moyens 

d’y  remédier.
Suppofons, par exem p le, qu’il foit queftion de jugemens 

furies queftions réglées par les loix civiles; fi 1 on obferve une 

grande incertitude dans ces jugem ens, incertitude indépen

dante, comme elle le feroit ici du peu de lumières des Juges, 

il eft évident que ce n’eft pas dans la forme des jugemens, 

mais dans la loi même que l’on doit chercher le mal &  le 

remède ; &  que l’ayant une fois trouvé , on peut fuppofer que 

les Juges pourront décider ces mêmes queftions avec autant de 

probabilité que les autres, c’eft-à-dire, par conféquent avec celle 

qu’on aura déterminée, en rejetant de l’exam en, les décifions 

rendues fur ces queftions, dont la folution a paru incertaine.

i.° Dans le cas O n déterminera d’abord pour une feule décifion future la 

fidèrT  qu’une probabilité qui réfulte des jugemens portés par le Tribunal 
décifionîfolee cpexam en  ̂ &  j[ eft aifé de voir que fi l’on fuppofe que Ion

ig n o re , la pluralité à laquelle ont été rendues les décifions 

intermédiaires entre cet examen &  celle que l ’on confidèrer 

la probabilité de cette décifion fera toujours la m êm e, quelque 

rang qu elle occupe dans la fuite des décifions, puifque toutes 

les combinaifons de voix  poffibles doivent être regardées 

comme pouvant avoir eu lieu chacune avec le degré de pro

babilité qui leur convient.
Dans celui JVIais on peut fuppofer que l’on connoiffe la pluralité des

ou 1 on con- r  r r  1 1
noît les déci- décifions intermédiaires. Dans ce cas on a d’abord, par la mé
fions intermé- , v ._  .
diaires. thode précédente pour la première décifion, ia probabilité qu elle 

eft vraie &  la probabilité q uelle  eft fauffe. E n  confidérant
féparément
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l'influence fera au-deffous de — f , &  deviendra plus grande 

fi l’influence excède cette limite.
O n voit donc que cette loi n’a point été faite d'après un 

examen approfondi de la nature de ce genie d in flu en ce , 

mais d'après le Ample fèntiment de la îealite de cette influence, 

&  le defir d’en éviter les inconvéniens. O n  voit enfuite qu’à 

la vérité, à moins de fuppofer a 1 influence une valeur ties- 

grande, cette loi fuppofe à ces vo ix  une p r o b a b i l i t é  moindre 

que celle qu elles ont réellem ent, excepté dans le cas où la 

pluralité n’eft que d’une unité , ce qui diminue les dangers de 

cette faufle évaluation, en forte qu’elle n a ,  pour ainfi d ire, 

que l’inconvénient de groflir le Tribunal de Membres inutiles. 

A in f i , lorfque la caufe de l’influence fera p révu e, &  qu’elle 

dépendra de relations extérieures, comme la parente, il feia 

plus utile de ftatuer qu’on- n’admettra point dans le Tribunal 

piufieurs Votans qui aient entr’eux ces relations , que de 

chercher à remédier aux inconvéniens de leur influence par 

cette réduction de voix  ou par un autre m oyen.
O n n’a pas cru devoir traiter ici d’une forme de décifion 

etablie dans quelques p a ys, &  dans laquelle la v o ix  d’un des 

kVotans eft comptée pour deux voix.

Il eft ailé de voir que fi ce Votant n’eft pas nécefiairement 

plus éclairé qu’un autre , il en réfulte à la fois que fa prépon

dérance produit un partage lorfqu’il y  a une foible probabilité 

en faveur d’un des deux avis, <Sc donne une décifion lorfque 

les deux avis font également probables , en forte que dans 

ce dernier cas il feroit plus jufte &  plus raifonnable de tirer 

ia décifion au fort. Il n’en feroit pas de même fi, par la nature 

des chofes, le Votant auquel on accorde la double v o ix a 

devoit être fuppofé moins fujet à i’exreur que les autres,

«

ConféqUencej 
qui réiiiltent 
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Voix pré* 
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Alors fi la v o ix  de ce V otant n’a pas abfolument la même 

probabilité que deux autres vo ix  réunies, il en réfulte quelle 

produira ie partage, quoiqu’il y  ait une petite probabilité en 

faveur de l ’avis contraire ail fieu , 8c q uelle  déterminera, 

dans le cas où fa prépondérance forme l ’a v is , une décifion 

en faveur de l’opinion qui eft la plus probable: mais cette 

opinion peut alors l’être moins que celle qui avoit la pluralité 

lorfque la voix  prépondérant© a caufé le partage. Par exem ple, 

f i  la probabilité de la vo ix  commune étant y , celle de lap ie- 

pondérante eft plus grande que £ , alors l’opinion adoptée eft 

plus probable que celle qui a eu la pluralité dans le cas de 

partage : elles le font également fi la probabilité de la vo ix  

prépondérante eft égale à f  : enfin la première opinion eft 

m oins probable fi la probabilité de la vo ix  prépondérante eft

au-deffous de cette limite.
Cette form e peut cependant être ad m ife, mais pourvu 

que les objets fur lefquels 011 prononce foient du nombre 

de ceux qu’on peut abandonner à l’opinion ou à la yolonté 

d’un feul homme ; que ceux qui ont droit de décidei , ne 

puiflent être qu’en nombre pair , que la décifion foit 

néceffaire, &  qu’enfin il foit im pollible ou injufte de faire 

décider, dans le cas de partage, par d’autres Votans.

N ous n’avons donné ici que 1 application des principes 

établis dans les Parties précédentes, à quelques-unes des 

queftions qui peuvent fe préfenter dans la pratique, 8c nous 

nous fommes bornés dans cette application à prefentei les 

méthodes générales &  les remarques néceffaires pour conduire 

aux réfultats qui nous ont paru les plus effentiels. A infi Ion 

doit regarder fu r-to u t cette quatrième Partie comme un 

fimple effai, dans lequel on 11e trouvera ni les développement
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üî les détails que l ’importance du 'Tujet pourroit exiger.

Mais il réfulte de ce que nous avons expofé :

1.° Q u e puifqu’il efl: difficile de déterminer les valeurs 

différentes de la probabilité des v o ix  pour les décifions 

rendues à différentes pluralités , 8c qu’il eft plus difficile 

encore d’évaluer avec précifion ce qui réfulte de la différence 

de probabilité entre les vo ix  des V otans, il fera plus fur de 

chercher la lim ite , au-deffous de laquelle on aura pour une 

affemblée donnée une affurance fuffifante que la v o ix  d’aucun 

des Votans ne tombera pas, 8c de prendre cette limite pour 

l ’expreffion de la probabilité de chaque voix.

2. °  Q u ’au lieu de prendre feulement la probabilité m oyenne 

telle qu’elle réfulte du ca lcu l, après avoir eu égard à l’influence 

d’un ou de plufieurs V o tan s, il faut de plus fe procurer une 

affurance fuffifante que l’influence ne fera pas tomber la 

probabilité au-defibus de la limite affignée.

3.0 Q u ’il faudra non-feulement avoir en particulier Faffu- 

rance exigée que ces conditions feront rem plies, 8c que la 

décifion fera alors conforme à la vérité, mais qu’il faudra 

que le produit de fa probabilité qu’on aura de chacune de 

ces trois conditions, 8c de celles qu’il pourra être néceffaire 

d y ajouter, foit encore égal à  l ’affurance que l ’intérêt de la 

fureté ou de la juftice exige dans chaque décifion. C ’eft en 

effet le feul moyen d’avoir une affurance réelle de la vérité 
de la décifion.

4 . Q u  à moins d y  être forcé par la néceffité, il faut établir 

la plus grande égalité entre les V o ta n s, parce que l ’influence 

des C h e fs , des Membres perpétuels , ne peut tendre qu’à 

diminuer la probabilité. C et inconvénient eft moindre lorfque 

ceux qui exercent cette influence, peuvent , comme les

ü ij
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Membres perpétuels en certains cas, ou les Comm iflairés 

&  les Rapporteurs dans d’autres, être fuppofés avoir fur les 

queftions agitées plus d’inftruétion &  de lumières. Mais 

com m e cette différence fera tres-petite, a moins qu il n y  ait 

d’ailleurs des vices, foit dans les Ioix d’après lefquelles on 

décide les queftions, foit dans la manière d’inftruireles affaires, 

il vaudra m ieux encore cherchei a detiuiie ces vices <Sv a 

'diminuer ou anéantir cette influence, qu à s occuper du loin 

de remédier à un abus par un autre.

5.0 Q ue la méthode d’exiger que toutes les vo ix  reviennent 

à l’unanimité , loin de procurer aux décifions plus de pro

babilité que celle où l’on exige une pluralité donnée pour 

prononcer en faveur d’une des propofitions , &  où 1011 

prononceroit contre cette même propofition toutes les fois 

qu’elle a une probabilité inférieure, expofe à l’inconvénient 

de faire adopter cette même propofition lorfqu elle 11 a pas 

une probabilité fuffifante , &  de la faire rejeter lorfqu’elle a 

une probabilité qui s’en écarte très-p eu , &  qui en diffère 

moins que celle qui eft donnée dans la méthode ordinaire 

par une pluralité moindre de deux voix.

Nous terminerons l’analyfe de cette quatrième Partie par 

une obfervation que nous avons déjà eu occafion de faire 

en partie : c’eft que l’égalité entre les Membres de l ’affemblée 

qui doit prononcer , &  la fimplicité dans la forme de la 

décifion , font les moyens les plus fûrs, &. peut-être les fèuls, 

de remplir toutes les conditions qu’exige la Juftice; de 

3nanière que les diftinélions entre les Membres des affem- 

blées &  les formes compliquées qui ont été employées fi 

fouvent &  de tant de m anières, ont peut-être queiqu’autre 

Utilité , mais n’ont pas celle de contribuer à remplir l’objet
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principal qu’il paroît qu’on doive ie propofér, c’e f t - à - d ir e ,  

i’affu rance d’obtenir des décifions Vraies &  celle à procurer 

tie n’avoir pas à craindre des décifions fauffes.

Anaîyfe de la cinquième Partie.

L ’ o b j e t  de cette dernière Partie, eft d’appliquer à 

quelques exemples les principes que nous avons développés. 

II auroit été à defirer que cette application eût pu être faite 

d’après des données réelles, mais la difficulté de fe procurer 

ces données, difficultés qu’un particulier ne pouvoit efpérer 

'de vaincre, a forcé de fe contenter  d’appliquer les principes 

de la théorie à de fimples hypothèfes, afin de montrer du 

moins la marche que pourraient fuivre pour cette application 

réelle ceux à qui on auroit procuré les données qui doivent 

en être ia bafe.
Les quatre exemples auxquels on s’arrête ic i ,  ont pour 

pbjet :
i . °  La’ formation d’un Tribunal où l’on peut fe permettre 

rde décider en faveur de l’opinion ia plus probable, quoique 

là probabilité de cette opinion ne puiffe être regardée comme 

une véritable preuve. T els font en général les Tribunaux 

qui prononcent fur les affaires civiles.

Puifque dans ce cas on peut fe permettre de fuivre une 

opinion qui n’eft pas rigoureufement p ro u vée , mais feule

ment plus probable que l’opinion contraire, il faut d’abord 

chercher à fe procurer une affurance fuffifante que la propo- 

frtion qu’on adopte fera en général du nombre de celles qui 

peuvent avoir en elles-mêmes une affez grande probabilité, 

&  fur lesquelles on doit craindre ies erreurs des Juges plutôt 

gue celles qui nailfem de ia nature même de ia queftion.

p r é l i m i n a i r e . c lv ij
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Affurance

d v i i j  D  r s  c  o u r S
Ainfi , par exem ple , dans ce cas ii faut que les loix aient 

la précifion, la clarté, l’étendue néceffaire pour avoir une 

véritable affurance que dans l’application de ces loix à un 

cas particulier, on pourra obtenir une probabilité affez grande 

de les appliquer avec jufteffe, ou, ce qui revient au même, 

pour n’avoir qu’un rifque très-petit de trouver un cas parti- 

culier auquel ia Loi ne s’applique que d’une manière équivoque 

ou incertaine.
nuuiiuik> Enfuite on fuppofe que l’on décide à une très-petite plu-

tïjj& Sf M ité , OU même à la pluralité d’une v o ix , &  dans ce cas il 
qui donnera n -r, i„ ■ ue ja probabilité de la vérité de la décifion

une affurance C1L al1 '" ■ 1 r  , » . T I
fuffifante pourra être fort au-deffous de i affurance qu on doit chercherde ia vérité de r  . ,

ia décifion. à fe procurer. Il faut donc chercher les moyens devitei cet 

inconvénient ; &  pour cela on doit conftituer le Tribunal 

de manière à fe procurer une affurance fuffifante d’obtenir une 

pluralité qui donne cette affurance à laquelle on doit fe pro-i 

pofer d’atteindre.
Limite Suppofons maintenant que le produit des probabilités qui

SU laquelle d£ expriment ces trois affurances, foit égal à ou
le produit de n u e.nous aVons vu être l’affurance néceffaire dans ce cas;

ces trois i  , . r  r  r  Caffurances ne on aura cette affurance qu’une décifion future fera en taveur 

pas tomber, d’une opinion qui aura le degre de probabilité, q u o n  ci oit 

pouvoir regarder comme fuffifante. 

tAc condition. Après avoir rempli cette première condition, il enrefieia 

Que dans le cas, encore une féconde à remplir : elle confifte a faiie en foite 

depiuraütéf6 q u e , même dans le cas de fa fimple pluralité , on ait une 

probabilité au-deffus de i  que la décifion eft vraie, &  rendue 

sm-dcffus d e çn faveur d’une opinion qui a la probabilité fuffifante.

Cependant on peut, relativement à cette derniere condi

tion , choifir un des trois partis fu ivan s, c’eft-à-dire :



'i .°  Se contenter de remplir cette co n d itio n , en formant 

un Tribunal toujours im pair, 8c où la pluralité dune feule 

yo ix  fuffife pour déterminer le jugem ent:
z. °  Exiger au contraire une plus grande pluralité, &  ftatuer 

que fi elle n’eft pas obtenue, 011 remettra l ’affaire à la décifion

d ’un autre Tribunal:
3.0 Établir que dans les cas où l a  pluralité feroit au-deffous 

rde certaines lim ites, le même T rib u n al, ou un autre, for

m erait une C our d’équité qui pût prononcer une efpèce de 

çompenfation ou de partage.
O n  ne doit pas regarder le premier parti comme rigou- 

teufement injufte. En effet, on ne feroit alors*que donnei 

à celui dont le droit eft le plus probable : &  du moment 

o ù ,  par la nature des chofes, l’un de ceux qui prétendent 

à une poffeffion , doit être préféré à l’autre, il eft clair 

que celui dont le droit eft le plus probable, doit obtenir ia 

préférence.
M ais ce même m oyen a l ’inconvénient de faire dépendre 

«l’une très-petite probabilité ia décifion d une choie tres- 

împortante. D  ailleurs, il feroit aifé de prouver, par le calcul, 

que fi cette très-petite pluralité fe répétoit fouvent, une di- 

■vifion proportionnelle, ou à peu-près proportionnelle à la 

probabilité du droit, conduirait à des injuftices moindres &  

moins fréquentes.

L e fécond parti a trois inconvéniens ; d ’abord il prolonge 

les décidons, 8c il obiige d’employer un plus grand nombre 

■de Votans. Enfuite fi ia pluralité exigée n’a lieu qu’après 

avoir pris l’avis de piufieurs T ribun aux, elle n’a lieu réelle

ment que fur un plus grand nombre de V o tan s, ce qui affoibiit 

la  probabilité.
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Étabiiflement 
d'un j ugement 

de
compenfation.

En troifième lie n , fi les vo ix  qui ont prononcé dans laf 

première décifion ne font pas comptées dans la fécondé ou 

dans la troifième, on s’exp o le , comme nous lavons obieive^ 

à fuivre lav is  d e là  minorité. Si au contiaiie on compte ces 

v o ix ,  ou il faut renoncer à une nouvelle inftruétion , à de 

nouveaux moyens de difcuffton, c e f t - a - d i i e ,  îejetei des 

lumières qu’il eft pofhble dacqueiii , ce quon peut îegarder, 

comme une injuftice , ou bien il faut les admettie.

Dans ce dernier c a s , fi les anciens Votans n’ont pas la 

liberté de changer d’avis, on fent quelle incertitude il doit 

en réfulter dans les jugemens ; &  li on leur lai lie cette libeitc, 

nous avons'prouvé com bien alors cette circonstance affoi-' 

blifloit la probabilité.
II nous paroît donc que le troifième parti mérite la pre-? 

féren ce, pourvu que la manière de faire la compenfation 

du droit, ou le partage de l’objetcontefte, foit fixee pai une 

lo i, ainfi que les limites de l’autorité de cette efpèce de Cour, 

d’équité. E n  effet, lorfque cette petite pluralité a lie u , il 

devient vraifemblable que la probabilité de la décifion eu 

elle-même eft très-petite, &  on peut même avoir une très- 

grande probabilité qu’elle fera au-deffous d une certaine limite.- 

O r ,  nous avons déjà obfervé que dans le cas d u n e tiès-. 

petite probabilité, le partage proportionnel expofe à moins 

d’injuftice; &  il fuit même de ce que nous avons dit dans 

îa fécondé P artie , que c’eft la feule méthode qui foit rigou- 

reufement jufte. C ’eft donc feulement lorfque la probabilité 

réelle du droit de l ’un des concurrens peut être regardée 

comme très-grande &  inaffignable , que le parti de donner, 

\?i totalité peut être regardé comme le plus jufte.

Q n peut cependant craindre que ce moyen n’expofe à une
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excufable clan s  l’origine des corps politiques, où l’on manquoit 

même d’une partie des Ioix néçeffaires à leur m aintien, &  

où l’on avoit une opinion fouvent exagérée des droits de la 

liberté naturelle dans 1 état de iociete.
Mais il n’en eft pas de même dans les fociétés ancienne

ment établies, où l’on a plutôt à fe plaindre du trop grand 

nombre de Io ix- où les nouvelles Ioix ne peuvent être 

prefque jamais que la deftruciion ou la correction d une loi 

ancienne, établie dans des temps d’ignorance &  de préjugés; 

où l ’on doit s’occuper, non de reftreindre les droits de la 

liberté p rim itive, mais de les rendre aux hommes que des 

vues d’une politique fauffe <§c bornée en ont prives.

L e  troifième m otif, eft la crainte des innovations très- 

fréquentes, qui affoibliroit, dit-on, ie refpect pour les Ioix. 

II eft vrai que lorfque les ioix ne font pas les conféquences 

de principes fixes 5c de vérités réelles &  bien prouvées, ce 

refpeét, fondé alors fur 1 habitude &  non fur la raifon, eft 

d’autant plus fort que ces Ioix font plus anciennes : mais 

puifqu’il s’agit ici des moyens d’avoir des Ioix dont les d i t  

pofîtions foient conformes à la vérité Sc à la juftice , c’eft 

précisément de fubftituer l ’empire de la raifon à celui de 

l ’habitude que l ’on doit s’occuper.

Il eft donc également important de s’affurer qu’une bonne 

Ioix ne fera pas rejetée pour n’avoir pas eu la pluralité ex igée, 

ou de pouvoir fe répondre qu’aucune mauvaife loi n’aura la 

pluralité, &  l’on doit chercher l’affurance qu’une loi nouvelle 

ne fera rejetée que parce qu’elle eft mauvaiie, <5c non parce 

qu’il n’y aura pas eu de décifion fur cette loi.

Enfin il fu i t , lorfqu’une loi eft adoptée à la moindre pluralité 

e x ig é e , avoir une affurance fuffifante que celte loi eft bonne.
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Affurance O r , il eft aifé de v o ir , en examinant les foi mules qui 

■décifion vraie, naiffent du ca lcu l, que fi on a d'abord cette affurance fuffi- 

iV c T d e  faute pour le cas de la moindre pluralité, &  de plus une 

h  piuraiftf6 affurance égaie d’avoir une décifion vraie plutôt que d’avoir 
une décifion fauffe , ou de n avoir pas de décifion , ie rifque 

d’avoir une décifion fauffe, fera tellement petit qu’il efl inutile 

de s’occuper en particulier des moyens de remplir la pre

mière condition.
Nous devons donc chercher principalement ici quelle efl

îa probabilité qui donne une affurance de ia bonté d’une loi 

admife à ia plus petite pluralité , telle qu 011 puiffe croire qu ii

fi peut être n  eft pas injufte d’affujettir les autres à cette lo i, &  q u fl eft 
ju rted ’affujet- He foi de s’y  foumettre. Alors celui qui empioîroit ia
tir les autres a I J , i . ■*.

une lo i, & force publique au maintien de cette lo i, auroit unp atluian 

s’y  foumettre fuffifante de ne l’employer qu’avec juftice : alors ie c ito y en , 

îorfquê t’on'a en obéiffant à ia même l o i , fentiroit que s’étant fournis, par 

2 S  une condition néceffaire dans l’ordre fociai, à ne fe pas conduire
juftice de 1a conformément à fa raifon feule dans une certaine claffe de

Tes a ftio n s, ii a du moins l’avantage de ne fui vie que des 

opinions, qu’en fai fan t abftraéîion de fon jugem ent, il doit 

regarder comme ayant le degré de probabilité fuffifant pour 

diriger fa conduite. Par conféquent chacun ne feroit obligé 

de fe conduire que d’après i’efpèce de fûreté que lui permet

ïa nature même des chofes.
E n  effet, tout homme a ie droit de fe conduire d après fa 

raifon; mais lorfqu’il s unit à une fociete, il confènt à fou- 

mettre à la raifon commune une partie de fes aétions, qui 

doivent être réglées pour tous , d ’après les mêmes principes ; 

fa propre railon lui prefcrit alors cette foum iffion, 8c ce ft 

encore d’après elle qu’il agit, même en renonçant à en faire
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ufage. Ainfi lorfqu’il fe foumet à une loi contraire à Ton opi

n io n , ii doit fe dire: II. ne s ’agit pas ici de moi fe u l, mais 

de tous ; je  ne dois donc pas me conduire d ’après ce que je  

crois être raifonnable, mais d ’après ce que tous, en faifant 

comme moi, abjlraâion de leur opinion, doivent regarder comme 

étant conforme à la raifon &  à la vérité.

H s’agit donc maintenant de chercher cette affurance né- 

ceffaire, c’eft- à -d ire , comme nous l’avons obfervé, une 

probabilité au-deffous de laquelle on ne puiffe agir fans in

juftice ou fans imprudence. Nous fuppofèrons ici que le rifque 

de l’erreur doit être te l, que l’on néglige un rifque * femblable, 

même lorfqu'it eft queftion de notre propre vie.

M . de Buffon évalue ce rifque à parce qu’on n’eft

pas frappé en général de la crainte de mourir dans l’efpace 

d’un jour, Sc q u e p e u t  être regardé comme l’expreffion 

de ce rifque: mais, i.°  M . D aniel Bernouili a obfèrvé que 

cette crainte de ne pas mourir dans la journ ée, ne peut être 

regardée comme nulle que pour les hommes q u i, quelque 

temps avant l’époque de leur m ort, n’ont pas, foit un com 

mencement de maladie ou un-état de dépériffement 8c de 

langueur, foit des difpofitions à une mort prochaine qu’ils 

fe diffimulent, car les premiers n’ont pas cette fécurité, &  les 

autres auroient tort de 1 avoir. O n doit exclure auffi ceux 

qui font d un très-grand âge: cette obfervation eft d’autant 

plus importante , qu il s agit ici d’évaluer un rifque m oyen 

que l’on juge devoir être négligé ; il ne peut donc être formé 

qu’en prenant un terme moyen entre des rifques que l ’on 

néglige. Ainfi iorfqu’on fait entrer dans un calcul de ce genre
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eft fuffifante 
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M . le Com te 

de Buffon»

P ar iifque,  nous çn tendons ici non  le d a n g e r, mais la p robabilité  du  
danger,



un rifque très-grand en lui-même , on fuppofe tacitement que 

celui qui i’a couru e n -ignorait i étendue» C ette methode d éva

luer le rifque m oyen feroit donc ici ties-fautive. En effet , 

bh fuit ce rifque T ^ ,  parce qu’il eft y H k  ?<>ur une année, 
m a i s  d è s - l o r s -ce rifque ne peut être regardé comme un rifque 

m oyen que r e l a t i v e m e n t  aux morts imprévues : pour les autres 

m aladies, le rifque eft nul -ou très-grand, fuivant que l ’homme 

pour lequel on le confidère eft attaqué d ’une m aladie, ou ne

i eft pas e n c o r e .  O r ,  de ce que cet homme néglige ce rifque 

lôrfqu’il eft très-petit o u .n u l, &  ne le néglige pas certaine

ment lorfqu’il le voit très-grand ; il ne peut pas en réfuter 

qu’il néglige le rifque m oyen qui naît de la combinaifon de

ces deux rifques.
Suppofons, par exem ple, que fur i o o o o  hommes il en 

meurt 40 0  par a n , dont 35 de mort fu b ite , nous avons

__ L5__ nour ie danger de cette mort dans un joui. Suppo-
36-50000 r O
fons que les 365 autres meurent g une maladie dont on ne 

périt qu’au huitième , il en réfulte que nous aurons pour un 

jour moyen 9 9 9 9  hommes expofes a un dangei ties-petit, 

de périr dans le-jour, &  un feul expoféau danger 1 

de périr dans ce même jour. C e  ca lcu l, quoique fait en 

négligeant des confiderations importantes, m ontie combien

c e t t e  méthode feroit-fautive , pui!que yüJ o 'ooo e -̂ -̂e véritable

rifque négligé , au lieu du rifque que donneroit la

m éthode, &  qui eft plus de dix fois plus giand.

a.° C ette manière de confidérer les dangers qu on n églige, 

ne nous paroît pas applicable a la mefuie de la piobabilite. 

E n effet, non-feulem ent ie rifque de mourir dans un jour 

eft très-petit, mais ie danger eft habituel &  inévitable. Ces 

deux dernières caufes peuvent contribuer autant que la premièie
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à îe faire négliger, lors fur-tout qu’agiffant enfemble , leur 

influence doit être très-forte. O r , il faudrait avoir ici un 

rifque q u e  f a  petiteffe feule fît négliger. II faut donc chercher 

un danger auquel on s’expofe volontairement (ans aucune 

habitude formée, pour un intérêt fi léger, qu’on ne puiflè le 

comparer à celui de ia vie , &  fans qu’on s’imagine avoir 

befoin de courage pour le braver.
Il feroit aifé de prouver que i ’abfence d’une feule de ces 

conditions fuffit pour qu’on paroiffe négliger des rifques 

tellement grands, qu’il feroit impoffible d attribuei a ia 

petitefTè du rifque le peu d’impreffion qu’il produit.

Suppofons donc, par exem ple, qu’on fâche combien il 

périt de paquebots fur le nombre de ceux qui vont de D ouvres 

à Calais, &  réciproquement, &  qu’on n’ait égard qu’à ceux 

qui font partis par un temps regardé comme bon &  fur par 

les hommes inïtruits dans la N avigation ; il eft clair qu on 

aura par ce moyen la valeur d’un rifque qu on peut négliger 

fans imprudence. En e ffe t, ce rifque n’empêche pas de s em 

barquer des gens d’ailleurs très-peu courageux , pourvu qu’ils 

liaient pas pour les dangers de la mer cette crainte qui naît 

de l ’ignorance. D ’autres voyages fur m er, du même gen re, 

donneraient une autre valeur de la même quantité.

On pourrait encore employer utilement pour les mêmes 

évaluations, certains dangers que des hommes prudens &  

qui ne manquent point de courage , évitent ou.bravent fuivant 

leur manière perfonnelle de voir &  de fentir. T e l eft le palfage 

fous le pont Saint-Efprit.

Peut-être feroit-011 b ien .d e chercher non-feulem ent les 

rifques qu’on néglige pour fo i-m êm e, mais ceux que les 

hommes de bon feus regardent comme nuls lorfqu’ii s’agit
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des perfonnes qu’ils aiment. C e  n’eft point par une vaine often- 

tation de fenfibilité que nous propofons cette épreuve: mais 

en fuppofant même un degré affez fort de perfonnaiité, il 

paroît que ia crainte qu’éprouve un homme qui eft en fûreté 

pour la vie d’une perfonne qui lui eft chère, eft très-comparable 

à ia crainte qu’il éprouverait pour lui-même : &  en fuppolant 

que le rifque auquel cette perfonne eft expofée ne foit pas 

néceffaire, il peut même y avoir quelque avantage à employer 

ce dernier m oyen. En e ffe t, on eft plus fur que c’eft la pe- 

titeffe du rifque, &  non ie courage de celui qui s'y expofe, 

ou l’intérêt qu’il a de s’y  exp ofer, qui le font alors regarder 

comme nul.
O n ne doit point fe borner à examiner une feule de ces 

hypothèfes, mais il faut en confidérer plufieurs, déterminer 

pour chacune le degré de rifque qu’elle permet de négliger, 

&  par ce m oyen on verra quel eft réellement celui que l’on 

peut regarder comme le plus grand parmi ceux que les hommes 

fages négligent comme nuis dans la conduite ordinaire de 

la vie.

L ’application de cette méthode exige des Tables qui n’ont 

pas été faites encore, pour les différentes efpèces d’accidens 

fortuits auxquels les hommes font expofés ; mais il n’eft 

pas impoffible d’y  luppléer à quelques égards.

D ’abord on connoît ces placemens en rentes viagères fiir 

plufieurs têtes, où fo n  fe propolè non d’augmenter fon revenu, 

mais de placer fes fonds à un haut intérêt &  d’une manière 

fûre; &  l ’on p e u t, en examinant la manière dont les hommes 

les plus habiles parmi ceux qui font des opérations de ce genre, 

combinent leurs placemens , &  en y  appliquant les Tables de 

m ortalité, connoîlre fucceffivement la probabilité qu'ils ont
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<Ie retirer de leur capital un intérêt égal à i intérêt commun 

du commerce , celle de ne pas avoir un intérêt inférieur 

à celui des placemens regardés comme certains , celle de 

retirer au moins leur capital, celle enfin d en perdre la 

totalité ou la prefque totalité. L ’on pourrait, par exem ple, 

regarder enfuite celle-ci comme exprimant le rilque qu’on 

peut n égliger, &  il différerait peu de celui qu’on néglige 

pour fa propre exiftence ; car les hommes qui font le commerce 

d’argent, ont pour leurs riche dès un attachement équivalent 

à l ’amour de la vie.
On pourrait même trouver que le rifque d’une perte totale 

eft ici fort au-deffous de celui qu’on négligerait pour la v ie , 

en forte que c’eft peut-être à la perte de toute efpèce d in

térêt qu’il faudrait s’arrêter, ou bien à la probabilité de ne 

retirer que l’équivalent d’une rente viagère au taux des rentes 

foncières, ce qui eft une forte de perte totale du capital. O n  

ne devrait pas être étonné de ce réfultat, parce que les pré

cautions que l ’on prend dans ces arrangemens , ont pour 

objet non-feulem ent de confèrver fes fonds, mais auffi de 

s’en afîurer un emploi avantageux.

II ferait plus facile de fè procurer les données néceffaires 

pour employer ce m oyen, mais elles n’exiftent encore dans 

aucun Recueil.

L e  fécond m oyen que nous propofons , &  auquel nous 

nous arrêterons, confifte à fe fervir des Tables de mortalité 

ordinaires, mais en confidérant non un danger de mort que 

l ’on croit devoir négliger, mais une différence entre deux 

rifques, que l’on regarde.certainement comme nulle.

Suppolons, par exem ple, que nous prenions la proportion 

<de la mortalité au nombre des vivans pour cliffcrejis âgess
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des peiTonnes qu’ils aiment. C e  n’eft point par une vaine often- 

tatîon de fenfibilité que nous propofons cette épreuve: mais 

en fuppofant même un degré affez fort de perfonnalité, il 

paroît que la crainte qu’éprouve un homme qui eft en fureté 

pour la vie d’une perfonne qui lui eft chère, eft très-comparable 

à la crainte qu’il éprouveroit pour lui-même : &  en fuppolant 

que le rifque auquel cette perfonne eft expofée ne foit pas 

néceffaire, il peut même y avoir quelque avantage à employer 

ce dernier m oyen. En e ffe t, on eft plus fur que c ’eft la pe- 

titeffe du rifqu e, &  non le courage de celui qui s'y expofe, 

ou l’intérêt qu’il a de s’y  exp o fer, qui le font alors regarder 

comme nul.

O n ne doit point fe borner à exam iner une feule de ces 

hypothèfès, mais il faut en confidérer piufieurs, déterminer 

pour chacune le degré de rifque qu’elle permet de négliger, 

8c par ce m oyen on verra quel eft réellement celui que l’on 

peut regarder comme le plus grand parmi ceux que les hommes 

fages négligent comme nuls dans la conduite ordinaire de 

la vie.

L ’application de cette méthode exige des Tables qui n’ont 

pas été faites encore, pour les différentes elpèces d’accidens 

fortuits auxquels les hommes font expofes ; mais il n’eft 

pas impoffible d’y  fuppléer à quelques égards, 

defuppféer D ’abord on connoît ces placeméns en rentes viagères fur 

méthode P^fieurs têtes, où l ’on fe propjfe non d’augmenter fon revenu, 

U..cr moyen, mais de placer fes fonds à un haut intérêt &  d’une manière 

fûre; &  \ on p e u t, en examinant la manière dont les hommes 

les plus habiles parmi ceux qui font des opérations de ce genre, 

combinent leurs placemens , &  en y  appliquant les Tables de 

m ortalité, connoître fucceffivement la probabilité qu’ils ont
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tïe retirer de leur capital un intérêt égai à l’intérêt commun 

du commerce , celle de ne pas avoir un intérêt inférieur 

à celui des placemens regardés comme certains , celle de 

retirer au moins leur capital , celle enfin d’en perdre la 

totalité ou la prefque totalité. L ’on pourroit, par exem ple, 

regarder enfuite celle-ci comme exprimant le riique qu’on 

peut négliger, &  il différerait peu de celui qu’on néglige 

pour fa propre exiftence ; car les hommes qui font ie commerce 

d’argent, ont pour leurs richefles un attachement équivalent 

à l’amour de la vie.

O n pourroit même trouver que le rifque d’une perte totale 

eft ici fort au-deffous de celui qu’on négligerait pour la v ie , 

en forte que c’eft peut-être à la perte de toute efpèce d’in

térêt qu’il faudrait s’arrêter, ou bien à la probabilité de ne 

retirer que l’équivalent d’une rente viagère au taux des rentes 

foncières, ce qui eft une forte de perte totale du capital. O n 

ne devrait pas être étonné de ce réfultat, parce que les pré

cautions que l’on prend dans ces arrangemens , ont pour 

objet non-feulem ent de confèrver fes fonds, mais aufîi de 

s’en afîurer un emploi avantageux.

Il feroit plus facile de fe procurer les données néceffaires 

pour em ployer ce m oyen, mais elles nexiflen t encore dans 

aucun Recueil.

L e  fécond moyen que nous propofons , &  auquel nous 

nous arrêterons, confifte à fe fervir des Tables de mortalité 

ordinaires, mais en confidérant non un danger de mort que 

i ’on croit devoir négliger, mais une différence entre deux 

rifques, que l ’on regarde , certainement comme nulle.

Suppolons, par exem ple, que nous prenions la proportion 

'de la mortalité au, nombre des yivans pour difFcrens âges g
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en n’admettant dans cette lifte que ceux qui périment d une 

mort prefque inftantanée, 8c que nous en déduifiohs pour ces 

différens âges la probabilité de mourir dans i ’efpace d’une

fera aine.
En comparant ces différens rifques d’année en année, du

rant tout i’efpace où la crainte de mourir dans une femaine 

n’occupe pas un homme fa in , on verroit les rifques croître 

peu à peu avec ia g e , &  on pourrait diftinguer l’époque où 

les accroiflêmens deviennent plus rapides , 8c où la fécurité 

eft caufée moins par la petiteffe du danger que par la con

fiance en fes propres fo rces, ou le défaut d attention.
O n prendrait enfuite dans cet efpace des intervalles où les 

rifques ont des accroiffemens réguliers 8c peu fenfioles. 8c 

choififfant quelques-uns de ces intervalles durant lefquels 

l ’affurance de ne pas mourir dans i’efpace d’une femaine ne 

diminue pas, quoique le rifque ait augm enté, on cheichera 

pour ces différens intervalles la valeur de ces augmentations 

de rifques, qui font abfolument regardees com m e nulles par 

le commun des hommes. Par exem ple , fi on prend les Tables 

de Sulfm ifch, 8c qu’on fuppofe que le nombre des hommes 

qui meurent de maladies, dont la durée eft moindre qu une 

fem aine, foit à peu-près dans tous les âges le dixiem e du 

nombre to ta l* , on trouvera que depuis 3 7  ans jufquà 47, 

8c depuis 1 8 jufqu’à 3 3, le rifque va en s’augmentant d’une 

manière allez uniform e: on oblervera qu un homme de 18 

ans 8c un de 3 3 , un homme de 3 7  ans 8c un de 4 7 ,  11 ont

* C ette  hypothèfe efl: déduite des T ab le s  de m ortalité de M . Raym ond, 
de MaiTeiüe ; elles d o n n en t le nom bre des hom m es attaqués de chaque 
m aladie , celui des m orts &  celui de ceux qui o n t é c h ap p e , mais 1 Auteur 
n ’y a pas fait en trer l’âge des m alades,

pas



pas une crainte plus grande l ’un que l ’autre de mourir 

dans l’efpace d’une fèmaine. O r , pour la première période, 

la différence des rifques eft yjrrrT f , &  pour la fécondé 

T ïT fZ ÿ : on Peut donc regarder ces deux rifques com m e 
pouvant tous deux être négligés, &  prendre le fé co n d , qui 

eft le plus grand, pour le rifque le plus confidérable qu’il foit 

permis de regarder comme n u l, &  par conféquent 

reprélèntera i’aiïurance qu’il eft convenable d’exiger.

Cette méthode de prendre la différence de deux dangers, 

eft précifément la même que celle où l ’on confidère un 

rifque ifolé auquel on s’expofe fans s’imaginer être moins en 

fureté. En effet, ce danger particulier devient pour l’homme 

qui s’y  expofe dans le m om ent, un rifque ajouté au rifque 

m o yen , auquel il eft expofé comme les autres. D ’ailleurs ce 

même genre de rifque, quoiqu’inévitable, ne peut être re

gardé comme auffi habituel ; il s’éloigne moins par conféquent 

de la nature de ceux qu’il faudrait confidérer.

N ous croyons donc qu’on pourra prendre f f f f  com m e Valeur 
i ’exprefTion de la probabilité, qu’on doit regarder comme dCfuffi£nt‘ÈnCC 

donnant une affurance fuffifante, dans le cas où il s’agit de pro- , foit. P0?1-,
o  * ia vente de fa

noncer fur une nouvelle lo i , foit qu’une décifion rendue à la décifion à la
• j  i i • / r  • r  moindre pro-

moindre pluralité fera v ra ie , foit que Io n  aura une décifion habilité, foit 

vraie à la pluralité exigée. Cette probabilité paraîtra peut-être d’avoir une 

très-grande, &  on pourrait s’imaginer qu’il feroit très-difficile decliion vraiC' 

de fe ia procurer : cependant le calcul montre qu’une affemblée 

de 6 i  V otans, où l ’on exigerait une pluralité de n eu f v o ix , 

remplirait ces conditions, pourvu qu’on eût la probabilité 

de chaque voix égaie à * , c ’eft-à-dire, qu’on fuppofât que 

chaque Votant ne fe trompera qu’une fois fur cin q; &  fi on 

fuppofe qu’il ne fe trompe qu'une fois fur d ix , alors il fuffira

t .
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d’exiger une pluralité de fix v o ix , &  d’avoir une affemblée

de 4 4  Votans.
Plus ia probabilité des v o ix  diminue , plus la pluralité 

exigée doit augmenter, ainfi que le nombre des V o ta n s , &  ce 

nombre croît avec une grande rapidité, iorfque la probabilité 

des vo ix  eft très-petite. 11 en réfulte que dans un pays où les 

lumières font très-peu répandues, mais où il y  a un certain 

nombre d’hommes éclairés, il peut être poffible de fatisfaire 

aux deux conditions exigées, en remettant la décifion à une 

affemblée peu nom breufe, tandis qu’il feroit im poffib le, ou 

du moins très-difficile d’y  fatisfaire fi on étoit obligé de 1a 

confier à une nombreufe affemblée.

O n  voit donc que l ’avantage de confier à une affemblée 

«3e Repréfentans plus ou moins nombreufe le foin de ftatuer 

fur les I o ix , dépend de la manière dont les lumières font 

diftribuées dans chaque p a y s , &  qu’il peut y  avoir des 

cas où il foit défavantageux d’augmenter le nombre de ces 

dépofitaires de la raifon générale.

N ous reviendrons fur cet objet dans la cinquièm e Partie.

II feroit peut-être utile de diftinguer dans les Ioix i ’objet 

effentiel de la lo i ,  ce qui la conftitue proprem ent, &  les 

détails dans lefquels on eft obligé d’entrer en la rédigeant; 

&  il peut y  avoir des circonftances où il foit plus avantageux 

rde confier cette dernière partie, qui exige fouvent plus de 

lumières &  plus d’habitude de combiner fes idées, à une 

affemblée moins nombreufe de Votans plus éclairés, O n peut 

même obferver que fur quelques-unes de ces queftions on 

pourroit, ou fe contenter d ’unepluralitéqui donne une moindre 

affurance, ou ne pas exiger la même probabilité qu’il y  aura 

une décifion dès la première votation, s’il y  a des points qui 

puiffent refter indécis fans inconvénient.



Par exem p le, fuppofons qu’on propofe à une affemblée 

d e décider fi ia peilie de mort doit être établie contre le 

v o l ,  c’eft-à-dire, fi l’i m ^ t  de la fociété exige q u elle  foit 

établie pour quelques efpcces de v o is , &  fi dans le cas où 
i ’intérêt de la f o c i é t é  p a r o i 1 1 ' 0 ^  i exiger , cette peine n eft pas 

Contraire à la Juftice &  au D ro it naturel.
II eft clair qu’on doit çhercher également a s affurei, &  

que lu ^écifion de cette afîc'rnblee fera confoim e a la v e n té , 

&  que l ’on aura une décifion; puifque dans un pays où cette 

peine exiftero it, l’hum anité, &  même la juftice rigoureufe, 

exigeroient de ne pas laiffer unelem blable queftion indécife.

Suppofons enfuite qu’on ait décidé que cette peine ne peu* 

être jufte, &  que le vol doit être puni feulement par la perte 

de la liberté, dont on a abufé pour attenter aux droits d autrui, 

&  par des travaux utiles à ia fociété dont on a trouble 1 ordre;

ii refte encore à daller les différentes efpèces de v o ls , a 

marquer la peine qui convient à chacune , 1 intenfite , ia durée 

de cette peine. O r , il eft aile de voir qu ii fera plus avantageux 

de confier cette décifion à un corps moins nombreux d hommes 

plus éclairés qui pourront, i .°  en exigeant une pluralité peu 

confidérable, donner une affurance fuffifante d’obtenir fur 

tous les points qu’il eft néceffaire de décider fur le cham p, 

une première décifion, où. il n ’y  auroit à  craindre ni des 

erreurs groffières ni des inconvéniens d’abord très-fenfibles ; 

2 °  d’obtenir enfuite du même corps une fuite de décifions 

rendues à une plus grande pluralité, de la bonté defqueiles 

on aura une affurance fuffifante, mais qui peuvent être retardées 

par le défaut de ia pluralité exigée , fans qu’il en réfulte 

aucun mal. Cette méthode feroit d’autant moins fujette à des 

inconvéniens, que parmi ces queftions, il y  en auroit plufieurs

P V.
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pour lefquelles un des avis doit être fuivi tant que l'avis 

contraire n ’a pas obtenu ia pluralité .exigée; puifque dans 

tous les cas le parti de ia plus g f f 'd e  rigueur ne peut être 

adopté avec juftice que lorfqu’on a une aiiurance luffifante 

que cette rigueur eft néceffaire.

Exempie> Dans ia fécondé queftion, il sVgit d’un jugement en matière 

Jugement civile , &  l ’on fuppofe que les deux parties q u i , par exemple 

*".çivîie 6̂ fe dilputentune propriété, ont u;n droit également f  *niable.

O n fuppofe de plus qu’il eft néceffaire d’avoir une décifion *  ; 

dans ce cas ie nombre des Votans doit être impair ; 8c puifque 

ïa pluralité d’une v o ix  fu ffit, nous ne pouvons avoir la certi- 

de i ’aflurance tude d’obtenir une pluralité qui donne une affurance fuffifante. 

une pluralité, Nous chercherons donc une probabilité d’avoir cette affurance 

réfuheIUune qui foit égale à ,  c’eft-à-dire, égale à une probabilité

fuffifantedeia *lue nous regardons comme fuffifante relativement à notre 
vérité propre v ie , 8c ii nous reftera enfuite à fixer cette affurance.

de la décifion, 1 1
Pour c e la , nous chercherons un rifque que des hommes

Détermination .
de attachés à leur b ie n , négligent dans leur conduite, même

cette dernière T r  ,  ,  , - t i c  n - rr
probabilité, lorlque ia plus grande partie de leur rortune y  eit expoiee.

S i on avoit des Tables de ces placemens en rentes viagères 

dont nous venons de parler ; fi on en avoit également qui 

fuffent dreffées, d’après ies évènem ens, pour les affurances 

m aritim es, pour celles contre ies incendies, on en pourroit 

tirer des données utiles, en ayant toujours foin de confidérer 

ie  plus d’hypothèfès, le plus d’efpèces de dangers que l ’on 

pourroit, de déterminer les différens rifques auxquels on efi: 

e x p o fé , 8c qu’on regarde comme nuls, pour choifir enfnite 

parmi ces rifques celui qui eft le plus grand dans le nombre 

de ceux qu’on verra ne pouvoir être négligés que par la

*  Voye-̂  fur cet objet l ’analyfe (Je la cinquième Partie,



petiteffe du rifqu e, &  non par des confidérations étrangères.

Mais comme nous n’avons point ces T a b le s , nous nous 

contenterons d’une méthode analogue à celle par laquelle nous 

avons traité la première queftion, c e ft-à -d ire , que nous 

conûdérerons deux rifques inégaux de perdre fa fortune , à 

Ja différence defquels un homme raifonnable ne fait aucune 

attention, 8c nous regarderons ce rifque comme le plus giand

qui puifle être néglige.
Par exem ple, un homme à qui un Bénéficier qui jouit 

'd’une bonne fanté, a réftgné un bénéfice, ne fe ci oit pas puis 

expofé au danger de le perdre par la mort imprévue du Réfi- 

gnateur dans l’efpace de moins de quinze jours, foit que ce 

Réfignateur ait 3 7  a n s ,  foit qu’il en ait 4 7 .  O r , comparant 

ces deux rifques, la différence fe trouve être environ 34000' 

ou —j~oo~ô9 félon qu’on fuppofera que le tiers ou la moitié de 

ceux qui meurent de maladies aiguës, périffent dans moins

de quinze jours
Prenant donc une de ces valeurs, nous chercherons (la 

probabilité de favis de chaque Juge étant donnée) la pluralité 

néceffaire pour avoir i afiurance que la décifion eftcon foim e 

à la vérité : &  cette pluralité étant connue, nous chercherons 

ïe nombre des Juges néceffaire pour avoir ia probabilité 

d±±ZâZ. d’avoir cette pluralité.J4-4-768 r r j
A infi toutes les fois que i’011 aura cette pluralité, le juge

ment aura une probabilité te lle , que le rifque de ieireu r 

devra être regardé comme n u i , puifqu’on néglige dans la 

conduite ordinaire un pareil rifque lorfqu il s agit de fa fortune ;

p r é l i m i n a i r e . c x v i j
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&  l’on aura de plus une affurance qu’on regarde comme 

fuffifante, même pour fa propre vie, de n’avoir pas une décifion 

rendue à une moindre pluralité.

O n  eft conduit ici à une conclusion qui peut paroître fm- 

gu lière , c’eft que l’on doit encore plus dans les queftions de 

ce genre que pour des matières même plus im portantes, 

chercher à ne confier la décifion qu’à des hommes éclairés ; 

puifque la néceffité d’avoir une décifion force à fe foumettre 

même à celle qui n ’a que la pluralité d’une feule v o ix , &  

que par conféquent on ne peut trouver dans la forme des 

décifions de m oyens de fuppléer, par la pluralité exigée, au 

peu de probabilité de la vo ix  de chaque V otant en particulier.

Nous avons dit dans la première Partie , que dans plufieurs 

queflions de ce genre, le droit d’une des parties étant plu* 

favorable que celui de l ’autre , on pourroit exiger une pluralité 

au-deffus de l’unité, pour décider en faveur de la partie dont le 

droit étoit le moins favorable , &  regarder comme en faveur 

de l’autre les dédiions rendues à une moindre pluralité.

D ans ce cas on déterminera, comme ci-deffus, la pluralité 

par la condition de donner en faveur de la vérité une pro

babilité 011 fiofo"> l'on cherchera à s’aflùrer une 
probabilité fuffifante d’avoir cette pluralité. O n  v e rra , dans 

l ’examen de la troifième queftion , la manière de déterminer 

cette dernière probabilité.

Il faudra auffi avoir égard à  la remarque faite à la fin de 

la féconde P artie, c’e ft-à -d ire , chercher à fe procurer des 

V otans, dont la vo ix  ait une probabilité affez grande pour 

que la différence de deux v o ix  dans la pluralité , entre le 

cas ou l’on décide d’après la pluralité &  celui où l ’on décide 

contre, produife une très-grande différence dans la valeur 
de la probabilité.



L a  troîfième queftion a pour o b jet, de déterminer l ’afTu- 3•'Exemple.
„ . . ,) m ■! i • v j Jugemen*

rance q u o n  doit exiger d u n  Iribunal qui pionpnce à la, en matière

pluralité des vo ix  qu’un accufé eft coupable ou innocent, ou cnuuuule-

plutôt qu’il eft prouvé qu’il eft coupable, ou que cela n eft

pas prouvé.
O n  trouvera d’abord que l’on doit e x ig e r , lorfque la plu- d̂ ecrI<J"eeur 

ralité eft la m oin d re, une probabilité de la d ecifion , telle 

que le rifque de l’erreur foit regardé comme n u l, même 

lorfqu il s’agit de la v ie. N ous ferons donc cette probabilité h  propre vie,

egaie a 144768'
M ais l’objet qu’on fe propofe dans un jugement de cette Quelle aflu-

-  ,, > • r  rance on doit
efpcce, n’eft pas feulement d éviter qu un innocent 11e loit avoir de nepas 

condam né; la forme du Tribunal doit encore être telle que C0Upâ eSt 

l ’on évite en même-temps le rifque de renvoyer un coupable 

iorfque le crime eft réellement p ro u vé, c ’e ft-à-d ire , que ce 

rifque doit être affez petit pour pouvoir être négligé.
L e renvoi d’un coupable a deux inconvéniens, celui clen- »• Pour éviter

1 1 exemple
gager au crime par l’efpérance de l ’impunité, &  le danger de (impunité

auquel les citoyens peuvent être expofcs de la part de ce renvoyé
. . .  T . comme inno-'

coupable qui peut commettre de nouveaux crimes. cem , ou faute
Si l ’on fe bornoit à une probabilité de ne pas renvoyer néclflfirTpour 

un coupable , affez grande pour que le rifque auquel il feroit condamner, 
expofé fût capable de détourner du crime un hom m e de 

fang-froid, une très-petite probabilité fuffiroit. En effet, fup- 

pofons qu’elle foit feulement c’e ft-à -d ire , que de trois 

cents coupables, il en échappe un feulem ent, il eft clair que 

la crainte d’un danger où fur trois cents perfonnes il ne s’en 

fauve qu’une feule, eft plus que fuffifmte. U n  hom m e qui 

s’expofe à un pareil danger, eft néceflairement animé d’une 

paffion violente qui lui fait préférer la mort à la v ie  qu’il

P R É L I M I N A I R E .  c x i x
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ménerolt après s’être fouflrait à ce danger. M aïs ce n’eft pas 

ainfi que raifonnent ceux que leur intérêt ou leur penchant 

entraîne au crime ; un feul exem ple d’un coupable qui a 

évité le fupplice, leur fait une impreffion profonde, &  l’intérêt 

public exige qu’on ait une grande probabilité qu’ils n’auront 

pas cet exemple. II s’agit ici d’hommes groffiers, attentifs 

feulement aux évènemens qui fe palfent fous leurs yeux. N ous 

fuppoferons donc que chacun de ces hommes puitfe avoir 

vraiment connoiflance de vingt crimes 8c de vingt jugem ens, 

&  en cela nous ferons une fuppofition qui ne fera pas trop 

foible pour un pays policé. C ela  pofé, en exigeant dans chaque 

jugement une probabilité -££££?$ qu’il n ’y  aura pas un cou

pable renvoyé, on aura dans une génération un rifque m oindre 

que Yoôo de v ° ir renvoyer un coupable. O r ,  cela peut 

être regardé comme fuffifànt fi l’on longe qu’il ne peut être 

quelîion ici que de ceux qui feroient affermis dans le crime 

pour i’efpérance de l ’impunité , &  non de ceux qui le font par 

l ’efpérance, bien plus facile à form er, de ne pas être arrêtés, 

qu’il ne s’agit même que des accufés qui feroient renvoyés 

par l’erreur ou le défaut de lumières du T rib u n al, &  non de 

ceux qui échapperaient au fupplice faute de preuves. Les 

exemples de cette dernière efpèce font très-dangereux , mais 

ce n’eft pas la forme des dédiions qui peut en préferver.

II ne fuffit pas de mettre à l ’abri de l ’exem ple du renvoi 

d’un accufé coupable, il faut éviter un danger plus grand 

encore , c’ed celui de l ’exemple d’un coupable renvoyé lorfque 

la pluralité le condam ne, mais qu’elle e il au-deffous de la 

pluralité exigée.

II faut donc que la probabilité de ce rifque foit au moins 

au-deiïous de pour un leui jugem ent; &  li on veut,

ce



ce qui paroit n atu rel, quelle foit au-deffous cle cette 

valeur, même pour vingt jugem ens, d’après l’hypothèfe faite, 

ci-defTüs, alors ii faudra quelle  foit au-deffous de 

pouc chacun.
O n ne doit faire entrer ici dans le calcul que les cas où 

un homme réellement coupable eft renvoyé parce que la 

pluralité exigée n’a pas lieu contre lu i , &  non pas ceux où un 

innocent condamné eft renvoyé parce que cette pluralité n’a 

pas eu lieu contre lui. Il eft vrai que fi l ’opinion particulière 

de ceux fur qui l’exem ple influe , eft que cet innocent eft 

coupable, alors l ’exemple eft également dangereux ; mais fi 

au contraire ils le regardent comme in n ocen t, celui du danger 

qu’il a couru devient un exem ple capable de les effrayer.

D ’ailleurs comme on ne compte ici que les cas où la plu

ralité eft pour condam ner, &  n’eft pas fuffifante , en fuppofant 

que le rilque dans vingt jugemens eft au-deffous de - f U f f f  » 

on fait une fuppofition un peu exagérée, puifqu’on fuppofe 

que dans une génération on peut être témoin de vingt de 

ces jugemens. Ainfi en déterminant le rifque quon peut 

négliger dans un feul jugement à 3 00Ôô'o6> 011 11 a P °int; a 

craindre d’avoir fixé trop haut cette iimite.

Si on fe contente pour chaque jugement d un rifque au-

deffous de » 11 fera» aL1 bout de v in §t jL1g em ens> au~
deffous de rifque encore trè s-p e tit , car il paroit

fuffifant de pouvoir fe procurer l ’aflurance qu il y  ait fîx mille 

environ à parier contre un que dans une génération entière 

on ne fera pas frappé de l’exemple d un coupable ren vo yé, 

pour n’avoir pas eu contre lui la pluralité exigée, ceft-à-dire, 

parce que les preuves de fon crim e, quoique devant être 

regardées très - probables, &  même comme acquifes, n on t
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point frappé un affez grand nombre de Juges pour déter-

m in er la conda.nina.lion*

*.•‘Pouréviter Si on examine enfuite le danger qui réfulte des coupables 
ie tort qu’un renv0yés on trouvera qu’il n ’eft pas néce(faire pour que ce

coupable J T
renvoyé peut r.j(nue puifle être néglige, que ia probabilité de renvoyei un

faire * 1 1 T % P • I
.à h fociété. coupable foit auffi petite, à beaucoup près, que \ exige ia 

néceffité d’éviter les inconvéniens de l’exemple de 1 impunité. 

L ’on peut donc négliger cette confidération ; &  pourvu que 

les conditions que nous avons fixées ci-deffus foient remplies, 

on peut fe croire affine d obtenir toute la luiete qu exigent 

ia Jufiice 8c la fureté publique, du moins relativement à

chaque individu *.
Affurance En effet, on peut demander de plus: S ’i l  doit fuffire a ml 

tjue doit fe TJsfidateur d'établi une forme de décifion telle, que dans chaqueprocurer a  J J , . y
un Légiflateur j Ug ement il y ait ï  affurance fuffifante qu un innocent ne Jerapas 

que dans condamné, ou s i l  efl oblige au contraire de fa ite enfone d  avoir 

g én éra tio n 16 cette affurance , ou pour un certain efpace de temps, ou pour 

T e  fcrapaT un certain nombre de décifions.
condamné en j feconj e opinion paroît devoir être préférée, mais il
■vertu de ia loi ‘ 1

ou de faut obferver qu’ii eft impoffible de fe procurer cette affurance 
fou jugement. 1 i i j / • / ' • ! ' / ' *

pour un temps ou pour un nombre de decilions muenni ;

qu’il eft même impoffible de n’avoir pas à la longue une

très-grande affurance qu’un innocent fera condamné.

O n doit donc prendre ici une limite : nous choifirons celle

'd’une génération ; par ce moyen chaque homme ou ju g e , ou

dépofitaire de la force publique, aura une affurance fuififante

* O n voit par cet exem ple, c o m m e n t, fi la m em e form e de jugem ent 
é to it appliquée à d ’autres queftions , il faudroit chercher, d a^rcs la natuie 
m êm e de ces queftions , à fe p rocurer les aflurancés lulïjfantes d avoir un  
ju g em e n t vrai à la pluralité exigée, &e> P aS e C XVU l.
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'de ne pas contribuer involontairem ent, foit. par fà v o ix , 

foit par Ion contentement à ia condamnation d’un innocent. 

Com m e ii s’agit ic i, non d’un danger inftantané, mais d’un 

danger qui fe répand fur la-vie entière, il fembie qu’on peut 

fe contenter d’une affurance m oindre, &  telle qu’elle fuffifè 

pour ne pas être frappé d’un danger de la même efpèce. 

jNous obferverons en conféquence qu’un homme n’eft pas 

plus frappé de la crainte de mourir dans fa vingt-cinquième 

année que dans fa vingtièm e. Les Tables de mortalité donnent 

ce rifque égal à : ainfi nous prendrons ici ÿ§  pour 

i ’affurance qui peut être regardée comme fufliiànte. S i, d’après 

cette détermination , on iuppofe m ille , par exemple , pour 

Je nombre des hommes condamnés pendant une génération , 

ce qui eft un nombre très-grand pour des pays policés, même 

d’une étendue très-confidérable , on trouvera que i’affurance 

qu’il faut en conféquence ie procurer dans chaque jugem ent, 

qu’un innocent ne fera pas condam né, fera environ.

Alors on pourra chercher à a v o ir , ou cette affurance qu’un 

accufé condamné en général n’eft pas innocent, ou bien ia 

même affurance qu’ii n’eft pas innocent, même en fuppofant 

ies jugemens rendus à la plus petite pluralité goffible. 

jttj Q uelle  que foit celle de ces deux affurances qu’on e x ig e , il 

ne faut pas croire qu’elles conduifent, pour la formation du 

T rib u n al, à des conditions impoffibles à remplir. En fuppo- 

fànt à la vo ix  de chaque Votant une probabilité ; une 

pluralité de fix voîx &  un Tribunal de trente Membres fuffi- 

jront pour donner toutes ies affurances n é c e ffa ir e s f i  l ’on 

veut feulement les obtenir pour une fuite de décifions, dont 

la pluralité foit quelconque; &  fi on les exige pour une fuite 

de décifions luppofées rendues à ia plus petite pluralité, il

i  ï

Pofïïbilité de 
remplir toutes 
ces conditions.
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fuffira d’une pluralité de huit v o ix , ou même de fept, &  le

nombre des Votans pourra être au-deffous de cinquante.

L ’obfervation que l’on ne peut avoir aucune affurance que 

dans un efpace de temps indéfini un innocent ne fera pas 

condam né, &  q u i ly  a m eme, quelque forme qu on donne 

à la décifion, u n e  probabilité très-grande que cet événement 

aura lieu , cette obfervation , dis-je, doit néceffairement enga

ger à chercher des m oyens d’éviter un fi grand mal. Pour cela, 

fuppofons, par exemple, un 1 ribunal de trente Juges, &  qu on 

exi je u n e  pluralité de fix v o ix , il faudia donc pcui condamner 

un innocent que dix huit Votans fur tiente aient juge contie la 

vérité. O r , il eft probable que cette combinaifon n’aura lieu 

que parce que des circonftances extraoiuinaiies auront influe 

fur le jugement. La probabilité moyenne de la voix  ci un 

homme ne peut être connue, comme nous lavons d it, que 

par l’obfervation du nombre de cas ou il décidé en faveui 

de la vérité &  de ceux où il décide en faveur de 1 erreur : 

mais dans chaque jugement particulier il réfulte du calcul, 

que lorfqu’on lait qu’un homme sert trom pe, il y  a trois à 

parier contre un que dans cette circonflance la probabilité 

de la vérité de fa vo ix  étoit au-deffous de y . Si 1 on luppofe 

que l’on a eu dix-huit vo ix  contre la vérité &  douze pour 

i ’erreur, on aune probabilité beaucoup plus grande que;dans 

ce cas celle de la vo ix  e(t tombée au-de(îous de ia limite y» 

O n aura de même une probabilité encore plus grande que 

celle de la voix des Votans eft tombée fort au-deiîous de la 

probabilité moyenne qu’on lui avoit affignée, <5c par confe- 

quent on aura également une probabilité qu on doit attribuer 

cette diminution à quelques circonftances particulières. C ela 

pofé, fi on rend i ’inftru&ion publique, il y  aura lieu de
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croire que quelqu’un cïe ceux qui fuivront l’inftruétion , &  

qui doivent être fuppofés avoir différentes opinions, différens 

penchans démêleront cette influence , pourront avertir les 

Juges, &  par ce moyen prévenir l’injuftice.

D e  même fi io n  établit qu’aucun jugement capital ne fera 

exécuté fans la fignature du Prince ou du premier Magiftrat 

il eft très-probable qu’ils feront inftruits de ces circonftances 

extraordinaires par i ’accufé ou par fes défenfeurs ; qu’alors iis 

pourront fulpendre i ’exécution, en refufant leur fignature , &  

ordonner un nouvel examen ; &  il feroit aifé de concilier 

. la manière de faire cet examen dans tous les cas où il peut 

être nécefiaire , avec la célérité des jugem ens, la nécefiité de 

ne pas laifier le crime im puni, &  tous les avantages d une

bonne législation.
O n  auroit donc , par la reunion de ces deux m oyens, une 

afiurance que dans le cas où un innocent auroit été condamné, 

fa condamnation ne feroit pas executee, Si. que le jugement 

feroit réformé.
Suppofons cette afiurance encore , on auralerifque qu un 

innocent feroit condamné dans une fuite de mille jugem ens, 

égal à environ — > d’°n  réfulte iafiurance , ®bô l 11 un 
innocent ne fera pas condamné pour un temps quon peut 

regarder comme infini par rapport à la duree des inftitutions 

hum aines, &  même à la durée de l’état aétuel des iumièies 

&  de la civilifation de notre efpèce.
L a même obfervation nous conduit à la réflexion fuivante. 

Il eft démontré qu’on ne peut fe procurer pour un temps indé

fini une afiurance aufli grande que l’on voudra qu un innocent 

ne fera pas condam né, &  même qu il eft ti cs-probable q u i! 

y  en aura un de condamné dans un certain elpace de temps, li
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eft donc démontré qu’on ne peut avoir une afîu rance fuffifantë 

pour un très-long tem ps, d’éviter une injuftice.

O r, la peine de mort eft la feule qui rende cette injuftice 

abfolument irréparable : donc il eft démontré que i’exiftence 

de la peine de mort expofe à commettre une injuftice irrépa

rable ; donc il eft démontré qu’il eft injufte de l ’établir. C e  

raifonnement nous paraît avoir en effet abfolument la force

d’une démonftration.
O n pourroit objèéler fans doute qu’on commet une injuftice 

égale , en condamnant un innocent à une autre peine, qui peut 

même être regardée comme plus cruelle que la mort, fi on 

fait abftradion de la terreur machinale que la mort infpire ; 

que l’injuftice peut aufli, dans ce cas, n etre jamais repaiée; 

mais on peut répondre que la Juftice n exige du Legiflateur 

que ce qui n’eft pas impotfible par la nature des choies ; qu ainft 

puifqu’il eft néceflàire de punir le crime, puifqu* en le puniffant, 

il eft impoffible de ne pas s’expofer à punir un innocent, 

le Legiflateur ne peut être injufte s’il s’eft procuré toutes les 

aiïurances poffibles d’échapper à cette injuftice involontaire» 

mais qu’il ne peut légitim em ent, par un aéle de la volonté, 

rendre irréparable cette injuftice à laquelle la néceflité l’expofe. 

Cette irréparabilité n’eft pas alors la fuite de la nature des 

chofes ; l’oiuvr agedela néceflïté , c’eft le fîen. O n remarquera 

de plus que puifqu’il y  a une a (fez grande probabilité que tout 

jugement faux eft la fuite de circonftances particulières qui 

ont influé fur le jugement, il en réfulte nécessairement une 
probabilité que la vérité pourra être connue, 6c par çonfequent 

un véritable devoir de ne fe priver d’aucun moyen de réparer 

l ’injuftice.
Çette feule raifoa nous paroît détruire tout ce qu’on a pu

cx x v ï D i s c o u r s
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a l l é g u e r  pour prouver la néceffité ou la juftice de la peine de 

mort dans letat de paix , c’eft-à-dire , toutes les fois que la 

force publique peut contenir le coupable &  l’empêcher de

nuire.
Il eft alfé de v o i r , en îifant cette analyfe de la troifième 

Partie, qu’on n’a point prétendu donner ici les véritables dé

terminations de l’aflurance qu on doit cherchei à fe piocurer 

pour les différens c a s , mais feulement indiquer la méthode 

qu’il faut fuïvre pour y  p arven ir, les conditions qu’on doit 

chercher à rem plir, avec des exemples de déterminations 

aflez approchées pour donner une idée des réfultats qu on

peut attendre du calcul.
N ous la terminerons par quelques règles générales, qu ii 

eft facile de déduire de ce que nous avons dit.
i .°  Dans chaque queftion on examinera foigneufement 

quelles font les différentes efpèces de dangers auxquels 1 erreur

ou la non-décifion peuvent expofer.
J2.° O n fera en forte que le rifque qui refte malgré 1 aflù- 

rance, ait pour limite un autre rifque du même gem e que 

les hommes les plus fages négligent loriqu il eil: queftion 

d’intérêts de la même nature &  auffi Importans.
3 .° O n choilira pour exemples des dangers que la petitefle 

du rifque fafle feule négl ger , &  auxquels on s expofe de 

fang-froid &  pour un léger intérêt.
4,.0 S ’il s’agit d’un rifque involontaire, &  fur-tout habituel, 

il ne faut pas prendre ce rifque en lui-m êm e, mais la diffé

rence de deux rifques qu’on néglige tous deux , &  qu on 

regarde comme égaux , quoiqu ils ne le foient pas.
5.0 Puifqu’il faut déterminer dans chaque queftion le îifque 

le plus grand qu’on puifle négliger, il ne lufüt pas de détermine!

Concliifion
générale.
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ia valeur Je ce rifque ou de cette différence cle rifque, 

dans un feul cas, mais examiner d’après les obfervations 

un grand nombre de ces rifques, 8c choifir le plus grand de 

ceux dans iefquels la petiteffe du rifque eft plus uniquement 

le m otif qui les fait négliger.

Ànalyfe de la quatrième Partie.

L ’ o b j e t  de cette quatrième Partie, eft d’indiquer des 

moyens de faire entrer dans le calcul des coilfidérations qu’il 

n’eft pas permis de négliger lorfqu’on cherche à en faire 1 ap

plication à la pratique, 8c qu’on veut obtenir des réfultats 

précis.

N ous y  difeuterons fix  queftions principales.

I.° D u m oyen d’avoir égard aux différences de probabilité 

que peuvent avoir les v o ix  des mêmes Votans dans différentes 

décifions.

2. 0 D e  la différence de probabilité entre les v o ix  des 

Votans dans une même décifion.

3.0 D e l’influence qu’un ou plufieurs V otans, Rapporteurs, 

Préfidens ou Membres perpétuels d’une affemblée peuvent 

avoir fur la vo ix  des autres.

4 .0 D e la manière d’évaluer dans les jugemens l’influence 

de la mauvaife foi des Votans.

5.0 D e  la probabilité dans le cas où l ’on oblige les Membres 

d’une affemblée de former un voëu unanime.

*6° D e  i ’ufage de compter pour une feule vo ix  celle de 

ia pluralité, prifê entre plufieurs Votans qui font liés p arla  

parenté.

la probabilité que l’on attribue à la vo ix  de chaque Votant

4 a été
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a été déterminée d’après des décidons rendues à différentes 

pluralités, il eft clair quelle  n’eft qu’une forte de probabilité 

moyenne , prife entre plufieurs probabilités qui peuvent varier 

d’une décifion à l ’autre, <Sc être différentes pour chaque 

Votant.

O r , i .°  fi l’on emploie la première méthode de la troifième 

Partie, pour déterminer la probabilité, <k qu’on la cherche 

féparément pour les différentes pluralités, il efl très-probable 

que ies valeurs qu’on obtiendra feront d’autant plus grandes, 

que les pluralités feront auffi plus grandes; &  elles le feront 

certainement fi on emploie la fécondé méthode. A infi la valeur 

de la probabilité moyenne qu’on a trouvée en général, ne 

convient pas également à toutes les décifions, &  l’on doit la 

fuppofèr plus ou moins forte, fuivant le degré de pluralité 

qu’on a obtenu.

2 .0 O n trouvera également que fi la pluralité eft fuppofee 

la m êm e, la'probabilité moyenne feroit d’autant plus petite, 

que le nombre des Votans feroit plus grand ; &  ces deux 

rélultats font d’accord avec ce que la raifon femble indiquer. 

En effet, une affemblée de 2 5 V otan s, qui a décidé à la 

pluralité de 20 voix contre 5, infpirera plus de confiance 

qu’une affemblée de 4 2  5 Votans qui aura décidé à la pluralité 

de 2 2 0  contre 2 0 5 .

Les deux méthodes de déterminer la probabilité d’une 

décifion future, que nous avons expofces dans la troifième 

Partie, donnent réellement une probabilité plus petite lorfque 

le nombre des Votans étant plus grand, la pluralité refte la 

m êm e; &  lorfque, le nombre des Votans étant le m êm e, la 

pluralité augmente , elle donne également une plus grande 

augmentation de probabilité qu’on ne i’auroit, en fuppofant

r
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celle de chaque vo ix  égaie à une quantité confiante, comme

dans la première Partie.
M ais cela ne fuffit pas, puifque la différence qu’on trouve

alors entre le réfultat de la méthode de la troifième Partie 

&  de celle de la prem ière, naît uniquement d e là  diflribution 

g é n é r a l e  des vo ix  , tant dans les décifions paffées qui ont fervi 

à déterminer la probabilité, que dans celle qu on exam ine; 

& ,  comme nous venons de le m ontrer, i l  doit exifter une 

différence de probabilité, dépendante feulement de la diflii- 

bution des vo ix  dans la dernière décifion.
L a méthode la plus füre feroit fans doute de cherchei à 

connoître les différentes probabilités, en divifant en piufieurs 

claffes ies décifions paffées qui fervent à déterminer la pro

b ab ilité , à prendre féparément toutes celles qui donnent a 

p eu -p rès une même pluralité proportionnelle; &  enfuite, 

lorfqu’il s’agiroit de déterminer la probabilité dune nouvelle 

décifion , on em ploiroit, non ia totalité des décifions paiices, 

mais feulement ie fyftème de celles où ie rapport de la plu

ralité au nombre des Votans eft à peu-près le même que dans

ia nouvelle décifion.
Cette méthode exigeroit des recherches plus longues , &  

fur-tout obiigeroit à prendre un beaucoup plus grand nombre 

de décifions paffées. O r , il en pourroit réfulter une nouvelle 

fource d’incertitudes. En effet, quelque méthode qu’on em

p lo ie , il faut fuppofer toujours que les nouveaux V otan s, 

de ia vo ix  defqueis on cherche à connoître la probabilité, 

font à peu-près égaux en jufteffe d’efprit &  en lumières à 

ceux dont les décifions paffées fervent de bafe à ia méthode, 

ce qui exige qu’on fe renferme dans des limites affez étroites 

relativement à ia nature des décifions, à l’état de ceux qu



les ont rendues, à l ’efpace de temps que ces décifions ont 

emhraiïe &  à la diftance des lieux où elles ont été formées

Nous propofons de fubftituer à cette méthode le m oyen 

fuivant. O n déterminera d’abord les deux limites les plus 

prochaines entre lefquelies on peut avoir une affurance fuffi- 

fante , que fe trouvera la probabilité de toutes les voix 

qui compofent une aflèmblée de Votans *. C ela  pofé, on 

prendra pour chaque cas la probabilité, en fuppolant fim- 

plement que celle de chaque voix eft entre ces limites. A  

la vérité on fuppofe, dans ce cas, que toutes les probabilités 

contenues entre ces limites peuvent avoir.lieu  également.

M ais il faut obferver que la probabilité plus ou moins 

grande de chacune des valeurs qui font entre les lim ites, 

dépend des obfervations faites fur la totalité des décifions 

pafTées ; qu’ainfi elle ne doit pas être admife i c i , où l’on fe 

propofe principalement d’éviter l ’erreur que cette manière de 

confidérer la queftion, peut introduire dans l’examen de chaque 

décifion particulière : au lieu qu en fuppolant également pro

bables toutes les valeurs contenues entre les deux limites, la 

valeur moyenne qui en réfulte ne varie que fuivant la diftri- 

bution des vo ix  dans chaque décifion particulière.

11 faut obferver ici que ces limites varient avec le nombre 

des Votans ; &  que plus ce nombre eft grand, plus la probabi

lité m oyenne diminue. Alors cette diminution a deux caules:
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* N ota . O n  n ’a po in t parlé dans cet O uvrage de la m anière de trôuver 
ces limites les p lus p rochaines ; la m éthode en eft fo rt fim ple. Soient u &  u' 
ces deux lim ites, I’aflurance é tan t fuppofée connue*, on a une équation  
en tre « &  u ',  &  il faut p rendre les valeurs de u &  u , qui d o n n e n t un 
minimum pour u -  i l .  L a folu tion  n ’a de difficulté que la  longueur du 
c a lc u l , &. on trouvero it facilem ent des m oyens de la d im inuer.
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d’abord les formules analytiques donnent m êm e, en fuppo- 

fant les mêmes lim ites, une probabilité plus petite, &  de plus 

ietendue plus grande de ces mêmes lim ités, tend encore à 

diminuer la probabilité. Cette conclufion eft d ’accord avec 

ce que la raifon fenïble indiquer. En effet, il eft aile de voir 

que plus on multiplie le nombre des V otans, la pluralité étant 

confiante, plus , en iuppofant qu’ils ont toujours les mêmes 

iumières , il devient vraifemblable que la probabilité de chaque 

v o ix  eft moindre dans cette décifion particulière, que dans 

une autre décifion, où un moindre nombre de ces Votans 

aurait rendu une décifion à la même pluralité. Par exem ple, 

fi fur 4 2 5  perfonnes, on a eu 2 2 0  pour un avis, &  205 

contre ; &  que dans un autre cas on a-it, fur 2 5 perfonnes 

prifes dans ce nombre , eu 20 voix pour un avis <Sc 5 contre, 

on trouvera vraifemblable que dans l’affaire particulière, exa

m inée par la première afîèmblée , la probabilité de chaque 

vo ix  a dû être plus foible que dans la fécondé.

D e même il paraît naturel de fuppofer que lorfque le 

nombre des Votans augm ente, la probabilité m oyenne de la 
v o ix  de chacun doit diminuer.

2.  ̂Queftion. J)ans cette première correction que nous avons propofé
Comment j  r  • r  r

on doit avoir de taire, nous luppolons encore toutes les vo ix  égales ; mais 

à Hnégalité 011 fent que cette fuppofition 11e peut que s’écarter beaucoup 

dw'vïfnT tîe ce clLli exifte dans la r & iité , &  quainfi il fa u t, même 

i r / m ! 'm e  ^ans c^atIue jugement ifolé , avoir égard à l ’inégalité des
décifion. Voix.

L e  moyen que nous propofons i c i , confifte à fuppofer les 

V  otans partagés en un nombre quelconque de claffes , pour 

îefquelles la probabilité eft fuppofée reflreinte entre certaines 

limites, &  à prendre la probabilité m oyenne, en fuppofant,
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î.°  la probabilité que chaque Votant eft d’une clafle plutôt 

que d’une autre égale à la probabilité que fa voix eft entre 

,-es limites; 2.0 que dans tous les jugem ens, ia différence de 

a probabilité des Votans d’une ciaffè à celle des Votans d’une 

utre claffe, relie conftante.
C ’eft-à-dire, par exem ple, que fi on a des Votans pour 

lefquels la probabilité foit e n t r e &  d’autres dont la 

probabilité foit depuis -j% jufqu’à ■£; nous fuppofons que 

lorfque la probabilité des prem iers, dans une certaine déci- 

f io n , ne fera que celle des autres ne fera que

O n  pourroit auffi, fi l ’on croyoit y trouver plus d’exacti

tude , fuppofer que ces limites de probabilité , au lieu d’être 

placées à des efpaces ég au x, le foient à des efpaces propor

tionnels aux valeurs des probabilités , &  que ia probabilité 

diminue auffi d’une quantité proportionnelle pour toutes les

y o ix  en même-temps.
Mais ces recherches ne doivent avoir que peu d utilité. Réflexion 

E n e ffe t, nous avons déjà obferve plufieurs fois qu il ne fuffi- fur ces deux
foit pas que la p r o b a b i l i t é  moyenne , avec quelque exactitude Queftions :
qu’elle foit déterminée , donnât une afiurance fuffifante , mais dené“ ^ ei

qu’il faut, autant que ia nature des chofes ie permet, fe pro-

curer cette affurance dans ies cas les plus défavorables. A in fi, m oyenne,
. n .  Une

fans s’arrêter à faire entrer dans le calcul l’influence de i iné- certaine limite 
galité de probabilité des v o i x , ioit entre ies V o ta n s , foit probabilité, 
dans les différentes décifion s, il fuffira de chercher une limite 

au-deffous de laquelle on ait une affurance fuffifante que la 

probabilité d’aucun des Votans ne doit tom ber, de fuppofer 

ïa probabilité égale à cette limite inférieure, &  de remplir 

dans cette hypothèfe toutes les conditions du problèm e, de 

manière à fe procurer ie degré d’affurance qu exige la juftice 

ou futilité.
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O n peut fuppofer qu’un ou plufieurs Votans aient fur 

l’opinion des a u tre s  une certaine influence, &  il eft clair que 

cette influence tend, dans certains cas, à diminuer la pro

babilité de leurs jugemens.
Par exem p le , dans les queftions qui font examinées par 

un ou plufieurs Comm iffaires chargés d’en faire leur rapport 

à une afTemblée, il eft vraifem blable, i.° que l ’autorité que 

doit donner à ces Comm iffaires l’opinion qu’ils ont fait un 

examen plus approfondi de la queftion , influera fur la décifion 

des autres V o tan s; 2 °  que leur vo ix  aura réellement une 

probabilité plus grande en elle-m êm e que celle des autres 

Votans. A in f i , par la première raifon , une décifion rendue 

conformément à l’avis de ces Com m iifaires, aura une moindre 

probabilité ; &  par la fécon dé, elle peut avoir une probabilité 

plus forte.

Il arrivera de même que les M embres perpétuels d’une 

affem biée, dont les autres Membres ne font qu’à temps, au

ront vraifemblablement auffi quelque influence fur l ’opinion 

de ces derniers ; &  fi on fuppofe que ces Membres perpétuels 

font plus inftruits, il pourra en réfulter auffi une augmenta

tion ou une diminution de probabilité.

Enfin on peut fuppofer de l’influence à un C h e f, ou en 

plufieurs Chefs fur le Corps qu’ils préfident. Cette dernière 

influence ne peut tendre qu’à diminuer la probabilité, parce 

qu’on ne peut fuppofer raifonnablement que ces C hefs doivent 

avoir plus de lumières ou de juftefîè d’efprit que les fimpies 

M embres de l ’affemblée.

Pour évaluer les effets de cette inflnence, nous fuivrons 

deux méthodes différentes. Dans la prem ière, nous fuppofons 

l’effet de l’influence fur chaque voix  égal à la différence qui
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a lieu entre la probabilité que cette voix fera de l ’avis du 

Votant auquel on fuppofe de l’influence, &  la probabilité 

que deux Votans quelconques feront du même avis. O n 

fuppofe enfuite que la probabilité qu’un Votant prononcera 

en faveur de la vérité ou de l’erreur, diminue en proportion 

de cette influence; &  on prend , tant pour le cas où le Votant 

qui a influé fur le jugement a prononcé en faveur de la 

vérité, que pour celui où il a voté contre, la probabilité qui 

réfulte de cette hypothèfe pour les différentes diftributions 

de voix.
C e lte  méthode s’applique également au cas où l’on regarde 

la probabilité de la vérité des vo ix  comme donnée &  confiante, 

&  à ceux où on la déduit des obfervations. ■

Elle s’applique auffi à i’hypothèfe de l ’influence de piufieurs 

Votans.
E lle eft d’ailleurs affez fimple , &  on peut la regarder 

comme propre à faire connoître exactement l’influence lorfque 

l ’on a un très-grand nombre de décifions connues, d’après 

lefquelles on cherche à connoître la probabilité d’une décifion 

future.

M ais comme cette méthode n’eft pas rigoureufe, nous 

difcutons enfuite Ja queftion par des principes plus exacts: 

nous cherchons d’abord la probabilité qu’il exifte une influence, 

&  nous la tro u vo n s, en déterminant la probabilité que dans 

une fuite infinie de votations, celles qui font en faveur 

de la vérité feront en plus grand ou en plus petit nom bre, 

dans le cas où l’influence a lieu , que dans celui où elle n ’a 

pas lieu.

Nous déterminons enfuite la probabilité pour chaque dé

cifion future, en ayant égard aux effets de l’influence, &

Seconde
m éthode.



nous déterminons enfin ces effets, en comparant cette pro

babilité avec celle qu’on auroit eue s’il n’y  avoit pas exifté 

d’influence.

Si l ’on a l ’avantage d’avoir des décifions qui ne foient 

foumifes à aucune in fluen ce, &  de pouvoir les comparer 

immédiatement à celles qui y font foumifes, la méthode eft 

rigoureufe en elle-mêm e; mais fi l’on n'a point de pareilles 

décifions, alors on aura une expreffion, à la vérité plus in

certaine de la probabilité de l’influence, en cherchant la 

probabilité de l’avantage qui réfuite en faveur de la vérité:

1.° en confidérant la diftribution dans la fomme totale des 

décifions, &  la comparant à celle de ces mêmes v o ix , prifes 

fucceffivement pour le cas où le Votant qui a une influence, 

prononce pour la vérité &  pour celui où il prononce contre;

2.  en confidérant chacune de ces deux diflributions fépa- 
rém en t, &  les comparant entr’elles.

Cette fécondé compaiaifon eft plus rigoureufe, parce qu’il 

eft ailé de voir que s’il n’y  a aucune in fluence, il ne doit 

exiftei aucun avantage d une de ces diflributions de voix 
fur l ’autre.

Il fè préfente une autre difficulté fur cette méthode; c ’eft 

que non-feulement la différence de proportion entre les voix  

vraies ou fauffes dans chaque hypothèfe, mais le nombre 

même de ces v o ix , changent la valeur des probabilités où 
conduit cette méthode.

C e  refultat doit avoir lieu à la rigueur. E n  effet, il eft 

aifé de voir que fi , par exem ple, fur trois mille évènemens 

on en a deux mille favorables &  m ille contraires, la pro

babilité d avoir un événement favorable fera plus grande que

f i
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fi fur trois cents on en avoit eu deux cents favorables &  

cent contraires.

Mais dans ie cas que l ’on confidère i c i , nous croyons 

qu’on s’approcheroit plus près de la vérité , en faifant en forte 

que les nombres abfolus des v o ix , dont on compare la dis

tribution , foient égaux entr’e u x , ce qui peut s’exécuter fi 

les affemblécs dont on confidère les décifions font formées 

d’un nombre confiant de Votans. En effet, 011 pourra, pre

nant pour bafe i’hypothèfe qui donne le moins de décifions, 

la comparer fucceffivement avec toutes les combinaifons 

poffibles d’un même nombre de décifions que donnent les 

autres bypothèfes.

C es deux méthodes femblent devoir mériter la préférence, 

chacune dans des cas différens: la prem ière, iorfque la diffé

rence du nombre abfolu paroît en quelque forte une fuite 

Hécelfaire de l ’hypothèfe m êm e: la fécondé, iorfque les deux 

hypothèfes paroiffent indépendantes.

S i 1' on confidère l’influence d’un nombre donné de Votans, 

xi eft. clair qu’on ne peut avoir de méthode rigoureufe, à 

moins de connoître des décifions foumifes à cette influence ; 

&  dans ce cas, la méthode par laquelle on détermine l’in

fluence d’un V o ta n t, s’applique à cette nouvelle hypothèfe 

fans aucune difficulté. Si au contraire l’on n’a point de déci

fions femblables à celles qu’on exam in e, mais feulement des 

décifions foumifes à l ’influence d’un V otan t, l ’on eft obligé 

de recourir à une hypothèfe pour déterminer les effets de 

cette influence multipliée. C elle que nous propofons conlifte 

(pour l’influence de trois V o ta n j, par exem ple ) à prendre 

dans la fuite des décifions où un feul Votant a eu de l ’influence, 

toutes les combinaifons trois à trois qu’elles peuvent form er,

/
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&  à diftinguer ainfi les cas où i’on a trois de ces V otans pour 

ia vérité , deux pour ia vérité &  un contre ; deux pour 

i erreur &  un pour ia vérité; enfin trois pour l’erreur. Cette 

fuppofition peut être regardée comme âfl'ez exaéle, parce 

q u elle  revien t, fi on fuppofe infini le nombre des décifions 

connues, à imaginer que lorfque l’influence d ’un Votant a 

diminué ia probabilité qu’une décifion, faite indépendamment 

de l’influence, fera vraie ou fauffe, celle d’un fécond Votant 

agit proportionnellement fur cette fécondé probabilité , <3c 

ainfi de fuite.

O n peut dans ces recherches em ployer également les deux 

méthodes d e là  troifième Partie; mais fi au lieu de confidérer 

la diftribution des v o ix  dans les décifions, on confidéroit 

les décifions en elles-m êm es, alors il faudroit préférer la 

première m éthode, la fécondé ne pouvant s’appliquer à cette 

dernière queftion qu’avec difficulté, &  ne pouvant même 

conduire alors qu’à des réfuitats hypothétiques.

A u  re fte , fi l’on opère d’après un très - grand nombre 

de décifions données , les méthodes précédentes conduiront 

à des réfuitats fuffifamment exaéîs pour la pratique.
b  eux manières Q n peut concevoir de deux manières différentes i ’aélion
de concevoir r

i’action de cette influence. En effet, on peut fuppofer que certains
de l’influence, . _

V o tan s, ou tous ies Votans dans certaines circonttances , 

peuvent fe d'écider d’après l ’avis des C hefs de i ’affemblée ou 

des Com m iffaires chargés d’examiner ia queftion, de manière 

que la probabilité de leur v o ix  devienne nuilej effet q u i, 

dans ce cas, eft le même que celui de la corruption ; ou bien 

l ’on peut fuppofer que ia probabilité de leur vo ix  eft feule

ment dim inuée, comme nous verrons qu’elle f  eft dans le cas 

où l’on oblige les Votans de former une décifion unanime»
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Dans ces deux cas, il eft également néceffaire , fi l’on veut 

remplir les conditions auxquelles toute décifion doit être 

affujettie, d’avoir une affurance fuffifante que l’influence ne 

fera point affez forte pour faire tomber la probabilité de la 

décifion au-deffous de la limite qu’elle doit avoir; affurance 

qu’on ne peut obtenir, à moins que l’influence ne foit très- 

petite. Il faut donc chercher à diminuer cette influence, ou faire 

en forte qu’elle foit partagée entre plufieurs V otans, de ma

nière que dans le cas d’une certaine pluralité entr’e u x , leur 

vœ u fuffife pour donner une grande probabilité à la décifion,

&  que dans le cas d une pluralité m oindre, leur influence 
devienne très-petite.

Cependant le premier m oyen eft encore préférable, &  on 

remplira plus facilement fon but avec un nombre moindre 

de Votans égaux &  affujettis à prendre la même in ftrud ion , ' 

qu’avec une affemblée plus nombreufe &  d’une forme plus 

compliquée.

Il faut obferver de plus, que la fuppofition d’une influence ,, Néc^ té
. ^  t i i  r a une allurance

qui afioibiille la probabilité du jugement dans tous les cas, mais l'uffilànte

qui n’aille jamais à déterminer le jugem ent, &  par conféquent décifion vraie,

à rendre la probabilité n u lle , ne peut être regardée comme Vhvpothèfe

légitim e, excepté dans le cas où l ’influence eft réellement

très-petite. En effet, fi elle eft fenfible, on peut avoir lieu h p"ob4 iiké

de craindre q uelle  ne détermine l ’avis d’un ou de plufieurs d voix

V otans, & i l  réfulte d e là  feulepoffibilité de ce danger, qu’il q L4' ' ^

eft néceffaire de fe procurer une affurance fuffifante, même

dans l’hypothèfe d’une influence qui détermine l’avis.

E n fuppofant les Votans capables de mauvaife f o i , ou de 4-c <2ueftl’on- 

corruption, on trouvera de même qu’il eft néceffaire d’exiger o n ^ S i r  

une pluralité affez fo rte , &  de prendre un nombre de Votans àiaéruption

f ÿ



ou à fa 
mauvaife foi 
qu’on peut 
foupçonner 

.dans 
les Votans.

5 .' Queftion.

Comment 
onpeutcftimer 
la diminution 
de probabilité 

à produire 
pour 

la néceftité 
qu’on impofe 

aux V o tan s, 
de revenir 

à l ’unanimité. 
Importance 

de
cette queftion.

C ette  forme 
de décifion 

eft en ulage 
dans la 

Juri (prudence 
criminelle de 
l ’Angleterre.

Opinions 
oppofées fur 
les avantages 

de cette fonne.

affez grand pour avoir une affurance fuffifante, que dans le 

cas de la moindre pluralité exigée, l ’influence de la corruption 

ou de la mauvaife f o i , ne fera pas tomber la probabilité au- 

deffous de la limite qu’elle doit avoir; ce qui exige n écet 

fairement que cette influence foit très-petite. L e choix des 

V o ta n s , les exclufions , les récufations , feront ici des moyens 

beaucoup plus fûrs que ceux qui pourroient être tirés de la 

form e des décifions &  de la conflitution du Tribunal.

V . La queftion que nous traitons enfuite efl plus impor

tante; c’eft celle où l ’on fuppofe que les décifions d ’un T r i

bunal ne font cenfées rendues que lorfque toutes les v o ix  font 

réunies, mais où l’on exige qu’elles reviennent à l’unanimité.

Les jugemens criminels en Angleterre fe rendent fous cette 

form e: on oblige les Jurés de refier dans le lieu d’affemblée 

jufqu’à ce qu’ils foient d’accord , &  on les oblige d efe  réunir 

par cette efpèce de torture ; car non-feulement la faim feroit 

un tourment rée l, mais l ’ennui, la contrainte, le m al-aile, 

portés à un certain point, peuvent devenir un véritable fupplice.

Auffi pourroit-onfaire à cette forme de décifion un reproche 

femblable à celui qu’on faifoit, avec tant de juftice, à l’ufage 

barbare &  inutile de la torture, &  dire qu’elle donne de 

l ’avantage à un Juré robufle &. fripon, fur le Juré intègre, 

mais foible.

Cependant les avantages que la Jurisprudence crim inelle 

A ngloife a dans plufieurs autres points fur celle des autres pays 

de l ’E urope, a excité un enthoufiafme fi général parmi les 

amis les plus éclairés de l’humanité &  de la ju ftice , qu’il 

eft difficile de l’attaquer en quelques points fins bleffer l’opi

nion de ceux meme dont on doit deftrer le plus de mériter 

Je fuffrage : &  la force de la vérité , appuyée de l ’autorité de
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quelques hommes non moins éclairés, &  qui ont échappé 

à cet enthoufiafm e, peut .feule encourager à rendre publics 

des réfultats contraires à une opinion fi impofante.
N ous obferverons d’abord qu’on doit diftinguer trois fortes Les décifions

1 doivent etre
de queftions : ies premières font celles où ia vérité d’une ici partagées

f  r  ,  . . r  en trois claffes.
opinion eft fufceptibie , foit d une démonftration rigoureule , Décifions 

foit d’une probabilité très-grande &  inaffignable , ou d’une qui ont
r  °  pour objet

probabilité qui peut être évaluée avec exactitude par une des opinions
* _ fufceptibles
méthode rigoureufe. d’êtrcprouvées

T elles font en général les vérités des Sciences phyfiques, ^fo^ment. 

ou celles qui dépendent du raifonnement.

Dans ce cas, celui qui vote en faveur d’une propofition, 

prononce feulement qu’il croit cette propofition prouvée ;  &  il 

paroît qu’on doit regarder l’avis de celui q u i , après avoir 

voté pour une propofition de ce genre, vient à voter contre, 

ou réciproquement, comme ayant toujours la même proba

bilité. M a is , par la même raifon, on ne peut exiger de revenir Cette forme
. , y . r de décifions.

à l'unanimité dans des queftions de ce g e n re , a moins de ny  eft pas 

confentir implicitement qu’une partie de ceux qui prononcent, ^  

fmiflent par voter contre leur confcience , ou bien de fuppo- 

fer que tous finiront par convenir de la vérité ; ce qui ne 

peut guère arriver , à moins qu’on ne lailfe à ceux qui fe font 

trompés d’abord, le temps de revenir fur leurs idées, d’ac

quérir de nouvelles lum ières, de fe défaire de leurs préjugés, 

ou aux autres d'établir d une maniéré viétoiieufe les pieuves 

de la vérité qu’ils ont adoptée.
A u fli , du moins dans des pays ou des fiècles éclairés, 

n ’a-t-on jamais exigé cette unanimité pour les queftions dont 

la folution dépend du raifonnement. Perfonne n hefite à 

recevoir comme une vérité l ’opinion unanime des gens
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inftruits, lorfque cette unanimité a été le produit lent des 

réflexions, du temps &  des recherches : mais fi io n  enfermoit 

les vingt plus habiles Phyficiens de l’Europe jufqu’à ce qu’ils 

fuffènt convenus d’un point de d oétrine, perfonne ne feroit 

tenté d ’avoir la moindre confiance en cette efpèce d’unanimité.

^  II y  a un autre genre d’opin ions, celles qui font admifes

pour objet lorfqu’elles ont un certain degré de probabilité, qu’on appelle
des opinions ' . ~ .,
fufceptibies preuves, oc rejetees lorlqu elles ne 1 ont pas.

p r o b a b i l i t é  Prononcer en faveur de ces opinions, c ’eft dire qu’elles ont 

grande, m°â S ce degré de probabilité, ou un degré fupérieur : prononcer 
indetermmee, contre c’eft; djre q Ue leur probabilité eft au-deffous : mais en

&  qu on ne 7 1 x 7
peut admettre même-temps ce degré de probabilité n ’eft pas rigoureufement
que lorlqu elles a  i  1 0
font prouvées, précis, &  il eftpoifib lequ ’un V o tan t, par des motifs étrangers

à la plus ou moins grande probabilité d’une propofition,

fixe tantôt à un p o in t, tantôt à un autre, la lim ite au-defîus

de laquelle feulement il fe permettra de regarder une opinion

comme prouvée. .

Exam inons maintenant dans cette hypothèfe, quelle pro

babilité on doit attacher à la vo ix  d’un Votant, foit lorfqu’après 

avoir regardé une propofition comme n’étant pas affez prou

vée , il juge enfuite que les preuves en font fuffifantes ; foit 

lorfqu’après avoir jugé que la propofition eft prouvée, il finit 

N éceflïté Je par juger que les preuves en font infuffifàntes.

]a'̂ probabilité Pour cela, nous diftinguerons d’abord la probabilité du 

TwTdécld? jugement d’un V o ta n t, relativement à la vérité abfolue d’une 

enyérkZ &k Propofition, &  la probabilité de ce même jugement fur le

1 quM nê ’eff probabilité de cette même propofition : nous dédui-
pâ trompé fur rons la fécondé de la connoiffance de la première, en fuppofant 

qu’il fuppofe à connu le degré de probabilité, ou plutôt la limite de ce degré
la probabilité ,  r r, „  , , r  , i
de l’opinion étant luppolee connue, &  nous chercherons enfin la valeur
qu’il adopte,



Je cette même probabilité lorfque le Votant change d’a v is , 

afin de la comparer à la première.

C ela  p o fé , dans le premier cas que nous confidérons ici, :

celui qui a prononcé que la probabilité d’une propofition Vota^ guid 

étoit au-deffous d’une limite donnée, &  en conféquence quelle regardé une
T . / o • propofition

ne devoit pas être regardee comme prouvee, &  qui prononce comme
enfuite qu’elle doit être regardée comme prouvée, peut avoir changeTavfs’ 

deux motifs de fon jugement. Il peut cro ire , en changeant 

’ d ’a v is , que la propofition a réellement une probabilité fupé- û cffiÇ[̂ 'evc 

rieure à cette lim ite , au -  delTous de laquelle il l ’avoit crue 

d’abord; ou bien en continuant de la croire au-deffous de 

cette lim ite, il fe déterminera à la regarder comme prouvée, 

parce q uelle  eft au-deffus d’une lim ite inférieure qu’il croit 

alors fuffifante. Suppofons, par exem ple, qu’il foit queftion 

de juger un accufé; qu’un des Votans prononce qu’il n’eft 

pas coupable , &  entende par-là que la probabilité du crime 

eft au-defious de : fuppofons enfuite que ce même

Votant change d’avis, &  prononce q u e i’accufé eft coupable, 

on peut fuppofer qu’il fe rend à de nouvelles raifons qui lui 

ont perfuadé que la probabilité du crime étoit au-deffus de 

f ou bien qu’il continue de croire cette probabilité au- 

delfous de cette lim ite , mais au-deffus de-^9̂ 9̂ - , &  qu’il con- 

fent à regarder cette preuve comme fuffifante. Cette manière 

d’expliquer l’effet des caufesétrangères à la vérité d e là  pro

pofition , paroît affez naturelle ; c ’eft même feulement ainfi 

qu’elles doivent agir fur un Votant honnête, mais qui manque 

un peu de courage ou de lumières. C e  n’eft pas un homme 

innocent qu’il fe détermine à déclarer coupable, c’eft un 

homme qu’il regarde comme criminel, mais contre lequel il a cru 

d’abord qu’on n avoitpas acquis de preuves affez convaincantes.
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O n pourroït imaginer d’autres méthodes de calculer la. 

probabilité dans i ’hypothèfe que nous confidérons ic i, mais 

ceile-ci a pour bafe une efpèce d’influence dont on ne peut 

nier l'effet ; &  fi dans un grand nombre de cas il en réfulte 

une incertitude dans les jugem ens, cela fuffit pour regarder 

comme certains ies inconvéniens de cette m éthode, puifque, 

comme nous l’avons répété plus d’une fo is, la Juftice exige 

de profcrire toute forme de décifion qui introduit dans les 

jugemens une incertitude qui n’eft pas une fuite néceffaire 

de la nature même des choies.

Conféquences E n appliquant cette méthode au cas de i’hypothèfe quequi reiultent , ,
pour ce nous confidérons, on trouve ces deux conclufions : la première,premier cas , 1

de que ia probabilité de ne pas condamner un in n ocen t, peut

entre ces deux refter encore très-grande, malgré la diminution qui naît du 

probabilités, changement arrivé dans les avis; ia fécondé, que la proba

bilité de ne condamner qu’un coupable dont le crime foit 

réellement p ro u v é , doit au contraire devenir très-petite.

Second cas. Si on fuppofe enfuite qu’un V o tan t, après avoir prononcé 
Un V otan t, _ . , . r  , .. r,après pour une propoiition, en dilant quelle  eft prouvée, vote
avoir décidé , j . r  , . r r T r

qu’une contre en dilant q m i ne ia regarde plus comme prouvée,

étokp rouvée , 011 trouvera que ce changement a lieu , ou parce que le Votant

en changeant’ ûPP°^e ? ^  probabilité de cette propofition une limite infé-

que les preuves rieU1'e à Ia Pretnière » clu’i[ Y avoit % p o fé e  ; ou parce que 
ne font pas croyant toujours quelle  a cette même lim ite , il la regarde,

dans ce iecond a v is , çomme ne formant pas une preuve 

fuffifante. Il réfulte de cette manière de confidérer les chan-*- 

gemens d’a v is , que la probabilité de ia vérité de ia propo

fition rejetée, ou même celle que cette même propofition 

Conféquences eft réellement prouvée , peut encore être très-grande, malgré 

conduit ie changement d ayis. Si donc la propofition, d’abord admifele Calcul,
pas

cxliv D i s c o u r s



P R É  L I  M  I  N A I  R E. c x lv

par un V o tan t, &  rejetée enfuite, eft ceile-ci ; un accufé 

efl coupable: lorfque ie changement qui réduit ces vo ix  à 

l’unanim ité, a lieu pour une grande partie des V o tan s, il 

arrivera néceffairement qu’un accufé fera renvoyé, quoiqu’il y  

ait une grande probabilité qu’il foit coupable, &  même une 

grande probabilité que fon crime foit prouvé.

O n  voit donc que dans ies jugemens en matière crim i

n elle, cette méthode d’exiger que ies v o ix  fe réduifent à 

l ’unanimité, a l’avantage de ne pas expofer un accufé inno

cent à être condam né, mais q uelle  expofe à condamner un 

accule, quoique Ion crime ne foit pas fuffifamment prouvé; 

qu enfin elle eft d’ailleurs beaucoup moins propre qu’une 

forme plus fimple- à faire éviter l’inconvénient de ne pas 

iaifler échapper un coupable. II eft facile d’expliquer dès-lors 

pourquoi cette forme a féduit ies amis de l ’hum anité, les ames 

compatiffantes; comment dans des temps peu éclairés, 8c où 

l ’on connoiffoit peu ia d iftindion néceffaire entre une propo

fition vraie 8c une propofition prouvée , on a regardé cette 

forme comme la meilleure qu’on put établir, &  comment 

enfin ies défauts qu’elle peut avoir n’ont frappé parmi les 

hommes vraiment éclairés, qu’un petit nombre d’efprits,

Peut-être ne feroit-il pas inutile d’entrer ici dans quelques la ^ œ w e  

détails fur ia différence que nous avons dit qu’il étoit né- 

ceffaire d’établir entre la probabilité réelle de la vérité d’une d W o p în io n  
propofition &  la probabilité que cette même propofition a de *  “ 'rtenee 
un certain degré de probabilité abiolue ou m oyenne. despreuves de

-jv-r r  i r. cette opinion.
LNous nous lervirons pour cela d un exemple. Suppofons p r;ncipes 

deux urnes , contenant chacune 1000 0 0  boules • que la p°urconnoîtr«. , ’ I la nature de
première en contienne y y p y y  blanches 8c une noire, &  la cette 

féconde p p p y y  noires &  une blanche: fuppofons enfuite dh‘LrL4CCi

t.
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que i’on ait tiré une boule de chacune de ces urnes , que 

je doive en choifir une , &  que j’aie un grand intérêt de 

tirer une boule blanche plutôt qu une boule noire.

S i je puis diftinguer celle qui a été tirée de la première 

urne, de celle qui a été tirée de la fécondé, je choifirai la 

première , &  j’aurai une probabilité I9090909090 d avoir une

boule blanche.
Suppofons maintenant que j’ignore de quelle urne chaque 

boule a été tirée, mais qu un tém oin, ou plufieurs témoins y 

dont les vo ix  réunies aient pour moi une probabilité 7 3 ^  , me 

difent quelle boule a été tirée de la première ou de ia fécondé 

urne, j’aurai alors u n e  probabilité multipliée par

que ia boule qu’ils me difent tirée de.la première urne 

eft blanche, &  une probabilité multipliée par ,

qu’elle eft noire; mais comme il y  a une probabilité Yoôô 

qu’ils m’ont trompé , &  que cette boule a été tirée de la 

fécondé u rn e, j’aurai par conféquent, pour ie cas où ils m ’ont 

trom pé, une probabilité multipliée par — 1— , que la

boule eft n o ire , &  une probabilité 7 - 3 ^ ^ , multipliée par 

TSôo> l 116 cetie boule eft blanche : la probabilité de bien 
choifir , que j’aurai en prenant cette boule, fera donc 

'ioooooi^ ô  î ma ŝ ce^e ch°ifir ce^e ^es deux boules que 
je  dois préférer, &  en m êm e-tem ps de choifir une boule 

blanche, ne fera que O n  voit que cette dernière

probabilité, eft celle que la propofition eft à la fois vraie &  la 

plus probable , &  que la limite de cette probabilité eft 

quand celle de la probabilité qui réfuite des témoignages a 

l ’unité pour limite.

Suppofons maintenant que les témoins fâchent feulement 

que l ’on a tiré des deux urnes un certain nombre de boules
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blanches &  cle boules noires ; qu'ils en aient conclu laquelle des 

deux contient des boules blanches en plus grand nom bre, &  

que d’ailleurs iis puiflent Te tromper dans celte conclufion, 

ou me tromper , il y  aura, outre la probabilité y Ü H ô , qui 

a lieu fi je choifis ia boule tirée de l’urne la plus avantageufe, 

une certaine probabilité réelle que cette urne la plus avan- 

tageufe, eft plutôt celle qui a donné le plus de boules blanches 

que l’autre, qui a donné le plus de boules noires ; &  enfin 

la probabilité que chaque témoin ne m’a point trompé fur 

cette fécondé probabilité. Dans ce cas, fi 011 fuppofe que le 

nombre des témoins devienne plus grand, il eft clair que la 

première &  la fécondé prQbabiiité refteront les mêm es, &  

que la troifième eft la feule qui croiffe indéfiniment avec ce 

nombre.
Si au lieu d’avoir été témoins des mêmes obfervations fur 

îe tirage des b o u les, chacun de ceux qu’on interroge en avoit 

vu de n o u velles, alors chaque témoignage accroitroit la fé

condé probabilité, c ’eft-à-dire, la probabilité réelle que telle 

ou telle urne eft la plus avantageufe ; en forte que cette 

féconde probabilité croîtrait alors avec le nombre des tém oi

gnages , & ,  dans certains ca s, pourrait croître indéfiniment 

jufqu’à l’unité.
Suppofons enfin que j’ignore quelle eft la proportion des 

boules blanches ou noires dans les deux urnes, alors la pro

babilité réelle n’exifte point pour m o i, &  je 11e puis avoir 

qu’une probabilité m oyenne, déduite du nombre des boules 

blanches &  noires qu’on a obfervé être tirées de chacune 

des urnes. A in fi, dans celle nouvelle hypothèfe, la proba

bilité réelle &  celle que l ’on ne fe trompera pas en déterminant, 

d’après les données, l’urne la plus avantageufe , fe confondent

t ij
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enfemble: &  fuivant que chaque témoignage fera fondé fur 

les mêmes obfervations, ou que chacun fait de nouvelles fuites 

d’obfervations, on pourra, en multipliant les tém oignages, 

faire croître indéfinim ent, ou feulement la probabilité que 

ces témoignages ne tromperont pas , ou cette probabilité 5c 

en même-temps celle d’une certaine proportion entre les 

boules blanches &  noires. L ’on déduira de cette dernière la 

probabilité de connoître l ’urne la.plus favorable &  celle d ’avoir 

une boule blanche , en choififfant celle qui en eft tirée, & ce s  

deux probabilités peuvent, dans ce cas, auffi croître indéfi

nim ent; mais l’une croît néceffairement avec le nombre des 

tém oignages, &  l’autre feulement dans le cas où le rapport 

des boules blanches aux boules noires croît indéfiniment pour 

une des urnes, tandis qu’au contraire c’eft le rapport des 

boules noires aux blanches qui croît indéfiniment dans celles 

qui font tirées de la fécondé.

V oyon s maintenant comment les principes où nous a 

conduit cet exem p le , peuvent s’appliquer à des cas réel?.

D ’abord il eft clair qu’il y  a des cas où il exifte , même re  ̂

iativement à nous, une probabilité réelle d’une propofition ; 

&  alors le jugement de tous les hommes , en faveur de cette 

propofition, ne peut produire une probabilité plus grande.

T e l eft, par exem ple, un trait d’H ifto ire , telle eft même 

une propofition de Phyfique : fi ceux qui' y  croient fe bornent 

aux preuves données avant e u x , &  n’en cherchent pas de 

nouvelles, leur confentement, en fuppofant qu’il pût produire 

Une certitude, prouveroit feulement qu’il eft certain que ce 

fait, que cette propofition font probables. L a  probabilité qui 

naît de ce confentem ent, ne s’étend pas même au - delà de 

•elle  que ceux qui donnent ce confentemeut ont acquife de 

la vérité de cette propofition,
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E.nfuî te il y  a des cas où cette probabilité réelle n ’exiite 

point par rapport à nous. S ’il s’a g it, par exem ple, d’une 

proportion de P h yfiq u e , de l’examen de laquelle les Physi

ciens s’occupent, il eft clair que le confentëment de chacun 

ïa confirmant par de nouveaux faits, ou donnant plus de 

probabilité à ceux fur lefquels elle eft appuyée , tend conti

nuellement à en augmenter la probabilité.

Dans le cas que nous confidérons i c i , celui d’un fait fur 

ïa vérité duquel une afTemblée prononce , fa probabilité réelle 

il’eft pas connue, mais il eft clair quelle a d’abord pour 

lim ite la probabilité propre aux faits de cette efpèce, appuyés 

fur des preuves de la nature de celles qu’on a pu obtenir: 

ainfi , en fuppofant l’affemblée auffi nombreufe qu’on voudra, 

&  unanim e, elle ne produira jamais une probabilité au-deffus 

de cette limite.
Mais chacun des Votans, en prononçant en faveur d’une 

opinion, &  en décidant qu’elle eft prouvée, prononce feule

ment qu’elle a un degré de probabilité au-deffus d une cer

taine lim ite, ou un tel degré de probabilité m oyenne. Sup- 

pofons que plufieurs autres Votans prononcent la même 

chofe , fi on connoît la valeur de ce degré de probabilité, 

&  en même-temps la probabilité qu’ils fe font trompés dans 

cette évaluation , on connoîtra la probabilité m oyenne de la 

vérité dans ce cas. A lo r s , en multipliant le nombre de ces 

iVotans, on approchera feulement indéfiniment de la certitude 

que cette propofition eft p ro u vée , mais la probabilité de la 

propofition n’excédera pas la limite où l ’on fuppofe que la 

probabilité commence à être ce qu’on appelle une preuve, ou 

la valeur moyenne de la probabilité regardée comme une 

preuve.
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T elle  feroit donc i’efpèce de probabilité qu’on devroit 

chercher à déterminer par le Calcul. Si l’on connoiffoit 

ex a cte m e n t une limite de la probabilité qui doit être regardée 

comme preuve, celle que dans chaque cas les Votans îegai dent 

comme telle; fi l’on connoiffoit de plus la probabilité de 

chaque v o ix , relativement a la vcrite leelle d elà  piopofition ; 

on en tirerait alors la valeur de la probabilité que le Votant 

ne fe trompe pas fur la lim ite qu il afligne a la pi obabilnc»

M ais les Votans n’exprimant pas cette limite dans leur 

voeu ; elle refie par conféquent indéterminée , elle eft 

réellement inconnue, &  il eft vraifemblable que quand 

plufieurs Votans font d’avis qu une propofition eft prouvée, la 

lim ite de la probabilité fera plus haute que fi un feul Votant 

ia jugeoit prouvée. C e  n eft donc pas ici rigoureufement le cas 

où tous les témoins jugent d après les mêmes obfei vation s, a 

la vérité les preuves font ici les mêmes pour tous ; mais fi 

iorfque le nombre des Votans en faveur d’une opinion eft 

plus grand , il n’en réfulte pas une augmentation dans les 

preuves réelles de cette propofition, cet accord entre un plus 

grand nombre doit faire croire que cette preuve eft plus forte ; 

nous avons donc fuppofé ici que les preuves croiffent avec 

ie  nombre des Votans ; mais en même-temps il nous a paui 

nécefïjiire que la propofition fût vraiment prouvée pour chaque 

V o ta n t, &  par conféquent de n’admettre pour la probabilité 

légale de la propofition que la probabilité qu elle eft à la 

fois vraie &  prouvée. Dans cette meme fuppofition , la limite 

de la probabilité feroit réellem ent, comme nous l’avons déjà 

obfervé, non l’unité, mais la plus grande probabilité que 

peuvent produire le genre des queftions &  la nature des 

preuves exiftantes dans chaque cas.



A u  relie , cette queftion eft inutile à l’objet principal que 

nous nous propofons, parce que l’afFoibliflèment de la pro

babilité, qui naît de la néceftké de revenir à l’unanimité, eft 

exprim é à la vérité par des formules différentes, fuivant ces deux 

manières de confidérer ces probabilités dans le calcul ; mais il 

eft toujours très-fenfible , &  les réfultats demeurent les mêmes.

O n  Deut confidérer encore le cas où l’on feroit obligé de Dédiionsr  qui ont
fe réunir à l’unanimité, mais ou 1 on-prononcerait, non que pour objet de

n '  • > 1 1 / 1  choifir
la propofition qu’on adopte eft prouvée, mais quelle eft feulement la 
feulement plus probable que la contradictoire. O n trouvera plüi pcl‘eolul,le 

encore ici des concluions femblables : mais il feroit inutile JnLXaôires 

de s’arrêter fur ce dernier objet.

L e  liberum veto des Nonces dans les diètes de P ologne, 

le veto des Tribuns de Rom e , le droit négatif du premier 

M agiftrat, ou d’un C o rp s, foit de M agiftrats, fo it de repré

fentans dans les Républiques m odernes, rentrent à la vérité 

dans cette dernière hypothèfe , mais perfonne n’a imaginé 

jufqu’ici de regarder ces formes comme propres à produire 

des décifions conformes à la vérité ; 011 n ’a pu les louer que 

com m e des moyens d’affurer les droits de la lib erté , ou 

d’établir cet équilibre de pouvoirs, regardé long-temps comme 

l’objet effentiel de toute bonne conftitution.

V I . N ous terminerons cette Partie par l’exam en de l ’ufage Des décifioiisoù la
Introduit dans quelques pays , d’admettre dans un même combinaifon

, t ,  r • \ de piufieurs
Tribunal des parens très - proches, mais de reduire a une voix 

feule v o ix  l’avis qu’ils adoptent unanimement ou à la plura- ncft^°mPtee 

iité, afin d’éviter les inconvéniens de l’influence réciproque pourunefcufe* 

qu’ils peuvent exercer fur leurs opinions.

C ela  pôle, nous trouvons, i .°  que dans le cas d unanimité, 

cette lo i ne peut être d’accord avec les réfultats du calculf fi

p r é l i m i n a i r e . cl]



la probabilité Je l ’erreur &  celle Je la vérité Je la Jécifîon 

des Votans ne font pas égaies, ou fi l'influence n’eft pas 

égale à l’u n ité, c’e ft-à -d ire , fi elle îfeft pas l'unique m otif 

qui détermine la décifion.

2 .0 Q ue dans le cas de la pluralité, la loi n’eft conforme 

aux réfultats du calcul que fi les valeurs de la probabilité de 

la vérité &  de celle de l’erreur font égales entr’elles, ou bien, 

lorfque l’influence a une certaine valeur déterminée.

Dans le premier c a s , fi on fuppofe la probabilité de la 

vérité de la décifion plus grande que celle de l ’erreur, abftrac- 

tion faite de l’effet de l’in fluen ce, on trouvera que la loi 

attribue à la probabilité de ces vo ix  combinées une valeur 

plus fôible que celle qu’elle a dans la réalité.

Dans le cas de la pluralité, fi cette pluralité eft i ,  la loi 

donne une valeur trop forte, à moins que l’influence ne foit 

nulle. Si cette pluralité eft 2 , la loi donne une valeur trop 

grande ou trop petite, fuivant celle qu’on peut fuppofèr à 

l ’influence, &  ces limites dépendent de la valeur de la pro

babilité. S i , par exem p le , la probabilité Je la vérité de la. 

décifion e f t , &  celle de l’erreur la loi donnera <? pour 

le rapport de la probabilité de la vérité à celle de l ’erreur, 

&  le calcul donnera 8 1 &  uné valeur au-deffus de 9 , tant 

que l ’influence fera au-deffous de -fa : fi elle eft au - deffus, 

alors la loi fuppofera une trop grande valeur à la probabilité.

Il en eft de même pour les autres pluralités. Si elle eft 

de 3 , par exemple , en confervant les mêmes nom bres, 

nous aurons, fi l’influence eft nulle , 7 2 9  pour le rapport que 

donne le calcul entre la probabilité de l’erreur &  celle de la 

vérité , &  c) pour celui que fuppofe la loi. C e  dernier 

Rapport reliera toujours plus petit que le prem ier, tant que

J’influence

clij D i s c o u r s
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féparément ces deux hypothèfes, ou a pour chacune la pro

babilité qu’une fécondé décifion efl vraie ou fauffe, &  par 

conféquent quatre fyftèmes pour le nombre de v o ix  vraies 

ou faillies , qui ont chacun une probabilité différente, mais 

connue. O n aura huit de ces fyflèmes après trois décifions, 

&  ainfi de fuite. C ela pofé , fi on cherche la probabilité d’une 

décifion futu re, on la prendra dans ces différens fyftèm es, 

& ,  multipliant celle qui réfulte de chaque fyftème par la 

probabilité du fyftèm e, on aura la probabilité m oyenne de 

la décifion future.

Par ce moyen l’on déterminera d’abord la probabilité des 

jugemens de l’alfemblée à  laquelle les décifions feront confiées, 

&  on  l’aura pour chaque jugement qui doit entrer dans la 

fuite des décifions futures; enfuite à  chaque époque, prife 

dans cette fuite, on connoîtra cette même probabilité pour 

l ’époque qui doit fu ivre, d’après la pluralité qu ont eue les 

jugemens dans la fuite des décifions paffées.

Cette dernière recherche eft importante. En effet, fi cette 

probabilité moyenne ainfi déterminée fe trouve, au bout d un 

certain nombre de décifions, fenfibiement différente de ce 

qu’elle auroit été trouvée pour une décifion future, d ’après 

le feul réfultat des jugemens du Tribunal d’exam en , il devient 

très-vraifemblablé que la probabilité a changé. O n  peut donc 

connoître par ce moyen la néceffité de changer la forme de 

l ’afTemblée de décifion, fi elle ceffe de donner une affurance 

fuffifante, ou du moins la néceffité de recourir à un nouvel 

exam en, fi celte diminution de probabilité annonce dans 

celle de chaque vo ix  un changement dont l'effet puiffe de- 

yenir fenfible.

C om m e l’ojet principal qu’on fe propofe ici eft de fe

n

Utilité dtf 
cette dernière 
recherche.

/



pas

Détermination procurer une probabilité auffi grande que la iuftice & I a  furetéd’une limite
de probabilité f ex igen t, &  que ce n eft pas même la vraie probabilité ,

au-deffous . T , ,de laquelle on maIS une probabilité m oyenne que nous pouvons parvenir à 

que1 ie 7 Pv°dx connoître, 011 doit en inférer que ce 11’eft pas d’après cette 
ne tomberont probabilité moyenne qu’il faut chercher à fe procurer i’affu- 

r-ance exigée, mais qu’il faut déterminer une limite au-deffous 

de laquelle on ait une première affurance que la probabilité 

d’aucune des vo ix  ne tombera , &  prendre enfuite cette 

lim ite pour la probabilité de chaque voix. C ette méthode 

eft la plus fu re , mais elle exige néceffairement un très-grand 

nombre’d’obfervations , fans quoi la lim ite affignée différerait 

beaucoup de la probabilité m oyenne ; &  le réfukat du calcul, 

en donnant à la vérité une fureté très-gran de, s'écarterait 

trop de la réalité, &  forcerait à prendre des précautions 

incom modes &  fuperffùes.

xcviij D i s c o u r s

Difficulté C ette première méthode de déterminer la probabilité, nepratique de « r i *  -
cette première peut avoir dans la pratique qu’un feul inconvénient; la diffi

culté de compofer le Tribunal d’exam en, le long temps qui 

ferait néceffaire pour qu’il pût examiner un grand nombre 

de décifions , &  les embarras qui peuvent rendre cet examen 

difficile dans beaucoup de circonftances. A infi , quoique 

dans la théorie elle loit moins hypothétique, plus direéte &  

plus naturelle que la fécondé méthode que nous allons déve

lopper, cependant celle-ci peut mériter la préférence dans fa 

pratique. En e ffe t, il fuffit de connoïtre pour chaque efpèce 

de queftion un grand nombre de décifions, le nombre des 

iV o ta n s pour chacune , &  la-pluralité à laquelle elle a été 

rendue. Le refte fe détermine par le calcul.
'S c Jem éthode,;dé- N ous avons dit que cette fécondé méthode confiftoit a 

A i X  fuPP°fer feuiement que la probabilité de la vérité de la voix



de chaque hom m e eft entre i 8c \ , &  celle de l’erreur pÎXbiiké des 
entre f &  zéro. voix eft tou-2 joursau-deuus

C ette fuppofitionune fois adm ife,fi l ’on a un événement 

quelconque A  arrivé un certain nombre de fo is , &  l’événe

ment contraire N  arrivé un autre nombre de fo is , on aura 

par le calcul, i .°  la probabilité que c’eft l’événement A  plutôt 

que l’événement N , dont la probabilité eft entre i &  {  ; 

z .°  la probabilité que l’événement A  arrivera plutôt que N ;  

ou bien que fur un nombre donné d’évèn em en s, A  a ira 

fur N  une certaine pluralité; 3 .0 &  c’eft le point qui nous 

intérefle ic i ,  la probabilité que l’événem ent, quel qu’il fo it, 

dont la probabilité eft entre 1 8c j ,  arrivera plutôt que celui 

dont la probabilité eft entre \  &  zéro ; &  celle que fur un 

nombre donné d’évènem ens, ce même événement aura fur 

l ’autre une certaine pluralité , ou n’aura pas contre lui la même 

pluralité. O r, on voit que, d’après l’hypothèfe, la probabilité

P R É L I M I N A I R E .  xcix

en ten d  dans ce

de la vérité de la vo ix  d’un V o tan t, ou de la vérité d’une “̂blii'tVXnê
v o ix  dans 

les d é d iio n s

robabilité eft entre 1 &  fu tu res.

décifion, eft la même que celle de cet événem en t, dont la

Prc
O n  peut fuppofer la probabilité entre 1 &  \  toujours N é c e ft îté  de

, r s 1 • • diftinguer !e«
confiante dans la luite des evenem ens, ou bien variant pour a e u x  hy P o -  

chacun 8c n’étant aflujettie qu’à cette condition d’être au-deffus ^ t a b i n t é " 0 
de j .  Si on regarde ces deux hypothèfes comme p offib ies, 

il faudra d’abord chercher la probabilité de toutes deux , 8c 

former enfuite une valeur com m une, en multipliant le réfultat variable, 

de chaque hypothèfe par la probabilité que ce réfultat a lieu.

Dans la fécondé hypothèfe, la probabilité que celle d e là  

vérité de chaque voix  eft entre x <Sc 4-, fera conftamment 

, quelqu’aient été les pluralités des décifions, d après lefr 

quelles on cherche à connoître cette probabilité. A infi dans
11 i j



ïa queftion que nous confidérons i c i , on peut regarder cette 

probabilité ^pour chaque vo ix  comme une elpèce de lim ite; 

&  fi la diftribution des v o ix  eft te lle , qu’en fuppofant la 

probabilité conftante on ait un réfultat au-deffous de cette 

valeu r, ou qu’on n’ait pas môme une très-grande affurance 

qu’elle ne tombera pas au -deffou s, alors on doit regarder 

comme trop peu éclairés les Votans auxquels 011 fèpropofoit 

de confier les décifions futures, puilque la probabilité de 

leur voix  eft au-deffous de la probabilité m oyenne qui naît 

de la feule hypothèlè, qu’ils décideront plûtôt en faveur de 

la vérité que de l’erreur.

Il auroit été curieux de faire à la fuite des décifions de 

quelque Tribunal exiftant, l’application de ce dernier prin

cipe , mais il ne nous a pas été poffible de nous procurer les 

données néceiïàirfes pour cette application. D ’ailleurs les calculs 

auroient été trè s-lo n g s, &  la néceffité d’en fupprimer les 

réfultats, s’ils avoient été trop défavorables, n’étoit pas propre 

à donner le courage de s’y  livrer.

Probabilité Dans cette méthode , la probabilité que l’événement dont
'des décifions /
futures dans la probabilité eft entre 1 &  aura fur l ’autre une pluralité 

hypothèfes & confiante, &  celle que l ’autre événement n’obtiendra pas 
pluralité. cette pluralité, croiffent indéfiniment jufqu’a l ’unité, quelle 

qu’ait été la diftribution des évènemens obfervés. Mais fi l ’on 

fuppofe la pluralité proportionnelle, alors la probabilité que 

l ’événement,-dont la probabilité eft entre zéro &  ÿ , n’obtiendra 

pas cette pluralité, croît jufqua 1 ; mais la probabilité que 

celui dont la probabilité efi entre j  &  1, obtiendra la même 

pluralité, eft renfermée dans de certaines limites qui dépendent 

du nombre des évènemens paflés &. de la pluralité obfervée 

entr’eux.

c D i s c o u r s



Si Ton n’avoit qu’une feule décifion rendue par un très- 

grand nombre de v o i x , ie calcul de cette méthode feroit 

très-fimpie; mais fi l’on a un certain nombre de décifions, 

l ’on fait feulement pour chacune que la probabilité des avis 

eft entre i <Sc j  pour l ’un , entre }  Si zéro pour l’autre ; 

mais on ignore pour deux décifions, par exemple , lequel des 

deux avis de la première repond a 1 un des deux avis ue la 

fécondé. O n aura donc deux combinaifons poffibles, pour 

chacune defquelles il faut chercher la probabilité 4  pour trois 

décifions , huit pour 4 ,  Si ainfi de fuite pour un nombre 

quelconque de décifions.
C ’eft donc en confidérant toutes ces combinaifons poffibles 

rde v o ix  , vraies ou fauffes , &  par conféquent ayant leur 

probabilité depuis 1 jufqua ÿ ,  ou depuis j  jufqua zeio , &  

en prenant la probabilité m oyenne, que l ’on parviendra à 

'démêler la probabilité que peuvent avoir les décifions futures.

O n peut, dans cette méthode comme dans la précédente, 

recommencer le calcul après un certain nombre de décifions, 

prendre la probabilité qui refulte de lam anieie dont les voix 

y  font diftribuées , Si voir fi ces deux probabilités 11 ont point 

entr’elles une différence qui indique un changement dans les 

lumières ou dans la fagacite des Votans.

Il eft inutile d’avertir que l’on pourra, dans cette méthode 

comme dans la précédente , avoir une limite de probabilité, 

au-deffous de laquelle on ait une certaine affurance de ne 

pas tom ber, &  prendre enfuite cette limite au lieu de la 

probabilité m oyenne, comme la valeur qu on doit fuppofèr 

à la probabilité.
Les méthodes que nous venons d’indiquer pourraient ne 

«conduire qu’à des réfultats très-incertains fi on les appiiquoit

p r é l i m i n a i r e . C/
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que ta ju ftice 
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procurer dans 
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fans précaution: il faut, dans l'une comme dans l’autre, ne 

faire entrer dans un même calcul que des queftions du même 

genre , n’y  admettre que des décifions rendues à des époques 

trop peu éloignées pour qu’on puilTe fuppofer que dans i ’efpace 

de temps qu’elles embraffent il fe foit fait une révolution dans 

les opinions. Il faut enfin écarter- celles dans lefquelles on 

peut fuppofer que certains préjugés, des intérêts de corps, ou 

le/prit de p a rti, ont eu quelqu influence. Cette dernière 

condition eft d’autant plus effentielie dans la fécondé méthode, 

que fi l ’on admet l ’influence de ces préjugés, l’hypothèfe fur 

laquelle la méthode eft fondée ceffe d’être admiffibie, puifque 

la probabilité que les Votans fe décideront contre la vérité, 

devient alors plus grande que la probabilité contraire : mais 

dans ia première m êm e, quoique l ’on puifle avoir une vraie 

probabilité moyenne , en admettant les décifions de cette 

efpèce, il eft aile' de voir que cette probabilité m oyenne 

ne donnera pas pour ces mêmes queftions f  affurance que la 

juftice exige , &  que ce n’eft point par la forme des décifions 

que l ’on peut fe mettre à l’abri- de ce genre d’erreurs. O n  

peut appliquer ici le même raifonnem ent, d’après lequel nous 

avons exclu les décifions fur lefquelles le Tribunal d’examen 

prononce à une trop foible pluralité.

Nous avons donc des moyens de connoître la probabilité 

que nous pouvons fuppofer aux voix des perfonnes à qui la 

décifion d’une affaire eft confiée, &  aux décifions rendues à 

line certaine pluralité; &  il ne nous refte plus qu’à lavoir 

quelle probabilité nous devons exiger dans ces décidons.

Nous avons déjà obfervé que cette détermination pouvoit fè 

réduire à trois points principaux; la détermination, i .°  de la 

probabilité de ne pas avoir une décifion contraire à la vérité;

cij D i s c o u r s
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i . °  de celle d’avoir une d écifion , ou d’avoir une décifion 

■vraie; 3 .0 de celle enfin qu une décifion rendue à la moindre 

pluralité poffible, efl plutôt vraie que fauffe.

N ous avons obfèrvé enfuite qu’il falloit avoir une proba

bilité affez grande pour que, fi on a cette probabilité , ou u n e  

qui lui feroit Supérieure, on puifîe regarder comme jufte ou 

com m e utile, de conformer fa conduite à  la décifion rendue• 

8c nous avons remarqué en même-temps que cette limite de 

probabilité devoit être déterminée par des principes différens, &  

avoir diverfes valeurs, fuivant la nature des queftions propofées.

N ous diftinguerons donc ici trois efpèces de queftions, 

auxquelles nous appliquerons cette méthode : nous les avons 

choifies telles qu’elles embrafîent les cas les plus importans 

qu’on puiffe fe propofer de faire décider à la pluralité des 

v o ix ,  8c que de plus elles exigent à peu-près l ’emploi de 

tous les principes qui doivent être employés dans la déter

mination d’une affurance fuffifante. C es trois queftions font, 

ï .°  fétablifTement d’une loi n o u velle , 2 .0 un jugement en 

matière c iv ile , 3 .° le jugement d’un accufé.

Lorfqu’il s’agit d’établir une loi nouvelle, il paroît au 

premier coup-d’oeil, qu’on doit fur-tout chercher à s’affurer 

de ne pas avoir une décifion fauffe , non-feulement à caufe 

de l ’importance des fuites qu’une mauvaife loi ne peut man

quer d’a v o ir , mais auffi à caufe de la difficulté de la réformer 

lorfque l ’on viendrait à découvrir l ’erreur : c’eft même 1e feul 

objet que l’on ait paru regarder comme effentiel dans la plupart 

des conftitutions ; &  l ’on a fouvent facrifié à cette confidé- 

ration i’efpérance de réformer les vices de la conftitution 8c 

de remédier aux abus.

C e  principe de mettre des obftacles à la- deftruétion des

E xem p le  
de ia m éthode 
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mauvaifès Io ix , pour éviter le rifque ou des innovations 

fréquentesou de mauvaifes Ioix nouvelles, tient à trois caufes 

différentes ; la première eft l’opinion très-ancienne &  prefcjue 

générale, que ie genre hum ain, loin de gagner en fageffe, fè 

détériore par le temps, &  qu’il ne peut être replacé au même 

point de fageffe, de vertu, de bonheur, que par des fecouffes 

violentes. Il eft évident qu’en adoptant cette opinion , toute 

forme qui évite un changem ent, même par le défaut de la 

pluralité néceffaire pour former une décifion , doit paroitre 

avantageufe. S ’il eft très-probable que la loi ancienne eft 

bonne, il fa u t, pour la réform er, avoir une probabilité beau

coup plus grande de la vérité de la décifion , q u i, en lui 

fubftituant une autre l o i , déclare que la première eft mauvaiie.

M ais cette opinion doit être regardée comme un préjugé, 

fondé fur le mécontentement que les hommes ont de leur 

fo rt, fortifié par l ’envie que l ’on reffent contre fes contein-, 

porains , par l ’autorité qu’ont prefque par- tout fur l’opinion 

les vieillards, qui naturellement regrettent le temps de leur 

jeuneffe, enfin par Iignorance de l’antiquité, qu’on juge, 

d’après l’enthoufiafme de ceux qui veulent tirer yanité de 

l ’avoir étudiée,

. La féconde caufè eft l’opinion non moins répandue, qui 

fait regarderles Ioix, non comme des conféquences néceffaires 

de la nature des hommes &  de leurs droits, mais com m e 

des iàcrifices ,de ces mêmes droits exigés par des vues d’utilité 

commune. Si donc on regarde une loi nouvelle comme une 

atteinte de plus a la liberté naturelle, il eft tout fimple de 

chercher des moyens de s’affurer qu’aucune ne fera établie 

que dans le cas où une néceffité preffante en fera prefque 

généralement defirer l’établifiement, Cette opinion a pu être

excufablq

civ D i s c o u r s
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•ïnjuftice , en engageant ceux des Juges qui favorifèroient 

l ’une des Jeux Parties à voter en fa faveur. On pourroit 

croire en effet que Jans Jes cas un peu Jouteux iis fe déci

deraient avec moins Je fcrupule, Jans l’i Jée qu’il ne réfulteroit 

pas Je leur opinion une injuftice abfolue. CepenJant nous 

ne croyons pas qu’en général on gagne beaucoup à piacer 

toujours les hommes entre Jeux extrêmes. C ’eft à peu-près 

comme fi on prétenJoit qu’il feroit favorable aux accufés 

innocens J ’étabiir la peine Je mort plutôt qu’une peine plus 

légère, fous prétexte qu’alors les Juges mettent plus d’exafti-, 

tude &  Je fcrupule dans leurs jugemens.

N ous penfons Jonc que cette méthode devroit être pré

férée : &  en effet, fi on fuppofe un Tribunal dans lequel la 

probabilité de chaqu'p vo ix  foit qu’on exige une pluralité 

Je trois v o ix  pour une véritable décifion', &  qu’on établiffe 

vin jugement J ’équité pour les cas où la pluralité n’efl que 

d’une v o ix , on pourra , en fuppofant la probabilité réelle 

égale à , n’avoir qu’un rifque moinJre que -jj-j J ’avoir 

un jugement fa u x , la pluralité étant alors Je trois vo ix  feu

lement. Lorfqu’on aura recours à une C our J ’équité, la pro

babilité , regarJée comme infuffifarite, fera m oinJre qu’un 

neuvièm e; &  fi le nombre Jes Votans eft 25 , on aura une 

affurance H f ü q u e  décifion fera en faveur J ’une opinion 
dont la probabilité fera au-Jeffus Je la limite C e  Jernier

nombre exprime ici la limite au-Jeffous Je laquelle on Joit 

chercher à fe procurer une affurance que la probabilité réelle 

de l ’opinion aJoptée ne doit pas tomber.

O n  voit par-là  que cette méthode évite fuffifamment 

fin ju ftice , puifque cette injuftice ne peut être évaluée tout 

au plus qu’à la 3 6 5 *  partie de l’objet conlefté; quantité
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prefque toujours trop petite pour y  avoir égard. A u refie y 

on n’auroit dans un cas femblable qu’à admettre même un 

jugement d’équité dans le cas d’une pluralité de trois vo ix , 

&  alors i’injuftice cefferoit abfolument d’être à craindre. L ’on 

peut obferver enfin qu’avec des L o ix  {impies , ces cas, même 

d’une pluralité de trois feulement, feroient fi rares, qu’il y 

auroit très-peu de jugemens où il feroit néceflàire de recourir 

au Tribunal d’équité.

Exemple* II . L e fécond exem ple eft celui d’un Tribunal qui pro-* 

p o u rie ^ c a ù fe s  nonce entre deux proportions , dont l’une ne doit être admife 
crim in elles. que lorfqlie l’on a une afiurance fuffifante qu’elle eft vraie;

de manière que fi celte afiurance n’a pas lieu , on n’adopte 

pas cette opinion dans la pratique, quoiqu’elle foit la plus 

probable. C ’eft ce qui a lieu , par exem ple , dans le jugement 

d’un accufé qui doit être p u n i, non lorfqu’il eft probable 

qu’il a commis le crim e, mais feulement lorfqu’il eft prouvé 

qu’il eft coupable. C ’eft aiifft ce qui eft abfolument néceflàire 

toutes les fois qu’il eft queftion de prononcer fur les droits 

d’un hom m e, &  non entre les droits oppofés de deux hommes» 

N ous avons difcuté ci-deffus plufieurs autres circonftances, 

où l’on peut également exiger , pour admettre une opinion 

dans la pratique, qu’elle ne foit pas au-deffous d’un certain 

degré de probabilité, &  où il faut fe conformer à l’opinion 

contraire, quoique mo'ns probable , Iorfque la probabilité de 

la première eft au-deffous de ces limites. Voyez ci-dejfus 

pâge xvij.

Nous considérerons ici particulièrement le jugement d’un 

accufé.

Nous avons obfervé dans la quatrième Partie, que la 

méthode d’exiger dans ce cas i’unanimité entre les y o ix ,  nom
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feulement diminuoit la probabilité m oyenne, mais întrodui- 

foit même de l ’incertitude dans les décifions, &  pouvoit 

expofer à condamner dans des cas où l ’on feroit bien éioigné 

d’avoir l ’affurance néceffaire que le crime eft prouvé , comme 

à renvoyer un coupable avec une probabilité très-grande 

qu’il n’eft pas innocent.

Toute incertitude, tout danger de cette efpèce, qui n’eft 

pas une fuite néceffaire de la nature des chofes, &  qui naît 

de la forme même de la’ décifion, deviendroit une véritable 

injuftice, &  fuffit pour faire rejeter cette manière de former 

les jugemens, fi on peut par d’autres formes éviter ce 

danger &  cette incertitude. O r ,  c’eft ce qui arrive dans 

cette occafion , o ù , quoique tous les V o tan s, hors u n , 

aient commencé par adopter une opinion, la forme prefcrit 

d’adopter l ’opinion qui n’a eu qu’un fuffrage, fi le 

y otant qui l’a donné ramène tous les autres à fon avis ; &  

nous avons trouvé que dans ce cas on doit craindre d’avoir 

une très-grande probabilité qu’un accufé eft coupable, quoi

qu’il foit déclaré innocent, &  une probabilité infuffifante du 

crim e, quoique l’accule foit déclaré coupable.

D ’ailleurs l ’objet le plus effentiel, eft d’éviter la condamna

tion d’un innocent, &  c’eft même cette raifon qui a fur-tout 

mérité à cette forme de jugem ent, ufitée en A ngleterre, les 

nombreux partifans qu’elle a en Europe. O r , il eft aifé de 

fe procurer, par une autre form e, une affurance auffi grande

fi on exige une pluralité de huit 

vo ix  dans un Tribunal formé par des hommes inftruits, 

exercés à la difcuflîon, &  qui fe foient dilpoles par leurs 

études à cette fonction importante, on pourra fe répondre 

fans doute d’avoir une afiurance de ne pas condamner uî

x il

à cet égard. Par exem ple,
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innocent égale à celle que donne le jugement unanime de

douze Juiés pris au hafàrd, même en fuppofant que cette

unanimité a lieu dès la première votation , ou que la néceffité
de revenir à l’unanimité n’ait pas diminué la probabilité des

vo ix . En effet, c ’eft fuppofer feulement que l ’avis unanime

de deux hommes éclairés, équivaut à l ’avis unanime de trois

hommes pris au hafard, fuppofition qui ne peut paroître 
exagérée.

N ous fuppoferons donc avant tout qu’on exige une plura
lité de huit v o ix  pour condamner.

C ela pofé, puifque nous avons fixé l’affurance de ne pas 
condamner un innocent à •£££|Z  ({ans je cas ]g pfus défa_

voiab le, il fu it que le produit de la probabilité réelle que 

peut avoir un fait de i’efpèce de ceux qu’on exam ine, 

multiplié par la probabilité que la vo ix  d’aucun-des Votans 

ne tombera pas au-deffous d’une certaine lim ite, &  en fuite, 

pai la probabilité qui réfulte de la pluralité de huit v o ix , 

dont on fait la probabilité égale à cette même lim ite, il 

fa u t, dis-je, que ce produit ne foit pas au-deffous de
I  ̂4̂ 7 C) "7  ̂ /I \ r «
7 4 4 7 c e lt-a-d ire , en fuppofant ces probabilités égales, 
que chacune foit environ■* „ lOOOOOO*

La fuppofition que la probabilité de chaque v o ix  efl 
fatisfera a cette condition.

. Pour fatifaire à la fécondé condition , qui exige que Ion  
ait une affurance iu M m te que dans un certain nombre de 

jugemens il n y  aura pas un innocent condam né, on peut 

demander que ce même produit, élevé à  la puiffance i o o o ,  
■ne foit pas au-deffous de {-?■§§ que nous avons donné pour 

limite a cette affurance. O r , on fatisferoit encore à cette 

condition , en faifaat la probabilité de chaque vo ix  égale à

d x i v  D i s c o u r s
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&  en fuppofant que les deux autres probabilités font 

«gales à celle qui naît de cette pluralité de huit voix.

Il ne refte plus qu’à s’afîùrer la probabilité de ne pas lai (Ter 3 •' Condition; 

cchapper des coupables. Pour remplir cette condition, nous ruffiiMtedc^e 
ferons en forte, i .°  que la probabilité qu'il n’échappera pas lltifler1 1 * , cchapper
point un coupable dans le cours d’une génération, foit un coupable.

z .°  que dans chaque jugement on ait la probabilité 7^ 5-5- 

d’avoir un jugement vrai à la pluralité de huit voix au moins,

&  le rifque feulement de n’avoir pas de décifion. Nous

ne multiplions pas ces valeurs par la probabilité réelle du fait, 

parce que le renvoi d’un coupable dont le délit feroit au- 

deffous de cette probabilité , ne doit pas être regardé comme 

devant encourager au crime. Nous ne multiplions pas non plus 

cette probabilité par celle que la voix d’aucun Votant ne tom

bera au-deflôus de la limite affignée, parce que comme il eft 

queftion ici d’une décifion rendue en général à une pluralité 

quelconque, c’eft la probabilité m oyenne, &  non la limite 

inférieure de la probabilité , qui doit être confidérée. On. 

remplira ces deux conditions , en fuppofant comme ci-deffus, 

la pluralité exigée de huit v o ix , la probabilité de chacune 

de , &  en portant à 30 le nombre des Votans.

O n pourroit aufîi chercher à remplir également cette con- Examen 

Sdition , que la pluralité de fix v o i x , dans le cas où cette - du cas" T .  ou un accufê
pluralité feroit contre l’accufé, ne donnât pas une probabilité fcroit renvoyc

avec
du crime qui p û t, 011 produire un exemple effrayant, ou «nepluralité 
faire craindre qu’on ne laiffât dans la fociété un homme contre toi? 

'dangereux.

O n  ne doit pas regarder cette condition comme effçntielle : 

en e fitt, quand elle feroit impollible à rem plir, la Juftice 

xi en exigeront pas moins de ne pas condamner un accufé



tant que le crime ne feroit pas prouvé, &  il ne peut y  avoir 

d’injuftice à renvoyer-un accufé toutes ies fois que la pro

babilité de fon crim e, quelque grande qu’elle fo it , n’atteint 

ia limite à laquelle on a trouvé que doit commencer une 

véritable affurance. Cependant il feroit à defirer , comme nous 

l’avons déjà d it , q u e , même dans le petit nombre de cas 

où l ’on renverroit l’accufé, parce qu’on n’a pas contre lui 

une probabilité fuffifante , la probabilité fût incomparablement 

plus petite que l ’affurance exigée. Mais 011 ne peut obtenir 

cette condition, à moins que la probabilité de chaque voix 

ne foit très-grande , &  c ’eft uniquement du choix des Votans 

que dépend la poffibilité d’y  fatisfaire.

Si cette poffibilité n exifte pas , du moins la forme que nous 

propofons ici expoferoit encore à un danger moindre que 

celle qui exige l ’unanimité, &  la probabilité de ce danger 

feroit même très -petite : elle n’eft en effet dans cet exemple 

que pour chaque jugement.

A u  re fte , les inconvéniens qui peuvent naître du défaut 

de cette condition, font peut-être moindres qu’ils ne le 

paroiffent au premier coup-d’œ il. En e ffe t, fi ces exemples 

d’impunité font très-rares, 011 ne peut guère les regarder 

comme un encouragement au crime. T o u t homme qui auroit 

vu un grand nombre de coupables punis, &  qui en verroit 

un feul échapper à la condam nation, en feroit peu frappé, 8c. 

ïe plus fouvent même confondroit cet exemple avec celui dq 

ïim punité, produite par le défaut de preuves; exemple dan

gereux , mais que la forme des décifions ne peut prévenir.

Quant à la féconde efpèce de danger, fa défiance qu’infpire 

néceffàirement tout homme renvoyé par un jugement * 

auquel il n’a manqué pour ie condamner que ia pluralitq

cîxvj D i s c o u r s
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/uffilânte, deviendra un préfervatif contre le mal qu’il 

pourrait faire : il ne lui relierait d’autre parti à prendre 

qu’une conduite réfervée, ou le métier de brigand. Mais 

dans une fociété bien policée ce métier ne peut guère exifter ; 

&  ceux qui feront tentés de s’y  livrer, doivent être réprimés 
avant d’avoir fait beaucoup de mal.

Si donc on peut fuppofer à chaque vo ix  une probabilité 

au-deffus de ■— , de manière que la probabilité quelle  ne 

tombe pas au-deflous de cette limite foit àpeu-près ,

en exigeant une pluralité de huit vo ix, &  formant un Tribunal 

de trente Votans, on remplira d’une manière fuffifante toutes 

ces conditions qu’on doit exiger d’un Tribunal deftiné à 

prononcer fur la vérité d’une accufation. Le feul inconvénient 

qu’on éprouverait alors, feroit la néceffité de former un 

Tribunal très-nombreux fi on vouloit admettre des récufations 

non motivées, comme la Juflice paraît l’exiger, &  n’être forcé 

cependant que dans des cas très-rares d’appeler des Étrangers 

pour compléter le Tribunal.

Nous nous bornerons à faire obferver de p lu s, que fuivant 

ce que nous avons dit dans la quatrième Partie, fur la néceffité 

d’éviter toute elpèce d’influence , il faut non-feulem ent, 

relativement aux choix des Votans &  aux récufations, prendre 

toutes les précautions qui peuvent diminuer les dangers de toute 

influence particulière, mais même empêcher l’influence plus 

'dangereufe qui p e u t, dans certains cas ou pour certaines per- 

fonnes, agir fur le Tribunal entier: de manière qu’après être 

parvenu, par le choix des Membres &  parles récufations , à 

rendre infenfible l’effet de la prévention, de l’intérêt, ou des pré

jugés de chaque particulier, il faut faire en forte que l’aflèmblée, 

sonfidérée colleftivem ent, n’ait ni préjugé de Çorpsj ni aucun

Compofitiort 
du Tribunal,

N éceffité  
d’éviter 

les effets da 
l’influence,



J .* Exemple. 

E l étions.

Utilité
d'un premier 

jugement 
fur l’éligibilité 

Sujets.

autre intérêt que celui d ’étre jufte, La Juftice exige rigoureux 

fement cette précaution, puifque toute caufe d’erreur qui n’eft 

pas inévitable, qui n’eft pas une fuite de l ’incertitude attachée 

aux jugemens humains, eft l ’ouvrage de celui qui l’a introduite 

dans les jugem ens, &  doit être regardée comme une véritable 

injuftice. En effet, puifque ia fociété ne peut avoir ie droit 

d’expofer aucun individu à un rifque qui n ’eft ni néceffaire, 

ni même utile, c’eft porter atteinte àJa fûreté d’un cito yen , 

que de le foumettre par ia loi à un danger qu’il étoit poffible 
de lui épargner.

Il faut donc que fi un Tribunal perpétuel efl chargé de 

ces jugem ens, ii foit ftricïement borné à cette feule fonétion; 

8 c , s’il eft plus avantageux que ce Tribunal foit un Corps i 

il faut qu il le foit le moins qu’il eft poffible : m ais, dans des 

pays où certains préjugés populaires ont encore de la fo rce, 

où ce qu on appelle peuple, a certaines opinions particulières^ 

il n eft pas moins indifpenfàble d’éviter de confier à des Juges; 

pris au hafard, la décifion des affaires fur lefquelles ces préjugés 
ou ces opinions peuvent influer.

III . A vant d’examiner la forme des élections, il eft nçcefi 

faiie de îecheicher d abord s il eft avantageux ou non de 

prononcei, par une premiere décifion, fi chaque candida? 
eft digne d’être élu.

C ette premiere décifion rendroit beaucoup plus fimplè

I élection qui en doit être la fuite, quelque forme que l’on 
croye devoir préférer.

O n pourrait demander s’il vaut m ieu x , ou confier cette 

décifion a ceux qui doivent e lire , ou en charger une autre 

affemblée que celle qui fait I eleélion. Pour réfoudre cette 

queftion, il faut obferyer que 1 011 peut confier cette première

décifion

clxvii; D i s c o u r s
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'décifion , ou à une affemblée qui diffère feulement de ia 

prem ière, parce q uelle  eft moins nom breufe, &  quelle n’eft: 

pas compefee de la même claffe de V otan s, comme lorfque 

l ’on confie le droit de préfenter pour une éleélion à un Corps, 

&  qu on en charge un autre de choifir entre ceux qui ont 

été préfentés comme éligibles. M ais fi un pareil ufage peut 

être utile pour certaines vues politiques, on voit qu’il ne 

peut avoir aucune utilité relativement à l ’objet que l ’on fe 

propofe i c i , celui d affurer la vérité des décifions. En effet, 

il eft aile de voir que le choix entre les candidats exige 

plus de fàgacite &  de lumières que la fimple décifion fin- 

leur capacité. C e  feroit donc au contraire à l’affemblée la 

plus nom breufe, la moins éclairée par confëquent, qu’il fau

drait confier la décifion de l ’éligib ilité , &  remettre le choix 

£ une affemblée moins nombreufe &  plus éclairée.

E n fùppofant que la même affemblée formât fa première 

décifion, &  fût auffi chargée du c h o ix , le feul inconvénient 

à craindre, feroit la faculté que cette forme pourroit donner 

a une cabale nombreufe pour exclure précifément celui des 

candidats qui a le plus de mérite; mais il eft aife de voir 

que dans ce cas, quelque forme que l’on prenne, une cabale 

qui réunit plus de la moitié des v o ix , fût-elle même parta

gée fur 1 objet de fon ch o ix , aura toujours la poffibilité d’exclure 

celui qu elle voudra : feulement dans le cas de la méthode 

d d ire ordinaire, en fùppofant que deux cabales divifees fur

i objet de leur c h o ix , tendent à exclure un troifième candidat,

8c que ce candidat foit le m eilleur, il lui fuffira d’avoir plus 

d u n  tiers des vo ix  pour être élu, tandis qu’il feroit déclaré 

non éligible, à moins d’en avoir plus de la m oitié; mais ce 

jn otif ne peut être allégué i c i , parce que la forme ordinaire

l



Forme 
de 1 eleftion.

Q u’eile peut 
conduire 

à deux efpèccs 
de réfultats.

d’élection, qui d ailleurs eft vicieufe , ne paroît avoir queï- 

qu’avantage dans ce cas, que parce qu’on fuppofe la pluralité 

corrom pue, &  votant contre la vérité; qu’alors la décifion, 

prife à la pluralité, devient vicieufe par elle-même, &  qu’en 

général l ’objet qu’on doit fe propofer dans une forme de 

décifion, eft de faire en forte que l’avis de la pluralité foit 

conforme à la v é rité , &  ait une probabilité fuffifante, &  

non d’éviter de fuivre cet avis , parce qu’il peut être 

contraire à la vérité. T o u t m oyen qui fait éviter l’avis de 

la pluralité lorfqu’il eft fa u x , tend à le faire rejeter quand 
il eft vrai.

N ous fuppoferons d’abord que l ’on fuit la méthode pro- 

pofée dans la première Partie, c ’e ft - à - d ir e , que chacun 

donnant une lifte des candidats, fuivant l ’ordre qu’il leur 

attribue, donne par ce m oyen Ion avis fur toutes les propo

rtions qu 011 peut former en comparant ces candidats deux 
à deux#

C ela  pofé , nous avons vu qu’il y  avoit des cas où le 

fyfteme des décilions à la pluralité des v o ix  fur toutes ces 

propolitions, conduifoit à des réfultats contradictoires : mais 

on peut confidérer ces réfultats fous deux points de vue : 011 

peut vouloir ou qu’il n’y  ait aucune contradiélion dans tout 

ce fyftèm e, en forte qu’il en réfulte la vérité du voeu de la 

pluralité fur 1 ordre de mérite de tous les concurrens , ou 

bien qu il n y  ait point de contradiction dans la partie du 

fyftèm e qui fuffit pour décider 1a fupériorité d ’un candidat 

fur tous les autres. Suppofons en effet quatre candidats, 

A , B , C , D , &  que le fyftèm e des décifions rendues à la 

pluralité, qui, dans ce cas, eft formé de fix proportions„ 

foit compofé des fix décifions.

d x x  D i s c o u r s
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I. A vaut m ieux que B .

2. A vaut mieux que C.

3* A vaut m ieux que D .
4- B vaut mieux que C .

5- D vaut m ieux que B .

6. C  vaut m ieux que D .

II eft aifé de voir que ce fyftème , pris dans fon entier, 

renferme un réfultat contradictoire, puifque les propofitions 

4  &  5 conduifent à ia conclufion D  vaut mieux que C  ; 

conciufion qui eft contradictoire avec ia fixième propofition.

Mais ii on ne confidère que les propofitions, qui font 

néceftaires pour décider la Supériorité d’un candidat fur tous 

ies autres, alors ii fuffit d’admettre les trois premières propo

rtion s, auxquelles aucune des trois auties n eft contradiétoire* 

D e  m êm e, Si i’on SuppoSe que l’on ait cinq candidats, 

A ,  B , C ,  D , E ,  &  que ie fyftème des dix propofitions 

adoptées à ia pluralité , Soit :

1 . A  vaut m ieux que B .

2 . A  vaut m ieux que C .

3. A  vaut m ieux que D .

4 . A  vaut mieux que E .

5. B  vaut m ieux que C.

6 . B  vaut m ieux que D .

y . B  vaut m ieux que E .

8. C  vaut mieux que D .

9. E  vaut m ieux que C .

10 . D  vaut mieux que E .

on aura, en confidérant tout le fyftèm e, un réfultat contra

dictoire , puifque les propofitions 8 &  9  donnent la conclufion

v i



E  vaut m ieux que D , condufion contradictoire à la dixième 
propofition.

M ais les fept prem ières, qui donnent le premier rang à A

&  le fécond à B , peuvent être admifes fins qu’il en réfuite

aucune contradiction ni entr elles ni avec aucune des trois 
autres.

D e  m êm e, fi au lieu d,e la feptième propofition on avoit 

eu celle-ci, E  vaut m ieux que B ,  le fyftèm e entier auroit 

renferme deux contradictions , puifque la conclufxon tirée 

des proportions 6  &  7 ,  auroit été encore en contradiction 
avec la propofition 10 .

Mais le fyftème des quatre premières propofitions, qui 

luffifent pour déterminer la préférence en faveur de A ,  

n offrirait encore aucune contradiction, &  il y  aurait une 
décifion réelle relativement à cet objet feul.

O n  voit donc q u e , félon qu’on voudra choifir le candidat 

le plus d igne, ou les d eu x, les trois candidats les plus dignes, 

ou enfin avoir l’ordre de tous les candidats propofés , il fuffra 

que le fyftème n’implique point contradidion pour le premier 

pour les d eu x , pour les trois premiers candidats, ou bien’ 

il faudra qu il ne renferme aucune contradiction.

x ^ 0US ne confi^ ro n s ici que les deux cas extrêmes, celui 
ou Ion  ne cherche à connoître que le candidat qui mérite 

a preference fur tous, &  celui où l ’on a intérêt de connoître 

ordre de tous les candidats. Les cas intermédiaires fe dé- 
duifent facilement de ce u x -c i.

^ ans chacune des deux queftions il y  a trois points à 
confidérer; 1.° la probabilité d’avoir un fyftèm e qui ne ren-

Mme, aU*Une conlradiÆ on ; 2 .° la probabilité que ce fyftèm e;

Iftème de S 3 f t m iécï ue de propofitions vraies; 3 .0 enfin
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îa  probabilité abfolue d’avoir un fyftème uniquement formé 
de propofitions vraies.

O n trouvera d’abord que dans tous les c a s , plus le nombre 

'des candidats augm ente, plus ia probabilité d avoir une dé

cifion , ou d’avoir une décifion v r a ie , d im in ue, mais aulfi 

quelles augmentent avec le nombre des Votans; en forte 

que fi la probabilité de la vérité d’une feule décifion a l’unité 

pour lim ite , l’unité fera auffi la limite de ces probabilités.

O n trouvera enfuite qu’en fùppofant la probabilité d ’une 

'décifion fur une feule propofition égale à on aura

ùne probabilité * d’obtenir pour dix candidats une 

Votation conforme à la vérité, fur la préférence qu’un d’entre 
jeux mérite fur tous les autres.

L a probabilité d’avoir une décifion fera un peu plus forte ; 

&  fi on ne demande qu’une probabilité f§££ d’avoir fait un 

choix conforme a la vérité , dans le cas où on obtient un 

fyftèm e qui ne renferme point de contradictions, on aura 

cette probabilité égale à j f £ § ,  pourvu que celle d’une feule 
décifion foit à peu-près j .

Dans le cas ou I on confidere la vérité du fyftèm e relati

vem ent a 1 ordre de tous les candidats, pour le même nombre 

de dix candidats, il faudra que le rifque de l ’erreur d’une 

feule décifion foit au-defïous de y ô'oo oo > ^ on veut avoir une 

probabilité d’avoir un fyftèm e dont toutes les propofitions 

foient via ies, c e ft-a - d ir e , d avoir le véritable ordre entre 

les candidats. M ais fi on fe contente de la probabilité ^

*  Psous avons choiiî ce nombre , parce qu’il repréfente un danger 

qu on regarcje comme nul pour fa propre yie pendant l ’efpace d ’une 
année.
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d’avoir une décifion vraie toutes les fois que l ’on a une

décifion, ilfuffira que ce même rifque ne foit c iu e__ i__1 i i o o o o o *
C om m e nous avons ici confidéré la probabilité d’une dé

cifion en général, il eft néceffaire d’exam iner le cas où elles 

font rendues à la plus petite pluralité poflible. Dans ce cas, 

fi on fuppofe , par exem ple, la probabilité de chaque 

v o ix , on trouvera que pour dix candidats, il fuffira d’exiger 

une pluralité de quatre v o ix  pour a vo ir, même dans le cas 

le plus défavorable, la probabilité d’avoir fait un bon 

ch o ix , &  il eft aifé de voir que dans cette m êm ehypothèfe 

on pouira le procuiei la probabilité exigée c i-d e fîu s pour 

une décifion en général dans les différens cas, fans être obligé 
de fuppofer très-grand le nombre des Votans.

Il réfulte donc de cette théorie &  de l ’application faite à 
cet exem ple :

1. Q u on peut pour cette forme d’éleétion (file  nombre 

des candidats n eft pas très-grand ) s affurer d’avoir un fyftème 

non contradictoire &  une probabilité fuffifante de la vérité 

de toutes les proportions de ce fy ftèm e , fans faire aucune 

fuppofition qui paroiffe trop s’écarter de la Nature.

2. Q ue comme cette probabilité augmente avec le nombre! 

des V otans, on pourra établir l’ufage d’en appeler de nou

veaux dans les cas ou la votation des premiers conduiroit à 

un fyfteme contradictoire, &  par ce moyen l’on aura une pro

babilité toujours croiffante d’obtenir une véritable décifion.

Si 1 on étoit obligé de ch o ifir, quoique le réfultat de la 

décifion format un fyftème de proportion s, dont quelques- 

unes feroient contradictoires entr’elles, on pourroit fuivre le 

moyen indique dans la première Partie. Mais dans ce cas la 

piobabilite que le candidat qui obtient la préférence eft le
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m eilleur, eft toujours au-deffous de f ,  ainfi que pour tous 

ïes autres candidats, quoique l’on puiffe avoir une probabilité 

au-deffus de f  que ce candidat doit être regardé comme le 

meilleur plutôt qu’aucun des autres en particulier. Cette 

conclufion, qui parcît d’abord contradictoire, ne l’eft pas 

réellement.
Suppofons en effet fix candidats feulem ent, &  que la 

probabilité en faveur de celui qui obtient la préférence, foit 

-1I , &  pour les autres t t»  ü eft clair que la

probabilité de la bonté du choix fera -yr plus petit que 

quoiqu’il y  ait une probabilité £ ou ^ que ce candidat mérite 

plutôt d’être regardé comme le meilleur que chacun des autres 

pris féparément.
O n  peut faire une objection contre la méthode que nous 

em ployons ici. Suppofons en effet trois candidats A ,  B , C , 

&  quun  Votant les ait rangés fuivant l’ordre A ,  B ,  C ,  

d ’où réfultent les trois propofitions :

A  vaut mieux que B .

A  vaut m ieux que C .

B  vaut m ieux que C .

N ous regardons ces trois propofitions com m e également 

p r o b a b le s ;  cependant on pourroit croire que la propofition A  

vaut m ieux que C  eft plus probable que les deux autres, 

parce que la différence entre A  &  C  eft plus glan d e, Sc 

que d’ailleurs elie peut être prouvée à ia fois par la compa- 

raifon de A  avec C , &  parce qu’elle eft une conféquence 

des deux propofitions

A  vaut m ieux que B .

B  vaut mieux que C.
^ lais nous obferverons, i .°  que la grandeur de la différence

p r é l i m i n a i r e . d x x v
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n ’influe pas néceffairement dans la probabilité, 5 moins que 

une de ces différences ne foit incertaine, ou prefqu’infenfible. 

O r io n  lent qu’il eft queftion ici de la probabilité en gé

néral^, &  non ce qu’elle peut être d a n s  certaines circonftances.

a .  Q u e û  la comparaifon ne fe fait que pour une feule 

qualité des Votans, la conclufion A  vaut m ieux C ,  qu’on tire 

des propofitions A  vaut m ieux que B ,  B  vaut m ieux que C  

n a/ou te rien à la probabilité de la propofition trouvée en 
comparant immédiatement A  avec C .

a 3 ' i î f  Ü aucontraire r ° n compare plufieurs qualités, if 
eft poffible que les deux propofitions

A  vaut m ieux que B ,

B  vaut m ieux que C ,

fignifient feulement que A  vaut mieux que B ,  relativem ent 

a une eu e e ces qualités, &  que B  vaut m ieux que C  

re ativement à cette même qualité, quoique -B pût être i 

teneur pour une autre qui eft jugée moins im portante: alors 

ia conclufion A  vaut m ieux que C ,  qu'on tireroit de ces 

deux propofitions, renfermeroit de plus celte préférence 

entre ces deux qualités, qui p ar-là  deviendroit probable.
mais elle ne Jonneroi,  de , %

p a  eiençe que A  mérite fur C ,  relativement à cette dualité ■

&  aucune qu’il la mérite par rapport à l'autre qualité.

4 . bn lin , pmfqu’il n’y  a aucune raifon abfolue de croire 

que la propofiuon A  vaut m ieux que C  foit plus probable 

que A  vaut m ieux que B ,  lorfque B  vaut m ieux que C ,  il 

paion p us naturel de juger ces propofitions d'après le degré 

e pluralité quelles ont obtenue, que d’après l ’hypothèfe pré- 
ce ente : ce qui eft d’autant plus v ra i, que la conféquence A

**** m ,™ X * *  C ’ 1ui d™ ve * »  p r o f i t io n s  A  vaut m ieux
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que B , B  vaut m ieux que C ,  n’en eft une véritable confé- 

quence qu’autant que ies mêmes Votans ont prononcé ces 

deux proportions. En effet, fi un Votant a prononcé A  vaut 

moins que B  &  B  vaut mieux que C ,  il réfulte de fa vo ix  

une probabilité pour B  vaut m ieux que C ,  mais il n’en peut 

réfulter une pour A  vaut mieux que C.-

U n Géom ètre célèbre, qui a obfervé avant nous les incon- 

véniens des élections ordinaires , a propofe une m éthode, qui 

confifte à faire donner à chaque Votant l’ordre dans lequel il 

place les candidats; à donner enfuite à chaque voix  en faveur du 

p rem ier, l’unité pour valeur, par exem ple; à chaque voix en 

faveur du fécond une valeur au-dellbus de l’unité ; une valeur 

encore plus petite à chaque vo ix  en faveur du troifième, &  

ainfi de fuite, &  de choifîr enfuite celui des candidats pour 

qui la fournie de ces valeurs, prifes pour tous les V otans, 

feroit la plus grande.

Cette méthode a l ’avantage d’être très-fim ple, &  l ’on 

pourroit fans doute , en déterminant la loi des décroiffemens 

de ces valeurs , éviter en grande partie l’inconvénient qu’a la 

méthode ordinaire, de donner pour la décifion de la pluralité 

une décifion qui y  eft réellement contraire : mais cette mé- 

thode n’eft pas rigoureufement à l’abri de cet inconvénient. 

En effet , fuppofons qu’il y  ait trois candidats feulem ent, 

A ,  B , C , St 8 i Votans, &  chacun ayant nommé les can

didats fuivant l ’ordre de mérite, que trente v o ix  adoptent 

i ’ordre >4, i? ,  C ,  une l’ordre A , C , B , 10  l ’ordre C , A ,  B ,  

2 9  l ’ordre B s A , C ,  10 l’ordre B , C ,  A ,  &  une vo ix  

l’ordre C , B , A .

N ous aurons pour la propofition A  vaut mieux que B , 

4.1 vo ix  contre 4,0; pour A  vaut m ieux que C , 60  voix

Z
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contre 2 1  ; pour la propofition B  vaut m ieux que C ,  69 

v o ix  contre 12  , &  par conféquent une décifion en faveur 

de A .  O r , dans ce même cas, fi on compare A  &  B  par 

la méthode que nous examinons i c i , nous trouverons que 

tous deux font placés onze fois au dernier rang, ainfi il n’en 

réfulte aucune valeur ni pour l’un ni pour l ’autre : que A  eft 

placé trente-une fois au premier rang, &  B  trente-neuf fo is , ce 

q u i, en fuppofant égale à l ’unité la valeur qui réfulte de chaque 

v o ix  en faveur de B , donne 8 pour B  : mais A  eft trente-neuf 

fois à la fécondé place, &  B  a y eft que trente -  une : donc la 

valeur de A  furpaffera, par cette raifon, celle de B  de huit 

fois 1a valeur attachée a cette leconue place. O r, cette valeur 

eft plus petite que l ’unité, &  B  lurpaffe A  de huit unités: 

donc par le réfultat de ce ca lcu l, B  furpaffe A .  O r ,  cette 

conclufion eft contraire au vœ u de la pluralité, puifque la 

propofition A  vaut m ieux que B  a 4  1 vo ix  contre 4 0 .

Si l ’on confidère feulement ces deux propofitions,

A  vaut m ieux que B ,

A  vaut m ieux que C ,  

la première aura 4 1  vo ix  contre 4 0 ,  la fécondé 60  voix 

contre 2 1, &  par conféquent fi la probabilité de chaque voix 

eft feulement la probabilité que A  doit obtenir le premier 

rang feia au-deflus, non-feulement de la même probabilité 

pour B  8c pour C , mais même au-deffus de v .

A in fi, en préférant B  au lieu de A ,  on préférerait celui 

pour lequel la probabilité du mérite , non-feulement eft au- 

deffous de celle d un autre, mais une probabilité au-deffous 

de -i à une probabilité qui eft au-deflus.

O n peut obferver encore que cette méthode donne toujours 

un îéfultat, tandis que les propofitions qui ont la pluralité
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peuvent former un Iyftème qui renferme des propofitions 

contradictoires.
O n peut encore obferver que fi on a cinq candidats, par 

exemple, deux dignes de la place &  trois qui en foient indignes,

&  qu’un nombre d’Électeurs moindre que la moitié forme 

une cabale , elle peut dans cette méthode faire tomber le choix 

fur un des trois mauvais candidats, fi le refte des électeurs 

lé partage entre les deux bons : au lieu que dans la méthode 

que j ’ai cru devoir préférer, l’un des deux bons eft nécelfai- 

rement élu. Mais les combinaifons où cet inconvénient a lieu 

font en petit nom bre, &  celles où la méthode ordinaire eft 

défe& ueufe, font très-communes.
Q uoique le Géom ètre célèbre auquel on doit cette mé

thode , n’ait rien publié fur cet objet, j’ai cru devoir le citer 

ici *, i .°  parce qu’il eft le premier qui ait obfervé que la 

méthode commune de faire les élections étoit défeétueufe; 

z .°  parce que celle qu’il a propofé d’y  fubftituer eft très- 

ingénieufe, qu’elle feroit très-fimple dans la pratique. D ’ail

leurs , quoiqu’elle ne foit pas exempte des défauts qui doivent 

faire rejeter la méthode ordinaire, cependant ces défauts y  

font beaucoup moins fenfibles :« il eft même très-probable 

qu’il arriveroit très-rarement quelle  induisît en erreur fur la 

véritable décifion de la pluralité.

IV . N ous examinons dans le quatrième exemple les décifions 

rendues par des affemblées très-nombreufes, &  compofées de tr̂ s"nol̂ r̂ " 
manière, qu’à mefure que le nombre des Votans augmente, on p r o b a b i l i t é  des1 1 °  voix diminue
foit obligé d’v  en admettre dont la probabilité eft très-petite, à mefure que. le nombre
-------------------------—----- ~ ’ des Votans

*  C e t  O u v r a g e  é to it  im p r im é  e n  e n tie r  a v a n t  q u e  j ’ e u iïe  c o n n o if la n c e  augm ente.

d e  c e t te  m é t h o d e ,  f i  c e  n ’ e ft  p o u r  e n  a v o ir  e n te n d u  p a r le r  à  q u e lq u e s

p e r fo n n e * . E l l e  a  été p u b lié e  d e p u is . M ém <  d e  l ’ A c a d ,  1 7 8 1 .

1  ÿ
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Nous nous Tommes arrêtes à une hypothèfe qui paroît affez 

naturelle, celle de fuppofer que le nombre des Votans qui 

ont une certaine probabilité, eft proportionnelle à la pro

babilité qu’ils fe tromperont; mais que cette loi n ’a lieu que 

depuis la probabilité i jufqu’à En effet, dans cette hypo

thèfe on n’aura point de Votant qui ne fe trompe jamais ; &  

lî on en a un qui ne fe trom pe, par exem ple, qu’une fois 

fur c e n t, on en aura cinquante qui fe tromperont une fois 

fur deux , d ix qui fe tromperaient une fois fur dix jugemens. 

îdeP°r“  E n  fuivant cette hyP othèfe, on trouvera que Iorfque le

toutes™  nomt>re totaI des Votans i-ni très-grand nom bre, on 
conditions pouura s affurer encore de remplir la condition exio-ée pour

p o u r la fû reté û leté des décifions, à la vérité pourvu que l’on ait égard 
des décidons, à la probabilité moyenne. Cette condufion eft d’autant plus

naturelle, qu’il paraît que ia lim ite devrait être placée un

peu au-deffus de ÿ .  Mais cette condition ne fuffit p a s, &  il

faudrait avoir une affurance fuffifante que la probabilité qui

réfulte de la pluralité-ne fera pas au-deffous de la limite qui

lui eft affignee. O r , dans le cas d’une affembléetrès- nqmbreufê,

dans laquelle les vo ix  peuvent tomber jufqua 4 environ, &

où celles qui ont le moins de probabilité font en plus grand

nom bre, cette dernière condition deviendra fouvent impof-

fible a remplir., fans exigér une pluralité beaucoup trop

grande pour qu il foit poffible de rem plire n m ême-temps

les autres conditions. Il en fera de même de la condition qui

exigerait une très-grande probabilité qu’aucune vo ix  ne

tombera au-deffous de la limite quelle  doit atteindre pour

donner à Ja décifion rendue à une certaine pluralité une 
affurance fuffifante.

O n ne peut donc guère fê flatter de remplir les conditions



exigées ni dans cette hypothèfe ni dans aucune de celles 

qui peuvent paroître fe rapprocher de la N atu re , tant que 

l ’on aura une 'affemblée très-nombreufe où la pluralité de la 

vo ix  d’un très-grand nombre de Votans eit fort petite.

Mais on peut obferver que dans la plupart des objets fou

rnis à la décifion d’une affemblée, les mêmes V o ta n s, dont 

les vtfix ont une fi petite probabilité, peuvent -avoir affez 

de lum ières, non pas fans doute pour prononcer avec quelque 

probabilité quel homme entre un grand nombre a le plus 

de mérite , mais pour ne choifir comme le plus eclaiie qu lin 

de ceux dont la vo ix  auroit une affez grande probabilité : 

ainfi une affemblée nombreufe , compofée de Votans qui ne 

ferôient pas très-éclairés, ne pourrait être employée utilement 

que pour choifir les Membres d’une affemblée moins nom

breufe , à laquelle la décifion des autres objets feroit enfuite 

confiée, &  lion parviendrait alors facilement à remplir pour 

cette dernière décifion toutes les conditions qu’exigent la 

juftice &  l’intérêt général. Si l’on fonge fur-tout que prefque 

jamais il ne s’agit dans les décifions d’une propofition fimpie, 

rarement même d’une décifion ifolée, mais dun fyftème de 

décifions liées entr’e lie s , dont une feule décifion fauffe peut 

déranger l’harm onie, on verra que cette dernière forme eft 

la feule qui puiffe laiffer quelque efpérance de remplir les 

conditions dont l ’oblervation eft neceflaiie.
C e  que nous avons dit des inconvéniens d ’une affemblée 

trop nom breufe, s’applique à plus forte railcm au cas où la 

probabilité d e là  voix d’un certain nombre de Votans tombe 

au-defîous de } ;  mais il faut obferver dans ce dernier cas 

qu’on ne peut même efpérer de remédier à cet inconvénient, 

en chargeant celte affemblée nombreufe du choix de ceux 

auxquels ia décifion lera enfin remife.

p r é l i m i n a i r e . d x x x j
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E n effet, loifque la probabilité de la vo ix  d’un Votant 

tombe au-deffous de j ,  il doit y  avoir une raifon pour la

quelle il prononce moins bien que ne feroit le hafard; &  

cette raifon ne peut être prife que dans les préjugés auxquels 

ce Votant eft fournis. O r , il eft vraifemblable que ce même 

' V otan t donnera la préférence aux hommes qui partagent ces 

préjugés, c e ft-à -d ire , à des hommes d on t, pour un grand 

nombre de décifions, la probabilité eft au-deffous de 4 .
C o n f é r e n c e s  A i n f î  ? p o u m , q u e  J a n s  une fociété j j  y  ^  un granJ

enréfuitem. d ’hommes éclairés &  fans préjugés, &  pourvu que le droit 

du grand nombre qui n’a pas affez de lum ières, fe borne à 

choifir ceux q u il juge les plus inftruits &  les plus fages, &  

auxquels en conféquence les citoyens remettent le droit* de 

prononcer fur les objets qu’eux-m êm es ne feraient pas en 

état de décider, on peut parvenir à une affurance fuffifante 

d’avoir des décifions conformes à la vérité &  à la raifon.

M ais il n’en eft pas de même fi ceux qui, dans l ’opinion 

p u bliqu e, pafîent pour être éclairés , font fournis à des pré

juges. Pour tous les objets fur l’examen defquels ces préjugés 

peuvent influer, non - feulement i’éle&ion ne peut donner 

aucune affurance d avoir des Votans exempts de préjugés &  

dont 1a voix ait une probabilité fuffifante, mais au contraire

e ne fera V ™  m oyen d’avoir une affurance que ceux à 
qui les décifions feront confiées, fournis eux-m êm es à ces 

préjugés, auront une probabilité au-deffous de j ;  en forte 

qu il y  auroit de 1 avantage dans ce cas à s’en rapporter à 

un petit nombre d’hommes pris au hafard dans la claffe de 
ceux à qui Io n  doit fuppofer de i ’inftruétion.

Nous fommes donc encore ramenés ici à une conclufion 

femblable à celle de la première P a rtie , c ’eft que la forme
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qu’on peut donner aifcc atîèmblces qui prononcent fur une 

loi ou fur quelques autres objets que ce fo it, ne peutjsrocurer 

aucun m oyen d’avoir iaüurance que l’on doit chercher à 

l ’obtenir, à moins qu’on ne puitîe s’aflurer de former ces 

affembiées dhonim es éclaires.
Nous trouvons de plus que fi les hommes qui paffent pour 

jnflruïts, partagent les opinions populaires, on ne peut remplir 

cette dernière condition. A infi l ’on ne peut regarder les dé

cifions à ia pluralité des vo ix  comme propres à faire connoitre 

ce qui eft vrai &  utile , que dans le cas où une grande partie 

de la  fociété a des lum ières, &  où les hommes qui font 

Inftruïts, qui ont cultivé leur efprit &  exercé leur raifon , 

ne font pas .fournis à des préjugés. A lo r s , en e ffet, ii fuffxt 

que ia direction des affaires foit confiee a ceux q u i , dai;S 

lo p in ion  com m une, paffent pour être capables &  avoir des 

lum ières, &  Io n  peut en avoir i affurance dans quelques 

conftitutions, &  une aflëz. grande efperance dans prefque 

toutes.

C O N C L U S I O N .o N a du remarquer fans doute , en lifànt cet O u v ra g e , 

que je n’ai fait qu’ébaucher ia folution de plufieurs queftions 

importantes, &  qu’on doit le regarder comme un fimple effai, 

moins propre à éclairer ceux qui le liro n t, qu à infpirer le 

defir de voir fe multiplier ies applications du C alcu l à ces 

mêmes queftions * . Je n’ai point cru donner un bon O uvrage,

*  L e  p rem ier M a th é m a tic ie n  q u i ait im a g in e  d ’ a p p liq u e r  le  C a lc u l  à des 
q u e flio n s  p o lit iq u e s ,  e ft  le  c é lè b r e  J e a n  d e  W  i t t , G r a n d  - P e n fia n n a ir e  d e  

H o l la n d e  : fa  c o n d u ite  fa g e  &  c o u ra g e u fe  dan s cette  p la ce  im p o r ta n te , les 
v e rtu s  , Ton p a tr io t i fm e , fa  fin  m a lh e u re u fe  ,  o n t  re n d u  fou n o m  c h e r  à 
tou s c e u x  q u i a im en t le u r  p a tr ie  & q u e  to u ch e  la  v e r t u . II y e u t de p lu s



mais feulement un O uvrage propre à en faire naître de 

meilleurs. Étendre les découvertes importantes, &  les mettre 

à la portée du plus grand nombre , effayer de diriger les 

vues &  les travaux des Savans vers un but qu’on croit utile, 

telle doit être l’ambition de la plupart des Auteurs. T rop  peu 

d’hommes peuvent prétendre à la gloire de contribuer, par 

des vérités n o u velles, au bonheur de leurs femblables.

U tilité  de E n voyant que fur prefque tous les points, le Calcul ne
l’application i -r  t r  • r

du C a lcu l aux donne que ce que la railon auroit du moins rait loupçonner, 

politiques, on pourroit être tenté de le regarder comme inutile: mais il 

eft aifé d’obferver, i .°  que le Calcul a du moins l’avantage 

de rendre la marche de la raîfon plus certaine, de lui offrir 

des armes plus fortes contre les fubtilités &  les fophifmes ;

2 .0 que le Calcul devient nécelfaire toutes les fois que la 

vérité ou la fautfeté des opinions dépend d'une certaine 

précifion dans les valeurs. Par exem ple , toutes les fois que 

la conclufion d’un railonnement reliera la m ê m e , pourvu 

qu’une certaine probabilité foit plus grande qu’une autre, la 

raifon feule pourra nous conduire dans un grand nombre de 

queüions à cette conclufion : mais fi on doit avoir des conclu- 

fions oppofées, fuivant que la valeur de la probabilité fera

g ra n d s  nom s d ans le  f iè c le  d e r n ie r ,  &  p e u t - ê t r e  n ’ en  p o u rro it -o n  c ite r  

a u cu n  de p lu s r e fp e é la b le .  »

J e a n  de W it t  a v o it  é té  le  D i fc ip le  de D c f c a r t e s , &  l ’ un d e  fe s  m e ille u rs  

D i fc ip le s .  A v a n t  d ’ être G r a n d  - P e n f io n n a ir e , il a v o it  p u b lié  u n  O u v ra g e  

fu r  les C o u rb e s  , o ù  l ’on  tro u v e  des v u e s  in g é n ie u fe s  &  n o u v e lle s  : ce  fu t 

lu i qu i e ffa y a  le  p re m ie r  d e  fix e r  le  ta u x  d es R e n te s  v ia g è r e s ,  d ’ ap rè s  les 

p ro b a b ilité s  de la. v i e ,  d o n n é e s  p a r  d es  T a b le s  d e  m o rta lité . I l  eu t fu r  la  

P o l i t iq u e , fu r les v é r ita b le s  in té rê ts  d es N a tio n s  , fu r  la  lib e r té  du

• C o m m e rc e  , des id é e s  fo r t  fu p é r ie u re s  à  c e lle s  de fo n  fiè c le  ; &  l ’ o n  p eu t

d ire  qu e fa  m o rt  p ré m a tu ré e  fu t  u n  m a lh e u r  p o u r  l ’E u r o p e  c o m m e  p o u r 

fa  p a tr ie ,

contenue
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contenue, ou ne le fera p a s , clans des limites plus étroites, 

on voit aifément que la raifon feule ne peut conduire d’une 

manière certaine à celle de ces deux conclufions que l’on 

doit préférer. La raifon fiffit tant qu’on n’a befoin que d’une 

obfervation vague des évènemens : le Calcul devient néceffaire 

auffi-tôt que la vérité dépend d’obfervations exactes &  précifes.

Ces raifons que nous avons expofées déjà au commence

ment de ce D ifcours, ne font pas les feules. Il n’y  a perfonne 

qui n’ait obfervé fur lui-même qu il a change d opinion fur 

certains objets, fuivant l’â g e , les circonftances, les evenemens, 

fans pouvoir dire cependant que ce changement ait été fonde 

fur de nouveaux m otifs, &  fans pouvoir y  aflîgner d autre 

caufe que l’impreffion plus ou moins forte des mêmes objets. 

O r , fi au lieu de juger par cette impreffion qui multiplie 

ou exagère une partie des o b jets, tandis qu elle atténué ou 

empêche de voir les autres, on pouvoit les compter ou ie? 

évaluer par le C a lcu l, notre raifon cefferoit d’être l’efclave

de nos impreffions.
C ette dernière confidération eft d autant plus im poitante, 

que fouvent notre opinion décide non - feulement de nos 

intérêts, mais de ceux des autres hommes ; que dans ce cas 

il ne fuffit pas pour être jufte de croire une o p in ion , mais 

qu’il faut avoir de plus des motifs de la c io n e , &  que ces 

motifs pujffent être regardés comme de véritables preuves. 

A infi l’on ne doit point regarder comme indifférens les moyens 

d’évaluer, toutes les fois qu’il eft poffib le, les degiés de la 

probabilité qui détermine nos décifions, Sc d adirer par cette 

méthode la juftice de nos jugemens &  de nos aélions.
Nous oferons ajouter que l’application du Calcul à la 

difeuffion d’un très-grand nombre de queftions qui intéreffent
a



les hom m es, feroit un des meilleurs moyens de leur faire 

fentir le prix des lumières. L e  nombre de ceux qui doutent 

de leur utilité, ou qui prétendent qu’il feroit dangereux de 

les répandre, eft bien petit de nos jours, fi on veut ne compter 

que ceux qui font de bonne foi dans une opinion fi avilif- 

fante pour la Nature humaine.

O n  fait trop aujourd’hui que l’homme ignorant n’a d’autre 

intérêt que celui de fon indépendance. La force peut l’en

chaîner , la fervitude peut l ’abrutir, la fuperftition peut le 

conduire ; mais s’il rompt fes chaînes, s’il fort de fa ftupide 

indifférence, fi fon guide l ’égare, alors fon inftinél: reparoît 

dans toute fa fo rce , &  il devient plus terrible que le Sauvage 

m êm e; femblable à ces animaux féroces que l’homme a fournis, 

&  qui échappés de fes fers, reprennent toute leur furie, &  

n’ont perdu que l ’efj)èce de générofité qu’ils devoient à leur 

indépendance.

L ’homme éclairé au contraire, en connoiflant fes droits, 

apprend à en connoître auffi les lim ites; il fait quand il doit 

faire à fon propre bonheur ou à celui des autres, le facrifice 

de fes vo lon tés, &  quelquefois même celui de fes véritables 

droits. En connoiffant toute l’étendue de fes devoirs, il apprend 

que le refpeét pour le bien-être, pour le repos de s autres 

eft un des plus importans &  des plus facrés : il voit plus 

d’une fource de bonheur, plus d’un m oyen de faire le bien 

fe préfenter à lu i ,  &  il choifira ce qui eft le plus facile, 

ce qu’il peut s’affurer d’obtenir à moins de frais.

Mais les lumières ne peuvent-elles pas éblouir les hommes 

au lieu de les éclairer 2 la vérité p eu t-e lle  être le prix des 

premiers efforts de i ’efprit humain? N e  p e u t-il pas arriver 

que l’on fubftitue à des erreurs grolfières des erreurs plus

clxxxvj  D i s c o u r s



p r é l i m i n a i r e . c lxxxvij 

fubtiles &  plus dangereufes, parce quelles feront plus difficiles 

à détruire? L ’enthoufiafme , qui porte à l’extrême les opinions 

fondées fur des préjugés, n’exagérera-t-il point auffi les demi- 

vérités que la raifon fera découvrir? L ’efprit humain en fera-t-il 

moins expofé à s’égarer, parce que i’efpace qu’il s’eft ouvert

eft plus étendu?
Telles font les objections que dans un fiècle éclairé on peut

encore oppoier à l’utilité du progrès des lum ières; &  lorfque 

ia Philofophie s’unit feulement à i ’Éloquence &  aux Lettres, 

ces objections doivent paraître fpécieufes , peut-être même ne 

(ont-elles pas fans quelque fondement : mais elles peident toute 

leur force lorfque la Philofophie s unit aux Sciences, &  fur-tout 

aux Sciences de Calcul. Alors obligée d’en fuivre la marche 

toujours certaine &  m efurée, elle n aurait à craindre ni 1 en- 

thoufiafme ni les écarts. Accoutum ée à des réfultats précis, elle 

fentiroit toute l’incertitude qu’un réfultat vague porte nécei- 

fairement avec lu i , &  le danger de s’abandonner aux confé- 

quences qui femblent en devoir être la fuite, &  qui deviennent 

de plus en plus incertaines à mefure qu’elles s’en éloignent.  ̂

L a  précifion des réfultats, &  leur certitude, marqueroit 

une limite bien prononcée entre les opinions fpecieufes, qui 

ne font que les aperçus d’un premier co u p -d œ il, &  celles 

qui méritent d’être mifes au rang des vérités qu’on doit fuivre 

dans la pratique. O n auroit le double avantage que ceux qui 

cherchent ies lumières u tiles, en auraient de plus fûres &  

rifqueroient moins de s’égarer, tandis que ceux qui en ciaignent 

ies effets, ne pourraient plus y  oppofer avec autant davan

tage ies fophifmes &  les préjugés. Cette lutte étemelle entie 

l ’erreur &  la vérité feroit plus paifible, &  le fuccès dépendrait

moins du hafard ou de i’adreffe des combattans.
ci a i)



Étendue 
de ces 

implications,
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Enfin cette application des Sciences à la Philofophie, eft 

un moyen non-feulement d’étendre les lumières, de les 

rendre plus fûres , mais d’en multiplier auffi l’utilité, puifqu’elle 

ne peut manquer de s’étendre fucceffivement à un nombre 

plus ou moins grand d’objets nouveaux, de queftions impor

tantes , qui paraîtraient peut-être aujourd’hui bien éloignées 

de pouvoir être réfolues par de pareilles méthodes. O r , en 

multipliant les moyens de faire ie bien , en les étendant fur 

un plus grand nombre d ’objets , on apprendrait aux hommes 

à fè paffer plus tranquillement des avantages dont ils voient 

qu’il faudroit acheter trop cher une elpérance incertaine. En 

ouvrant ainfi un champ plus va fie aux efprits que domine 

•l’amour du b ie n , on affure l’utilité de leurs efforts, on em

pêche que leur ardeur ne puiüè être dangereuie , &  c’eft 

peut-être le m oyen ie plus fûr de concilier deux chofes qui 

prefque par-tout ont été Séparées jufqu’ici ; i’aClivité pour le 

bien com m un, &  le repos.

O n  fe tromperait en effet fi on regardoit ces applications 

comme néceffairement bornées à un petit nombre d’objets. La 

connoiffance précife de tout ce qui regarde la durée de ia vie 

des hom m es, de l’influence qu’ont fur cette durée le climat, 

les habitudes, la nourriture, la manière de v iv re , les diffé

rentes profeffions, les L o ix  même &  les gouvernem ens, 

une connoiffance non moins exad e de tous les détails relatifs 

aux productions de la terre &  à la confommation des hommes, 

une évaluation non arbitraire de l’utilité réelle des travaux 

publics, des étabiiffemens nationaux, des effets Salutaires ou 

funeftes d’une grande partie des L o ix  d’adm iniftration, la 

méthode de s’affurer, parle C alcu l, de Iaprécifiôn des réfuitats, 

d’en déduire des conféquences certaines, de connoître par ce



m oyen la vérité ou la fauffeté d'un grand nombre d’opinions, 

les reffources qu’on peut tirer de ces applications pour pénétier 

plus avant dans la connoïffance de l ’homme phyfique ou de 

l ’homme moral; tous ces objets ont à la lois la glus grande 

importance &  la plus grande étendue. O n  eft bien loin d’avoir 

épuifé en ce genre les connoiffances qui femblent s’offrir les 

premières ; &  lorfqu’elles feront épuifées, pourquoi, dans cette 

partie des Sciences comme dans toutes les autres, ne s offriroit-il 

pas alors devant nous un champ bien plus vafte encore que

celui qui auroit été déjà parcouiu l
I c i , comme dans les Sciences phyfiques, il y  a peut-être 

une infinité d’objets qui fe réfuteront toujours au C a lc u l, 

mais on peut fe répondre auffi que dans 1 un &  1 autre gen ie, 

le nombre de ceux auxquels le Calcul peut s appliquer, eft

également inépuifable. _ _
O n  a fait fans doute des applications ridicules du Calcu 

à des queftions politiques ; &  combien n’en a-t-on pas fait 

d’auffi ridicules dans toutes les parties de la Phyhque l 
Mais c’eft trop nous arrêter à prouver une vérité qu aucun 

homme qui aura étudié également la Philofophie &  les faences 

du C a lc u l, ne pourra jamais révoquer en doute.
Nous terminerons ce Difcours par une réflexion qui peut 

être utile. O n a vu ci-deffus que toute la certitude que nous 

pouvons atteindre , eft fondée fur un penchant naturel à 

regarder comme une chofe confiante ce que nous avons vu fe 

réitérer un t r è s -grand nombre de fois. C e  même penchant 

naturel ne doit-il pas nous porter également à croire la conf

iance &  la réalité des chofes que nous entendons répéter 

fans contradiction! N e  ferions-nous pas à cet égard dans le 

cas d’un homme auquel l’on auroit fait fentir deux boules,

P R É ,  L I M I N A I R E .  C l x x x i x
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en en plaçant une feule entre Jeux doigts cro ifés, &  qui » 

s’il ne réfléchilfoit pas fur les circonftances de ce phénomène, 

fê croiroit certain de fexiften ce de deux boules!

L ’obfcurité, i’incompréhsnfibilité même des idées que les 

mots prononcés devant nous font naître dans notre efprit, 

n ’affoiblit pas ce penchant dans ceux qui n’ont pas acquis 

l ’habitude de fe former des idées précifes. U n Afixonome 

qui calcule une écliple, peut n’avoir pas la conlcience de la 

vérité de la théorie fur laquelle la méthode qu’il emploie eft 

appuyée ; il n’eft pas nécefTaire qu’il ait dans le moment même 

une idée nette &  précife de ce que c ’eft qu’un logarithm e, 

par exem p le , quoiqu’il emploie les logarithmes. S i donc il 

diffère de ceiui qui croit une propofition qu’il n’entend 

p o in t, mais dont il a été frappé, c ’eft que f  Aftronom e fe 

rappelle qu’il a fait autrefois, d’après une démonftration qui 

lui a paru certaine, ce qu’il fait aujourd’hui machinalement, 

&  que la croyance de l’autre a toujours été également ma

chinale. L ’homme à préjugé reffembJe donc parfaitement à 

un Arithm éticien, à qui on auroit fait apprendre par cœur 

une méthode de calculer les éclipfes &  la théorie de cette 

méthode fans les lui expliquer, &  qui calculerait des éclipfes 

par routine. Il eft ailé de voir que cet homme ne s'aviferoit 

pas de douter de la vérité de ces proportions qu’il n ’entend 

pas, &  d’après lefquelles il calcule , &  il y  croiroit même très- 

fermement. Les Quadrateurs font un autre exem ple de la 

même vérité. Ils ne croiraient pas la propofition abfurde à 

iaquelle ils font û opiniâtrement attachés, s’ils avoient une 

idée nette des termes de cette propofition. C e  penchant à 

croire ce qu’on a cru , qui a la même origine que le penchant 

à croire confiant ce qu’on a vu fe répéter uniform ém ent



peut donc s’étendre réellement fur les chofes les plus in- 

compréhenfibles.
La Raifon &  le Calcul nous difent que la probabilité 

augmente de plus en plus avec ie nombre des obfervations 

confiantes qui font ie fondement de notre croyance ; mais la 

force du penchant naturel, qui nous porte à croire , ne dépend- 

elle pas au moins autant de ia force de i’impreffion que ces 

objets font fur nous ! Alors fi la raifon ne vient pas à notre 

fecours , nos opinions feront réellement i ouvrage de notre 

fenfibilité &  de nos paflions. O r , i ’obfervation femble 

prouver que ce penchant à croire confiant Sc réel ce qui eft 

arrivé conftamment , dépend uniquement d’une impreffion 

purement paffive, &  non du raifonneraent, puifque le rai- 

forinement ne peut nous fournir aucune raifon de croire que

ce penchant ne nous trompe pas.
Cette manière d’expliquer ia fource de nos eueurs &  de 

notre opiniâtreté, peut conduire à des conféquences utiles 

fur ies moyens d’arracher à leur funefte influence les deux 

clalTes de l’humanité qu’il eft le plus important de préferver 

de l’erreur, &  qui y  font le plus expofées ; les enfans &  

le peuple.
T els  font ies réfultats des queftions que nous avons difcutées 

dans cet E ffa i, &  des réflexions auxquelles ces réfultats nous 

ont conduits. Puiffe cet O uvrage être de quelque utilité ; &  

puiffent ceux qui daigneront le lire , juger que je n’ai point 

profané la mémoire d’un grand hom m e, en lui confacrant 

ce foible hommage &  en ofant parier au Public de l'amitié 

qui nous unilfoit!

p r é l i m i n a i r e . cxc j
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L’APPLICATION DE L’ANALYSE

À  L A  P R O B A B I L I T É  D E S  D É C I S I O N S

Rendues à la pluralité des voix.
e  T  O uvrage fera divifé en cinq parties.

Dans la prem ière, on fuppofe connue la probabilité du 

jugement de chaque Votant, &  on cherche la probabilité de 

ia décifion rendue à la pluralité des vo ix  dans un grand 

nombre d’hypothèfes : d’abord en ne confiderant qu une feule 

affemblée qui ne vote qu’une fois ; enfuite , en fuppofant 

que la même affemblée revienne aux vo ix  jufqu’à ce que 1 on 

ait obtenu la pluralité exigée ; en faifant dépendre la décifion,
A



2, P r o b a b i l i t é

du jugement combiné de plufieurs affemblées ; en fuppofànt 

ou qu’on délibère feulement entre une propofition &  fa 

contradi&oire , ou qu’on délibère entre trois propofitions, 

ou enfin qu’on choifit, foit entre plufieurs hom m es, foit 

entre plufieurs objets dont il faut déterminer le degré de 

mérite.

Dans la fécondé partie, on fuppofera au contraire qu’on 

connoît ou la probabilité qui réfulte du jugement d’une 

aflemblée d o n n ée, ou celle qu’on doit exiger dans une 

décifion , &  on s’occupera de déterminer , foit la probabilité 

du fuffrage de chaque V otant, foit i ’hypôthèfe de pluralité 

qu’il faut choifir.

Dans la troifième , on cherchera une méthode pour s’alîurer 

à pofteriori du degré de probabilité d’un luffrage ou de la 

décifion d’une aiïem blée, &  pour déterminer les degrés de 

probabilité que doivent avoir les différentes efpèces de 

décifions.

Dans la quatrième, on donnera le m oyen de faire entrer 

dans le calcul l’influence d’un des Votans fur les autres, la 

mauvaife foi qu’on peut leur fuppofer, l'inégalité de lumières 

entre les Votans &  les autres circonftances auxquelles il eft 

néceffaire d’avoir égard pour rendre la théorie applicable 

&  utile.

La cinquième renfermera l ’application des principes pré- 

cédens à quelques exemples.
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P R E M I È R E  P A R T  I  E.
N o u s  fuppoferons d’abord que. tous ceux qui donnent 

leurs v o ix , ont une égale fugacité , une égale jufteffe defprit 

dont ils ont fait également u fage, qu’ils font tous animés 

d’un égal efprit de juftice, enfin que chacun d’eux a voté 

d’après lui-m êm e, comme il arriverait fi chacun prononçoit 

féparément fon avis, ou , ce qui revient au même, que dans 

ia difcufüon chacun n’a eu fur i ’opinion d aucun autre une 

influence plus grande que celle qu il en a reçue lui-meme.

Nous nous propofons d’examiner dans la fuite, comment 

on peut faire entrer dans le calcul la différence de fagacité 

ou de jufleffe defprit des V otan s, les effets de la partialité 

&  l’influence d’un des Votans fur les aunes.

Nous fuppoferons en général que v  repréfente le nombre 

de fois que l ’opinion d’un des Votans doit être conforme à 

ia vérité , &  e le nombre de fois qu’elle doit être contraire 

à la vérité fur un nombre v  e de décidons; &  pour 

abréger, nous fuppoferons v  —1— e == i en général. Cela 

p o fé , regardant u  &  e comme des quantités connues, nous 

chercherons d’abord la probabilité qui en réfulte en faveui 

de la vérité pour un nombre quelconque de Votans dans les 

différentes hypothèfes de pluralité que l ’on peut choifir.

P r e m i è r e  H y p o t h è s e .

L e nombre des Votans eft 2 q — 1 > &  Ion  cherche la 

probabilité de la pluralité d’une feule voix.
A i j



Soit ia probabilité qu’il y  aura au moins une feuie voix 

de plus en faveur de ia vérité , exprimée par V f, &  ia pro

babilité qu’il y  aura au moins une feuie voix de plus en faveur 

de l ’erreur, exprimée par E q. nous aurons 

rrq iq-V-l Z1 , aq-W 1 2q-wV q =  v  H --------------- *v e - h ---------- v  e . . . .  —i------- 2----- v  ei
i » q

& £ >  =  / ' * '  - h ^ 1 , J î t L ^ V »
2 I 1 2 q

— :y ~~ défjgneici ie coefficient de V  dans e ) iq + \  

8c en générai - jL  défignera ie coefficient de ‘z/B -w  em dans

^(y —1~ e)n; cette notation fera confèrvée dans tout cet Ouvrage. 

L  on aura ici V ~ { - E —  i .  M ais il fera facile de mettre ia 

fonétion V q fous une forme plus commode. Pour ce ia ,fu p - 

pofons q augmenté d’une un ité , nous avons évidem m ent,

y  —  v  ------------- «ü e h -------- - t -  v

4  P r o b a b i l i t é

, -  - • 2 -  e  * * • » ]  

2 q - i - J  î  ■+• 2 * , ,  *
1—  v  e Comparant cette valeur

q

avec celle de V q, 8c multipliant celle-ci par ( v —[— ejz —  i ,  

ce qui n’en change pas ia valeur, nous aurons

y t — , ^  +  ____ h-
2 q— i

aq-t-i _ ig-f-1-
q— 2 

2 q - t - i

ri—3

‘1
2<H-« 20—î—I î-i-1 _
— —. 2 ------- t; $q — i q
a q -i-ï aq-4-i iq - i - i  f  <-*
g—i 1/
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iq -t-i îq -t-i
■—}—• 2» •

q _ - ior il aifé de voir qu’en général 

. eft ie coefficient de dans
<— ■1

^  e ) * 1 ^ ' . ( v  - t -  e ) 1 ,  &  par conféquent eft égal à 

„ i i ± ± _ .  Subftituant donc cette valeur dans les coëfficiens 

de ia valeur que nous venons de trouver pour ( V q) ,  &

îq-t-< . 2Ci - + fo ,rafpnr
mettant à la place de 2 . ----- ------- H------ —  la

aq-t~3 ___ . —  t nous aurons

+ ^ ü l L î ) 1 î  +  , f - 1 ------- -— nj . e • • • •
»q-H.3 « y f + V ^ ,  __  _!5±LL-
q-f-1 ‘i*1-1
zq-4-i .7-4-1 „<7+ î  .

_ j _  -------i--------  w 1  , . e l  ;
q

!d’où nous tirerons

j / i+ t __ _ j/g =  r v ^ - . e ^  —  —  ^ , + V  +  2 ,
q-H i ‘i

&  à caufe de

a g - t - i___ *q+ 1 . p/?-*-1__ —  , aq+~_L — f),
q-t-i q ’ ^

formule d’où l’on tirera

V 1 z = . v  — H  ( < v ------ ^  X ^  ^  - H  ^  ^  “ t-  f à )  v  e  * * *

Cj I
Si maintenant nous appelons <2 le dernier terme de V \  &

Q ’ le dernier terme de K î+ > nous aurons ( 2 ^ e

d  d’où (2' =  <2 ♦

i* £ —  O  . — '4~21 -  «y £ : mais à caufe de v  - t -  e ^  i.
—  ^  s2-+-î



<v e < + &  < 4 ;  donc Q ' < (7;  donc fa férié

qui repréfente V q, eft une férié convergente quels quefoierit 
v e  &L q ;  mais lorfque q eft gra n d , v  8c e reftant les mêmes, 
ie rapport de Q  à Q ' approche beaucoup de 4  v  e; en forte 
que fi v  e n’eft pas fort différent d’un q u art, la férié devient 
très-peu convergente après un certain nom bre de termes.

A in fi, par exem ple, lorfque v > e , la probabilité pour que 
la décifion foit conforme à la vérité, augmentera fans ceffe, 
en augmentant le nombre des V otans; mais fi v  n’eft pas 
très-grand par rapport à e, &  que par conféquent 4  <v e diffère 
peu de l ’unité, ces accroiffemens dans la valeur de <vq feront 
très-lents; au lieu que la convergence fera très-prompte fi
4, v  e eft une petite fraction.

Si nous cherchons maintenant la valeur de E q, nous 
trouverons par la même m éthode,

E 1 —  e -+ - (e —  v )  [v e  v x e1 . . . H- v qeq\ ;

d ’où il réfu lte, i .°  V 1 —i— E 1 1 , com m e cela doit être;

2 .0 E q diminuant toujours lorfque <v > e.

Si au contraire e > ru , V q ira toujours en diminuant lorfque 
q  augmente , &  E q augmentera de manière que les accroif
femens de l’un de ces termes feront toujours égaux aux 
décroiffemens de l’autre.

C ette première obfervation nous conduit d’abord à cette 
conféquence , que plus le nombre des Votans fera grand, plus 
il y a de probabilité que leur décifion fera contraire à la vérité 
lorfque e > <v, c eft-à-dire lorfqu’il y  a probabilité que chacun 
en particulier fe trompera; 8c fi q eft très-grand, cette pro
babilité pourra devenir très-gran d e, quoique la différence 
entre v  &  e foit très-petite.

O r cette hypothèfe dé e > v  n’eft point abfurde ; il y  a un 
grand nombre de queftions importantes com pliquées, ou 
fêumifes à 1 empire des préjugés &  des pallions , fur lefquelles 
il eft piobable qu un homme peu inftruit prendra une opinion
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erronée. II y  a donc un grand nombre de points fur Iefquels 
il arrivera que plus on multipliera le nombre des V otan s, 
plus ii y  aura iieu de craindre d’obten ir, à la pluralité, une 
décifion contraire à la vérité; en forte qu’une conftitution 
purement démocratique fera la plus mauvaife de toutes pour 
tous les objets fur Iefquels ie peuple ne connoîtra point la 
vérité.

L e feul moyen de remédier à cet inconvénient, fans nuire 
au droit du peuple, fe ro it, lorfqu’il eft queftion de faire 
une loi fur quelqu’un de ces objets, d’accorder à un corps 
d’hommes éclairés ia prérogative de propofer la loi, &  de 
donner à cette loi la fanélion dont elle a befoin, en deman
dant à i’affemblée populaire, non fi ia loi eft utile ou dan- 
gereufe, mais s’il ne s’y  trouve rien de contraire à la juftice, 
aux premiers droits des homm es; encore ce remède ne 
peut-il être utile qu’en fuppofant dans chaque Votant de 
ia bonne f o i , la plus grande confiance en fes ch efs, &  une 
connoiifance affez nette des principes de ia ju ftice , pour que 
de vaines fubtilités ne puiffent pas l'ébranler. Une démocratie 
pure ne peut donc être bonne que pour un peuple très- 
rnftruit, c ’e f t - à - d ire , tel qu’il n’en a encore exifté aucun, 
du moins parmi les grands peuples.

Dans tout autre cas la forme démocratique ne doit em- 
braflèr que ies objets fur iefquels les hommes non inftruits 
peuvent prononcer'en connoillânce de caufe, comme ceux 
qui intérelfent ia fûreté perfonneile, ceux où un intérêt 
perfonnei direct &  évident , peut di&er le jugement. La 
démocratie feroit encore défavantageufe dans ies pays où 
l ’utilité publique exigeroit de grandes réformes dans les prin
cipes delà légidation, de i’adminiftration, du commerce. C e  
que nous difons ici doit s’entendre également des affembiées 
très-nombreufes, &  il feroit facile d’en donner des exemples.

Reprenons maintenant la formule

j/i «z/ —|— ( y —  e) \y e —h- (\ )  (v e )1.. . .  ----- —ji" ;  ’ ('veJJ'\'

Il eft aifé de voir que le coefficient d’un terme (%'e) q .
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fe formera eu multipliant celui du terme précédent par

. fj nol]S confidérous maintenant la formule
<l' ’ _  _

__ 4 2 y nous trouverons que les coëfficiens de

cette férié fuivent la même lo i , en forte que ie coefficient

de i q', fera égal au coefficient de ^  ~~ \  multiplié par 

. —  Faifant donc v e  =  7 ,  nous aurons notre 
q' a _ t 

férié  ̂ -4- '  ( \ )  I ' .............. ~ 2qq- ~  l q> répondant

terme à terme à ceux de la férié a H - b (1  —  4  1 )  - .  

a &  b ne contenant point £/ en effet, puifque le fécond 
terme de notre férié eft donné par le prem ier, il fuffit de 
produire l’égalité pour les coëfficiens de <v e° &  de v  e pour 
que tous les termes foient égaux chacun a chacun.

M ais le coefficient de v  e° eft o dans notre fo rm u le, 
condition qui donne a —t— b o ; celui de v  e eft 1 , ce 
qui donne 2 b 1 ; donc b zrz ÿ , a zzz j , &  notre 
formule répondra terme à terme à la fonction —  -r —t— 21

 ̂ 1 —  4  z) ~ ' T réduite en férié.

D on c lorfque q —  notre formule fera égale à
i

___ i  -f f i  —  4 1 )  ’ ; donc nous aurons

yj  —  v (V —  e) X [ —  £ H -  J- (1 —  4 :ve) ~ ’ I»

&  réduifant cette fonction en une fo n d io n  de e feulement, 
c ’e f t - à - d ir e ,  y  faifant v  1 —  e ,  elle deviendra

I  —  e -4 -  (1  —  2 e) x [ —  j  - f -  j  (  1 —  4  e "+" 4?ee)  J ~=: 1 ’ 

à caufe de (  1 —  4  e —j— e )  * =  ">

&  de —  i  -4 -  f- -  '

8 P r o b a b i l i t é
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A in fi, non-feulement la férié qui repréfente V 1 eft toujours 

croifîànte, &  de plus en plus convergente, mais même elle
approche



approche continuellement de l’unité qui eft fa véritable 
lim ite; d’où il réfuite que lorfque <v > e on peut, en multi
pliant le nombre des Votans, avoir une probabilité auflï 
grande que l’on vou d ra, que la décifion fera conforme à la 
vérité.

Reprenons encore notre férié.

v e  -+- ( { )  ( v e )1 -+- (± ) ( v c p . . . - f-  (v e)1;

&  mettant e —- e 1 . à la place de v  e , cherchons à la réduire 

en férié par rapport à e.

S i q z=. 1 , elle fera e  —  e - ; fi q zzz z  , elle deviendra 

e -y- z  e" —  6 e* -4 - 3 e* ;  fi q  =  3 , elle deviendra 

 ̂ —1— 2. e" —t— 4  e* —  z y  . e *  - h  3 o c* —  10 &

en générai e z  e1 + 4 ^  8 <?*............—  e ------ ------
*  1 ----1 C

lo rfq u e^  eft comme nous l ’avons trouvé ci-deffus. En 
effet, il eft aifé de voir que le  coefficient d’une puiffance 
quelconque q' de e jufqu’à q  exclufivem ent, fera

l q ' _ ,  q ' « _ ,  2q ' _ 3 _ q '— z .  * q ' —  5 q'— 3 z q ' — 7     ̂ /
*‘~l / ——» ■ I . ’ mmm "* - :-----q — t l q _ 2 J

&  les termes fùpérieurs à q  feront exprimés de la même manière, 

moins les coëfficiens des termes du même degré que fourni-

roient les term es— ( v  e) î "t" ( v e ) î+ t\ cequi

conduit au même réfultat par une route plus direéte. Com m e 
nous avons ici -h - E 4 ■=. i , il eft clair que lorfque1 r_

z=: 1, E ° z z z  o, &  que par conféquent lorfque v < e , V *  

devient auffi zéro ; 8c comme V q eft fon d ion  de <v comme 
E 7 l’eft de e, il eft clair que lorfque <v z=. c , V*1 E q, 
ce qui donne V 4 —  E 4 zrz quel que foit q, &  par

conféquent V °  z z  E °  zzz y ;  mais f i i ’on veut déduire cette 
conclufion des formules en £ c i-d e ffu s , on peut rencontrer 
quelques difficultés qu’il ne fera pas inutile de développer

B
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ici. i . ° i a  formule ( i  — ^ e v ) ~ k doit reûer la m êm e, foit 

que tv > e  ou e > <v ; ainfion aura dans le premier c a s , ou e < v

( i  _  i e v ) - '  z =  donc iorf<l ue

e > v  , elle doit devenir — -— ; donc la valeur de V ° , dans' 2tr— i
ce cas, deviendra o. II en eft de même de la férié en Ê'ci-deffus;

11-eft clair qu’elle e f t ---------■, mais e < rv ; donc lorfque e>rv,
X I ——ZC

elle devient —------ - ; . 2.» Lorfcjue ^ — - c } eft

clair que c ’eft le point ou la valeur de pafle de la valeur i 
à la valeur o ; fuppofons donc ici v  augmenté de d<v,e dimi
nué d e D v  par conféquent, &  que V'1 devienne V ‘1- + - d l/1 ; 
fi on fuppole v  diminué de d v , &  £ par confèquent aug
menté de d D , V deviendra V  ̂ —  o , mais pai ihypo- 
thèle V *  -+ - d K *  =  i ,  &  V *  “  =  o ; donc
d V *  =  i ,  & V * = { .

Les formules ci-deffus V q &  E 1 repréfentent les proba
bilités d’une décifion conforme ou contraire à la vérité, 
lorfque cette queftion n’eft pas encore décidée; mais fi elle 
l’eft , &  que la pluralité à laquelle elle a été rendue foit 
connue, on peut demander quelle eft la probabilité de la 
décifion pour un homme intérelfé à la queftion, &  qui na 
que ce moyen de la juger.

Suppolons donc le nombre des Votans 2 q  H— I comme 
ci deilus, &  que l’on fâche que la pluralité ait été de q’, en 
forte que 2 q 1 —  z  =  Z "+~ *}'> &  Par confèquent

2-Z —  z q  -+ -  I ----q ', Z =  ----- ~ r ~ *  ainficom m e l

eft un nombre en tier, il faut que q' foit impair , ou
—  2 q " - f -  1 ; 011 aura dans ce cas le nombre des combinaifons

r  i i  / • r / q-jr q"-+-i q — g"
en faveur de la v e n te , exprim e par c ^  e •

&  en faveur de l’erreur par <yî _ î  e . L e  nombre
r  q— 1



des combinaifons totales fera donc 1 é1 q (<u 2 - H  c

en forte que la probabilité pour ia vérité, fera

, &  pour l'erreur ' <iuantî^

indépendantes de la valeur de q ;  en forte que la probabilité 
en faveur de la vérité d’une décifion, lorfque la pluialite qu eile 
a eue eft con n u e, eft indépendante du nombre des Votans,
&  dépend de cette pluralité feule. , . . r

S i /  —  alors la probabilité en faveur de la vente leia 

exprimée par , c’eft-à-dire précifément la même que s il

n v  avoit qu’un Votant.
D onc toutes les fois que l’on aura une affemb ce qui pouna

prononcer, même à la pluralité d’une feule vo ix  , il fera pofl.b e
que la décifion n’ait que cette pluralité, &  alors la probabilité
que ceux qui n’auront pu examiner c e t t e  décifion ^auront ei

faveur de la vérité, ne fera exprimée que par — 7 /  pre- 

cifément comme celle que l’on auroit eue fi le jugement avoit

été abandonné à un feul homme. ^
C ela  p o fé , il nous paroît que l’on doit diftinguer deux cas 

celui où il eft abfolument néceffaire de prononcer, &  ce u 
où il n’eft pas néceffaire qu’il y  ait une décifion ; celui ou 
les inconvéniens d’une décifion fauffe font égaux es eu 
côtés, &  celui où ces inconvéniens font inégaux , e n i i  
celui où il faut exécuter la décifion rendue a la pluralité , &  
celui où il n e  faut l’exécuter que lorfqu’elle a une tres-grande

T I • T ■ / i _ 4-̂  <rr nt *1
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“ p ie , q i a  *  décider « «
telle propriété appartiendra à un homme ou a un autre^ il e
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celui Je donner un bien a un homme qui n’y  a point Je Jroît •
ii eft clair encoie que comme il faut que le bien ait un pol- 
feffeur, il eft nécelfaire que la déciiion du Tribunal foit 
exécutée.

Suppofons qu’il s’agiffe de déclarer qu’un accufé eft cou
pable ou qu’il ne l’eft p a s, fans doute il eft néceffaire de 
prononcer ; mais l ’inconvénient d’abfoudre un coupable eft 
plus petit que celui de punir un innocent ; mais la décifion 
qui déclare un homme coupable, ne peut être exécutée avec 
juftice que iorfqu’il y  a une très-grande probabilité qu’elle 
eft conforme à la vérité.

11 peut donc être jufte , dans le premier c a s , d’établir que 
ies jugemens à la pluralité d’une feule v o ix ,  feront valides, 
mais il feroit injufte de l’établir dans le fécond cas.

C e  que nous venons de dire peut s’appliquer à différens 
cas des loix civiles. Par exem ple, la loi qui admet la pref
cription , eft une fauvegarde néceffaire de la propriété; mais

Æ  nét0it C' tablie que Pour affurer ,a tranquillité des 
po.ieffeurs aéhiels , ce fondement ne fuffiroit pas pour rendre 
cette ioi jufte ; &  une loi n’eft utile que lorfqu’elle eft jufte. 
L a  prefcription ne peut être cenfée jufte que d’après ce prin
cip e , qu’au bout d’un certain efpace de tem ps, il devient 
plus probable que les titres légitimes de la potfèffion aient 
ete perdus, qu’il ne l ’eft que le légitime poffefleur ait laiffé 
une jouiffance libre à un u/urpateur. 11 paroîtdonc également 
in ju fte , ou de ne donner aucune force à la prefcription 
o u , quelque longue qu’elle fo it, de lui donner l ’avantage f a  
toute efpèce de titre. II eft p eut-être impoffible même de

r. abfolum ent, par une loi précife, les cas où la pref
cription peut être attaquée ; mais la juftice exige que le 
poflefieur ne foit dépouillé quelorfqu’il y  a une très-grande 
probabilité que fa poffeffion eft illégitime. II feroit donc 
injufte d admettre, pour ie dépofféder, des dédiions rendues 
a la pluralité d une ieule voix.

Il en fera de même des décifions d ’un corps tégiflatif. O n  
lent que lorfqu ,1 s agit de donner la fanflion à une lo i , on peut
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fe contenter de la pluralité fimple, fi l'effet de cette loi n’eft 
que de rendre aux hommes un exercice plus étendu de leurs 
droits naturels, mais qu’il feroit injufle de fe contenter de 
cette pluralité s’il s’agiffoit de reftreindre ces mêmes droits: 
en effet, dans ce dernier cas l’inconvénient n'efl pas égal 
des deux côtés , &  un homme ne peut confentir à lacrifier 
de fes droits fans une très-grande probabilité que ce facrifîce 
eft néceffaire.

S ’il s’agit de changemens dans la conflitution, alors il 
n ’efl néceffaire de faire ces changemens que Iorfque les abus 
à réformer font frappans ; ainfi il n’efl néceffaire que la 
décifion foit exécutée que dans le cas où il y  a une grande 
probabilité qu elle eft conforme à la vérité , cette grande 
probabilité efl la feule fource de la fécurité de ceux qui 
n’ont point part à i’affem blée, qui ne font point à portée de 
juger la vérité de fes décifions, ou même de ceux qui ont 
été d’un avis contraire à celui de ia pluralité.

Cette très-grande probabilité qu’une décifion efl jufle, efl 
ie feul m otif railonnable que puiffe avoir un homme de 
confentir à fe foumettre à la volonté d un autre hom m e, dans 
les cas où cette volonté fera contraire à fon opinion ou a fon 
intérêt.

II efl néceffaire d’ailleurs de faire attention dans toutes 
les eirconflances à ce minimum de pluralité. En effet, il ne 
fuffit point, pour la fureté, d’avoir une très-grande proba
bilité que l’on ne fera pas jugé d’après un jugement dont la 
probabilité foit très-petite, il faut faire en forte que cette 
probabilité foit toujours très-grande dans chaque jugement 
particulier.

Les réflexions précédentes fuffifênt pour montrer qu il y  a 
un grand nombre de cas où la pluralité d une vo ix  efl infuf- 
fifante , &  où l’on doit en exiger une plus confidérable. Alors 
fi la pluralité efl moindre que celle qui efl exigée, la déci
fion fe trouve être conforme à l’avis de ia minorité.

C ette  manière de décider n’eft point abfurde, d après ce
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que nous avons dit. Suppofons, par exem ple, qu’il s’agiflë de 
juger fi un homme eft coupable ou non d’un crime ; qu’il y  ait 
onze v o ix  pour le déclarer coupable &  dix pour ie déclarer 
innocent ; alors le jugement q u ii’abfout prononce non qu’il n’eft 
pas coupable, puifqu’ii réfulte de ce jugement une probabi
lité contre lu i,  mais que cette probabilité n’eft pas aflèz 
grande pour qu’il doive être traité comme coupable : ce n’eft 
pas un de ces cas où entre deux opinions il faut préférer ia 
plus probable, mais un de ceux où l’on ne doit agir d’après 
une des deux opinions que lorfqu’eiie eft très-probable.

Nous allons donc examiner maintenant d’autres hypothèfès 

de pluralité.
S e c o n d e  H y p o t h è s e .

N ous conferverons ici ies mêmes dénominations ; le 
nombre des Votans fera toujours 2 q -h- i , &  nous cher
cherons , pour ies cas où i’on exige une pluralité de
3 ,  5 ,  7 ..................2 q* —H 1 v o ix ; z.° la probabilité que
cette pluralité ne fera pas en faveur de l’erreur; 2 °  ia pro
babilité quelle fera en faveur de la vérité , &  réciproquement.

S i la pluralité doit être de trois v o ix , V  exprimant la 
probabilité que la décifion ne fera pas contraire à ia vérité, 
on aura

y t  =  —t— . . . .  ;
1 2 <H-i

&  fuppofant que q  eft augmenté d’une u n ité ,

—  -f-  , a<?TJ- ............ ,  . -1Ï H L  ^ V 44;
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q-h-2* 1 T -
_& multipliant Vq par (v - h  e)z=.  1 , retranchant cette 
valeur de V q^ 1, nous en tirerons

ytt*__yt— a‘H~' ^ —  aq- -  Î / V + 2/J-<v—e)' q-t-2 ! ' ÿ-*-1
—  î î j lL  , / — 1— qj —  e) ; d’où nous tirerons

q 1
Vqz=: 1 +• (\)e(— e) -h (\) ve* (jv  —  è) -H— (\) nf e*. (%v— e)

( W *  4 "  -  4  • • • H -  ^  ^  ^  f ë v  -  V -
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Si la pluralité doit être de cinq v o ix , nous trouverons, 

en employant la même m éthode,

Si maintenant nous examinons ces form ules, nous tiou- 
verons ; i .°  que tant que q<  q , ieia toujouis lim ite , ce 
qui eft évident par fo i-m êm e, puifqu’il eft clair que f i , par 
exem ple, une allemblée n’eft compolée que de cinq V otans, 
la pluralité de fept vo ix  eft im poilib le, &  qu’ainû il eft fur 
que la vérité ne fera point condamnée par une pluralité de 

fept voix.
2 .0 Q u e fi q =  q ', on a néceffairement un terme négatif, 

qui eft toujours e En effet, dans cette hypothèfe, il n’y  
auroit qu’un cas ou la vérité put etre condamnee a la plu
ralité de z  qr -H— i ou 2 q H— 1 v o ix , ce ft celui ou 1 una
nimité leroit pour l’erreur ; ainü dans ce cas, e  ̂ .

^,° Dans le cas ou q > q ’> aura toujours a retrancher

de .1 le terme &  enfuite ies termes multipliés

&  ainfi de fuite.



fucceffivement par — -—  <v— e , — r—  v — e, •— -—  <v—  e 
* aj-J-i

jufqua 1/— tant que ces coëfficiens relieront négatifs.

O r v > e , 8c. q ' étant un nombre donné, il eft clair qu’on 

pourra toujours augmenter q ,  ju fqua faire en forte que

- — —  qj —  e foit pofitif. L a valeur de V q, continuera 
ÿ-H

donc toujours à décroître depuis la valeur de i —  eiq
n

iufqu’au terme où les — r— — n) —  e commenceront à de- 

ven irp o fitifs, &  elle augmentera enfuite; en forte que la plus 

grande valeur de q ,  pour laquelle~ ~ r  v —  £ eft négatif, 

o u , ce qui revient au m êm e, la plus grande valeur de 

q <  ou \ eft celle pour laquelle V q a la moindre

valeur poffible. A in fi fuppofant , par exem ple, qu’on 

exige une pluralité de fept v o ix ,  &  que e —  - ,  nous 

aurons ~ ~ ~  —  p , &  V q le plus petit poffible lorfque le 

nombre des Votans eft i(?. Soit dans la même hypothèfe 

e  =  ~ , nous aurons ~ , &  la plus petite

valeur de V q répondra à q —  3 ; ainfi dans ce cas la férié fera 

toujours croiffante , &  en multipliant le nombre des V otan s, 

V q deviendra toujours plus gra n d , tandis que dans la pre

mière hypothèfe, 7  Votans donneront V 1 plus grand que 9 , 

9  que 1 1 ,  1 1  que 13 , &  ainfi de fuite jufqua 1 9  ; &  qu’il 

faudroit enfuite multiplier les Votans a u -d elà  de 2 1  pour 

avoir V q plus grand que dans le cas de 7  Votans.

A infi lorfque <v, e &  q r font donnés, on voit que plus v  8c e 

approchent de lég a lité , plus le terme où la valeur de V q eft 

Ja plus petite s’éloigne ; de manière qu’on 11e peut elpérer une

probabilité

1 6 P r o b a b i l i t é



probabilité plus grande que celle qui réfulte de l’unanimité,&  par 
confèquent du cas où q —  q ', à moins de prendre q très-grand,

4 .0 Appelant V f ,  V f  ~~ 1 les ternies qu’il faut ajouter 
à V q ~  1 pour avoir V q, &  à V q ~  2 pour avoir V 1 * ;
Û on cohfidère la férié précédente, on trouvera

,  r . q - r  r ( q - 4f r — (q-*-4) ‘  -| j -
”+* Vi — v ‘  • ‘ i - H — 1 î-+Y

j r q  — 1 H —  * _____ (q —  q')'V —  (‘]-*-<l')e
—  r , .v e  ??— ?'— ■> — (q-+-q'— 'J ï  *

O r , en examinant cette form ule, il eft ailé de voir que
T i i * ^  —  q')r'>— ((l-+-tl')i:

plus q augmente , plus le terme ^ i)v _  , ; e

approche de l’unité; que plus  ̂ augmente, plus le terme

d e s  D é c i s i o n s . 17

2 <7-- 1.2-/- —— approche d’être égal à 4  , ou moindre que 4  ,
q'J (q-^q'J _ „

or î/ f  e (l<  que donc on pourra toujours prendre q allez
grand pour que la lérie devienne convergente. O n uouveia 
également qu’entre les termes pufitifs, fi on fait V f —  V, Q.' 
c’eft pour les deux premiers termes que Q  fera le plus grand, 
&  qu’il décroîtra enfuite jufqu a devenir m oindie que 1 , 
que pour les termes négatifs, à mefure que q augm ente, Q  
diminuera égalem ent, &  deviendra toujours < i  avant que 
les termes partent du négatif au pofitif.

5.0 La valeur de V q, lorfque ? e f t i ,  peut être m ifefous 

la forme

&  nous trouverons que appelant *ve, £, nous aurons la
a**'—

première férié en ev ou Z égale à ’

d ’où nous tirerons pour valeur de V q
1 1 't>* -,r __ £1 1 r ■ ______ _____—--------------;—  1 =  Ï4
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Dans le cas où nous chercherions la valeur de E 1, nous aurions

d’où ii réfulte que quel que foit q ' , pourvu que v > e , pius 
on augmentera q, plus V 1 approchera de l’unité ; &  que lorlque 
l ’on aura e > v ,  alors V q, qui devient ce qu’e ftic i /^/appro
chera de o à mefure que l’on augmentera la grandeur de q.

L a fommation direéte de cette férié feroit peut-être alfez 
com pliquée, mais voici une méthode indirecte très-limple ; 
il eft évident que puifque lorfque q' —  o , V ? =  i , on aura 
à plus forte raifon V q =  i lorfque q' eft un nombre entier. 
D o n c fx Z  eft la fomme cherchée, on aura 
Z  —  v z ( Z n - A  Zy> —  o ,  en prenant q' pour variable , &  
A  g' —  i ; réfolvant cette équation, &  déterminant l’arbitraire 
d’après la valeur connue de Z  lorfque —  o , on aura la

, 5 Z  ,
v ' f  —  KJ 0 £

valeur ci-deffus. D e  même on aura Z ---------- 7̂-7;-----—  o >

qui donnera encore ia même valeur de Z,

Si l’on fuppofe v  rr: e, ies valeurs précédentes paroiffent 
donner, l ’une V q zrz 1 , &  l’autre E q zrz o , quoique ces 
quantités deviennent alors la même chofe &  doivent être 
égales. Pour avoir donc la valeur de V q dans ce cas, nous 
reprendrons la formule c i-d e ffu s, qui devient, à cauie de 

zzr e v ,

1 [1 - f -  z q '.v e  - 1- —- y  ~ ^

O r il eft aifé de voir que la férié précédente peut fe mettre 

fous la forme

I -+



/ f* r 24/-t- 3 , 2Cî ~̂5 1 i  -> / )
:—  1 +  2 /  / .  [ i - H  ------p —  V e - \ -  w  . . .  .J d(ve),

en fuppofant l’intégrale égale à zéro lorfque v e  “  o.

O r , d’après ce que nous avons dit ci-d effu s,
iq' h- 3 , 2 q'-i-5 i 2 î*,+"jl —J— --------- e 4------------- W  . . . .  ::—
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&

1̂— 4 ^ ’ [ 1 — 1 — 4£i/y] +‘ 
St'+'D (tv)i  r t I +  w + 3 i !  , a . , ] W f / _

1 2 f i —4?Ws ['-t-vf‘—4«^]M

■—  ---------- -------- --------\~ C  ; &  comme lorfque =  o ,
[  1 - t - y f  1 — 4 tv)]2,/. 2 q’

i q \
l ’intégrale doit être o , on aura C  r = r --------^r > oc par

conféquent F  ° — — ; d’où l’on voit qu’en général q1 reliant 
le même , 011 peut, en multipliant les V otans, approcher auffi 
près qu’on voudra de la certitude lorfque <v > e, que lorfque 
e > v  au contraire, en multipliant le nombre des V o ta n s, on 
diminue continuellement de la probabilité ; que lorfque v — e, 
la probabilité dim inue, mais feulement jufqu’à un certain 
term e, en forte qu’elle fe réduit à j .  O n  auroit pu avoir

également la valeur de V ° , en obfervant comme ci-deffus, 
que fi on augmente dans fon expreffion v  d une quantité d v , 

o n a  V H— V —  T ", que fi on diminue v  d’une quantité d v  , 
on a K  —  d V  z=z o , d’où V =  ^

L a quantité eft ici l’expreffion de la probabilité que 
la décifion à la pluralité de 2 q' —H 1 v o ix  ne fera pas 
contraire à la vérité , &  l’on voit qu’en augmentant 2 </ -+ - 1, 
on p e u t, quelque petit que foit l’excès de n) fur e , avoir une 
grande valeur de V q, fans rendre z q  -H— 1 exceffivement 
gran d , mais cela ne fuffit pas ici. En e ffe t, il faut de plus 
uvoir une grande probabilité que l’on aura une décifion con
traire à l’erreur &  conforme à la vérité, c eft-a-dire qui l  
faudra que E q foit très-petit en mêm e-tem ps que V ‘l fera 
très-grand; c’eft ce qu’il fera toujours poffible d obtenir quel 
que foit q ', en rendant q très-grand, puifque nous avons 
trouvé pour q i ,  — ' 1 , zzz o . Alais dans la pratique, 
q  eft néceüàirement renfermé dans des limites étroites, &.

C  ij



9nous avons vu que toutes les fois que foit zi],_ ^  V  e

foit un certain nombre de termes — ^77-^ — e> iq>^r~'v ~ e,“  *'

font négatifs, on peut être obligé de prendre q très-grand pour 
avoir V q plus grand que dans le cas de q =  <7', tandis qu’au 
contraire Ê q diminue continuellement, x — E 1 étant toujours 
cependant plus petit que V q. D  un autre coté il eft aile de voir, 
que plus 011 augmentera / ,  q  reftant ie m êm e, ainli que v & e ,  
plus auffi V q augmentera, mais que E q augmentera auffi ; de 
manière qu’il faudra avoir q très - grand fi q' i e ft , pour que les 
deux conditions de V q &  de 1 — E q, tous deux très-giands, 
puiffent être remplies tant que v  ne fera pas beaucoup plus grand 
que e. A inh  Iorfque i on fuppofe q donne 011 reftreint dans des 
limites néceffaires, on ne pourra fo u ve n t, en augmentant q', 
remplir une des conditions qu’au détriment de l’autre, à moins 
que <v ne foit beaucoup plus grand que e; c eft-à-dire qu’à moins 
de multiplier le nombre des Votans, on ne pourra s atauei de 
décifions conformes à ia vérité 11 la probabilité que chacun 
d’eux trouvera la vérité, n e ft pas déjà a(fez grande.

O n  auroit pu chercher immédiatement la probabilité 
que ia décifion en faveur de la v é rité , 1 emporterait de 
2Y  - H  1. En effet, appelant V n  cette probabilité, elle eft

^  v ....... ^

3 )<ï*»e. . . .  -4-  

or multipliant V 1 par (  v  e)~ 1 , il devient égal à

y !  Î + 1 ■ 1 e‘l —  ___ -  ~q ^  q + r *

__ aq~t~I -1,-zel  — ÿf+ lm /. ~t~—  <v —  e•) j d’où il réfulte
' q_' (J— 1
que le terme qu’il faut ajouter à V q 1 pour avoir V ’ *

fera —  l )
q— 4 — 1 . 1—1

&  V ' 1 fera exprimé par la formule

2 o  P r o b a b i l i t é



w + ï & M ' - ' ^ r W  

...........

L a première formule indique que V q va toujours en croiflant 
après être refté zéro tant que q < q ', &  on tirera de ïa ieconde

les mêmes réfuitats pour q =  i  qlie ceux « F 0"  a ^  , 
la formule V q c i-d eflu s, les fénes y  étant precdement de la

même forme.
Nous avons tu  ci-deffiis qu’il falloit diflmguer pour la 

probabilité, le cas de la décifion à rendre &  celui dune de-  
cifion déjà form ée, &  pour laquelle on connoit Piu™ lte 
à laquelle elle a été rendue.D ans ce dernier cas, fuppolons 
ici la décifion rendue à la pluralité de r  v o ix  contre r ,  Sc 

ue r __  ff > —  2 q' H— i , nous aurons le nombie

c o m b in a i f o n s  pour v ,  exprimé par‘- ^ -  v rer , &  celui des

cpmbinaifons pour e ,  exprimé par „ rV ,  &  comme

puifque r +  /  =  M  +■ i , I a  pr° ’
r'

habilité pour v , fera exprhnee par ^ r, vr r'-+-'r r'
, r ~ r '

&  la probabilité pour e, exprimee pai ri)T-/_i_er—rl ’ ^

ce c a s , la plus petite probabilité en faveur de v ,  celle qui

a lieu lorfque r —  r' —  ~ j  ■+■ 1 > fera 

__ 1 . d’où il réfulte q u e , pour avoir dans tous
en'+. '

les cas une grande probabilité que la décifion n’a pas 

été contre ni, il faudra q u e - ^ - f o i t  trè s-p e tit , ce qui



demande ou <v beaucoup plus grand que e , ou 2 qr — 1 
très-grand. O r nous venons de voir que 2 q ' -4 - 1  très-grand 
exigeoit, pour fatisfaire aux autres conditions, que q fût 
aufli très-grand; donc com m e q eft affujetti en général à des 
limites affèz étroites, il faudra, pour remplir les conditions, 
chercher à avoir <u le plus grand poffible par rapport à e.

Suppofons maintenant la décifion rendue à la pluralité de 

r contre / , r —  r' < 2 q ' -f -  1 , les combinaifons en faveur

de <v feront toujours — n? e , &  celles en faveur de e

y! y r y r /

v  e ;  la probabilité pour v , >— — r  > celle pour e

2 2  P r o b a b i l i t é

r

— —  . C om m e la décifion fe prononce toujours dans

cette hypothèfe pour le parti qui a le moins d’inconvéniens 

( voyci ci-deffus pages / 1 &  fu iv .J, elle peut être conforme à la 

pluralité, ou ne pas y  être conforme. Si la décifion eft conforme 

au voeu de la pluralité, dans ce cas la probabilité de la vérité

de la décifion fera ■ T_r, > &  la plus petite poffible

lorfque r —  /  —  1 ,  où elle devient ———  rzr H). Si la

décifion eft contraire au voeu de la pluralité, alors la pro

babilité que la décifion fera v ra ie , fera exprim ée par

, &  la plus petite poffible lorfque r— r'—  2 q '—  1,v —  Y —  ft #ny T ~h-er 7
où elle devient . j ans ce caS) ja p jus g ranj e

piobabilité que la décifion eft erronnée, eft donc

!  mais il fuit des principes dé-
» ■

t f ï - '

veloppes ci-dellus, que nous avons fuppofé qu’une probabilité
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—r—- fuffifoit pour admettre cette même décilîon que

20** <V *
nous rejetons iorfqu elle n’a que la probabilité

il faut donc que ces deux probabilités diffèrent d’une manière 
très-fenfible, ce qui demande encore <v beaucoup plus grand 

que e.
Suppofons, par exemple , 2 ^ +  t =  13 , 2 / 4 -  1 =  5» 

„  e =  —  , nous aurons d’abord V 1 très - peu
10 ’ 1 °

08 i S9 ° 4 9
différent de l’unité, V ' 1 >

10 0  5 9 ° 5 °

r —  73L  c’eft-à-dire, que fi nous fuppofons
fJ/- ,  73 o 

1 -J---------7----
fiJ2'1 1 r

un Tribunal de ti'eize Juges, qu on exige la pluralité de 

cinq au moins pour condamner un accule , pai exem ple, 

&  qu’on fuppofe que la probabilité que chacun décidera

conformément à la vérité, f o i t , on aura une probabilité

prefque égale à la certitude , qu aucun innocent ne (eia

condam né, u ne probabilité e n v i r o n q u  un coupable ne

fera pas renvoyé ; la probabilité feulement qu’un homme 

renvoyé avec la pluralité de quatre v o ix  contre l ui , eft 

vraiment coupable , &. la probabilité *90>J0 4ue ce û* ‘I11* 

eft condamné par la pluralité de cinq v o ix  feulem ent, 11 eft 

pas innocent.
-  . 9 9

Si on fuppofe 2 ÿ r —H ;i rrr 3 feulement, mais <v —  l00 »



différent à peine de l’unité, même lorfque ie nombre des 

Votans n’eft que 5 , &  V ' 1 > i ° rfque le nombre'

des Votans eft 7 .
C e  dernier exem ple montre avec quelle facilité , lorfque 

n) eft très-grand par rapport à e ,  on peut remplir toutes les 
conditions que peuvent exiger la juftice &  linteiet public.

Concluons en général des formules précédentes , que toutes 
les fois qu’on voudra compofer d’une manière avantageufe 
un Tribunal de cette efpèce, il faudra, 1. déterminer 
ja pluralité 2 q' -b  1 , en forte que la probabilité

--------- -— ----- foit affez grande pour être, même dans ies

décifions ies plus importantes , regardée comme fufffante 
pour former un jugem ent; 2 .0 trouver, s’il eft poffible, des

hommes affez éclairés pour que ---------- ne foit pas fort

grand ; 3 ° prendre q affez grand pour que ia probabilité V <l 
foit fort grande; 4 .0 ie prendre auffi affez grand pour que 
V 1 donne une probabilité très-approchante de ia certitude. 
L e  dernier exem ple rempiit parfaitement toutes ces condi
tions ; le premier ies remplit auffi &  donne une fûreté fuffifante.

O n voit de-là d’une manière évidente, que dans cette hypo- 
th è fe , dans cette manière de former ies décifions, il n’eft 
pas toujours facile , ni même poffible, de trouver dans ie 
nombre de V o tan s, dans la grande pluralité qu’on peut exiger, 
des moyens de réunir les mêmes avantages qui s’ofïrent 
d’eux-mêmes lorfque ces Votans font des hommes très-éciairés.

Nous allons paffer maintenant au cas où le nombre des 
Votans eft fuppofé pair.

T r o i s i è m e
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T r o i s i è m e  H y p o t h è s e .

L e  nombre des Votans eft ici 2 q, 8c on exige la proba
bilité de 2 , 4 ,  6 ...............2 q' voix.

Confervant toujours ies mêmes dénominations, nous 
aurons i c i ,

pour 2 voix  V* 1=2 2 q  . v 1J~ Te . . . . - [ ------^ — v 1e1

pour 4  voix  V q —  H 2 q . ev'Lq~ te .  . . . -+- — 'v *~ ïe'l+t

[................................................................................................................................. '.

pour 2 q' voix V 3 =  2 q , rvz<1'~1 e . . . .  - f -  *?_;,• + V +g ~* 

pour 2 vo ix  ]/i+t —  y *  —  ——  *v —  e)
1  q 1 ÿ - t -  1

pour 4  vo ix  y —  y  q —  v q~ te1+z ——— ( —— —  ' i '—  e)»■ T- q H— 1 <?•+- 2
...................................................................................................................................

pour 2 q' voix y v +l —  y 1 z=z rv1~ <1 '+' V +? ■— — —  (  -— —̂ rtV  —  e)* 1 q-t-<4— 1 !~*~1
pour 2 v o ix  F 7— 1 — e '—|—( \ ) rvez( \ v — e ) - \ - ( \ ) evzei( ^ v — e) 

pour 4  v o ix  V 1— i-+ -o  — e * - \ - ( j)  rvet(^ ,v — e)~\-(^)v'~e^(jV-— e)

h -  ( } ) * * ( &  e ) . . . .  —i ~ ~ ~  w  ( J~  V —  0.

r................................................................................ .. ....................................................

pour 2 q' vo ix  y 1 —  1 - t -  o - } - o  . . , . — H— ~q̂ ~

( - i r L - v - . i ) ,
2q' 1 2J-H I '  q -ï-q— 2 — r

o u  r = i + o  +  o ______« ■ ''+  ^ 3 1  

( - i ^ v — e ) _____- t - ________________- f  X t -  „  _f ' - <]—C} 1 — I



Dans le cas de q =  £ , la valeur de F  fera repréfentée 

par la férié
2 îq '-*-2  , j!  îq-l~4- /’ J?

I - i ------ -h- — ------------- ( W  -i--------—  W ....................
i 2 3

I  C 1 {  r  2 q'-t-a 2q/-+-4- /  U"l
J—  q j \ [  i h ----- L—  «y* —H  — ~  (y e )  ] ................................

 ̂ 2 q'  ̂ j
&  p ar confèquent, à caufe de i ------—  v e  —i— » -  ■ (<v e) - f -  &c*

„ a?7— i
, nous aurons
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' [, _+. Y(, —  4. r " V f  ■ —  4.^;

^  =  1 *  q t  » '( x v - i )  . - j ' j  ^  —

E  =  1 rj 1 [ ^  ̂ ° '

&  dans le cas de */ =  e, V = :  E  =  ~ ,  comme par le cas 
de la pluralité im paire; en forte que l’on aura exactement 
des conclufions abfolument femblables à celles que i on a 
trouvées pour le cas de la pluralité impaire.

O11 trouvera de même 

pour % v o ix , V : q z= .v ^ -ss-rv1’e(% v— e) . . . ^

pour 4  v o ix ,  V 'q^=.'u‘c-\-'u*e(4su— e) . . . -+- rvCrV ^  ( ~ l v ~~eh

pour 2 / v o i x , ^ /?— 1v H' v ' 1' e ( z q ' v — ~ V “ 1 . ( q

&  dans le cas de q ^rz -5, 7 —  1 fi ^ ^ ? rrr o fi v c e ,  

v f q =  i- fr —  e; &  en général on tirera de ces formules 

les mêmes conclufions que celles qui ont été tirées des for

mules pour les nombres impairs.

L a feule différence entre ces deux hypothèfes, eft que 

dans la première la pluralité eft toujours exprim ée par un 

nombre im pair, &. dans la fécondé par un nombre pair. H



en réfulte dans celle-ci la pôffibilité du cas où il 11’y a aucune 
décifion ; ainfi cette troifième hypothèfe répond exactement 
à ia fécondé, parce qu’eile renferme toujours ia pôffibilité 
de ne pas avoir ia pluralité exigée.

Lorfque le nombre des Votans n’eft pas fixé par une lo i,
&  qu’il peut être pair ou im pair, il réfuite de la compàraifon 
de ces deux hypothèfes, des conféquences importantes, que 
nous difcuterons dans la fécondé &  dans la quatrième Partie 
de cet Ouvrage.

A u  lieu de demander feulement la pluralité d’un nombre 
déterminé de v o ix , on peut demander la pluralité d’une 
certaine partie aliquote du nombre total, &  ces hypothèfes 
peuvent fe varier à l’infini.

Par exemple , foit 3 q le nombre des V o tan s, on peut 
exiger une pluralité de q , de q -+ - 1 v o i x , ou plus généra
lement de q H - q' voix. 11 en fera de même pour les nombres 
3 q -1— i , 3 ^ + 2  de V  otans.

E t généralement fi le nombre de Votans eft exprimé par 
{ m —l— n) . q  H- q ,, q, étant < m - + - n ,  on pourra deman
der en général une pluralité de ti q —|— q' voix. Nous allons 
examiner quelques-unes de ces hypothèfes.

Q u a t r i è m e  H y p o t h è s e .
L e  nombre des Votans eft 3 q ,  ou 3 q - f-  1, ou 3 q -+- 2 ,

Si ia pluralité eft <7, <7-1- ....................... q H-  '/•
Soit d’abord q ia pluralité. En confervant les mêmes dé

nominations que ci-d efiu s, &  marquant par (o) , (1 )  , (2) 
ies équations appartenantes aux hypothèfes de 3 q, 3 q - H  1,
3 q x  Votans , nous aurons ies formules fuivantes.

( o )  V q H-  i q n j ^ ~ le .............................H -  £ ^

d e s  D é c i s i o n s . 2 7

( 1 )  F *  +  ................ *

(2) V J  =  -4-  ( 34- ï z z )  ............" H  3 —

D i j
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M aintenant, pour comparer avec V q dans le premier 

cas, nous partirons de ia fuppofition , que V q. (v  e)*

=  n  &  que -  - m -  - h  ( \ ) + ^  a i

- 3-?-  E n effet , il eft aifé de voir que dans■3
e p q+ i ;=r ( v  - j— e )^  ( v  -\— £ p , ie coefficient —  

de <v'iq+3~ rer ne peut être formé que par ces termes.

C e la p o fé , ii eft clair que l’on aura, i o hh- 3 ?q
aq-t-1 iq -h -II

— 1 1  5 ----- 13— 5 —15.—  &  ü fera aife de voir que
2 q  J  2 q — i J  2 q — 2 1

ies deux premiers termes de cette fonction n’entrent pas 

dans (o) V q. ( v  e ) \  2 .° —  H -  - ^ - 3 ]
\ / » /  2 q 2 q 2 q —  1 ^

T q—.7  3 ' aq— j~ » &  rï e -̂ ck*r (lue Ie premier, 

terme n’entrera point dans (o) V q. ( v - ^ - e p .  3.0 que

Je terme -- qui fe trouve dans (o) V q. (v  e)*, 

n ’entre pas dans (o) N ous aurons donc (o) K î_h* 

__ V I — -, 3q ^ f t y î + 1 _i___1 1  ! l l ^ î + 3/ f
2 q +  1 2 4 ^  24

--------- „ î+ * ^ f+ »  ou j/r+« ______  p ?  —
aq— i » 3 4

^3 h— —  - ^ - v i  =  n ^ - y *
u ‘ 2$M-I 7 ^ + 1  J q

F .y1 / ,  _j____ ? i ? f  2 ? ^ ] , d’où nous tirerons
I ■> 2 -̂t-t ' ' ÿ-)̂ r

(o) j— r j ^ y  _j_ A-J.ye— f e 1] 

H -  f f , )  i ; 3 /  [ V  - h  ^ 3 - t -  ^  . <ve —  f e 1] .................

H _  ^  + J = L . j v e - Z = L e'J.

Nous aurons d o n c} i .°  V 1 toujours croiffant lorfque v  > et



pulfque 3 <v e >  ̂e", &  qu’ainfi les termes à ajouter pour

former V q font tous pofitifs; 2.0 cette férié fera toujours 

convergente. En effet, appelant V f  &  V f ~ '  les termes qu’il 

faut ajouter à pour avoir K *, &  à V q~ % pour avoir

Y l ~ l, nous avons

d e s  D é c i s i o n s . 2 9

•x/*—I—̂ ? -H— ------y
* î - 3.

r ! ---- ! *<■ i fa - i) .( 2 q — l ) . ( 2 q - i )

n -r,  1 .• . 1  ^3?— —  ^  2 7 .
d o u  il eft aife de tirer e <z/<T . ■ _ (îq_  xj ; (l  ̂ 7  < T  * 

&  quant au dernier faveur de Q , on voit qu il fera toujours
q —  13

plus petit que -------- j E i r < 1T> &  Par con% uent <2 < } f  î
î - 1- T ^ T

3.0 fi  ̂> o», nous trouverons d’abord que la différence entre 

deux termes fucceffifs v z -4-  ( l  -+- -f . ~   ̂ • V e ------ --—  e% 1

quantité toujours pofitive dans l’hypothefe. D onc puifque 

ce terme eft toujours de plus en plus p e tit, s il eft négatif 
pour une valeur de q , il le fera pour toutes les autres ; &  
s’il ne l’eft pas pour ^z=r-^, il fera toujours pofitif. Suppc- 
fons donc q — \ ,  il deviendra —l— -+- j J . v e - — 2 e “ 
dont la limite eft v  j e ;  tant que t; fera plus grand, tous 
les termes feront pofitifs, mais fi v  eft plus petit, ils deviendront 
négatifs à un certain terme , &  continueront de l’être enfuite. 
Prenons enfuite le cas, où même le fécond terme devient 
négatif, nous trouverons pour cela que v  —I— e v  —  e

r r VY1 3-6) — 1 0
doit être négatif, ce qui n arrivera que lorfque^ < - e» 

Nous aurons donc, dans le cas où 'y =  > 7 ,  la probabilité



augmentant fans ceffe à mefure que q ,  c ’ëft-à-dire le nombre 
des Votans augm ente, &  la probabilité diminuant toujours à

mefure que q augmente, iorfque z’zrz< — ~ j6— ~  , fi ce n’eft

que dans le cas de l ’égalité, la probabilité eft la même pour 
q —  i , &  q =r: 2 . Pour les valeurs de v  , contenues entre 
ces lim ites, ia probabilité augmentera en augmentant le 
nombre des Votans pendant un certain efpace , &  diminuera 
enfuite.

N ous pouvons donc en tirer cette conféquence, que tant 
que ia probabilité de là  vérité pour chaque Votant ne fera 
pas au-deffous de ÿ ,  alors plus on multipliera le nombre des 
V o ta n s , plus la probabilité que la vérité ne lera pas con
damnée augmentera. Si au contraire cette probabilité de la

décifion de chaque V otant eft au-deifous de —  — ■ ■ , ou
x y  1 3 6  —  4.

au-deifous de 0 ,2 1 6 8  à peu-près, alors plus on-augmente 
ie nombre des V otan s, plus ia probabilité que la vérité ne 
fera pas condamnée dim inue; en forte que le nombre de 
trois Votans eft le plus favorable. Pour ies cas intermédiaires, 
la dernière valeur de q , où ce terme eft pofitif, eft celle 
pour laquelle ia probabilité de la vérité de la décifion eft la

plus favorable. Soit donc fait — nous aurons pour le 

nombre le plus favorable, la plus grande valeur de q , pour la

quelle t - H  ê-------— » ou Y 2êi +  7 e— 4/

—  *1 ' ( ^  ~ 4 ê —  6 )  — ' 2 > o. S o it, par exem ple,
s —  j , .il faudra que 41^7 ----  13 q* ----  18  > 0 ,  &  2 eil

la plus grande valeur de q qui réponde à cette condition, 

Soit e —  y^, il faudra que 4 2 4 ,^  —  88 q* —  2 0 0  > 0 ,  
&  nous trouverons que ia plus grande valeur de  ̂ e f t 4 , &  
ainfi de fuite. L e premier cas donne v  —  &  ie fécond
V j ‘ O n  trouvera de m êm e, fi une valeur de q  eft fuppofée 
connue , pour quelle valeur de <v il peut y  avoir du défa-r

30 P r o b a b i l i t é
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vantage à augmenter q au-delà de ce terme. So it, par 

exemple, qzzz 1 0 0 , nous aurons e . ( xq  . ( j q  — 4,qJ
___ f e  q2- —  6 q  +  2 ) > o , &  dans cet exemple 1 . 1 9 y o o

-_t- i . 6 p 6 o o  —  35)4,02 > 0 ;  d’où l’on voit q u e , pour 

qu’il n’y  ait pas de défavantage à augmenter le nombre des 

iVotans, il faut que t foit à p eu -p rès, &  tu à peu-près 

quantité qui diffère très-peu de ÿ.

Dans le fécond des deux cas ci-deffus , ou ( 1 ) V q 

(3 q \ )  .a)iqe .  . . . - + -  ~ q̂ -  fi nous com

parons V q . (v  H- e j n V *

nous trouverons, i .°  q u e, à caufè deaq-t-a
33± ±  _  i î t i  3 *2±I 3 H t l  ^ 1 ,  dont lesaq 4 -a  aq -|-a  ^  aq-4-i 24 - 4 — 1
deux premiers termes ne fe trouvent pas dans V q.( v  e )\

&  d e l t a  = ” ^ - + - 3 — +  3 i ? i l + i 3± -;,d o n t2cj-t-i aq-t-i - ' 2 4  J 2q— 1 aq---

ie p re m ie r  terme ne fe trouve pas non plus dans V 1-(rv-\~ep ",

y i ^ 1 furpaffera V 1 des trois termes roq'lr'e  q^ -

■ , 3 13± i  « ï + V ^ *  H - — —  • 2 .0 que le terme
• 1 .) aq-t-i aq-+-1 A

3q~HI- ^  V î+3 qui fe trouve dans Y 'ü  -+- * / ,  ne fe trouve 

pas non plus dans K ^ 1, &  qu’ainfi on aura

__ 3H-*-1 „ . î + y  î+* . ,  S ± i  - + -  ^  <vq̂ e q̂
----•  3cj-4-2 W J  aq -t-i 2q-H>

_ _  à t V - y f j ,  ou (1) F « - '
2 q

{ V  —H ^  -H  T ^ - : )  ^ e —  &  par conféquent



J
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( 1 )  V?  — V —H  v e  (v *  -+- 3 e v  —  ^  H-
| V  ■+ (3 +  I /  . e v  —  j e 1] ..............h -  ^ ± o , V î - '

jjy1 __j_ 4 . </ • ^ -------^  -• • ^ ]  à caufe de

î q — 2 ? q — 2

2q_ t q _ !

Si maintenant npus examinons cette férié , nous trouverons 

q u e , fi v  > e , tous les termes feront pofitifs à caufe de

3 e v  > — — - e 1 ; nous aurons de plus, comme ci-deffus,;
a —  1 t z  q —  1

v + / H -------) ■ ev —  ------- e
V q =  V 1~ l X1 1 q— i.iÿ — I .2<7—

/

N ous aurons

*?— 2 -- , . f —1 1 *? — 3 ,<u •+■ ( 3 H------------J .e u  — ---------- e
>!-* # —x

O r il eft aifé de voir que le premier faéteur eft plus petit que 

=~, ve~ < &  le troifième terme < ff-; donc, comme ci-deffus, 

la férié fera toujours convergente. Suppofbns maintenant y  < e ,

il eft aifé de voir que n f  H— /3 H— -— — )  e v  —  -a " ~  1 e~

diminuera à mefure que q augmentera ; &  que faifant q — ^ , il 

deviendra -t— — z e zt comme ci-deffus, ce qui donne 

ia même conclufion. Prenant enfuite le premier de ces termes 

y" -h - —  ez, nous trouverons qu’il devient négatif

iorfque y  < ^  ^  , ce qui conduit aux mêmes concluions

que ci-deffus, excepté que la limite eft différente , &  à 
peu-près 0 ,2 3 2 2 . O n  peut faire ici les mêmes réflexions 
que ci-deffus; nous ne nous arrêterons pas à les développer. 
Paflons enfin à la troifième hypothèfe.

|(2) v *

»  V ^ ' — v ^ - t - { i q - + - 5) . ******  yl+>S*+*-

Maintenant, fi nous comparons V? à  V ^ 1, nous

trouverons 1



O '  3 e!-*-5 3 q + J . „
trouverons, i .  q u e , a caule de H- 3

1 r> .3q+-— les deux derniers termes contenus.5 2q-+-i iq - t -2

dans V 1^ 1, ne fe trouveront pas dans V q - (n) -H  que de
r  r 3 q-t- 5  Bq-*-1  , 3 q-»-^ jq - ^ *

m êm e, a caule d e ------- = ------- f -  3 ------- -4~ 3 , „» 2q-i-i 2q— i »q— < y 14

' _i_ l l ü  ce dernier terme fe trouvera dans &  ne
2 q—l— 1

le trouvera pas dans V q . ( v  - f -  e J 1 ; 2 °  que le terme

qui fe trouve dans V 1 (v  - f -  e j}, ne fe
2 4 g

trouve pas dans V î+ '.  Nous aurons donc

(2\ y i+ l __  y i  — (y î + v î "1"* h -  3 - <yî ‘tV ,+ *
2q-+-2  ■> 2q-t- 1

I  -3qH~J ou (2  ) K î+ I -  K*
a q + i  » ï

k  -+ - 6  +  — M  —  —  ' 1  ;iq + [ L ’ *' 2 ÿ-w '

d’où nous tirerons (2) V J z= :(v1 -+- 2 ^  e ( ivi ~+- j ’v e —  j e 1}

f  | ■)<v*ei(v 1‘ - \ - Z r v c — e 1) ...........H -  — v q^ le"1

/en1 _4_ Z e v  — .Z?~T' - e ) .  Nous trouverons ic i ,  comme
i z q-+- 1 '
ci-deffus, &  par les mêmes raifons, i.°  lorfque v  < e , tous 

ies termes pofitifs &  la férié toujours croilfante &  convergente;

2 °  lorfque e > v ,  le terme en v 1 *+- ~ v -------f^ T T  *

toujours croiffant lorfqu’une fois il eft devenu négatif.

Soit q =  -5-, alors nous aurons, comme c i-d e ffu s , 
fy1 -v- Ç <v e —  2 e* < o pour la limite du cas où ce 
terme peut devenir négatif, ce qui donne encore <v z ^ . \ e ; 
nous aurons de plus v 1 —h* j (V£ ~—  i; e > 0  \ ou faiiaut

—  zzz t, e1 -J- — e —  ^ > o , ou t > — , ou
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m > —  —— Z_ pour limite du cas où tous les termes font
i n r - l  g
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négatifs. N ous obferverons enfin que dans chacun des trois 
cas, lorfque la férié parvient à des termes négatifs, elle eft 
toujours convergente par rapport à ces termes , comme par 
rapport aux termes politifs.

Si nous examinons maitenant ces fériés dans le cas de <7— -i, 
nous trouverons pour le premier ca s ,

(o) -1-3  <z/V [ V - f - (3 - h j j w — e ‘] -----

4— 1 L 1 J iq— I 1
ce terme en q  n’étant ici que pour conferver la forme du terme 

général; d’où

r ( t )  ( v e z) \  . . - + - ~ ( < v e 1) q . . .]

H — rvi‘e [y ?  6 (cve~)%...................... —H  ■̂ —̂('ue%) <1. . .]

—  tv e % [ 3 v e l - i -  ( j )  ( v e z) z ............... . .]

O r appelant v e z, 1 ,  &  la première férié Z ,  il eft ailé 

* r iïZ x

de voir que la fécondé fera ———------- , &  la troifième

/• j z
---------------- , &  qu’ainft V °  —  (  v* -+ - 3 i f  c )  Z

1 >z . - »zr 1 a -  / .a z, % f —  O i  
v ~ e ----------------------<v e  . c

1 i 2 t
_T_

Mais lorfque «z; > £, nom aurons ici V °  , =  1 . D on c on 

aura l ’équation

/ - T ~ Z ^ i î  f - r - O l
7 1 2 1 7  ï  ^  >>7 2

+  3 ^  ^ /Z - f -  <y f ----------- ---------------- ___________________ — ;  J .

H 1 t
équation de laquelle on tirera Z  en v  ou en ^  par une

équation du fécond ordre.
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Nous trouverons de m êm e,

( 1 )  V i z -z y -\ - 'v e (v '-+ -le v — e * ) ( \ ) v 1e '[v * - t - (} - \ - \ ) ,e v — } / ] . .

- t - ^ E r  * v î _ ' **]• • • • • • •
(ce terme en q n étant ici que pour montrer la forme du 

terme générai) , &  cette équation devient

(1 )  —  V  ~H (rv*e-\-'$ei f  c )  . [1  -sr ( * ) ‘v e 1. . .  -H- i- ~ —rvqez'1 . . . ]

r ,,,» 1*r* -  ...................L q— 1 J

—  <̂r3 - + - ^ 7 * 0 ^ .  . . ]

O r appelant ici v  e1, %, &  la première férié Z ', il eft

1 r ® 2'
i J —j—  t U

clair que la fécondé fera ---------z---------, &  la troifième

.  S. ( Z '  7 * )  1

2 /  — j------ £**5 .
_______ £------------- - / &  comme nous devons avoir [ i ) V °  =  i

&
lorfque 1/ > e , nous aurons l ’équation

r  i  Z '  „ r  a . ( Z ' x } )  1 ,

/  — /  H  ’ 1 5  
■frfe 3 . Z  - f - i ' y V  ------ -------- — z v e '  ----------------------

■—  1 — <vz=ze, ce qui donne Z '  en v , e, ou 1 ,  par une 

équation du fécond ordre.

Enfin , à caufe de ( 2 ) V °  v 1 •+< 2 v  c 

j v _ t - f 3  - t - { ) - v e  —  {e*] - + - ( j )  ■ ^ ^ ( v 1 +  \ e v — e1)...

J 2 = l . ^  +  V f - 17«* . . . .

z z z tf-î-fâ e  - + - 1  'Z'3 ez). [2  - h   ̂ f î .». H -  ^ 7 7 -  f ..... 1

«z/V [1 ............- h  — r -  ( v e ' ) 1 ----------3
q-M

<j-t- 2
E  i;



i— ■+~yv)é l) . [ i  - f -  5 . .  —f— 3q^~- ...... ]

.—  <7/V  [ I -4-  ( j )  V e* ................H------- “ 7~ ( 'Ve')q] ; &
//

faifànt e~ zzz 1  ,■ &  la première férié Z  , nous aurons

/•avz" i  
„ / ----- 5----- v * z

(2) —  v 1 - t -  t̂ü4* -+- y  e*) . Z  —  4 ,z>" <?3 — -----p ----------•

d’o ù , à caufe de (2 ) V ° = z i  lorfque v  > e, (v*e -+- 7  <Z>5 «V Z"

r * ( Z " £ )  l 
J -----5-------

__  4 < y V --------- ~ -----------rr= 2<ve - f -  e~, ce qui donne
t

Z "  par une équation du premier ordre.
N ous ne nous arrêterons point à chercher à réfoudre ces 

équations, pour en tirer en fu ite, en changeant v  en e , ies

valeurs inconnues jufqu’ici de V ° , lorfque n x e .  Outre que 
leur intégration peut être très-difficile, ou même im poffible, 
en termes fin is , comme les autres hypothèfes conduifent a 
à des équations encore plus élevées, cette m éthode, qui eft 
la  plus d ire & e , deviendrait trop compliquée dans létat 
aCtuei de i’analyfe , &  nous en allons fuivre une plus indi
recte , mais plus fimple.

N ous obferverons pour cela que nous favons d’avance que

ces valeurs de K ° fô n t  égales à 1 depuis v  rrr  1 jufqua 
•Z/m-j-* C ela  p ôle , ayant pris la valeur de chaque fcrie en^,

celles des <v &  e , qui entrent dans la valeur de V *  auffi en 1 ,  
il en réfulte que cette fonction doit être égale à 1 plus une

fonétion de 1 ,  dont les termes fe détruifent, &  qu ainfi V °  fera 
toujours 1 tant que l’on pourra prendre pour v  la même 
racine de l’équation <v . ( 1  —  v ) * " = Z -  £n examinant cette 
équation, on verra , 1 que £ ,• depuis <v o  jufqu’à nj —  y ,  
va  toujours en croiffant depuis o jufqu’à que
depuis v  —  j  jufqu’à v  1 , £ va en décroiflânt depuis
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 ̂ - JL jufqu’à i  m  o ; 2.0 que des trois racines de I équation 
y  # —  £, une ne peut fervir à la queftion ; &  que
des deux autres, l’une répond toujours à <z;>y, l’autre à 
v  < j- ; 3® que par conféquent, pour les mêmes valeurs de ç ,

depuis o jufqua il y  aura deux valeurs de V ° ,  l'une 
depuis <o =  i jufqu’à V z = j ,  l’autre depuis v  =  y  jufqu’à 
«y —  o ; 4 °  E n fin , que réduifant en férié par rapport à £ , 
on trouvera la première de ces valeurs —  i , &  l’autre —  o , 
ce qu’on trouverait également pour la première de ce qui a

été obfervé ci-deffus ; &  pour la fécondé, de ce que V ° , réduit 
en férié par rapporta nj ou à e , ne contient pas ces quantités,
&  par conféquent eft indépendant de leurs valeurs, &  qu’il

eft o pour iz/ ~  o ; 5 *° Ĵ̂ e dans le cas de ‘V —. y  > ou V  
pafle d e là  valeur 1 à la valeur o , on a u r a , mettant v  -t- d v

L Ï.V* n "T -,
aulieu de <v, V °  H----- — d'y,— ~y ^ u<v— °>

d’où Vk ■.== T*
N ous chercherons maintenant dans les trois hypothèfes 

ci-deffus, les quantités V 'q, c’eft-à-dire, la probabilité que 
la décifion fera en faveur de <v avec la pluralité de q v o ix ; 
il eft clair que nous aurons

(0) V '‘1= - <v }q —H  3 qvn ~~'e • • ■• • • • •  - 4 ------1 e*

(1 )  *7 f  =  * « + - +  • . .

(2) =  î/îî+ > - l - ( /3î + ^ - î ' JÎ+If' -  • cj-Hl 
d’où nous tirerons

(o) —  F '*  = :  'Z/3Î+Î - H  (3 ?  -+ “ l )

_l__ —H  3 qn>H~ 'ê '------- H- (ê '+ ’ eJ i__ ( ^} ï - t - 3 £ • • • •  —t— '- ^ ,3

O r, i.°  ” Ï L . =  - ü -  -+- 3 - 2 -  -+- 3 ^ = 7  ■+* lj=7 '
» q - j - i  q - t— I q  q  ^

dont le premier terme ne fe trouve point dans V! ? • (v -+- CP ».



a .°  les termes 3 - 13L  v ‘ ?+ V + *
q 3  q q — 1

ne fe trouvent point dans nous aurons donc

( o )  V / î ' t' ,  ____  V ' 1  Z = Z  — -  eV 1 J + l é J + t  ____ 2  ,  r y H * "  c <l+-l
\  > q - 4 - !  j  q

>q .T z(l + I ç l  + 1 3q ----- 3q
q— 1 q q

/ - i l — y* —  3 — .— q-—  rue —  ei) evt<Ie1*~l
1 q-+-1 J a?4- i

(o) v rl= v } +  3 ^  4 -  3 <r/V [«ya'—(1 - h ■\)eve— e1] .....

+  — — -< u ^ ~ V f — — - i* 1— /3H — -— —y W — / I
q— I ? — 1

E n  examinant cette fo rm u le , nous trouverons, 1 .° quelle 
fera compofée toute entière de termes négatifs tant que 
• v z = < j ,  &  qu’ainfi ia probabilité d’avoir une décifion 
conforme à ia vérité , diminuera dans cette hypothèfe à mefure 
que i’on augmentera le nombre des Votans ; 2 .0 que pour que

tous les termes foient pofitifs. il faudra que v z z z >1 1 16-1-/136

c’eft-à-dire à peu-près 783— . A in fi tant que nj fera fupérieurA A 1OOOO 1 A
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à cette lim ite, plus on  augmentera q, plus la probabilité 
d’obtenir une décifion conform e à la v é r ité , à la pluralité 
dem andée, augmentera auffi; &  dans le cas où v  eft entre 
ces deux lim ites, 011 aura d’abord, jufqu’à un certain point, 
la probabilité diminuant lorfque q augm ente; &  au-delà de 
ce term e, la probabilité augmentera en même-temps que q , 
mais plus lentement qu’elle n’a dim inué; en forte que pour 
avoir ici une auffi grande probabilité avec un grand nombre 
de Votans qu’avec trois feulem ent, on pourra être obligé 
de prendre un grand nombre de termes.

Nous trouverons de même (1 )  V ‘ —  V ‘1z=zrv ^ ie...... .

- ^ T  JJ ± i  n f i + 'é )  ( v  +  e)\

<5c nous obferverons, 1 .° que jq"+~4' —  3q~i~I 1 * 3q_H'q -t- 1 q-t-1,



, .. 3q~+~------;— 3q~- l , dont Je premier terme ne fe trouve
J q— I q— 2

p o in t  dans V ' 3. (v  -t- ep  ; 2 °  les term es-^^-

,  e1 +l Se 34~l-— e1̂  fe trouvent dans5 q q— ■
y i . f i  -\— e p , &  ne fe trouvent point dans V Nous

aurons donc ( 1 )  V ' 7^ 1 —  V ri z=z q^ }

r 3q-t-' i  _ 3q~HI e l+ î
L J  q q— 1 J q

3q-î— ï f l+ i  r  2. / , *1 )n y o
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__  A  H— i - / » , — ,*],-

&  ( 1 )  V? —  v  -+ - <y<r —  3 ^  —  *V j

f  [ 4 ^ 2 —  3̂ -+- ....................... i

r .I lT - L ^ 1---  A  -5- i ---
a_1 L a K J  z a '  Jq— i

E n examinant cette form ule, nous trouverons, i .°  comme 

ci-deffus , que tous les termes feront négatifs, quel que foit q, 

tant que v  =  < 7 ;  2 .0 q u e, pour qu’ils foient tous pofitifs»
r  • ^ ( 1 2 )  3 A 9 y Pil faudra au contraire que <v —  > — 7 7 -^ 7 ^ “  > d o u  1011

tirera les mêmes coneluüons que ci-deffus.

O n  trouvera de même

(2 ) * * - ■ _  v < = - ^  ^  v «  [ - ^ -  ^ * - 6  - h  . « - « • ] ,

&  K /? m <y 1 -1— 2 1;^  +  2 ezv  ( \ rv~ —  f  ̂ * —  e ) .......................

^  q 1 Î-H l -  '

d’où nous conclurons , i .°  que tous les termes feront négatifs 

tant que <z/ —  < 7  ; 2.0 qu’ils ne pourront être tous pofîtifs ,

à moins que l’on n’ait <v z^z d ou io n  tirera les

mêmes conclufions que ci-deffus. Lorfque q zzz. on aura

(o) V \  (1 )  V ' K  (2) V *  égaux à 1 lorfque v > j ,  à



zéro Iorfque eV < j ,  &  à 4- lorfque v  —  f , ce qui fe déduit 
Je p f  0  —  x, F ?  - H  =  i .

Il réfulte de ces équations, que dans ces trois hypothèfes, 
fi l ’on veut non-feulement parvenir à obtenir une valeur de V <l 
très-approchante de l’unité, mais même avoir une valeur 
de V ' 1 qui puiffe en approcher auffi, il faudra que <v> f ,  
&  que fi on veut avoir pour F ? &  V ' 1 à la fois des valeurs 
convergentes, de manière à n’avoir pas befoin de faire q 
très-grand , il faudra avoir <v au-deffus des limites que nous 
avons marquées ci - defîus.

Il fuit de ce que nous venons de d ir e , i ° que tant que 
m > j ,  on aura V q d’autant plus grand que q  augmentera, 
&  qu’ainfi dans cette hypothèfe, plus le nombre des Votans 
fera gran d , plus il y  aura de probabilité que la décifion ne 
fera pas contraire à la vérité; 2.° que lorfque v  < f-, V' *  
diminuera à mefure que q augmentera; &  qu’ainfi dans le 
cas où <v efl: entre y  &  4 ,  fi l’on a un grand nombre de 
.Votans, il arrivera que fi l ’on a une grande probabilité de 
n’avoir pas une décifion contraire à la vérité , on en aura 
une très-petite d’avoir une décifion conforme à la vérité, &  
qui (era même plus petite que celle d’avoir une décifion en 
faveur de l’erreur tant que<y<<?, de manière que le leul 
avantage de la vérité, eft de n’avoir pas de décifion contr’elle 
iorlqu’elle fe trouve appartenir au cas pour lequel on exige 
cette pluralité. Par exem ple, s’il s’agit d’un jugem ent, plus 
on multipliera ie nombre des Votans en ce c a s , plus il fera 
probable qu’un innocent ne fera pas condam né; mais aulfi 
plus il devient probable , &. en plus grande proportion, qu’un 
coupable ne fera point puni. A infi les inconvéniens des afîem- 
blées nom breufes, formées d’hommes à préjugés, deviennent 
m oindres fous cette forme : elles décideront moins ; mais 
tant que la probabilité de la vérité du jugement de chacun 
ne fera pas au-deffous de 4-, il y  aura du moins la probabilité 
que la décifion ne fera pas contraire à la vérité. Cependant 
pour que cette forme convînt à une affembiée nombreufe, 
eompofée d’hommes peu éclairés, ii faudroit que du moins
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<V>j.  Dans ce cas elle peut être avantageufe, puifqu’on peut 
réunir 8c une probabilité très-grande qu'il ne fe formera point 
de décifion contraire à la vérité, &  une probabilité affez 
grande qu’il y  aura une décifion ; &  que s’il y  en a une, elle 
fera pour la vérité; en effet, cette dernière probabilité eft 

y  ?
exprimée ici par - p rf^  • » &  dès que<y>£, V ,q > E " 1'

Lorfque la décifion eft form ée, fi l’on cherche la probabilité 
que le jugement porté eft conforme à la vérité, &  qu’on ignore 
à quelle pluralité il a été ren d u , on aura cette probabilité

y
exprimée encore par —— — — —  ; fi on connoît cette plura-

'D ̂
l ité , &  quelle foit q' > ou —  q, elle fera — - — —  , &  la 

m oindre qu’il fera poffible quand qr zzz q , 8c qu'elle devient

d  £  s  D é c i s i o n s . 4 1

Q uoique nous regardions ici les quantités <v 8c e comme 
confiantes par rapport aux mêmes hom m es, on fait que cette 
fuppofition n’eft pas e xad e; il y  a non-fèulement des ques
tion s, mais des claffes de queftions, pour lefquelles iis n’ont 
ni la même fagacité ni la même jufteffe. Si donc on confie 
à la même affemblée le jugement de différentes queftions , 
pourvu que v  ne foit pas ou < j-, on aura, fi le nombre 
des Votans eft très-grand, une grande probabilité que la 
décifion ne fera pas contraire à la vérité ; une probabilité 
encore grande qu’elle y  fera plutôt conforme tant que v  fera 
entre i &  f ,  Sc enfin plus de probabilité que la décifion fera 
en faveur de la vérité qu’en faveur de l ’erreur, tant que v > c , 
A in fi, par exem ple, pourvu que les préjugés ne faffent point 
tom ber %> jufqu’à ÿ ,  il fera très-probable qu’il n ’y  aura point 
de décifion, &  très-probable, s’il y  en a u n e , qu’elle fera en 
faveur de la vérité s’ils ne font pas tomber y  jufqu’à —,

C i n q u i è m e  H y p o t h è s e .

5 i le nombre des Votans eft toujours 3 q , 3^  - H  * î
E



3q 
a «H- q'

 ̂ q 2. , 8c que la pluralité foit q 4 -  q ' , ou plutôt q 2 qr 
dans ie premier &  le troifième cas ,  &  q  h — 2 q'  -4-  1 dans le 
fécon d , parce que le nombre à ajouter à q ne peut être que 
pair dans le premier &  le troifième c a s , &  impair dans le 
fécond ; nous aurons

4 a  P r o b a b i l i t é

,3 î(0) V q =  v

( 1 ) F î  _ _

{ z ) V q = « î î + * . . . .  

(o) y ï + '  —  v H + ï ------

(o) y i + '— y i — v ^ .

—  ( v * -------------

3 q
2 q-4-q' — 1 

3 4 -+- 1 

2 q - t - q '  

3q-*-2
2 q - + - q '

3 q-t-3 
2q-+-q'-f-1

■V

q  —  q  - h  1 z
<vl 1 e

-njl q' -t-z *

34-+-3 v 1

34
Mats, . ”

2 q -t-q ‘

aq-t-q'—  •

____ h ■? —
]f—1— 1 a q -t-q '-H i 2q-t~q'

2q -t-q '-+ -i

3q 3q
2qH-q'— 1

24-1-4'

3

J-?---- , &  les deux premiers termes ne fe trouvent
W — 2 ’ r

3q-»~ 3 __ 3 q

2q +  q ' 2 q + q '

, dont le premier

point dans V 1 . ( v  -+- e )1 ; 2 °  ie terme

3q 3q 3q
2q-)-q'—  1 ’ ■* iq-t-q'— 2 " 24-1-4'— 3

terme ne fe trouve point dans V q . ( v  — ep\ z .°  ie terme

3q ejjl— , qui fe trouve dans V 1 .  ( v  4 -  e)\
2q -t-q ' —  I

ne fe trouve pas dans V q+I. N ous aurons donc

(o) y ^ 1— v q —  ( sq

aq -t-q

[ v -+-(3

2 q - J- q '- t - i 3 3q i-,?—/ + V Î + / + *
2q-+-q'

15__ . y i - i '  ■*"e - l+ i '+ %
aq-H q'—  i 

î ~ î ‘

2 ÿ - H ÿ  21
. — ) . e v -------- S 2—  « lv

2 ÿ - l - 2 /- + - l  '  q — q - ^ - l

où i’on peut mettre — au lieu de -— O n  aura donc 
r  4— q' aq-t-q



(o) V q ■=■ i ........ —  H - (v* -+- i<ve — - —t— e~)rue

+  M + 3)  [ * W 3 - h
Z“1 2, i 7 ^

3 '/-H 3 '  2-----*  6

H— y = L _  ( y + f j  +
q— q'— 1 L 1  ̂ 2</-t-ÿ — 1 / q—<J J

Si nous examinons en général ies conféquences de cette 
hypothèfe, nous trouverons que ie coefficient de e u  , aug
mentant continuellement, tandis que celui de e1 diminue à 
mefure que q devient plus grand , tous les termes ne peuvent 
refter négatifs que dans le cas où ce facteur efl négatif, 
q  étant O r quand q = . ^ , c e  faéteur devient v z- 'r - jrve— 2<?a, 
précifément comme c i-d e fîu s , ce qui donne pour limite 
<71 —  j-- pour l’autre lim ite, c’eft-à-dire, celle où ce terme

eft toujours p o fitif, nous fuppoferons 1— 3 v e  —  3 q'e* —  o , 

ce qui donne — * r r ;  —  i— V ( \  ■+■ 3 tf)  > ^  a caufe de

e —  j  —  w, y — . ^ ~ +~3 ŷ ^  fa u d r a  q u e v
foit entre 1 &  cette va leu r, pour qu'en augmentant le nombre 
des Votans depuis le point où la pluralité exigée fe confond 
avec l’unanimité , la probabilité aille toujours en augmentant. 
Entre cette valeur &  ^  —  y ,  elle ira toujours en diminuant 
jufqu’à un point où elle commencera à croître avec le nombre 
des Votans ; au-deffous de j  elle fera toujours décroiffante.

O n  trouvera de même (1 )  V q+1 —  V q z=z ............

H ____!5± 1_  ~  ï  f i - W  .... H— 15± 2r
,2q-l-q'-4-2 1 a q -t-1!

O r , i.°  les deux termes - 3T'+~,t ■ &  3 — J-^ r— , qui entrent
îq -t-q -t-2  J 3q-4-q'-+-‘ 1

dans la valeur de , ne fe trouvent pas dans2q-f-q-H2 *

(1 )  V q . ( v  +  e j i ; 2 .0 ie terme qui entre dans

ia valeur de —15± î —  ne fe trouve pas dans ( 1 ) V 1.( v - { - e ) ); 
aq-i-q +  i * ' F ij
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3 °  réciproquement ie terme e1^ 1 + î , qui

fe trouve dans (i j V q . (v  e )\  n’eft pas dans (x) V 1 + \  

N ous aurons donc 

( , )  7/ Î + 1 _V 1 —  /  3q~>~—  h -  3----- ---------- .J<l>f+ * - 'îV ? + f '+ *
V / ' i  «.[-t-q'-i-2  ̂ 2 4-t-q'-+-1 '

. 3 q - t - '  ^ î + 3  —  î ' tf* î + î ' + *  _  3 g -» -»  „ , ? 4 - . - g ' e H + q ' + } 
2 q—1—q'—H-1 3 4-4-4'

4 4  P r o b a b i l i t é

j i + ' — i '  f f î + t ' +* j y _ H  3̂ - j— 1  / — y.

(1 )  F ?= : l  . . .  —  e™ '*-1 - f -  [‘V1, H— 3 « V ----6 / “+ -  ^

- h  6 /  +  4 ;  • K - + -  6  4 -  - 3 5 ^  ■« -  . . .

d’où nous tirerons les mêmes conciufions que c i-d e ffu s , à 
cela près que la limite , au-deffus de laquelle tous les termes 
font pofitifs, &  où la probabilité augmente toujoms avec la

pluralité, fera ■ V{ — r *
r  > v a +3 q ' + ' J - ±

N ous trouverons enfin (2) F î+I —  V q zzz ...................................  . .71

_ 3q+5_  +*e1l + f + * — /v rt+K,„ h — l î t i -  
34-4-4'+» 24-1-4

O r , i .°  le te r m e — t l t l l — contient ies termes — — —
244- 4 -H 2 24-Hq -t-2

& 5  — l l H —  qui ne font point dans V ^ - f v  -+ - e)1 ;
> 244-4'-*-! x

2 .0 le terme — —  contient ■ 3q~^*-- , qui ne fe trouve
24-4-4 -4-1 2 q-t-q 4 - 1 1

point dans V q . ( v  - f -  e P  S 3*° réciproquement ie terme

qui eft dans V * . ( v - + - e ) \  ne fe
2q-t-q'

trouve point dans V Ï+ I. N ous aurons donc

(2 \ j/î-t-1__V q= z  /— ,  » *q~t?_. î V 3̂ f+î'+»
'  '  * 24-t-4'-4-a •> aq-t-4'-t-i

- ü ± j  m î - /  +  V Î 4- / + » ____ ? - / 4 - 2  i q + l '+ l
a q - W - h i  ~ >4-1-4'
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« _  '*&■*— r^,*- + - A  g*]
—  aq-H q'H - ,  U L * î + î ' H - a /  î - î ' - t - i

’d’où [ i ) V 1 = i ------ —  [ v 1- + - ^ e v -

-+ - M - * - 1 )  K  ->-■ -+ - ~ i ï + î ^ V — J t T -  • ■ ■ ■-»

• +  h -  ■ # / «  -  Æ  **]•

N ous aurons encore ici ies mêmes lim ites, excepté que nous 

aurons pour ie point où tous ies termes font pofitifs,

w <  ^ * -* -3s ' - » ; - * * , t  ,
S i l’on cherche ies valeurs de [ o ) V ° ,  ( i )  V \  (2.) V °  , 

on les trouvera 1 pour v  > y ,  -  pour <z/— f ,  o pour v  <

Cherchons maintenant ( o )  ( 1 )  V ,q , (2) V ’ q}

nous aurons

( o )* " *  =  ^ ..................
(yîî-*-1 ....................... --------- 3q~tL + l

( 2 )  V '*  =  . . . . . .  —H  - ^ 7 -

d’o ù , puifque le t e r m e e n t r e  dans

V ’ ^ 1 fans entrer dans &  que les termes 3 é

_ _ ü _ (7.î î-t-/»?+ î —3r &  — m , entrent
q — q' '  q— q ' - *

rdans V q ( v  -+- e ) } fans entrer dans V '^ ^ " f 

!(o) V * * '  —  K ,  =  W,,+3....... —H  ■■

_  ^ 3î ..........................- 2 ^ -  ^  - w / %



__J2_ r _ i C i -  _ _  a  _  *l ] ^ î + î V " î ' +,i
q — q' *- ÿ-4 - i — <f fy-i-Q 1

&  par conféquent

(0) K ; î  = = ^ ?2V f ' 3ÿ V - " 3^ —

[ * * - 6  +  * " ' *  v ...............'

H - ^ P r  +  ^  ^ > - « ' - * * - * '

N ous trouverons, en examinant cette form ule, que tant
que v > j ,  la probabilité ira toujours en augmentant en .
même-temps que le nombre des Votans ; mais fi <v < f , la
probabilité, après avoir augmenté avec le nombre des Votans,
diminuera enfuite, &  la limite des valeurs de v  , pour lei-
quelies elle commencera à diminuer dès les premiers term es,

1 1 i 1V ( ----+- ---- ---— ) H---- -
fpra <7x  -------— ---------— ------- —— • N ous aurons de même! I Iyf(----—--J- ---- —)  H----4Y  31 H

(1 )  V n  =  ..............................H— - )q~

y n + ' - - . V ,1= r u * 1+ * .  • • —t— ~ i5± l _ ^ W + 3/ - y + *  

_ _  ..................+  J g -  ( v  -+- *;»,

o I j q - ^ 1 •
&  nous trouverons, i . que le terme ----- ----- qui entreq— tj —j— i

dans V ' Î+I, n’entre point dans V ' 1 . ( v  - h  e)3 ; z .°  que 

réciproquement les termes q — ~q'~

3 J Î Ü _  y* f / î ' + * &  _ !S ± L  /**"•
^ " q _ q '  ’ q— q '— 1
qui entrent dans V r l ( v '- + * e ) \  n ’entrent point dans F /?+r; 

nous aurons donc y 1̂ 1 —  y"1 —  ■ —  a r î 'r'2 ^  q ’+‘q q 1
/-> 3 q-t-1 3 g-*-1 ] t,,i î  +  / + î />î“ / + *
( I  q — (j' - g — q'—  C *
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q— q' q—q'
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r _, a ~̂l~̂ ..'lr.!._. <ya —  A  _j_ .— 1_J?—  )  e v  —  / ] ,  d’où nous 
L ?— ? -1- » 1 J J 
tirerons

(1 )  =  t;37 -+- <y3î _i'V [  f a q ' i ) ' V z — 2 ev  ~ ' <?î]

( 3qr_+.4j v W + ie' [ J Ï ± L v ' - ( 3 -h  - ~ L - ) e v - — e1]
_+_ J i Z i .  v m ' - ' ei - ü r \ ^ ± Z l ^ _ / 3 - + - t ± Z l  J v e - e l]q— q'—  1 L q— tj 1 J  J
ce qui donne les limites f  comme ci - deffus,

&  <1/ < ----------------------------------------------------------
9 1 -, 3 

V f ----------------------  -+ - -------------- ]  -+ - ----------- ------------H  13v'-+-1 * •(!?■*-')

Enfinnous aurons (2) V '11 = . rv ^ ’*mZ ^  e1" 2 '*'*

y/l-*-1__ yrq — ............ . -*-} e2—g'-*-*
q —q'-t-2

__  ^,3 î+*.......... _j_ ■ ( v - i - e ) \
&  nous trouverons, 1 ,° que le terme — ■ ne fe trouve1 q—q -+-2
pas dans . ( v  -+- ep  ; 2 °  que réciproquement les termes

,  34+ a | ^ , W  + y - /  +  3 .^  ---- - i ; '
- i  a — a  - 4 - 1q— q'-t-i -* q— q-t-l

&  _ 1S Ü  «y* ?-*■/•*•*£?“  J -*'î> ne fe trouvent point dans V ' ^ 1- 
q—q'

N ous aurons donc (2) J/'?"*"1—  V ,<lz=: ■ ~  <y~g~>~g ’t"3̂ ~ 2

.__ _ / _ 15Ü _  ,  . , 3q~*~2 ) f g —
' q — q' -t- » q - q '  '

. 3q-t~z ---- __15z t î_ ( y 2?'1' / ' 1" V ~ 2,"1*A
q—q'-+-1 q—q'-+-1

i[  J ± d ± l  „ •  _  / 3 - J = ± ^ ~ )  e v  —  «*],-

i o ù ( 2 ) ^ ? —
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M + 2} . v ^ Y [ j ^ v ' - r }  . . . .

j j t i . „■ »+ *'-y - 1 "••■'

ce qui nous donnera, comme ci-deffus, pour iimites de v ,  &;
9 « n î  

^ -----773----77^ T v  T  ̂^ "
± t ï t z H l -------- '±ZL------- ’ - M — L .  , &  n0U5 au-

-4- 1
^  3/ — 1

rons, comme ci-deffus, (o) V 'q, (1 )  V ' q, (2) V ' q égaux 

à 1 ,  -  &  o ,  fuivant que eu >  —  < 4 , ce qui nous conduit 
aux mêmes conclufions que pour la quatrième hypothèfe, 
foit pour le cas où la décifion n’eft pas prononcée, foit 
pour celui où l’on fait q u elle  a été prononcée fans que la 
pluralité foit con n u e, foit enfin pour le cas où la pluralité 
de la décifion eft connue. N ous pafferons maintenant à 
{'examen ,d’un cas plus général.

S i x i è m e  H y p o t h è s e .

N ous fuppoferons que le nombre des Votans efl 
biq  -+- nq  —f— q ', &  que ia pluralité exigée eft nq  - f -  q"; 
dans ce cas, q '  eft une quantité confiante, ainfi que q'. Cela 
p ôle , nous aurons

/  m q -H in q -l-q '-t-q "— 1 J
2

en ayant foin ici de prendre pour i ’expofant .de <z/ le nombre 

entier au-defîùs (.le ce nombre fraélionaire ; &  pour i ’expofant 

de e, ie nombre entier a u -d effo u s; de-ià nous tirerons
__  yPtj  +

. fq-+- r mj+m+q'—q"-)-l Blf+m+aiif+aiH-y'+j"— I ------- !---------—-J___ 1-----i_______  "1 ■qj *--------------------  Ç -------------------------------■*H U H -m -t-inq-l-in-i-q '-t-q”— i a * *
2

&  nous chercherons de même ia différence entre V q^ ’  &
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y l . (<y -j— e ) m~*~n V 1, &  nous obferverons qu’appelant

—  le coefficient du dernier terme de V 1, 8c - p l~ p-- le
r  r  - f -  r '

coefficient du dernier terme de V ^ 1, d’où m —i— n — p ', nous
o p -+ -p ' p P p ' 

aurons, x. =  - 7 ^ 7  -+- p  "+-------~

------E----- - _j_ 2 -------F— ..........- j------L . -------?■— p puifque le
r - + - r ' — i  3  r - » - r — 3  p  r - t - r * — p  r

premier membre eft le coefficient de <vp ^ p ~~T~~r er ~hr dans 

_j_ e)pvp , &  le fécond le coefficient du même terme 

dans (v  -f- e)p . (v  -+- e) p . Mais il eft évident que l’on n’a

de cette valeur dans V q . (  v  -f- e ) p , que ----------- 7̂—

-------J Ç  ; ainfi
r ' ___r /  nr— 1 r - t - i  r— 2 r'-*-2  ' r - t - r — pf p

r f  f  n 
p  +  p  —  r  —  r  r  +  r  y  ___P_contiendra de plus le terme v p *~p r r er + r . ( r - t - r

- t - p ' ----------- . . . .  H---------—  — - — ) \  2 .0 que le coefficient de l’avant-r  r - t - r — t r —i— i r — i '  *■
dernier terme, qui efl ■ P —  » eft égal à -----7-------- h p’1 r-+-r'— 1 0  r - t - r — i 1 ----------- . • ■ • «

r - t - r ' —  z

; mais le coefficient du terme correPp' r-+-r'— p'— i
pondant de V q. (v  — e)p , e f l— --------f-—  -j-p p' . p _p̂_

r — i r —  i r'
P P P P y i - f

—  y —  rr —  c

r — 2  r H - i  r - i - r —  i — p  p '

furpaflera donc V 1 de la quantité — f — > e 

/ ___p » p' P .___ ^ P ).
( r - t - r * - —i ^ P  r - f - r ' — z .......................  h  r  — z  r - 4 -  « A

3 .0 on aura de même un troifième terme , dont

furpaffera V 1, égal à ~  r>'/ +  a ■■ ■



fuite jufqu’au t e r m e ..................<vp ^ p ~"re r exclufivem ent,

ce qui donne r' termes de ce genre.

Mais ii y  a auffi des termes dans V q . (v  —l— e)p , qui ne

font point dans V q^ '.  i .°  L e terme -y -  v p ~  re r + p ;

z .°  les termes / —  p ' -t- — -— J <vp ~ r'h ler~̂ p1 r X x----1 '

3 .0 les termes / —  -f-----L_ W H-----Z - ) v T - ™ er-*-r'-*
J  « r 2 r—  1 * r —  2 '

&  ainfi de fuite jufqu’au te rm e ............ v p ^ p ~~r ~ r er+1’

exclufivem ent, ce qui donne p ' —  / , termes de ce genre ;

de-là nous tirerons V q —  V q zzz v p ~ 7er ~i' t — - —
r—H 1

r  v — * . / V— r— ' ,) v ' — z  r (t— r— l)-(P— r— %) tV— r— 1 . P* i J —
y ?  ------------- f / y  e - \ - \ ~ -----t t ----- ;-----h p ---------- 1-------yv*

L 1 r - f -2  * '  L ( r - \ -  z j  . ( r - t -  $ )  * r - \ - i  2 J

r  (p— r— \ ) .  . . ( p — r - / - + - , )  ,  (p — r— 7. . . ( p — r S - i - z )  p ' ,
« î I ~  . —  i—  — |—  p  •  --------------------;---------------- ; • • » « • •  ] ~  j T J  C

u ( r - 1 - 2 / ............r - t - r  •* ( r z } . ,  , r - \ - r — 1 r — 1 J

/  7 “ f-  1 p i  — - 1 r  ( r - t -  ' )  • r r r  - l -  1 n 2 /  —  2

H -  [ ____ _____________________ h / . _____ _____________
( V — r)  • ( ? — - M - i )  . ( p  —  r - i - i )  . * ( p — r ) . ( p — r - t -  r J  2 '  p — r  J

r  ( r - + -  x) . r . ( r —  i ) ...............( r ^ - r /- + - z — p ' )  p ' r _»_ ,  r v ' - r ' -~+~ I -------- —----------- 5------------ ;---------7-----  • • . . • —j— “7----;--------------- e

(P —  r) *(P— v *  • • • P-+~P— Y —  r — 1 P — ^— 1 p —  r -*

011 tirera facilement de-là une formule générale pour toutes

les hypothèfes que l’on voudra calculer.

N ous ne nous y  ; -êterons pas plus long-tem ps, &  nous 
chercherons feulement t trouver, pour ce cas général, les 
concluions relatives aux limites de <v , que nous avons trou
vées dans la cinquième hypothèfe. Pour cela , nous obferverons 
d’abord qu’on peut, au lieu de m mettre 2 m , <k au lieu de 
q' &  q " , mettre 2 q' 8c 2 q ", ou 2 /  -+- 1 &  z q "  - i -  1.
If eft aifé de voir que l ’on aura des réfuitats abfolument 
fem blables, en mettant 2 m +  1 au lieu de m ; dans la 
première fuppofition, le dernier terme de V q deviendra

j o  P r o b a b i l i t é
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fin -+-nj. q - t -  q '- t -  q" —  1 

^m +  n A q + ^ V .  ^ î  +  / - î" +  1 + */• ? + +?", ce qui
OU --------- :------- —  //' 1f m  H - n y . q -4-  q -h- q

d o n  n e / — 2 m 4 -  « &  / —  m - h  n,p— r= z mq - + -q '— q"-\~ 1 , 

r = .  (m 4 -  n) . q 4 -  q' 4- q* —  1, o u  -\-n ) .q  -4-  q '—\r- q", 
fé lo n  q u e  l ’o n  a p ris 2 q' o u  2 4 -  1 .

Toutes les fois que le dernier term e, celui qui répond à 
q  —  -3, eft négatif, il doit arriver néceflàirement que la 
valeur de V J ne peut jamais s’élever au-deffüs d’une certaine 
grandeur plus petite que x ; &  qu’après l’avoir atteinte, elle 
diminuera continuellement à mefure que q augmentera.

N ous allons donc chercher d’abord la valeur de ce dernier 
terme. Il eft évident qu’on peut, à caufe de q n =  dans
Je coefficient de rup ~ 1 e de la valeur de V 1 ^ 1 ----  V q,
regarder q' &  q" comme nuls, &  faire difparoître q qui fe 
trouve à tous les termes. La formule trouvée c i-d e ffu s , 
divifée par fon fadeur fxmple, fê réduira donc alors, pour la 
partie politive, à

i / , s + * “  1 4 -  ( — - —  4 -  2 m - 4 -  ti) v z m^ n ~  * e4 m -h— n '
r  * W \a ^  t  ̂m— n -i 2 w 4- n

H - r / ------- h ----------1— • ( * *  -H n)  ~ — ------ ] ‘Z/'W+H* L I m ~\-n  '  n-\~m  1 '  2 J

,  m n-t-m —  j  s i r n - n  -,
( ------- )  . . . . . . .  —h  ~ 7 -------J1 K-f-w /  n-j-m — 1 J

q u i, ordonnée par rapport aux termes i , 2 m 4 -  «,

r , m n-¥-m —  i m n -̂ m. 2, 2 m _f_n
[ /-------) —f- (  2. m tl) .  ̂—~7~— /n-t-m  '  ' '  4 /z—J—m '  2

m m  4- rt
} ...................H------------- —  |î1l~\~W

v e

-n
-, & c . devient

— s » .  ff-H, r  OT f  . w  u  e* Pî ‘  f  )
1 4 ----------------h / ------y . —r ......-4------ — --( — /m-+-n ”j  m-+-n d m-V-tt v
r e m e *  . m . il  e;j _  —  _j------------- . ------------ 1_ r --------- )  . ——
L v tt-t-m v* 1 n-t-m i)

m  v + m — 2  e  # + « — 1 -  ,  r

/H-/n ' ' v '  -I 1 L n m-t-B
m n+fto—  3 > f * + » !— • 2m-*-n .  f «-+»*— 1

W  3 — ----------^  ^
G  ij

2 m-4-n 

n -i-m — i



_ , f  * f* OT i"7î ^  _i|— jfjj j
D e  même la partie negaüve iera — - — e

n-i-m ,2. « + »  /  ' i i  z n -i- m— î
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e%*

r  ,  n-i-m ,z m m-f-n / ) 1  *

r , n-i-m , j /  «M-» i» n-i-m îm-4-n -  zm-*-n— 3 1

• r  /  * -+ -* *  \ n  , 2 ;n - f - n  -j n - i - m  m  —  » •

- i -  I. ( - ? - )  ........................ - +— *  ■ i m -
ordonnée de m êm e, donne
r  *4-™ . / i1 » , / * + *  »”  / ,ffl— * 

------ H ( T ............... ' “ i - ' f ~ /
r- J Ï - f - M  V  f f - t - l »  » 392 1 /  W \m  * 1  /  i

-+- [ * " 7 ................ ~+ " (  m ' ~ T '  ] ( z  m n ) . . .
nt-î-n  . v .m 1 2 m + n  ~j

 ̂ jt ' e ' * m — i J*  
Sommant ces différentes fuites géom étriques, on aura

c ,o + s  

{----i  "
f  f  > « + >  j r a - j - a  e  » + ■  v  _ n -i-m  *m+ m î c + a  n - * - *  s + *  -,

)  H ^  ■' m -4-n  ’ v  7  u+-m  ” + •  m " m -t-n  : »  - f
f ------- ) ■’m
e m

1 -  ~~zr ( ~ r ~ r  )

formule où i on voit que —  &  —— —  entrent lêmblablement
1 q/ m

avec des fignes contraires . &  qu’ainfi —  rzz: rend le
°  m

numérateur —  o.

A  la vérité , cette folution rend auffi le dénominateur —  o; 

mais en employant les méthodes connues, on trouvera faci

lement que cette valeur de —  rend réellement la fonction 

égale à zéro. O n s’en affurera également en mettant -  

au lieu de — . E n  effet, la form ule ci-deffus devient alors
*31

de îa forme (m -|-n ) . q?m̂ n ~ *-+, (m -h  n —  i ) .  .



m ,» +  « — • am+ n __  1 _ , _
^ m -t- n—  1 m -t-n 1

.  zm -\-n™ _  1 2 m + n  *
2. <7/ V  ................... ............................ — m  • —  »3  ̂ m-t-n-i-2 k
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2 m + n  î m + n  ,  i m + "

en mettant ---------— — -— ——■ au heu de
m + n - h i  n n - n - i - 2

am+n
m  — z

O r il eft aifé de voir que cette fonction eft égale à

M ----------3 T ----------] M -----------^  ]
<P -------------&

_ _  .n, - r n . (^ ^ e ) —  J
-----  1

devient zéro quand (  2 m —1- n) . <v =  m . ( v  -+- ou

—  w~>~” ou «y —  — - —  • Ainfi toutes ies fois que
v  m z m - i-n

v  > — — — , il y  aura toujours un terme où V q augmentera
zm-i-n J

en m êm e-tem ps que q ,  ce qui n arrivera point lorfque 

<y —  < — —---- , &. on trouvera, comme ci-deffus, que fi
zm-\-n

q  =  | , 011 aura F °  === i , fi v  V ° =  I  > ü

•y —  -— - —  ; &  V *  =  o ,  fi v <

2W4 -» 
m

2 m -\ -n  * » + «

Si maintenant nous cherchons dans les mêmes hypo

thèfes , nous trouverons qu’on aura le dernier terme de F ' 2 

en changeant <z/ en £ dans la valeur du dernier terme de 

&  changeant auffi ies fignes. Nous aurons donc ici pour

limites *  —  x, =  j-, V ' °  =  o ,xm-\-n
m*-n
2 m-\~nfélon que v  > =  <

Il fuit de ce que nous venons d établir , i . que lorfque q 
eft u n  très-grand nom bre, on peut, quoique <v loit très-petit,
s’affurer que fera très-grand, en exigeant une très-grande



pluralité; z °  que dans ce même cas, V ' 1 deviendra très- 
petit. Ainfx on peut appliquer à ce cas général leà réflexions 
que nous avons faites ci-deffus pour la quatrième hypothèfe, 
qui répond au cas de ni .—  i , tt —  i • .Elles s appliquent 
également à ia cinquième.

Dans cette fixièm e hypothèfe, il eft aifé de voir que fi le 

jugement eft rendu à la pluralité e x ig é e , ia probabilité pour

v  fera ^  T &  qu’ainfi tant que v  > e , elle fera
P ! ‘ —b" &

plus grande que Si on fait à quelle pluralité il a été
/ r t

ren d u, foit q, cette pluralité, la probabilité iera — ;

&  pour ia plus petite pluralité poflible , eiie fera
„■> t  * i"

O n peut, dans ies différentes hypothèfês que nous avons 
examinées jufqu’i c i , faire une autre fuppofition, c ’eft-à-dire, 
e x ig e r , pour prononcer pour ou contre un parti, que la 
pluralité loit ou d’un nombre fixe ou d'un nombre propor
tionnel de v o ix ; &  ce cas fe fubdivife en deux autres; le 
premier où l’on regarde l’affaire comme in d écife , le lecond 
où l’on retourne à prendre les voix jufqu a ce qu’on ait obtenu 
cette pluralité. C es deux cas nous donneront ia feptième &  
ia huitième hypothèfe.

S e p t i è m e  H y p o t h è s e .

L a feptième hypothèfe ne peut avoir lieu que lorfqu’on 
doit choitir entre deux partis contraires, entre iefquels il y 
a un m ilieu , &  que cet avis m oyen n exîgeant aucun chan
gement, ne peut pas être cenfé former une opinion ; autrement 
il y  auroit réellement trois efpèces d’opinions , ou du moins 
deux opinions, &  celle de ne rien décider.

Cependant ce cas peut exifter, par exem ple, fi l’on délibère 
fur deux manières oppofées ou différentes, de faire une choie,

^  P r o b a b i l i t é

s



de l’utilité de laquelle on eft convenu en général. Suppofons 
qu’on foit convenu de la néceffité de réformer les loix cri
minelles d’un tel pays, &  qu’on ait chargé un corps particulier 
de cette réforme ; on peut ftatuer que les queftions qui le 
préfentent à réfoudre fur cet o b jet, ne feront regardées comme 
décidées que lorfque l’opinion prépondérante aura en fa faveur 
une certaine pluralité, en remettant la décifion à un autre 
temps fi cette pluralité ne fe trouve pas , ou bien en la 
renvoyant à la décifion d’une autre affemblée.

Dans ce cas, il eft clair que la probabilité de v  fera encore
J/r' 1

exprimée en général par v,q^ E " i ' > ce^e e Par

d e s  D é c i s i o n s . 5 5

E ' i -• &  fi on y  fait entrer la probabilité qu’il n’y

aura pas de décifion, on aura pour n) la probabilité V  
pour e la probabilité E ' q, &  pour la non-décifion , la pioba-
jbiJité I __ V  q ___E ,<1 ; d’où l’on verra que pour avoir dans
ce cas une grande probabilité d avoir une décifion confoim e 
à la vérité , il faudra que V"1 approche très-près de l’unité.

H u i t i è m e  H y p o t h è s e .

L e cas qui fe rapporte à la fécondé hypothèle, a lieu plus 
fréquemment dans la réalité, c e ft celui de la Jurifpiudence 
criminelle angloife. II eft aifé de voir dans ce cas que K  
eft la probabilité de v  pour la première décifion , E '  celle de
e &  i —  V ' q__E ' 1 celle de la non-décifion. D onc au fécond
vœ u la probabilité d e ^  fera V ,,J—h - ( i  V  l] E  q) . V  q, 
celle de * fera E ,q H -  ( i  —  V 'q —  E ' q)  . E ' q, '&  celle de 
la non-décifion ( i  —  V ' q —  E ' q)  , &  ainfi de fuite. La 
probabilité de v  fera donc à ia fin , en fuppofant le nombre

✓ T// <7 Z7 ' ? ) « «
y __ T/i o 1 / celle de b ferades vœ ux —  //, V  1 . -------- v,q E rq > ceiAt cie *  ACX‘L

v>î  1 ~ (' ~  ~  — • en forte que ia décifion étant 

portée, on aura e7T Pour Pr°kab iiité  Pour v  > &
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• £ ,f • pour ceüe de <?, quel que foit «. Cette conclufion

paroît d’abord paradoxale. E n effet, fuppofbns que ia pluralité 

exigée foit funanim ité, on aura toujours ia probabilité de v

exprim ée par — — q  étant le nombre des Votans, &  

ia probabilité de e par ■. O r ii paroît abfurde de

fùppofer que ia décifion rendue à f  unanim ité, après avoir 
pris cent fois ies lu tirages, foit aulfi probable que celfe qui 
auroit obtenu l'unanimité au premier lu tirage. M ais il faut 
obferver ici que nous fuppofons le rapport de v  à e confiant, 
&  dans ce cas notre conclufion eft exacte. C ette hypothèfe 
eft: la même que celle où Iappelant une urne où l’on lait qu’il 
y  a m boules blanches &  e boules noires, on demanderait, 
dans Se cas où i on fâuroit qu’on a tiré q  boules toutes blanches 
ou toutes noires, quelle eft la probabilité que ces boules font 
blanches ou qu elles font noires ; mais dans la réailé  =zr 8c e 
ne font pas conftans, même pour les mêmes p e r fo n n e s &  
cette fuppoûtion change la folutian du problèm e.

N ous nous rêlèrvons à exam iner dans une autre partie 
le  cas ou &  e ne font pas regardés com m e conftans, &  
ce n eft qu alors que nous pourrons tirer quelques conduirons 
fur celte manière de former les décifions.

O n peut encore fùppofer qu’il y  ait un certain nombre 
de Votans qui ne donnent aucune v o ix ;  c ’eft un ulâge dans 
plusieurs afferabiées qui décident par icrutin. S i Fon pouvoit 
en généra! luppcrfer dans ce cas, que ies dittérens nombres de 
ce i vo ix  nulles font cgalewient poffibles, II ieroit facile de tirer 
de ce que nous avons dit les lonnules qui conviennent à ce 
cas;  mais une telle fiippofiuon n’e ll pas adraltliJbie. C e  cas 
rentre donc dans celui ou  les v o ix  ne lont plus partagées en 
deux, mais en pïos grand nombre d’avis. N ous traiterons 
cette «judtlan à la lin  de cette prem ière Partie.

N e u v i è m e
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N e u  v i è m e  H y p o t h è s e .

Jufqu’ici nous avons fuppofé un feul Tribunal ; dans 
piufieurs pays cependant on fait juger ia même affaire par 
piufieurs T rib u n au x, ou piufieurs fois par le m êm e, mais 
d’après une nouvelle inftruélion , jufqu’à ce qu’on ait obtenu 
un certain nombre de décifions conformes. Cette hypothèfe 
fe fubdivife en piufieurs cas différens que nous allons examiner 
féparément. En effet, on peut exiger, i .°  l'unanimité de ces 
décifions ; z.°  une certaine loi de pluralité, formée ou par un 
nombre abfolu , ou par un nombre proportionnel au nombre 
des décifions prifes; 3.0 un certain nombre confécutif de dé
cifions conformes. Q uand la forme des Tribunaux eft telle, 
que la décifion peut être n u lle , comme dans la feptième 
h ypoth èfe, il faut avoir égard aux décifions nulles. Enfin 
il faut examiner ces différens cas, en fuppofant le nombre de 
ces décifions fucceffives, ou comme déterm iné, ou comme 
indéfini. i, • ■ n ''

Les quantités V, E %i V , E ',  v , e , q ,  auront ici la même 
fignification que ci-deflus, &  nous ne confidérerons que le 
cas où les Tribunaux font égaux abfolument ; nous compa
rerons enfuite cette m éthode, de prendre les décifions avec 
celle qui n’emploie qu’un feul Tribunal, &  où l’on ne cherche 
qu’une feule décifion.

Premier Cas.

O n  exige l’unanimité de la décifion dans r Tribunaux. 
L a probabilité que la vérité fera condamnée dans un feul 
Tribunal, eft &  ainfi la probabilité qu’elle fera,condamnée 
dans?• T ribunaux, fera ( E ' 1 ) r. La probabilité que la décifion 
fera conforme à la vérité dans un T rib u n a l, eft V rJ, &  par 
conféquent qu’elle y  fera conforme dans r T rib u n au x, eft 
( V ,q) r ; &  la probabilité qu’il n’y  aura aucune décifion , eft 
! — ( V < ' ) r —  ( E " 1) r. r '

C om m e les Tribunaux font fuppofés fèmblables, il faut 
comparer ces probabilités avec celles qui fe trouveroient pour



un Tribunal de rq  J u ges, c eft-à-dire , avec V ' qr, E ' qr,
j  __ y r‘l r —  Ê,qr, en exigeant la pluralité de (nq -\ -q " )r
fi ia pluralité exigée eft (nq  - f -  q") pour chaque Tribunal. 
C ela  p o fé , il eft clair que tous les termes qui entrent dans 
( V 'q) r, entreront dans mais qu’il y  en aura dans V 'qr, 
qui ne fe trouveront pas dans ( V ' q) r, &  qu’il en fera de 
même pour ( E ,q) T comparé à E ' q r; d’où il réfulte que V  
&  E '  leront plus grands, en n’employant qu’un lèui Tribunal, 
&  ! __  y  —  E '  plus petit. O n  peut demander mainte*

n a „.

Com parant ces form ules, 011 trouvera quelles contiennent 
toutes deux les mêmes p ni fiances de n) &  de e, qu’elles font 
de plus fem blables, &  fe changent l’une en l’autre en mettant 
<V pour e, &  réciproquement; qu’enfin dans V '4 ’ ( E rq) r les 
coëffîciens des termes où l’expolant de <v lurpafie celui de^, 
font plus petits que dans E ' ,r ( V ' i) r, &  réciproquement; 
d’où il réfulte que fi 011 a <v > e , on aura V  1 ' ( E " l) r
< E ’ ir  ( V ’ *)r, &  au contraire fi e > eu.

Â in ii dans ce cas, en prenant;- Tribunaux de (m-+-n) ,q  
Juges, au lieu d’un Tribunal de r (m -+- n)q  Juges, avec 
des pluralités proportionnelles, on aura, i . u moins de pro
babilité d’avoir une décifion ; 2 ,0 plus de probabilité, s’il y  
en a u n e, quelle  fera en faveur de la vérité;: 3 .0 que la 
probabilité que la vérité ne fera pas condam née, devient plus 
grande dans le cas que nous confidérons ici. C es conclufions 
fulKfeut pour en déduire les avantages ou les inconvéniens 
de cette forme de Tribunaux.

E n  e d e t , il eft ailé de voir que I on ne diminue point ici 
ie nombre des Juges; &  que fi l’on augmente i avantage 
d’avoir moins à craindre que la vérité ne loit condam née, 
c’eft en diminuant la probabilité q u il y  aura une décifion, 
ce qu'on ferait également en exigeant une pluralité plus forte 
dans on nombre égal de J u ges, ou même dans un moindre 
fiombre.

Si on cherche la plus petite probabilité pofîîble pour le

^8 P r o b a b i l i t é



cas où l’on ne connoît pas encore à quelle pluralité le juge

ment a été rendu, on aura— ~ — -  & — 7---- — pour la plus
C1 qjl +(1

petite probabilité que chaque jugement fera conforme ou 
contraire a la vérité , q étant la plus petite pluralité néceflaire'

/ • a/r

pour former une d écifion , &  par confèquent
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tl'r que la décifion des r Tribunaux fera conforme
r*''

ou contraire à la vérité, précifément com m e fi l’on avoit 
exigé d’un feu! Tribunal la pluralité qr.

Si 011 connoît la pluralité de chaque décifion, alors on 

aura, q , q ,  q ' " . . . . q'"r étant ces pluralités, les probabilités

^  ^  __ . . . . . . .  — —-------- pour chacune

„/// r_» n-*Z/?•' ' ........
+t'"r—I— C • • • •des décifions, &  pour les r décifions

c’eft-à-dire, la même que fi les Tribunaux réunis avoient jugé 

à une pluralité égale à la fomme de leurs pluralités particulières.

Nous avons fuppofé que l’on com ptait comme rendues en 
faveur du parti le plus favorable les décifions qui n’auroient 
pas la pluralité exigée. Dans ce ca s, les formules pour la plus 
petite probabilité ne s’appliquent qu’aux jugemens où la de-r 
cifion eft contre ce parti. Mais on peut auffi regarder ces 
décifions comme n u lles, &  dans ce cas 011 peut regarder 
l’unanimité comme rompue s’il y  a de ces décifions , ou 
feulement compter, relativement à 1 unanimité, les décifions qui 
ont la pluralité exigée. Dans le 1 .c cas, on aura, comme on 1 a 
vu ci-deffus, la probabilité (  V '/  pour <y, &  la probabilité ( E ) r 
pour e, &  1 — ( V ) r—  ( E ') T pour les cas où il n’y  a pas de 
décifion. Mais il n’en eft pas de même fi l’on exige feulement 
l’unanimité des décifions pour ou contre ; on aura dan? ce cas 
( 1  — E ) r— ( 1 —  V ' — E / 'p o ü rv ., &  (1  —  V ') r— (1  —  V ' — E )  
pour ^ 1 - j-  % • (1  —  V '— E ) r-  (1  -  FJ)r-  ( I  -  V /

H ij



pour la probabilité qu’il n’y  a pas de décifion. Dans le premier 
de ces deux cas, la plus petite probabilité poffible fe trouve 
comme ci-deffus f mais dans le fécond elle e f l , q étant la

pluralité exigée, ■ > c’eft-à-dire,

qu’elle peut être moindre que ÿ , quoique v > e ,  ce qui 
doit faire rejeter cette dernière forme de jugem ent, à moins 
qu’on n’exige que la pluralité ait lieu dans r3 décifions, &  que 
q 'r '>  ( r —  r1)  ( q '— 2 ) .  Pour les autres cas de la neuvième 
hypothèfe, la fuppofition de décifions regardées comme nulles, 
fera clifcutée lorfque nous examinerons celle où l’on confidère. 
trois décifions.

Si c’eft un même Tribunal dont on exige le jugem ent, 
le réfultat fera le même dans la fpéculation, c’eft-à-dire, en 
fuppofant n) 8c e toujours les m êm es, mais cette hypothèfe 
n’eft pas admiflible ici. A infi nous renverrons encore cette 
queition à une autre Partie.

D euxièm e C a s.

O n peut fuppofer dans ce fécond cas le nombre de déci
fions f in i, ou ce nombre indéfini.

Soit d’abord ce nombre fini 8c égal à r , 8c foit r —  r le 
nombre de décifions exigées, 8c qu’on cherche V ' . E ' , &  V, 
nous trouverons d’abord que la probabilité qu’une décifion 
fera conforme à la v é rité , fera exprimée par V  q ; 8c celle 
qu’elle fera conforme à l’erreur, par E ' q, 8c pour r —— r' 
décifions en faveur de <v, V 'r pris dans cette hypothèfe , en 
mettant V 'q au lieu de v , 8c 1 — V q au lieu de e, 
exprimera la probabilité que la décifion fera conforme à la 
vérité, 8c de même E ‘ r, pris en mettant pour 1?, 8c
1 —  E ' q pour <z/, exprimera la probabilité de r —  r' 
décifions contraires à la vérité.

Pour trouver la valeur de V ,  on trouvera d’abord

pour une décifion V q, 8c pour r décifions V r ~ r , en 
mettant V q pour <z/, 8c 1 —  V q pour e. C e la  pofé, pour 
comparer ce cas avec celui d’un feul T rib u n a l, il faudra
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fuppofer que ce Tribunal eft formé de qr V otan s, &  que 
ie nombre de v o ix  e x ig é , eft (q  —  q ' ) - ( r —  r) ,  en forte 
que nous aurons ici V 'rq au lieu de V 'r dans le cas du 
nombre de v o ix  exigé (q  —  q') • (r  —  r), &  de même 
pour £ '  &  K ;  &  ü eft aifé de voir que V  _2 contiendra 
tous les termes contenus dans , &  en contiendra qui ne 
s’y  trouveront pas. D onc V ' r q > V ‘ r. D e  même E rq> E 'r, 
&  par conféquent V rq < V r, ce qu’il eft aifé de conclure 
d’ailleurs de ce que V r q contient tous les termes où 1 expofant 
de e < r  q , &  que V r, outre ces termes, en contient où 
l ’expofant de e eft plus grand. A infi dans cette hypothèfe on 
augmente la probabilité que la vérité ne fera pas condam née, 
mais c’eft feulement en augmentant la probabilité que la 
pluralité exigée n’aura pas lieu , &  on diminue par conféquent 
la probabilité d’avoir une décifion conforme à la vérité.

V,T v rq . n
O n trouverait comme ci-deffus, ^ ,r{ > ce qui el

un avantage, puifque l’efpérance d’avoir une décifion conforme 
à la vérité diminue en moindre rapport que la crainte d avoir 
une décifion conforme à l’erreur. Mais cet avantage n’a lieu 
que parce que la p r o b a b i l i t é  d’avoir une décifion quelconque 
diminue en même-temps. Cette forme de décifion ne prefente 
donc aucun avantage qu’on ne puiffe fe procurer par une 
feule décifion avec un nombre de Votans égal ou m oindre, 
pourvu qu’on exige une pluralité plus grande.

Si on cherche maintenant dans cette hypothèfe la plus 
petite p r o b a b i l i t é  avant q u e  l ’o n  connoifte le jugement, il eft 
clair qu’ il faudra d’abord fuppofer que la pluralité des décidons 
en faveur de q;, eft la moindre qu il eft poffible, celt-a-diie,
(Ie r __ r' décifio'ns pour <v, &  de V  pour e-; &  foit q le
nombre des V o tan s, &  q’ la pluralité la plus petite pour 
chaque Tribunal , il faudra fuppofer les /  décidons rendues 
à la pluralité q ,  &  les r  —  / à l a  p lu ra lité / . La plus petite

probabilité fera * * *  “
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poüibie ici que cette probabilité la plus petite foit au-deflous
*  f __ f f

de t»  ce qui auroit iieu fi on avoit v q •ir'~ r h qr

< <v<lrfe1' - ( r ~~r') ,  c’eft-à-dire , àcaufe de HJ>e,  feulementj
Iorfque q' r < ( q - f -  q') . r , ou — - ■  < —— . Par exemple,

fi l’on fuppofe vingt V o tan s, cinq T rib u n au x, &  qu’on 
exige la décifion de quatre Tribunaux pour condamner, &  
ia pluralité de quatre Votans pour la décifion de chaque 
T rib u n a l, ce qui paroît avantageux pour une décifion con
form e à ia vérité , on aura q'r zzz. 20  < (q H— q')  . r ' 2 4.,

ty1** ezo e*
&  ia plus petite probabilité fera •• ou »

qui eft au-deffous de Suppofons <v = r  cette plus petite 
probabilité deviendra 6 y, - , &  il fera poffible qu il y  ait une 
probabilité de 6 5 6 1  contre 1 qu’un jugement rendu fous 
cette forme foit injufte , ce qui fulfiroit pour la faite profcrjre, 
quelqu’avantageufe qu’elle paroiile d’ailieurs.

Si le jugement eft p orte , foit r —  r' le nombre des décidons 
qui l’em portent, r' ie nombre des décifions contraires,

4> $"> 4 "  • • • • q " r~ r' les pluralités pour v , q, ,  q n, qm . . . . 
qntr les pluralités pour e , nous aurons pour la plus petite

î'+î“+î"'...  + f ’ — r'^,-K„+î,

P  ̂ +/"*'■—r‘ f.+f»' "+î«// M«" +!/;/ f'+î" rf"'—>■'
<V e - t - V  e

qui fera au-deffous de \  toutes les fois que q , - ^ - q q m • • • .•

—f -  qair, > q ' - ( -  q" —t— q "  . . . .  H— q'"r~ T’ , c ’eft-à-dire, que 
ia fbmme des pluralités en faveur de la décifion , fera plus 
petite que ia fbmme des pluralités contraires.

Si nous fuppofons maintenant le nombre des décifions 
indéfini, c’eft-à-d ire, fi nous fuppofons qu’on demande des 
décifions jufqu à ce que le nombre des décifions d’un côté 
furpaffe celui des décifions contraires d’une quantité convenue, 
il le préfente encore deux cas ; dans le prem ier, la pluralité 
peut être un nombre fixe ; dans ie  fécon d , elle peut être un 
nombre proportionnel à ia totalité.
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Confidérons ces deux câs Séparément. Soit donc d’abord 
deux avis dont la probabilité Soit exprimée par <u &  e ;  que
2 r Soit ia pluralité exigée, il eft clair quelle  aura lieu n écef 
fairement après un nombre pair de décifions; fuppofons-là 
deux, par exemple, elle pourra avoir lieu après deux décifions. 
Si elle n'a pas lie u , elle pourra i’âvoif au bout de quatre, de 
fix. C e la  p o fé , nous trouverons en général la probabilité en 
faveur de v ,  exprimée par une lérie <v~r [x - f - z r  . e v

-j ( 2 r - h  3)  i i r . f e v ) 1 - \ - j  . -*^~-?- 2 r * ( ev ) } . . . , ] j

M ais il eft aifé de voir, que dans cette férié 4 qui eft formée 
en retranchant des cas où la pluralité arrive après 2 q d ivifions, 
ceux où elle eft arrivée avant ce nom bre, le terme «p4V r .««» 
&  les fuivans, contiennent des termes où l ’on a pu avoir 
des décifions en faveur de e. Il faut donc retrancher de tous

les termes <vzr e 1 T + r ............ toutes les combinaifons
terminées par nf* 7, dans lesquelles on peut avoir eu l’expofant 
de £, fiirpaffant celui de <v de 2. r ; mais commë en confi- 
dérant ces term es, on voit que i’on paffe enfuite à des termes

g+r+r'ÿvr+irr  ̂ jes combinaifôhs terminées par e*r, peuvent 
donner l’expofant de <v fürpaffant celui de e de 2 r, il faudra 
de nouveau ajouter tous ces termes, &  ainfi de fuite, &  par 
ce m oyen on formera la férié qui doit repréfenter la proba
bilité de là décifion en faveur de 1/ pour un nombre fini 2 q 
de décifions. Nous l’appellerons V I q.

Si on là cherche pour ÿ  — -5-, on trouvera d’abord ia férié 
ci-deffus égale à l’unité ; &  enfuite fuppofant connue la fuite 
des termes de E / q, on trouvera qu’il faut retrancher de ce 
premier terme tous les termes de cette férié E r' q, en obfer- 
vant qu’ils font tous multipliés par un terme Semblable ali 
premier ci-deffus, mais pris en fuppofant pour v  une plura
lité de 47'. En effet , ii eft aifé de voir que les termes ayant 
cette condition * font les feüls ou l’on puiffe avoir la pluralité 
pour e d’abord, &. enfuite pour <v* O r , cette férié eft encore 
égale à l’unité ; nous aurons donc pour q —  £, Vr 1 —  E r' q.
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Si nous cherchons maintenant par ia même méthode E 'r1,
c2'

nous aurons d’abord ia première férié égaie à —  r  , de la

quelle il faudra retrancher V / q multiplié par une férié, dont

la fomme eft Nous aurons donc E r,q = — ----- K ' q .

■; d’où l’on tire à caufe de i V t 1 H- E / q ,

<5^ P r o b a b i l i t é

u*r

I —
T S I 4  • V "  ___  1 ___ ______ _______  &  p Hr r  -----  fr e*r v *r , f r  > r

N ous aurions pu parvenir à ce réfultat par une méthode 

plus fimple. E n  effet, il eft aifé de voir que l’on aura

V,'q ■=. <z/ir [ i  -+- a.ev - f -  b .(ev)z-\- c (en))*..................

( q ) ( e v ) iq~ zr . . . ] ,  E r q— er[ i  -+-a .ev-+ -b.(e ‘v)''-\-c.(e 'v)i . . , 

(q )  ( e v j zq~ z r . . . . . ] ;  d’où l’on voit que l’on aura toujours,

quel que foit 1e nombre des décifions, —  —tï-  , &  qu’il
br e

n ’y  aura de différence que dans 1a probabilité d’obtenir l ’une 

ou l’autre ; probabilité qui croît continuellement.

Maintenant il faut obfêrver, i .°  que *v &  e repréfèntent 
ici la probabilité non d’une feule v o ix , mais de la décifion 
d’un Tribunal , &  que l’on regarde la décifion de chaque 
Tribunal comme rendue en faveur du parti le plus favorable 
toutes les fois que la pluralité exigée n’a pas lieu pour l’opi
nion contraire. En e fîè t, fi on fuppofe qu’on regarde alors 
la décifion comme n u lle , on tombe dans le cas où l’on peut 
avoir trois décifions ; z.°  que dans ce cas par confequent, 
il faut fubftituer V q à <v, &  E ' q à e;  mais qu’alors on a 
feulement la probabilité que la vérité ne fera pas condam née,

probabilité exprimée par -/ 3*° q i]e îa

probabilité



probabilité que ia décifion fera conforme à la vérité, fera
(v " ir r

exprimée par ~ -ÿ jjr r j—jr ÿ r r  ! ceMe clue décifion fe trou

vera en faveur de la vérité, à caufe de 1a non-décifion des

Tribunaux particuliers, exprim ée par ■■ ( ,^,r i > &

( E " i) ' l r

celle q u elle  fera condamnée, exprimée par ■ ■'

en forte que pour que l’on ait les conditions néceflaires pour 

avoir une efpérance d’une décifion conforme à la vérité , il
/ iy 'i )2 r

faudra que J_(E ,y r  ' f ° it: une quantité peu différente

de l’unité, ce qui fuppofe V 1 très-peu  différente de V q, 

&  d’autant moins différente que r fera plus grand.

Quant à la plus petite probabilité poffible, eftimée avant 
ie jugement rendu , il eft aifé de voir qu elle doit être zé ro , 
&  qu’ainfi ce fyftème de Tribunaux peut expofer à faire 
adopter un jugement dont l’injuftice foit dune probabilité 
auffi approchante de la certitude qu’elle peut 1 être.

Nous fuppoferons maintenant que l’on exige une pluralité 
de deux tiers dans les décifions fucceffives, la probabilité de 
la vérité &  de l’erreur de chaque décifion étant toujours 
exprimée par <v &  e.

II eft aifé de v o ir , i .°  qu’il faut fuppofer plus de trois 
décifions, parce que dans le cas de trois décifions feulement 
il doit y avoir néceffàirement pour ou contre la vérité , une 
pluralité des deux tiers; z .°  que pour quatre décifions, nous 
aurons v*  h — 4  z>3 e pour la probabilité de 1/, -h  
pour la probabilité de e, &  6 V  pour la non-décifion  ; 
^.° que cinq décifions ne donnent aucun cas de plus ni pour v  
ni pour e ; 4 .0 que pour fix décifions, il faudra ajouter pour 
•z/, 6 v *ez, 6e*-vz p o u r * , &  il reftera 12 v* e* pour la 
non- décifion ; 5.0 que depuis ce terme, on n aura de nouveaux 
cas en faveur de <v ou de e qu’en fuppofant augmenté de 
trois en trois le nombre des décifions ; 6 °  que pour neuf

I
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décifions, nous aurons pour <v, i z v 6e\  pour e , l i e 6 <v\- &  
pour la non-décifion , il reliera 3 6 v'> e* h — 3 6 fz / V ; que pour 
douze décifions , 011 aura 3 6 o ^ / p o u r  v  ,8c  3 6 es <y 4pour e, 
&  pour la n o n -d écifio n , 3 6 . 4 ‘z/V  - | -  3 6  . 6 . <z;6e6 
H— 3 6 .4  . e7v^ ; en forte qu’en général le terme qu’il faudra 
ajouter pour v  fera le dernier terme de la formule qui exprime 
la probabilité de la non-décifion pour le nombre précédent, 
multiplié par iv3; que celui pour e fera égal au dernier terme de 
la même form ule, multiplié par e3, &  la probabilité de la non- 
décifion égale au refie de cette formule, multiplié par ( v - h e ) \  
plus ces deux termes extrêm es, multipliés par 3<i/1<r—f -  3 e~v 
plus le premier multiplié par e3 , &  le dernier par v 1 ; de 
manière que fi pour un nombre 3 p  de décifions on a la 
non-décifion e x p r im é e tt- i— n —h n o u s  aurons à ajouter 
pour v, 7r , &  pour e , 8c il reliera pour la non-décifion 
n . ( v - ± - e p  -1- (/7r - i- '7x ') . e 3 ez<v. ) - h  n ^ + n v .  
M ais comme, par la nature de la queftion, le nombre des déci
fions ell indéfini, ce qu’il importe fur-tout de connoître, c’eft 
la valeur de V pour le cas où le nombre des décifions eft infini.

Pour y  parvenir, nous emploîrons la même méthode que 
nous avons fuivie c i-d e ffu s; nous confidérerons d’abord le 
cas où l’on obtiendrait une pluralité de deux tiers en faveur 
de v ,  fans avoir égard à ceux o ù , avant d’obtenir cette pluralité, 
on en auroit déjà une en faveur de e. La fonction qui repré
fente cette probabilité, fera -h - <p ( v ze),q> étant 
une férié ordonnée par rapport aux puiffances de v z e ; mais 
cette fonction eft évidemment égale à l ’unité lorfque ru > f .  
E n effet, elle ne peut pas être fupérieure à l’unité ; elle ne 
peut pas lui être inférieure, puifqu’elle renferme tous ies 
termes, où q étant ■£, on auroit une pluralité de deux tiers 
(voye^ ci-deffus page jÿ J .  C ela pofé . faifons n? e zzn i> nous 
aurons t;4, —r- e —t— <p-ç —  1 tant que <v > j , mais 1 eft 
contenu entre les limites ^  &  o , &  l’on a l ’équation 

~  Z' ^ r » dans ce cas °n  a toujours pour v  trois 
racines réelles j l’ane négative qui ne peut fervir i c i , &  
deux pofitives, l’une plus grande que y , l’autre plus petite ;
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racines qui deviennent égales lorfque z  —  M aintenant, 
puifque 3 '# ?  - I -  9Z =  1 lor% )e ^ > f ,  &  que
^  j  e ;r^ ç ' ç , <p' 1  étant une fonction donnée de £.
II eft clair que <p z  —  1 '—  4i'Z> avec cette condition 
feulement qu'il faut dans <p'g, qui contient des expreffions 
fufceptibles de plufieurs valeurs, prendre celle qui répond à 
la racine de l’équation v 3 — z=z z> qui d o n n e r  > f .

Soit donc v '  une valeur de v  < f , pour laquelle 011 
cherche la valeur de la formule précédente, elle fera v '*

4 W - 4 -<pz> tna*s 1 —  q 'z > *PfZ c<tant ce clue
devient -H en mettant pour v  la racine de
q i ■—  v "  =  z  P̂ US grande que f , qui répond à la valeur 
de z> Pour laquelle la racine < f  eft <z/; on aura donc <P£ &  
la valeur cherchée de V, qui fera ^ '*-+ -3  t / V  —t— 1 — <p'z-

Pour avoir enfuite fexpreffion de la formule qui donne 
une pluralité de deux tiers pour v  avant d’en obtenir une 
femblable pour e , il eft clair qu’il faudra retrancher de la 
formule précédente une férié de termes de la forme é* -j- 4  e3v  
-'r- a e * v z H -  be6v ' . . . .  multipliés chacun par la férié des 
termes q u i, fi on les fuppofe arrivés après chacun des termes 
précédens, donneroit une pluralité en faveur de v .  A in fl le 
premier terme fera multiplié par la ferie qui donnera une 
pluralité 2 q -+- 8  en faveur de v  fur 3 q 8  décifions ; le 
fécond par une férié qui donnera une pluralité de 2 q -4 — 5 
en faveur de <z/ fur 3 q -+- 5 décifions, &  enfuite par les 
fériés qui donneront fucceffivement des pluralités de 2 q -+- 6„
2 q H— c?, z q  -h 1 2 ,  2 q —J— I 5 , & c . fur 3 q —H  6 ,
3 q ~>r y  , 3 q x 2 , 3 q -h - 1 5 , & c. décifions.

O r , i .°  fi v  > 4-, il eft aifé de voir que toutes ces fériés 
font égales à l ’unité ; donc fi V  eft la probabilité d’avoir la 
pluralité de f  en faveur de v  avant de l’avoir en faveur de e , 
&  E  la probabilité qu’on aura la pluralité de f- en faveur de e 
avant de l’avoir en faveur de <v, on aura V  1 —  E ,  
y  E  1 , c ’eft-à-dire, qu’on approchera toujours de 
plus en plus de la probabilité d’avoir une décifion, &  que 
cette probabilité n’a que l ’unité pour limites.
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2 °  O n aura V  z=z n f ~h  -I— <p z , &  E  “  t*
4^3 (y _t— <P£7,  ̂ étant z = z v ze8c z' =  e1 <v. Nous aurons 

donc q> z  -+ - q>z' =  i — —  4 ^ 3e —  —  ê  —  6 v ze7‘, 
&  la valeur de <p, &  par conféquent de V  &  de E , donnée 

par une équation linéaire du premier ordre aux différences 

finies.
Mais on pourra, dans ia pratique, fe difpenfer de ia ré

foudre, &  ii eft aifé de voir qu’ayant
V •v* -4 -  ■̂rV3e -h a V* e1 -+- b •v̂ e* - t - f  <vSe* -+- ’iv 'a f- -4-  &c.

£  ' e t - t - q e 3 v  - + - a e *  v 2 - \ - b  e °  v 3 - t - c  f s v * -+ -  i  &c. ’

deux fériés étant convergentes, &  le rapport des termes
rjj 4 f[) 5

qu’on ajoute devenant fuccefïivement ~ — -, —— , & c . &  par

conféquent plus grand que celui des premiers term es, fe 
rapport de V à  E  croîtra continuellem ent, &  qu'ainfî pourvu 
que l ’on ait n> afîèz grand pour que pour les fxx premiers 
termes de la férié le rapport de V  à E  foit fort gran d , on 
aura en même-temps &  une probablité toujours croiffànte &  
s’approchant toujours de l’unité d’avoir ia pluralité exigée, 
&  une probabilité toujours de plus en plus grande que la 
décifion fera en faveur de la vérité.

Soit, par exem ple, v  &  e r =  , fuppofition qui
n’eft pas exagérée, puifqu’il s’agit ici non du jugement d’un 
feul hom m e, mais de celui d ’un T rib u n a l, nous aurons
y __  9* 4 • 9 3 6.9*  ̂ 12. y0 }6 .9s

10^ io + I O6 10? 1 i o Ia
>4 4 -9 10 . 0 , 7 7  1 . 4 - 9  c - 9 *oie. ; h
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io1̂  ' IO7
ia.93 3̂ *94 144.9?

& c . O n  trouvera
I  O 1 0

qu’en faifant V  —  — -  , &  E  ~  — —— , on s’écarte
A  I O O O O  I O O O O

peu de la vérité , mais que V  eft un peu trop p e tit, &  qu'en 

faifant E  zz:  — ——  &  V z z z  , ou plutôt E ~
I O O O O  ~  I O O O O  X  1 0 0 , 0 0 0



y .—- ,..995Sl—  t on aura E  8c V  très-approchés, &  feu-
'  1 0 0 , 0 0 0

iement E  trop petit.
A in fi quoique nous n’ayons pas donné de méthode pour

trouver ies limites rigoureufes de V  8c de E ,  on pourra en 

approcher fuffifamment pour la pratique. Par exem ple, on

voit ici que i’hypothèfe de v  n’eft Pas affez

favorable pour le cas où i’on voudroit E  < IÛOÜO '> &

qu’ainfi pour n’avoir que cette crainte d’une décifion contiaiie 
à ia vérité , il faudroit faire en forte que v ,  c'eft-à-dire, la 
probabilité pour chaque T rib u n a l, tût plus grand que — .

Maintenant, nous palfons à examiner ie cas de v  < j  &  > j -  
E n effet, fi v  < j ,  cecasfe  trouve compris dans ie précédent,

en changeant v  en e.
N ous avons vu que dans le cas de v < j ,  nous avons la 

probabilité d’une pluralité de deux tiers en faveur de v ,  
(en y  comprenant ceux où l’on a auparavant obtenu une 
pluralité femblabie en faveur de e), exprimée par
__ 4 < z/V  -+- v* -\~ q r f e , v '  étant ia valeur de ni > j ,  qui
eft en même-temps que n> , la racine de l’équation ni3 v*
__  7 ; o ,  z étant égal à ni2 e. J’appellerai cette valeur Vt
pour en tirer ceile de V, ou du moins une équation entre 
V&c E ;  il faut retrancher de V t tous ies termes ou après avoir 
eu une pluralité de deux tiers en faveur de e , on peut obtenir 
une pluralité de deux tiers en faveur de ni. Soit donc
E  —  e* - t -  4-e^ni - t -  a f in ?  - h  be6 ^  -4 - c e S q j ..............

I ^1) er n qjn ...............; ie terme qu’il faudra retrancher fera

égai à
e* multiplié par la férié qui donne la p r o b a b ilité  d avoir 

une pluralité en faveur de v  de deux tiers plus huit voix.

Plus , le terme 4 ^ ,  multiplié parla férié qui donne la 
probabilité d’avoir en faveur de v  une pluralité de deux tiers 

plus cinq voix.
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Plus le terme a e \ ‘vx, multiplié par la probabilité d’avoir 
en faveur de <v une pluralité de deux tiers plus fix  voix.

Plus en général ie terme (n )  e ' n <vnt multiplié par la 
probabilité d’avoir en faveur de <v une pluralité de deux tiers 
plus 3 n vo ix .

Mais la probabilité d’avoir en faveur de v  une pluralité 
de deux tiers plus 3// v o ix , eft exprimée en générai par la

férié- v 1" [1  -4— a’v 'e  H— b’ t f e ' ............-{- (n ') ‘v 1”'e ”'
&  cette férié efl égale à 1 Iorfque v  > 4. D o n c puifque la férié 
qui multiplie iv 3 ", refie ia même pour une même valeur de

n f e , cette férié fera égale , quel que foit v  , à — ~  , %/ étant

la racine pofitive > f- de i'équation —  ç. L a valeur
T/3"

de la probabilité cherchée, fera donc , &  par conféquent 

la fonction à retrancher de Vt pour avoir V, fera —■- --

^.V6e3 avs e* r,+<• *n
— 7J H —i-------- 7 7 -  - h ............(11) -  .

7 0  P r o b a b i l i t é

Appelant <p la fonction inconnue de v~e qui efl égale à V, <p' une 

fonction femblabie de v " z e"; <u" Y  étant égal à w+ , nousO rjj' 3 *
, v  ̂e* 4,. e *

aurons <p - i -  -------e" -  , _ y  *

4 ^  3  ̂—j— v*  _4_ 4x»3 &  par conféquent ia fonction 

cherchée <p par une équation aux différences finies.

E n  examinant ia férié — ■■■■•g* _t_ Æ - 3
<i/s v' i  Jr c u

' 7 T  6 eA v ....................... Il efl aife de voir qu’elle efl

plus petite que ne ie feroit la fonélicm <pelev , qui repréfente E , 
puifque nj<<v'. D on c puifque l’équation ci-deffus nous 
donne V  plus une fonction plus petite que E  égale à une 
quantité plus petite que i unité, on ne peut en conclure
V  E  —  ou < I .



Mais on peut s’affu ier, fans réfoudre 1’'équation précédente, 
fi cette fécondé équation V  H -  E  == i a lieu ou non. E n  
e ffe t, fi nous examinons ia foinme des deux fériés en v  &  
en e , nous trouverons qu’en mettant i —  c au lieu de ni, 
tous les e fe détruifent terme à term e; donc cette fomme 
eft éoale à i plus un terme où les e montent à la puiffance -  ; 
mais ce terme eft zéro non-feulement depuis e —  o jufqju’à 
n> —— j-r mais il i’eft auffi depuis <? — f  jufqu’à e p Ê i i .Ü  lera 
donc "auffi zéro pour les valeurs interm édiaires, &  l ’équation
V  -+- E  =  1 fera vraie en général.

Dans le cas de <v =  f ,  ° n auroit trouvé plus fimplement
V  =  1 -+- v*  - f -  e —  a/* —  4 1 / 3 c' —  1 , à caufe 
de v ’ —  ni ; &  de même la quantité à retrancher de V t pour 
avoir V,  égale à E  par la même raifon , &  par conféquent

V  - 4— F- — : I.
E n général les fériés q*n repréfentent V  &  E  feront très- 

convergentes , &  on en aura les valeurs a ties-peu pids poiu 
un petit nombre de term es; mais nous ne nous aneteions 
pas plus long-temps fur cet ob jet, parce que ni repréfentant 
ici la probabilité qu un Tribunal formera une decilion con
form e à la vérité, on doit fuppofer toujours dans la pratique
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Si maintenant nous cherchons a trouver la plus petite 

probabilité qui réfulte de cette forme de décifion, nous
reprendrons notre formule

V    y* -ï- -+-l>vc e* -h  cv* S ....................  ^  nQUS

~~£ ---- +  ...............  ’
obferverohs d’abord que les termes au-delà de v* e 1, e%m*,

ru') rjC
qui font entr’eux dans les rappoits  ̂ , & c.

augmentent, à mefure qu on les ajoute , ie îappoit de F à  E ;  

c’eft donc dans cette limite que fe trouve la plus petite valeur

de J L .  Soit donc 4 “  fa première valeur pour quatre dé-
£ b

cifiôns A ~^av- ~  fera la valeur pour fix décifions; '& faifanî
i jB - i -  a e * q jl 1
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A  A -y —a v ^ e  • a 4. 2. D 4 - 2
■ '  < > — s------r—— , nous en tirerons A  . e v  < > e ,

B  B  n- a e* D

ou A e 1 < >  B  v~, ou —f— 4. v } e3 < > e* v z -4- 4/u3 e\ 
c ’eft-à-dire, que le premier rapport eft plus grand. Nous 
aurons enfuite , pour l'avoir fi le rapport eft plus grand pour

n eu f décidons que pour f ix , — > d’où

A  e} < > B v 3, ou v * e3 —1— 4 ,z/3 e* —1— > < e^v1
4 ^ 3i/4' —i— f l t S 5, ou —J— ci(v*e* < >

—t— av^ e1 ; donc le premier rapport eft le plus petit. La 
plus petite probabilité a donc lieu dans le cas où le jugement 
final a été formé par fix décidons. A in f i , i .°  la plus petite 
probabilité qu’on puide attendre de cette form e, fera celle

n • / v * -i-  f  -i- 6 V* e* n , , , . . .  ,
qui eft exprim es p a r -----  ̂  ̂  ̂ ----- ; oc la probabilité

q u o n  n’en aura pas une plus grande par 1 ----  1 2 <ü3 e\

c’eft-à-dire, en fuppofant v  =  , la plus petite probabilité en

faveur de <v, fera ■ 9̂ 7°66. ■ &  {a probabilité qu’on n’en aura991^52 A a

point une plus forte , fera exprimée par ; 2 .0 Ia plus

petite probabilité poffible dans ce c a s , aura lieu pour les termes 

4 (y 3 e 8c 6 &  alors on a V  = ,  -— , v , 8c E  —  — -— r  ,T  V -H e v  -ï-e  *
en forte que lafûreté qui réfulte de cette forme de Tribunaux, 
ne doit être eftimée que comme fi le jugement étoit formé 
par fix décidons, &  dans ce cas elle n’eft abfolument que

celle qui réfuite de la probabilité — r-— r-  •1 1 V  -+- e

M ais d nous examinons la probabilité relativement 
non aux décidons, mais à l’avis de chaque V o tan t, nous 
trouverons, comme ci-deffus, qu’il eft poffible que le juge
ment loit rendu avec une pluralité plus petite qu’aucune 
quantité donnée. En effet, fuppofons le jugement rendu par

• ru zn f n 1
3 n décidons , la probabilité fera —rr-;---- rr-v  — -------- r-* ̂ * «i; r -t- e v eI -j- r---- -' nnj

Soient
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Soient maintenant les décifions <v rendues à la plus petite 
pluralité poffible, que nous nommerons q ', les jugemens e 
rendus à la plus grande, qui peut être l ’unanimité, c ’eft-à-dire, 
q >  q\  &  foit v '  &  e' la probabilité de chaque V o ta n t,

la probabilité fera - -------> quantité < -jfi q ' <■

Dans ce cas, plus on augmentera/?, plus la probabilité fera 
petite , &  elle n’aura d’autres limites que zéro , ce qui paroît 
devoir fuffirepour faire rejeter cette forme de décifion , quand 
bien même le cas où la décifion rendue à la pluralité dans 
celte forme de jugem ent, a une probabilité au-deffous de 4-, 
feroit prefque impoffible. (V oyei pages i j  &  7 9 ) -  A infi 
cette forme exigeroit que la pluralité q'  de chaque Tribunal 
fût plus grande que j  q.

N ous n’ajouterons rien ici. II eft aifé de voir comment on 
trouveroit des formules pour toutes les autres hypothèfeî 
de pluralité proportionnelle , qui donneroient de même 

&  conduiroient à des réfultats femblables.

Troijïhne C as.

O n exige ici un nombre donné de décifions confécutives 
conformes entr’elles. A infi foit <v la probabilité de la vérité 
d’une décifion, e la probabilité de l’erreur ; 011 demande la 
probabilité d’avoir fur r décifions, p  décifions confécutives, 
foit en faveur de v ,  foit en faveur de e , r étant déterminé 
ou indéfini.

N o u s  chercherons d’abord la valeur de V dans l’hypothèfeoù 
l’on auroit égard aux cas dans lefquels on auroit eu p  décifions 
confécutives en faveur de e , &  enfuite p en faveur de v .

C ela  p o fé , foit r fini, ( v  e ) r exprime le nombre de 
toutes les combinaifons ; or (v  —}— e)r •=: <vp . .(v  - f -  e)r p 

>vp 1 e . (<v H— e ) r ~ p -H- evp ze . (v  -4-- e)r p ~t~ '
<vp ~~*e. (<v -f- e)1 — p~lrZ...............-t-  ’ve" . (v  —1— e)r 3

<ve . ( v  - f -  e /  “ 4 -j- e . ( v  - f -  e)r ~  En effet, ( v  -f- e)r 
e . ^ v — e J —}— r& • ( v  —l— e)  » ^ • (v  "4~ e)
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—  qje . ( v  -4 -  e)r'~z —H  v 1 . (u  —h  e)r~~z, v 1 . (v  - f -  e)r~ x 
— : n f e . ( v  - f -  e ) r “ 3 -h  . ('v - f-  f /  — 3, &  ainfi de fuite 
jufqu’à ce qu’il ne refie plus que <vF . (v  -4- e)r~ p.

Si donc eft la probabilité que v  arrivera p  fois de fuite 
dans r com binaifons, V r ~ 1 qu’il arrivera p  fois de fuite dans 
r —  i com binaifons, y r~ 1 dans r  —  z  combinaifons, 
nous aurons l’équation V r n z :  e V r ~~ 1 H —  rv e . V r ~~l
-h- <vi e V r- } - h  v ' e V r~ * ___ _ +  v r - xe V r- * + >
—\ -v p~  le V r'~p —{— evp, à caufe de v p . ( v —{ - e ) r~ p —  d p.

Suppofons maintenant V r= : c f T -H A ,  A  étant une quantité 
indépendante de r, nous aurons, i ° A  = z  e ( i  v  - h  v z . . .

<vp ~ " )  A  -+- v r , d’où, fommant la férié, A  — — ~~v-7 I --«J
A  - H  <vp, d’où A  = .  i à caufe de e —-  i  —  <v ; z .°  nous

e «i/f t j2 e u f ~  'e
aurons i —  ——-----1-----—;-----1----- . . . . +  — - j -f— , &

faifant — —  z, i  ( z  ~+~ t  • • • • r* • -+- ZP)> ou

~  —  i  . — —̂ — . Soient maintenant £■, g ', g " . . . g '//p~ l

ies valeurs de c f , que donne cette équation, nous aurons

V Ÿ—  i - \ - C g r- \ - C ’g  r . . . - ]- C " /p- 1g"/p- lr. II fuffira donc
de connoître les valeurs de V r pour r zrr p , p  —f— i ...........
z p —  i pour déterminer les p  arbitraires C  &  avoir i’expref- 
fion générale de V r, ce qui n’a aucune difficulté, puifque 
V p —  v p, V p^ 1 —  v p —\~ e V p, V p+l z= < v p - i -  è V . r \  
—{— v  e V p, & c . &  ainfi de fuite.

r_
Si nous cherchons maintenant la valeur de V ° , nous 

obferverons, i .°  que pour tous les cas où i  eft réel &  pofitif,

on a i >  v  à caufe de l ’équation ;

z .°  que pour £ réel &  négatif, on a néceffairement p  impair &  
Zr > i • O n a donc £ > i , en faifant abftraétion du figne ; d’où

il réfùlte, à caufe de g  zzz — , tous les g r répondans à des

P r o b a b i l i t é



racines pofitives ou négatives réelles, égaux à zéro lorfque 
r —  3.° que la racine de l’équation en 1  ne peut être une 
imaginaire fimple. En e ffe t, multipliant par 1 -+- £, on auroit

l-*~z — i[— — 1 __ — ^—  ce Jonne , en fai faut
I_ £ * f — v

7 — /r Y —  1, ou a ~  o, ou ci ~  1. O r la première condi

tion ne répond qu’à <u— o , &  la fécondé donnerait également,

ou v  —  o,  ou ^  v négatif, ce qui eft contre i’hypothèfe ;

4..0 que fi l’on fuppofe £ de la forme a -h- b Y  —  1 > 011

ne pourra avoir dans c f  —  — - le coefficient réel commun

aux deux racines a -J— b Y (  —  1 ) ,  a  —  b V (  —  1 )  > p îus

g ra n d  q u e  l ’u n i t é , &  p a r  c o n fé q u e n t  > 1 * P a rce

qu’il en réfulteroit fans cela des termes infinis dans V  Nous

aurons donc, ou < 1, ou —  *• Or  ce

lecond cas donne v  o .
N ous aurons en général, excepté pour v  =  o , V r =  1, 

&  il eft évident que , pour v  —  o , V r =  o .
Maintenant nous aurons pour déterminer V r, en retranchant 

ies cas où l’on a eu e p  fois de fuite avant d’avoir y  auffi/? fois 
de fuite, V r = ^ rvp -\ -e  V r —\—‘v e l /rr f— e V   ̂! 
mais il eft aifé de voir que cette équation n’eft pas exaéte. 
En effet, les termes répondans à multiplié par un
terme commençant par y ,  ne doivent pas entrer dans V r, &  
cependant entrent dans e V r~ \ v e V r~ \  & c . 11 faudra donc
retrancher un terme e . e1' 1 V* p- \ -v e .e p V r 1 .......
_4_ rUf ~ '  . eP v r~~l P^~l ; mais les termes en V,  qui dans 
cette fécondé férié commencent par e , étoient déjà retranchés 
dans V r ~ ‘ , V r ~ \  & c . Il faut donc ajouter ici une férié
c . e* . V r ~ v ~ '  -+- <ve . er . V r ~ F ~~ 2 ...............................
H -  cvF ~  le • eF . V r ~ z p; niais il eft aifé de voir que parla 
même raifon , il faut retrancher de ce dernier terme une férié

K i j
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e*pyr*-*p V f *  v r -  xr - ' ___ -+- n ) P - ' e tW r

&  ainfi de fuite ; en forte que l ’on a

....................... + / “ V F r “ ?
__ ( e? V r - r ....................- j -  v P - ' e P V r ~ l P ^ ' )
^ ep +  , y r - r - i " ___ ^ v P - ' f P - * - ’ V r-*j>

___( ei p V r ~ 1F............. -+-<vP - ' e1P V r ~ i P+ 7
_^_e*P +  ' y r ~ i p +r ' ' '  ' e*P +  ' y ' ~ ) P

_ _ ( ei p y r- i r , .............. +  v p - ' ^ p y r - t p + ’j

H - .......................................................................................

&  ainfi de fuite jufqu’à F^ . O r ,  en confidérant cette formule, 
il eil facile de voir que les fériés de deux en deux font 
abfolument fem blables, &  que chaque paire de férié ne 
diffère de la précédente, qu’en ce qu’elle eft multipliée par 
ep, &  qu’il faut mettre dans l’expofant de V, r —  p  au lieu 
de r. O n aura donc

V r- P — * P  - f -  * V r~ p~ l ............ —H v F~ ’ e V r~ i p 

—  (epV r ~ zp............- h . v P - ' ep V r ~ }P ^ ,J
ep + ' y r - * p - * _____^  ' y - i P

Multipliant par ep, &  retranchant de l’équation précédente, 

nous aurons
V  — ep y r— P — <vP —  ePv P

~+ - e V r~ ' - t - ' v e V r- 1 ............ - ^ y P - ' e V ' - ?

—  ( J V r- r  h -  vepy r~ P ~ I. . .  H -  v r ~ ''e pV r~ 2p+'}, 

formule dans laquelle le terme ep cup ne com m ence à fe trouver 
que lorfque r —  p  zzz p, ou r =zz 2 p , c’eft-à-dire , qu’on aura
V r par une équation aux différences finies du (2  p —  1 J ‘  
ordre, ou V r donné par les 2 p  —  1 termes précédens.

Nous aurons E r par une formule femblable; en changeant 
v  en e , &  réciproquement.

Si maintenant nous luppofons r zzr - ,  nous aurons 
V~+~ E  1. En e ffe t, il réfuite de ce que nous avons dit

i



ci-deffus, q u e, excepté dans le cas de v  —  o ,  la probabilité 
d’avoir v  p  fois de fu ite, fans avoir égard à ce que e ne foit 
pas arrivé auparavant p  fois de fuite , étoit égale à i unité.
O r f V  - \ -  E  renferme tous ies termes de cette première 
formule ; donc V  -+- E  === I , puifqu’il ne peut être plq? 
grand.

O n trouvera enfuite ia valeur de — dans ce même cas,

par ie m oyen de l ’équation précédente, &  ia ferie qui re- 
préfentera ia valeur de ces deux quantités, fera compofee de 
termes dépendans chacun des %p  —  x termes précedens.

O n  pourra former encore ici les équations fuivantes,

V r —  mp __ e ? v *
_ t - e V r- 1- + - ' Ue V r- x .................. ..  +
___V  ev y r - v - 1 p~~1........—  <vT~ ' e v V r~ l v * ' y

V r+t  = : v p —  ep v p
+  e V r +  v e V r - ‘ ...........................

— ^ e p V r- p —  v e pV r- p - ' t.......

y r  + * ----  V r = z e V r —  e . ( i — v )  . V r “  ‘ —  < v e . ( i — v )  . V T~ %

—  rup~ ze . ( i  — n.)).Vr- p^ ' - ( v e p-*-<vp- ' e )  . V r~ F 

H - ep . V r- p^ '  —  ep V r- p-+ -'v ep . ( i — <v). V r~ p~ x 

^ ^ . ( 1  — rV) , V r~ p - 1 ■^^vp - lepV r - i p ^ t

~= e { V r- V r- ' ) - h < v e ( V r- 1- V r- zJ... +  ( v p- Ie + e p) { V r- p-'-t~ V r- p)

—  v e p( V r- p — V r- p - ' ) ....... —  v * '"  Y  ( V T~ xp^ 1 —  V T~ i p ^ ' ) ,

d’où l’on tire
A  V r + z j > - r = = e A  y r + z f - > _ h v e A ' yr -<- i p - } ...........

-4 -  ('vp ~ 'e  V r'h p ~ ‘ —  <veFA  . y r 2 ------

—  <vp~ 1 epA  . V r.
Réfolvant ces équations, déterminant ies arbitraires, on en 
tirera ia vaieur de V r, &  cette valeur donnée en général,

donnera celle de V ° , ou de la valeur de V 7, en fuppofant 
ie nombre des décifions indéfini.

Mais comme l’on fait déjà ici que dans le cas de r zzz £
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on a V r -f- E r i;  ce qu’il importe le plus Jeconnoître, 
eft le rapport de V r à E r dans ce cas. O r , en obfervant la 
manière dont ces quantités fe form ent, on trouvera que dans
ce cas V r —  ( i  H— e -+- .....................—H- e1 ') cvp <P , &
E r —  ( i  H— <v —t— ’V1...............- f -  rvF~~ l)eF <P, <p étant une
fonction femblable de v  &  de e. O n aura donc

y  8  P r o b a b i l i t é

V1 , i — «■ r ......... . ________
ep ' i ..........

fP ‘ . . i— t? vF
<

Il eft donc évident ici que plusonaugmentera r ,  plus le rapport

■ ■  ̂ diminuera.E
Il réfulte de-Ià, que fi l’on adopte cette forme de décifions, 

on aura,
i .°  Q u el que foit p ,  une probabilité toujours croiiïante, &  

approchant fans celle de l ’u n ité , d ’avoir une décifion.

2 .0 La probabilité en général que la décifion fera en faveur
, . , r . , •vp i — v i —  fp v'

de la v e n te , fera expnm ee par — y  . ~

3 .0 L e  cas le plus favorable eft celui où l ’on aura d’abord 
p décifions confécutives , fans aucun mélange.

4 .0 S ’il y  a quelque mélange dans le cas de p  rrr  2 , à 
caufë de V r = .< vz . (  1 -\ -e )  . ( i - ' t -  eu —f- e v “-\- e v 3-\—8cc.), 
il eft clair que le cas le plus défavorable fera celui de toutes 
les valeurs paires de r, où le rapport des probabilités eft

5.0 Si p  eft plus grand que 2 ,  on pourra avoir les p 
décifions confécutives en faveur de <v, par un terme

ep ~ '  ( v e p~ l) r v F ; les p  décifions confécutives, fuppofées

en faveur de e,  feront alors v p ~  1 ( e v p ~  ') T ep. Leur rapport
_ v —  j j* p —  r'̂ .P+r' fP—  — 1

fera d o n c ------- :-------- -— 7- m - ---------------- . O r, /  croiffantV ? - '  . VT'l’- r e?+r *\) (v v*™1

indéfinim ent, il eft clair que Iorfque p > 2 , la probabilité en 
faveur de v  pourra être plus petite qu’aucune grandeur 
pofitive donnée, d’où il réfulte que dans ce cas m ême, 
en ne confidérant que la fuite des décifions fucce(ftves, 011



peut avoir une décifion définitive d’une probabilité moindre 
qu’aucune grandeur donnée.

6 °  Q ue fi on a égard de plus à la nature de v  8c de e , 
qui repréfentent non l ’avis d’un feul hom m e, mais la décifion 
d’un T rib u n a l, la conclufion précédente acquiert plus de 
force. En effet, foit v ' 8c e' la probabilité du fuffrage de 
chaque V otant, que q foit leur nom bre, q' plus petit que q 
la pluralité exigée, il peut arriver que les décifions de ces 
Tribunauxfoient rendues à l ’unanimité pour e, 8c à la pluralité 
feulement de q' pour <v ; le rapport de la probabilité en faveur 
de la vérité delà décifion finale, à la probabilité contraire, fera

e«l-(r' +  l)  . (p —  l ) v iq'.(r'  + p )

donc exprimée par ’ terme W  ’ Pour

les mêmes valeurs de r' &  de p , eft encore plus petit.

Il en réfulte que cette forme de décifions expofe à avoir 
des jugemens qu’on doive exécuter, malgré la plus grande 
probabilité quelles font contraires à la vérité , ce qui fuffit 
pour faire rejeter cette forme.

O n  pourroit objeéter ici que cet inconvénient ne doit pas 
être confidéré, parce qu’il eft- aifé de faire en forte qu’ il loit 
très-peu probable que ce cas ait lie u , 8c qu’il ne faudroit 
pas profcrire une forme qui auroit des avantages, parce qu’elle 
le trouverait défedueufe dans certaines combinaifons extra
ordinaires qui ne doivent jamais avoir lieu.

Mais on peut répondre , i .°  qu’on peut éviter cet inconvé
nient en adoptant une autre form e, &  qu’il n ’eft ni jufte 
ni raifonnable de s’expofer à un riique qu’on peut éviter. 
L ’incertitude qui naît de la poffibilité que les hommes fe 
trompent dans leurs jugem ens, eft inévitable ici, 8c les 
dangers auxquels cette poffibilité expofe, le font par confé- 
quent auffi. Il n’en eft pas de même du danger de fe foumettre 
à exécuter une décifion dont la fauffeté eft très-probable ; il 
n’a lieu que parce qu’en cherchant une plus grande fûreté 
par une forme très-com pliquée, on s’expofe à fe conduire 
d’après la minorité &  non d’après la pluralité des fuffrages.
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2 °  C e  cas n’eft pas comme celui où l’on eft expofé à fe 
tromper en fe conduilant d ’après l ’avis de la pluralité. Dans 
le cas où l ’o n  fe conduit d’après l ’avis de la pluralité, il peut 
devenir probable fur un très-grand nombre de décifions, 
qu’on agira une ou plufieurs fois d’après une décifion con
traire à la vérité; mais 011 a dans chaque cas particulier, pris 
à part, une probabilité très-grande que la décifion qu’on 
adopte eft conforme à la vérité. Dans l’autre cas au contraire, 
fi on a une très-grande probabilité de ne pas être expofé à 
agir d’après une décifion très-probablem ent fau fîe , il doit 
arriver également parmi un grand nombre de décifions qi e 
ce cas aura lieu , <Sc d è s - lo rs , dans ce cas particulier, on 
fe trouve obligé d’agir d’après une décifion que l’on eft en 
droit de regarder comme fauffe. C eu x qui ordonnent &  ceux 
qui obéirent à une telle décifion, feroient donc contraints 
d’agir contre leur conlcience.

Nous nous fommes arrêtés fur cet o b jet, parce que cette 
forme de décifions eft établie dans un des plus célèbres 
Tribunaux de l’E urope, où l’on exige trois décifions confé- 
cutives conformes entr’elles , d ’où il rélulte que l’on peut, 
mêm e lorfque la décifion définitive a lieu au bout de 0112e 
jugem ens, &  en fuppofant ces jugemens également probables,

. V  ( v  e*)'n>1 '
avoir —  —  •— V— r~r~  —  — •

L  nj ( chj J e  v

II ne nous refte plus qu’un feul cas à exam iner, celui où 
la décifion définitive eft prononcée par un feul T rib u n a l, mais 
où la même queftion a été déjà décidée par un Tribunal 
inférieur.

D ans ce cas, on voit d ’abord que fi l’on confidère la 
probabilité en général, &  en fuppofant qu’on n’ait d ’avance 
aucune connoiffance de l'évén em en t, la probabilité fera la 
même que fi le Tribunal lupérieur jugeoit fèul ; mais il 11’en 
eft pas de même fi l’on examine la probabilité réfui tan te du 
jugement déjà connu.

Soit en effet %>' &c er la probabilité de h  vérité &  de 
l ’erreur pour l’opinion de chaque Votant du Tribunal inférieur,

&
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&  p '  ia pluralité du jugement qu’il a rendu, la probabilité
/ j/

de la vérité de ce jugem ent, fera — -------- , &  celle de
nj'r'-+- e1 p'

J e‘P'
i ’erreu r-----;------— . Soit enfuite v  &  e la probabilité de la

vérité &  de l’erreur pour l’opinion de chaque Votant du 

Tribunal jfupérieur, &. p  la pluralité; la probabilité de la

vérité du jugement fera — ^ , &  celle de i’erreur-— ------.
'  °  v p -+-eP ’  t

Si ies deux décifions font conform es, on aura pour ia proba

bilité qu’elles font vraies, ---- --—--------, &  celle de i’erreur
ri?  v p -+-é p tp

e'P ' eP
fera — ;--------- -— . Si au contraire elles font oppofëes. la

v ’ P'vP f' T'ep r r  '

e' P'njP
probabilité de ia vérité de la dernière — ;--------- ;— , &  celle

de l’erreur fera — —̂ — -— -—  . C ela pofé, ii eft aifé de voir 
, '; V  +  ï ' V  r

que dans ie fécond cas ia valeur de ia probabilité de la vérité
de la dernière décifion, peut devenir plus petite que ne
i ’exige la fureté publique. En effet, foit q' le nombre qui com-
pofe le Tribunal inférieur , &  p ia plus petite pluralité exigée
dans le Tribunal fupérieur, la probabilité de la décifion de

, e " l 'tjP
ce dernier Tribunal pourra n’être que ---- ;--------- ;—  , &  foit

f  - * c' î V - i —'i/'-'V
yV

y ’ —  r V  &  v  r r :  r e ,  elle fera ~^r^7—  • O r , fi qf > p ,

cette quantité deviendra moindre qu’un d em i, à moins que r 

ne foit plus grand que / .

Soit a ia limite de cette quantité, on aura m  a,

d’où ~ - a - , ou rz= zr,JF  /— — ) T .  Soit enfuite»' iai — a 1 i — a* 1

pius petite pluralité de ia décifion du Tribunal inférieur, ia

L
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plus petite probabilité , quand les décifions feront conformes,
-i/ /  vp r' r' rp

fe trouvera----- — ~ T 7  —  *y'P [P r r r?-+- i

Suppofons maintenant q ' z=z 5, p =  2 ,  &  que l’on 

veuille que a == , ce qui eft un nombre très-petit s’il

s’agit de queftions importantes. Suppofons encore /  —  4 , 
c’eft-à-dire, que la probabilité de la vérité du jugement de 
chaque Votant du Tribunal inférieur foit f , nous aurons

r — 4 “ . 1 0 0 1 —  32,0 , c’eft-à-dire, qu’il faudrait que 
la probabilité de la jufteffe de la décifion de chaque Votant

du Tribunal fupérieur fût , &  par confèquent que les

Votans du Tribunal fupérieur ne fe trompaflènt qu’une fois 
fur trois cents vingt-un jugem ens, &  ceux du Tribunal 
inférieur une fois fur cinq ; or une telle fupériorité ne peut 
guère le fuppofer.

Si au contraire q' < p ; par exem ple, fi on a ici p —  6,
r 1 n ~ “  684.

on aura , en conlervant tout le relie , r —  4 6 . 1 o o 6 < ------.
1 1  1 0 0

II fuffiroit donc dans cette hypothèfe, de fuppofer que chaque 
Votant du Tribunal fupérieur ne fe trompât qu’une foisiur 
huit à p e u -p rè s , tandis que chaque Votant du Tribunal 
inférieur fe trompe une fois fur cinq , fuppofition qu'on peut 
fa ire , puilqu’ii eft polfible de mettre plus de précautions dans 
le choix des Membres du Tribunal fupérieur.

C e t exemple fufïit pour montrer que dans le cas où la 
décifion d’un Tribunal fupérieur doit être fu iv ie , lorfqu’eile 
eft contraire à celle du Tribunal inférieur, l’intérêt de la 
fureté publique exige que la plus petite pluralité à laquelle 
ce Tribunal puilîe condamner , foit plus grande que la pluralité 
contraire obtenue dans le premier Tribunal.

Reprenons donc la formule rI’= z r ’ <1 . — ; en y regar

dant q’ , r , / ,  &  a comme connus , nous en tirerons
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 ̂ a

p rrr ( j  . - j __ h  — y —— • Suppofons donc que nous vou

lions a -= .  - IO°— , c’eft-à-dire, qu’il y  ait au moins 10 0 0  à
I O O  I

parier contre 1 qu’un innocent ne fera pas condamné, nous

aurons p  :— ■ q' . —j~.----- S~ ‘ Pai" exemple, fi nous

fuppofons r r =  8 , r' =  4 ,  q '_ =  5, nous aurons /? = :  7 ,  
parce qu’il faut toujours prendre pour le premier nombre 
entier plus grand que la valeur de p  donnée par l’équation.

Mais il eft très-poftible que cette valeur de p  foit beaucoup 
plus grande qu’il n’eft néceffaire de l’exiger dans les jugemens. 
E n effet, ici oi\pz= zy  &. r —r  8 , dans le cas où io n  fait 
abftraélion du jugement du Tribunal inférieur , la probabilité 
de l’erreur eft moindre qu’un deux m illionième ; &  dans le 
cas où l’on aura feulement une pluralité d une voix dans le 
Tribunal inférieur, &  où la décifion feroit conform e, la 
probabilité de l’erreur feroit moindre d’un huit millionième ; 
&  fi on exige une pluralité de trois vo ix  dans ce Tribunal 
inférieur de cinq V otans, elle deviendroit moindre d un cent
vingt-huit millionième.

O r , il eft évident qu’en exigeant une telle probabilité, 
beaucoup plus que fuffifante, on s expofera au 1 if que de 
n’obtenir aucune décifion. Il faudroit donc que la pluralité 
exigée dans le Tribunal fupérieur, dans le cas de deux décifions 
oppofées, fût plus grande que dans le cas où elles font con
formes ; &  l’on peut établir qu’il faut qu’elles foient telles en 
général, que l’on ait dans l’une &  l’autre hypothèfe une égalé 
probabilité pour le cas le plus défavorable.  ̂y

L ’hypothèfe des décifions contraires donne p = r  q ' . —

; l’hypothèfe des décifions conform es, donne

1 lr>&  C es équations donneront les

L  ij

l r  

l — 1
1 a w

P ---  l r  P ’  l r

valeurs de p dans les deux cas.



Confervant toujours le même exem ple que c i-  deffus, &  
faifant p' 1, nous aurons, pour ie cas des deux décifions 
conformes , p  —  3 ; &  fip '— T, ,p z= z 2 au lieu dê t? =  y .

D ’après ce que nous venons d’exp ofer, il eft donc clair 
que pour cette forme de jugemens , il ne faut pas exiger la 
même pluralité dans le cas des décifions contraires &  dans 
celui des décifions conformes entr’elles.

Cela pofé , 011 peut choifir deux partis; i .°  de fixer en 
général la pluralité du fécond Tribuual dans les deux cas, 
comme nous venons de le faire; 2 °  de fixer dans chaque 
décifion particulière la pluralité du fécond Tribunal d’après 
la pluralité de celle du prem ier, en regardant p ' &  ^  comme 
donnés par l ’événement. Pour cela, fi l’on fait r —  r', fuppofi- 
tion alfez naturelle , &  d’ailleurs favorable à ia fureté, on aura

8 4  P r o b a b i l i t é

7 , 1 —  a ____  j  —  a f rq H-------- -------, p — ----- _---------- p ,  ou p —  q' ----- _

&  p - 'r - p ' — ---- c’e ft - à - d ir e , dans les deux cas la
lr

1

"  lr
pluralité en faveur de la décifion égale à ---- , comme

/ r
on l’auroit trouvé pour un feul Tribunal, Comparant main
tenant ces deux valeurs de p , on trouvera leur différence 
extrême égale à q' —1— p ', c’eft-à-dire, à la femme de la plus 
grande &  de la plus petite pluralité du Tribunal inférieur. 
Mais comme il paroît convenable d’exiger que la décifion 
du Tribunal fupérieur foit toujours prife à part d’une proba
bilité fufhfante, alors la moindre valeur de p devra être

l - / _ a
---- ~fr—  pour le cas où les décifions font conformes ; &

poui celui ou elles font contradictoires, il faudra augmenter 
cette pluralité de q', q' pouvant être 011 la pluralité de chaque 
jugement rendu par le I ribunal inférieu r , o u , fi l ’on veut 
pen d re un terme fix e , q' étant le nombre des Votans dans 
ie I ribunal inférieur.

\



A vant de paffer à l ’examen du cas où l’on fuppofe que 
les Votans peuvent fe partager en plus de deux avis difïérens, 
nous croyons devoir infiiler fur une remarque générale, qu’il 
fera facile de déduire de tout ce qui précède.

C ’eft que de toutes les manières de prendre des décifions, 
comprifes dans les différentes hypothèfes que nous avons 
exam inées, celle qui eft la plus lim p le , &  qui confifte à fe 
contenter d’un (eu! 1 ribunal &  d une feule dccinon, en 
exigeant une pluralité fixe fi le nombre des Votans eft fixe, 
&  une pluralité égale à un nombre confiant, plus un nombre 
proportionnel à celui des Votans fi ce nombre peut varier, 
eft celle dans laquelle, en employant un moindre nombre 
de V otans, &  en exigeant d e u x  le moins de lumières , on 
peut plus facilement obtenir, i .°  une probabilité fuffifante 
en général, que la décifion ne fera pas contraire à ia vérité;
2 .0 une probabilité fuffifante d’obtenir une décifion conforme 
à la vérité; 3.° Iorfque la décifion eft connue &  que la plu
ralité eft Ja moindre poffible , une probabilité encore fuffilante 
en faveur de la vérité de la décifion. La feule hypothèfe, 
page ÿ ÿ ,  où l’on fuppofe que l’on demande à plufieurs re- 
prifes les voix  d’une même alîemblée juiqu’à ce que l’on 
parvienne à une pluralité exigée , auroit les mêmes avantages 
en la confidérant d’une manière abftraite ; mais on verra dans 
les Parties fuivantes, qu’il s’en faut beaucoup qu’elle les puiîïb 
conferver dans la pratique.

Nous n’avons confidéré jufqu’ici que deux décifions con
tradictoires entr’elles ; il eft des cas où l’on peut avoir befoin 
d ’en confidérer trois , ou un plus grand nombre. Par exemple, 
on peut fùppofer que chaque Votant puiffe prononcer ouï 
ou non fur une queltion , ou ne point prononcer du tout,
&  on peut n’avoir dans ce cas aucun égard à cette décifion. 
D e  plus, bien qu’il foit en général toujours poffible de réduire 
toutes les opinions à deux contradictoires entr’elles , cependant 
comme ce moyen peut amener des dilcufiîons , entraîner des 
longueurs, &  que d’ailleurs on ne peut même en reconnoxlre 
les avantages avant d’avoir examiné ce qui réfulte des décifions
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où l ’on admet une plus grande quantité d’avis , cette dernière 
fuppofition doit être examinée féparément. E nfin , lorfqu’on 
fait un choix entre plulîeurs objets 011 entre plufieurs per- 
fonnes à la pluralité des fufFrages, la nature de la queftion 
qu’on décide peut mériter des recherches particulières.

Nous aurons donc à examiner fucceffivem'ent ces trois 
différentes hypothèfes.

D i x i è m e  H y p o t h è s e .

O n fuppofe ici trois opinions v , e , i ; &  e font deux 
opinions qui peuvent être vraies ou fauffes ; v  défigne une 
opinion vraie, e l’opinion contradictoire, qui eft néceffaire- 
ment faufte; i eft l’opinion incertaine, par laquelle le Votant 
déclare feulement qu’il ne peut nier ni affirmer aucune des 
deux propofitions contradictoires.

Cela  p o fé , foit q le nombre des V o ta n s, la formule

i7 —|— q i q~  1 • (<v - h  e) H---- i q~ z . (‘v -4-  e)“ ......................

H-----+  ........................................................................................q' - 1 7 q -+- i ‘

—H- (v  -4-- e)q repréfentera toutes les combinaifons poffibles 

des décifions <v, e &  i.
Soit maintenant q' < q \e nombre de décifions <v &  e qu’il 

faut avoir pour obtenir en faveur de l’une ou de l’autre la

pluralité exigée. Si V 1 , V  ? H~ 1, V  ? ~t’  1 .................
expriment les mêmes quantités que ci-defîüs, &  que W'1, W ? 
expriment les quantités correfpondantes pour l ’hypothèfe 
préfènte, c’eft-à-dire , la probabilité qu’il n’y  aura pas de 
décifion contre v , ou qu’il y  en aura une en faveur de <v, 
nous aurons

H -  H -  e / +1. . .................................
q-t-* 1 '

- j -  q .i  V } ~ 1 . (<v H— e)q ~ !-+- . (<v -+- e]1.
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Faifant enfuite V ^ ' = :  K 2'' - + -U , V * +'■-> r -V \

&  enfin F 2 =rr F 2 ~  1 -+- U 1 ~  2 ~~ nous aurons

ip f =  ^  , / H— j _ - i î - / - Y v  -+- * /
[_ q' 1 q -+-1

• H - (<v-+-e)q + t ............................-+•
4' •+- 2 1 J

...........................................................

h - [ — ‘ ...............-+-('■»

N ous aurons par conféquent

m + . _  ,v  +  e W .
L q 1 / q-*-‘ , 

.................................................... - {- ( r u - + - e ) ^ 1\ V q

H - [ ^ ± f  *  -  f ' . ^  ' ..............^ t/

_4_ ^  h - ^ 1 .£ /*’

Maintenant foit C \  le coefficient de V q dans W q, 8c 

C . + l le coefficient du même terme dans W  ^ \  8c que 

C }  + 1 , C\.%\ , (>r + a, 8cc. foient les coëfficiens

de U , U 1, 8cc. dans les mêmes form ules, nous aurons

C ;.+  ■ =  C<{  .( i  h -  m -+ - e) - H - J — i ' - »'■*1 (V  - h < /

—  C L  4 -  — 7-5— ■ lq~ q' . ( v  - \ - e / ,  à caufe de9 11 ---  I 1

V

D e  même C \% \ =  C*, + J -i---- i1 1 . ( v  H- e /
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^ î :  =  ^ + , - h  1£ r r * - * ' - : P('u - f -  * / - \  &  

ainfi de fuite. Nous aurons donc

T

q'

--H qi.(v-^e)q¥q~ q' - 1 H- (v-+-e)**-'lP-*r.
Prenant maintenant la valeur de W q^~, elle fera

W * + l ^  ? - * ' + * .  (v  e f t  V Ï - + - - i ± ^ i * - *'■*•%(*.- * - e / + ' U

rH  ( q - ^ i ) . i . ( v - * - e j * + - ' U 1- *  e F + ’ Ü ' S - * ' .

Maintenant il eft aifé de voir que les coëfficiens de V q' , 

U , U ' . . . .  . U q~~q dans W q^ '  &  dans W ^ 2', font égaux 

chacun à chacun, en multipliant fucceffivement chacun de

ces coëfficiens dans W q^ l' par -----q + ---- / — 1----- f
?— /-t-2 ? — / - 1-i '

V * ....................... ..  les dénominateurs étant égaux dans

chaque terme au coëfficient de i augmenté de l ’unité. Soit <p 

la fomme de ces termes pour Wrq~*~!, elle fera (q  —i— i ) f *  d i  pour

W 1'̂rZy &  nous aurons l ’équation =rr ^  _j_ j jJ~Q'di

, /  . \q -h i  r T1 —  v  '  d . M7 7 + 1 3 . + 1 .

parce que le dernier terme ne contient pas i ;  mais

W q~̂ 1 -z=z W 1 - j-  <p. D on c on aura
i  i  i  i

-  ( W ? ‘HI —  Wrq) ,  O n déduira donc chaque terme des

deux precédens lans difficulté. E n effet, l’on aura W q —  W q~ 1

B - ( i  ■+■ i ) f ( W r- q- 1- ~ W q- z) y i - + - ( ' u ^ e ) q . U i - ‘l ' ~ t,

les



les intégrales étant prifès de maniéré qu’elles foient zéro 
Iorfque i —  o , &  ces fondions ne contenant que des 
puifîances iîmples de /.

Lorfque q —  la valeur de W 1 ci-deffus devient

V q —{— U  —f-  U ' U "  . . . .  V ° , &  par conféquent
1, f ,  ou o dans les mêmes circo nftan ces ; feulement dans le 

cas de i —  i , la fonction W 1 devient zéro dans i ’hypothcfe 
que nous confidérons ici.

C e  que nous avons dit des quantités W q, s’appliquera fans 
difficulté aux quantités W '\  qu’on aura d’une manière fem- 
blable, &  l'on peut obferver de même que toutes les fois 
que les quantités V q, V q iront en croiffant, q devenant plus 
gran d , il en fera de même des quantités W q, W  q &  réci
proquement lorfque les quantités V q, V 1 iront en décroiffant. 
U ne peut y avoir de différence que pour les cas où , foit V 1, 
foit V ,q iroient d’abord en croiffant &  enfuite en décroiffant, 
ou réciproquement. Dans ce cas, les ou les W ‘ q fuivront 
la même lo i, mais le changement qui arrivera à ces quantités 
n’aura pas lieu aux mêmes points.

Si maintenant nous examinons la queftion en elle-mêm e, 
nous trouverons que , fi nous connoifîons i &  v  H- e , aJ  &  e’ 
étant en général la probabilité qu’un Votant décidera fuivant 
la vérité ou contre l ’erreur, on aura v  “  (<v h — e) . v r, 
e zzz (v  -4— e) . e comme le prouvent d’ailleurs les formules 
ci-defîus, ou les K lon t  des fonctions de u ' &  e' homogènes, 
&  multipliées par des puiffances de v  -+- e du même degré. 
Mais il nous refie à voir ce que défignent les quantités i ,
V -+- e; i ,  eft 1 opinion qu’il n’y a pas de preuves fuffifantes 
pour décider ; v  —|— e eft l’opinion que ces preuves font 
acquifes. La vérité de cette opinion , que les preuves font 
acquifes ou n o n , eft indépendante d e là  vérité d’une des 
deux décilions oppofées ; &  par conféquent, en confidérant 
ia queftion dans un fens ab(Irait, le rapport de v  à e doit 
refter le m ême, fuit que ceux qui votent pour ia non-exiftence 
des preuves, fe trompent, foit qu’ils aient raifon. A infi dans ce

M
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c a s , on aura avec une égale probabilité , ou i =  v '  &  
v  -+- e == e', ou i =  e’  &  v  ■+- e =  <z/ ;  &  par conféquent, 
fi dans les formules précédentes ÏT/ &  F 7/  repréfentent ia 
valeur de ces termes pour i &  «$&}-+- e z z z v '  &. W J  &
J T '2 les valeurs des mêmes termes lorfque i =  y ' &

îp-ffl - TJ/-/Î— - W i +  u-'f 
<v H— e —  e , on aura \V1 z=  ------;------w — . -

La queftion eft précifément ia même que celle-ci. Suppofez q 
urnes; qu’on fâche que dans ces q urnes il y  en a m remplies 
de q boules rouges, &  n remplies de q boules , dont m blanches 
Si n noires, ou bien n remplies de q bornes îouges &  m 
remplies de q b o u les, dont m blanches &  n n oires, 5c qu’on 
demande la probabilité d avoir, en tiian t au ha lard une uine 
&  une boule de cette urne un nombre q de fois , une pluralité 
donnée en faveur des boules blanches fur les boules noires.

Mais cette manière d’envifager la queftion ne peut avoir 
lieu dans l’application. En effet, fuppofons que ceux qui ont 
voté pour la non-exiftence des preuves aient raifon , on ne 
doit pas fuppofer pour ceux qui ont voté le contraire &  
qui ont rendu une décifion, une probabilité de cette décifion 
égale à celle qu’auroit la même décifion s’ils ne setoient pas 
trompés fur la première queftion. Si meme on confiuèie ja 
queftion en général, il paroît au contraire plus jufte deluppoler 
que dans ce cas il y  a une plus grande probabilité que ceux 
qui ont commis i ’erreur en prononçant qu’il y  a des preuves 
fuffîlantes, feront plus expofés à fe tromper dans leurs déci
dons. On pourroit même fuppoier qu’alors, confervant à 
«z/ &  d  leur valeu r, il faudrait, lorlqu on luppofe i rzz e 
&  v  - j -  /> —  n)’, mettre dans ies V, v ' pour v ; 8c lorfque
i zrr <v', mettre dans les V, e' pour <v.

Dans cette hypothèiè, la valeur de W q, en faifanti —  e,

fera A '  ^ " ' V 2' K  +

4 -  V v " 1 ; &c la valeur de W q, lorfque i =  v ',  fera

- i -  v"1 “ 2 V  2' £ 2' -4____v' 2~ ~ V * * 1 Eq'* ‘ ...................ï.
■4 -  E U ' 2.
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O r fi on prend pour la vraie valeur de W 1 ia fomme de 
ces deux valeurs, divifée par 2 , 011 aura une fonction fem- 
biable de <v' &  de e', qui tendra toujours par conféquent à 
devenir égaie à excepté lorfque W q eft encore égaie à 
l’unité , quoique <z/ < e', &  qui 11e donnera aucune probabilité 
en faveur de la vérité plutôt qu’en faveur de l ’erreur, quelle 
que foit la probabilité du jugement de chaque V otant; &  
dans le même cas W  - tend toujours à devenir | .

C ette conclufion fembie paradoxale, mais elle eft fondée 
fur les trois proposions fuivantes ; la première, que puifqu’on 
fait abftradion du nombre de vo ix  pour i , on doit prendre 
également la probabilité pour ie cas où ces voix  font en faveur 
de ia vérité &  pour ie cas où elles font en faveur de l’erreur : 
cette fuppofition nous paroît inconteftabie ; ia ièco n d e, que 
toutes les fois qu’il n’y  a point de véritables preuves , &  qu 011 
prendra les vo ix  de ceux qui fe trompent en décidant que 
ces preuves étoient acquifës, ia probabilité de leur décifion 
fur ie fond de la queftion ne doit pas être la même que 
s’ils ne s’étoient pas trompés dans leur première décifion , &  
cette fécondé propofition eft encore inconteftabie ; ia tioifieme, 
que dans ce cas on doit fuppofer la probabilité de l’erreur 
du fécond jugement, égaie à ia  probabilité de ne pas fe tiom - 
per dans ie premier jugem ent, &  cette hypothèfe peut être 
regardée comme très-naturelle. D ’ailieurs, quand o n n ’admet- 
troit pas cette dernière propofition, on obtiendra ie même

réfultat toutes les fois que E °  fera z é r o , ou toutes les fois

que E ' 0 fera zéro , félon que io n  cherche! a W q ou W  , 
d ’où il eft aifé de v o ir , i .°  qu’en fuppofant, ce qui paroît 
inconteftabie , la probabilité de ia vérité du fécond ju gem en t, 
le premier étant erroné, égale ou inférieure à } ,  l’on pourra

avoir —  t , en exigeant un certain degré de pluralité,

mais qu’on aura néceffairement W '° zzr. ÿ ;  2. que dans le 
cas d’une pluralité proportionnelle au nombre des Votans ,

où la limite des V °  —  1 , eft v  z=. ( v0)’eZ P(1ê e 53)*
M  ij
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L a limite où W °  cefferoit d’être i , fera le point ou la pro

babilité de la vérité de la fécondé décifion , la première étant

erronée, fera égale à 7 — 7 7 *  O r, cette confidération fufEt

pour montrer combien cette forme de votation feroit 

défeélueufe.

O n  pourroit en propofer une autre, c ’e ft-à -d ire , exiger 
qu’il y  eût non-feulem ent une pluralité donnée en faveur 
de <v fur e , mais auffi une pluralité femblable de <v H— e fur i. 
Dans ce nouveau cas, en confervant les mêmes dénominations, 
on aura ( v  - i-  e)1 .V *  -h  q A . ( v

............H -----\r '+ ~ e )q i 1~ 1 V q , q' indiquant le terme

où ceffe la pluralité en faveur de <v -+- e. O r, il eft aifé de 
voir que cette fonction eft abfolument la même que celle 
ci-defîus , excepté que qj qui eft co n fian t, eft ici variable 
avec q. Les W 1 ^ *, trouvés ci-d effu s, feront donc
diminués chacun de termes qui s’y fèroient trouvés dans l’hypo- 
thèle ci-deffus. Soient donc T  8 z T '  ces termes qui dépendent 
de 1 hypothèfe de pluralité, &  dont le nombre eft toujours

déterminé &  indépendant de q , on aura — - ^ ---- 1 — L
1 t> /

d f W q + I __T )

—H  W q ^ 1 —  T  —  W q ; d o ù  l’on tirera

9 2  P r o b a b i l i t é

ia valeur de W q '̂~, dépendante d’un nombre déterminé de 
termes précédens, en intégrant par rapport à i ,  &  ajoutant

la confiante (v  - f-  e )qA~i‘ U q~ q' ■*' ’ .

E n examinant cette fo rm u le, on trouvera de même que 
plus q  deviendra grand, plus la valeur de W q augmentera, 
pourvu que v '  foit te l, &  i'hypothèfe de pluralité tellement 
combinée, que la fonction (•v -\-e)q q . i . (v  -4 - e)q~  ' .......

~  • (v  ■+“ e) 1 ' i q ‘J aille en augmentant, ainfi que 

ies V q, V q — 1



Quant au cas de q —  £ , on aura ÏF° —  i toutes les 
fois que v ' fera te l, que cette même formule (nj —t— e)q . . .

-----^ - ( v  - h  e)q . i q~~q fera égale à l’unité.

Enfin pour avoir W 1, en fuivant le même raifonnement 
que ci-deffus, il faudra mettre dans la formule ci-deffus <z/ 
pour v  -4 -  e , &  e' pour i , &  dans les V, ro' pour n./ , puis 
mettre dans la même formule e' pour v  -j- e, v ’ pour i ,  
Si dans les V, e' pour v , &  en prendre la fomme.

Si dans cette hypothèfe, on cherche la plus petite valeur
de la probabilité en faveur de la vérité, foit r la plus petite

rl)/ ̂
pluralité , on aura d’abord • r , r~ pour la plus petite 

probabilité qu’il n’y  a pas eu d’erreur dans la décifion, que
rv' r

les preuves font acquifes, &  en fu ite— -— ,- qu’il n’y  en a

point dans celle de la queflion, ce q u i, en prenant la même 
hypothèfe que ci-deffus, donne la probabilité en faveur de la

,  . ,  1) ' "  +  ^ '  o r 7 1. ZV,T f'r
v e n te , — —------t-t— , &  en laveur de 1 erreur,— ------------.(V' T+ C r)* ’ ’ ,(V' r -i-e' rJ'

L a raifon pour laquelle on prend ici les fommes entières 
fans les diviier par deux , comme dans le cas que nous avons 
confidéré d’abord , c ’eft que dans ces dernières formules la 
fomme des termes répondans aux deux décifions vraies , aux 
deux décifions fauflès, à la première vraie , à la fécondé 
fau ffe , à la première faufîe, à la fécondé vraie, ne peut être 
que l ’unité, au lieu qu’elle eft deux dans le premier cas.

Lorfqu’on n’admet qu’une décifion pour ou contre , comme 
dans le cas d’un jugement où l’on d it, l’accufé eft coupable, 
c ’eft-à-dire, le crime eft prouvé, ou bien l ’accufé n’eft pas 
coupable, ce qui lignifie également , ou je crois faccufé 
innocent , ou le crime n’eft pas prouvé; on voit que les 
Votans pour / fe confondent avec ceux qui décident en faveur 
de l’accufé, il efî donc abfolument inutile de les difti liguer, parce 
que la loi ne pouvant infliger aucune peine lorfque ie crime n’efl 
pas prouvé, c’eft feulement entre ces deux piopolitions, le
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crime eft prouvé, le crime n’eft pas prouvé, qu’il s'agît Je 
prononcer. Cette même diftinétion ferait inutile auiü dans 
le cas où il y  auroit un dédommagement ou une juftice à 
accorder à l’innocent abfous, non par défaut de preuves, 
mais à caufe de la conviction de fon innocence. Il eft clair 
que pour ce cas l’avis de ceux qui voteraient pour i,  doit 
fe confondre avec celui de ceux qui votent contre l’accufé. U 
eft fuperflu d'avertir ici que dans le cas où le Tribunal peut 
ordonner une nouvelle inftruction, &  ou cette que (lion lui 
eft propofée, il n’y  a réellement que deux a v is , & qu’ainfi 
ce cas n’appartient pas à 1 hypotheie que nous confidérons.

Mais il peut y  avoir d’autres cas où cette diflinction entre 
trois avis foit très-utile. Par exem p le , fi on propofe à une 
affemblée d’adopter une lo i, on peut exiger d’abord une 
certaine pluralité pour décider que l’on eft en état de pro
n oncer, &  la même pluralité pour décider qu'il faut, ou 
adopter*la loi n o u velle , ou laiffer fubfifter l’ancienne, &  alors 
cette fécondé décifion ne doit être faite que par les voix de 
ceux qui fe croyent affez inftruits pour prononcer. C e  n’eft 
pas ici comme dans un jugement en matière crim inelle, où 
celui qui déclare qu’il n’exifle pas de preuves fuffifantes, eft 
obligé d’être d’avis de renvoyer l'accufé ; au iieu que celui 
qui a déclaré qu’il ne fait pas d’une manière certaine fi une 
loi propofée eft bonne ou rriauvaife, ne doit voter ni pour 
ni contre. O n peut donc dans ce cas, &  peut-être dans plufieurs 
autres, croire qu’il eft utile d’admettre trois a v is, &  nous 
avons * montré qu’alors, en exigeant d’abord une certaine 
pluralité pour décider s’il y a lieu d’admettre une décifion, &  
enfuite une pluralité fembiable pour déterminer la décifion, 
on pouvoit s’atïurer la même fûreté &  les mêmes avantages 
qu’en forçant les avis de fe partager entre deux décifions 
contradictoires. C et objet fera difeuté plus en détail à la fin 

de cette Partie.

O n z i è m e  H y p o t h è s e .

N ous confidérerons ici trois a v is , que nous défignerons
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également par <v, e &i i ,  &  nous chercherons la probabilité 
pour un nombre donné de Votans, ou que ni e ni i ne l’em
portent lur <v d’une pluralité e x ig é e , ou que e &  i l'em
portent chacun fur v  de cette pluralité fans l’emporter l’un 
fur l’autre, ou enfin que <v l ’emporte à la fois fur e &  fur i 
de cette pluralité.

Nous fuppoferons que cette pluralité exigée n’eft que d’une 
u n ité , parce que cette fuppofition fufiït pour montrer la 
méthode qu’on doit fuivre lorfque la pluralité eft d’un nombre 
confiant, ou lorfqu’elle eft proportionnelle au nombre des 
V o tan s, &  que les conclufions auxquelles on fera conduit 
pour ce cas particulier , indiquent fuffifàminent les conclufions 
analogues qu’on trouveroit dans les autres cas.

Par la même raifon , nous ne confidérerons qu’une feule 
des formes dont le nombre des Votans eft fuiceptible, parce 
que ce que nous dirons pour cette form e, s’appliqueroit fans 
difficulté aux autres formes. Nous fuppoferons donc le nombre 
des Votans égal à 2 q -+- ou plus fin a le 
m ent 6 q h — x • Dans les cinq autres formes de nombre qui 
donneroient des formules différentes, le nombre des Votans 
feroit 6 q, 6 q —1— 2 , 6 q - f -  3 , 6 q —1— 4 ,  6 q —H 5 ; &  
des fix formes , trois feroient paires, trois impaires, deux de 
la forme 3 q ', deux de la forme 3 q' —H 1 ,  deux de la 
forme 3 /  2 , parmi lefquelles une eft. impaire &  l ’autre 
paire.

C e la  pofé, foit W 1 la probabilité que ni e ni 1 n’obtiendront 

fur les deux autres opinions la pluralité, nous aurons

+  ( 6 q - f- 1  ) . v 61. ( e ~ \ - i ) ..... —f- • ( e ~^~Vi9
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ou w q —  I —  \ ( e -± -  I ) 61 +  * ( E ' 6^ '  —t -  / ' 6 î+ y . . . . . .

_h  ( 6 q  —j— i )  ( e  —{— i / * * ; 1 - H  / '« y

(e i)6* - ' ‘vt( E ,6i - ' - + - r * * - i) \

(e  _f- t)*** '< U X* ( E ’ ***". / '* î + y

( e  H — , ■ / « . „ * » - '  H -  / ' ; v

- B 1 - (e  H— V * + ‘  H-

6 q - t -  i 

2
6q - t -  1

2q +
6 q  -4-

~  V ' *  Y £ ' : r ‘  - w '  i r  v  -

6 q  - H  I

3 q

i r ? -i- r

(e “ t-  i ; 3 ,* , * , V £ ' J î î :  - t -  / ' î î î . v J .

Les termes E ’ , / ', repréfentent ici la probabilité que dans 

un certain nombre de Votans, dont la probabilité des deux

avis feroit exprimée par -— j  &  ~ ~ j - , e ou i obtien-

droient la pluralité. L e nombre fupcrieur indique celui des 

V o ia n s , 5c 1 inférieur la pluralité exigée.

Suppofons maintenant que l ’on augmente q de l’unité , 
nous aurons

I —  £ ( e -+- ( E '^ l+ y  I'Cq + 7) ...............................

+  S <7/!?+a _|_ J I Ü + 5J
jj* 1  •+-'4<l/2?-*-3^ £V «+ * J U i + iJ

3v ‘1 +  * (E r „ + i  ^

(E''MWï,Zï>]■
Pour comparer maintenant ces formules entr’e iies, &  en

tirer

H - -
1 '  

2 q-t-  2 (e  —H

„ 1 -
6 q n - 7

( e  —1
a q - i - 3

H —  ■
6 q -+-7

^£ - f -a q - J - 4-

~ t—
6 q h- 7

( e - H



tirer une méthode d’avoir une valeur de W q dépendante 
feulement d’un nombre de valeurs précédentes, déterminé 
&  indépendant de q , nous commencerons par établir deux 
règles générales ; i q u e  fi nous divifons W  en un nombre 
quelconque fini de parties q u i, ajoutées les unes aux autres, 
forment ce term e, &  que nous ayons chacune de ces parties 
dépendante des parties correipondantes dans les valeurs de 
W q~~l, j ^ ~ 2, & c. le nombre des ~~ \  & c. étant
déterminé &  fini, nous aurons également W 1 par un nombre 
déterminé &  fini des valeurs précédentes; z .°  que toutes les 
fois que deux fériés ordonnées par rapport aux puiflànces 
d ’une quantité, feront telles que le terme général de l ’une 
fera égal au terme général de l’autre , multiplié par un numé
rateur &  un dénominateur, formés de fadeurs linéaires en 
nombre fini de l’indice de ce même terme, on aura entre ces 
deux fériés une équation linéaire d’un ordre fini.

C ela p o fé , nous confidérerons d’abord la férié ( e —\— i ) (q + * 

f  l ' <̂ - t) - h ( 6 q - + -  1J . (c -\-i)61rv ( E 161 ~ + -r6q) .......

^  i l ± l _ ( e +  +  - b  1 ' ^  ou plutôt

la f é r i - I -  ( 6 q - \ -  i )  ( e i J v E ' 6*. . . .

6q-+-1 . ^  ^ î + ' î ; î î £ ^ î + ' ) puifque la formule3q
pour la fécondé férié fera la même que celle-ci, en changeant e 
en i, &  réciproquement. C ela  pofé, fi l’on met q —i— i au 
lieu de q,  cette fonction devient ( e -4— j j 6? '1"7 E 16*1^ 7 

« +  ( 6 q  +  y ) (e +  i)P+*vE'"+* ....................... .. .

_1— _ -_q— Z -  (e +  O r , il eft aifé de
2 q -i- 2 1

voir , 1 .° que cette fécondé férié contient 2 q —1— 3 termes , 
&  que l’autre n’en contient que 2 q —1— 1 ; &  qu’ainfi poul
ies comparer terme à  term e, ii faut d’abord retrancher de

ia fécondé ies termes - q~*~7 (e 4 -  \ c Vz‘i ^ 1
2 q +  1 1 '  ,

&  .. 65̂ l 7... (e -+- 5;  enfuite ie terme

N
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général de la première férié étant * ? ■ ( * + ■  ÿ ‘ » ~ -

&  celui Je la fécondé étant J î± Z - - h

fo it£ ’" é î 't' ‘ ~ r la différence entre ces deux valeurs de E ,  

nous aurons pour le fécond terme

gq ^-7 , >t \w + 'i— v'l)r( E ' (‘ i * x ~ r H -  E u6q^ l ~ r) .
r *

O r , comparant la première partie de ce terme à celui de la 

première fu ite , on voit qu’il efl égal à ce terme de la pre

mière fuite, multiplié par (e - t -  i)6 d+ i-r  : 
en forte qu’appelant A  le terme de la première fuite, A ' la 

première partie du terme correfpondant de la féconde, &
_  A ( e - v - i ) 6 A i

B  zzz. —------------L------------------ - » nous aurons A6 q - t - y —  r ........... G q - 1 - î — r

c :  B  . (6  q - f-  y )  . ( 6 q H— 6 ) ............................................. ( 6  q H -  2 )

=  [ • 7 ^ 3 7  +  6) ................ ( 6 q  +  l )

m  B ' . (6  q - f-  6 ) ........................................................................... ( 6  q  -H  2),
B'

—  [ —— ^ -r -  • (e - t-  i f  H— S T '1'] f i l  + ' > ) ■ •  • • ( 6 1  ■+• z l

—  5; ........................................................................... f t  +  l /
B"

= [  S 1  • r« -+- -v 5 - + - - £ - * ]  • • • ( < + + -

&  ainfi de fuite jufqua un terme B vl, qui aura pour divifeur

6 q  - h  7  —  r .  .........................6 q - \ - z  —  r. Soit donc

—  f ( — C—r  J „. 6 5 8 '
• A '  —  £ v’ — ----------------------------------—  --- --------------- ------------ -

C q  - 1 - 7  —  r  ,  . . .  6 q  - b -  3. —  r  6 q - \ -  6  — r . . .  , 6 q - h  2  —  r

—  [ (  —  )v) .v'1**6C  j 1 v‘ 1+7 '
’  6 q - t - 6  —  r  . , ,  6 q - \ ~ i  —  r  ~ 6 q - ± - $ — r  a —  t  ‘
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8c ainfi de fuite jufquà C " , qui eft une fondion  linéaire 
de B . O n aura donc une équation linéaire en A ! 8c A  ; &  
comme cette équation eft indépendante de r, foit P q la férié,
P '  le premier terme de la férié correfpondante pour q —f-  i , 
on aura P '  égale à une fonction linéaire de P 1, femblable 
à celle qui donne A ' en A . O n  aura donc P q~r 1 =  F : P 1 

E " cq^ l -^ - (6 q A - 7 )  ( e + i ) 6q^ 6v E " cq. . .

_}_ ( e _j_ j j ? "  &  par conféquent

P q^ z = ^ F  : P q H — (e H — i )  . 6 q + 13 E " 6 q^ 7 .........................

_6 gH-.L  /^_1_ / >4y+*j(ï;* î£ « 4 î+ 7  Maintenant il eft aifé
2 q  '  /

de voir que chacun des E " , multiplié par la puiffance de 
( e H - i ) ,  eft formé d’un nombre déterminé de termes mul
tipliés par les mêmes puiffances de e i, que la différence de 
ces expofans eft la même pour tous les E " correfpondans 
des deux fériés, 8c que les puifiances de i 8c de e font les 
mêmes, quel que foit i’expofant de E " , ou quel que foit q ;  
que ces termes enfin ont chacun des coéfîîciens, dont les 
numérateurs 8c les dénominateurs font des fadeurs propor
tionnels à l’expofant de E " . La férié qui entre dans la valeur 
de P Î_HI, 8c que nous appelerons Q q, pourra donc fe çartager 
en un nombre fini 8c déterminé de fériés, 8c Q q , c eft- 
à-dire, la férié qui entre dans 1a valeur de F q~ f e  partagera 
en fériés correfpondantes, q u i, d’après les règles générales 
pofees ci - defius, feront des fondions lineaires des feiies 
femblables qui entrent dans Q_q.

Si nous examinons maintenant la férié q---- ( e -+- i) * q v  q2q —}— 1

nous trouverons qu’elle pourra fe decompofer de la meme 
m anière, à cette différence près , que les £  qui contiendront 
chacune un même nombre de termes, auront des coë.hciens 
formés de fadeurs, qui varieront non feulement par rapport 
à i’expofant de E “, mais aufü par rapport à la pluralité ex;gce,
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&  proportionnellement à celte pluralité mais cette pluralité 
décroît proportionnellement aux accroiffemens de l’expofant 
de E "  ; donc elle n empêchera pas les fadeurs d’avoir les 
conditions exigées pour que la règle puiffe s’y  appliquer.

D o n c , par la première rè g le , on aura la première partie 
de W q^ z égale à une fonction linéaire de la première partie 
de W q + 1 &  de W q; &  la féconde partie de égale à
une autre fonction linéaire de la partie correlpondante de 

&  de Ŵ q. D on c on aura une équation linéaire entre ^  w î + ,  &  w q ;  &  . m é  

une fonftion linéaire de W ?"t' 4 ..................W i,

E n déterminant ainfi le nombre des W, nous n’avons pas 
eu égard aux deux termes femblable.s, également coinpolés 
de e &  de i ,  qui forment les W, parce qu’il fuffit de connoître 
une de ces parties de la valeur des W, puifque l’autre fe 
trouve im m édiatem ent, en changeant e en i , Sc réciproque
ment. A infi dans ce dernier artic le , les W  font la partie de 
la valeur de W, qui eft multipliée par les E . D é p lu s , à caufe 
des termes à ajouter, cette fonction contiendra encore un 
nom bie fini de teimes E  , 1  j  mais connoiflant la valeur de ces 
termes pour W q, on les a pour en y  ajoutant un fimple
terme. Voyei les Hypothèfès i , 2., j .

Nous nous fommes bornés ici à montrer comment la valeur 
de dépendoit d’un nombre toujours fini de valeurs pré
cédentes de la même fonction ; il feroit inutile , pour l’objet 
de cet O uvrage, de chercher à porter plus loin cette théorie. 
Les calculs neceffaires pour avoir W'1 dans des cas particuliers, 
lorfque q  eft un peu grand, feraient exceffivement longs, &  
on ne pourrait fe livrer à ce travail que dans le cas où il 
deviendrait d’une utilité réelle.

Si nous cherchons maintenant la valeur de W q, W q expri
mant  ̂ la probabilité que e &  i n’ont pas fur v  la pluralité 
ex igée, fans qu il foit nécetlàire , pour rejeter un term e, que 
lu n  des deux ait cette pluralité lur l’autre, nous aurons
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W q z=. 'y6'7'*'1 —f— ( 6  q —|— i J  ■ v 61^ '  . ( e - \ - i ) ..................
S j ? ± L . v it + ' .{e -t- i)  ï * - * -  - ^ 1  v ^ . ( e - ^ - i ) ^ 1

. 3 4  3 1

( 1 Ce-h'J,q+' / 34H- 2 1
e}1*2̂ -foq-+-z) .e’'l*'i-\r(------■)e,l' *-\-‘''1*1+ ( ’}<]-+-*) --- --- _//'V

[ 1 —  (r +  iiTÏ—t - - - J

&  ainfi de fuite comme dans ia formule W q, excepté que 

iorfqu on fera parvenu aux termes ‘ izf q~ '  .(e

(e h — i )**-*-*......................................................
4. q n - 4.

T 6 q-4- I  2^ _ I  4 q - H 2  iq-v i 1 6 q-4-i  ,  ̂ ?
ies termes — ----- ^ '  ■*------- -- r  i , ^

4 q - t-2  i q + >  4 4 _1_4 '

j Ü L / î + i f î  + î ...............qui entrent dans W q, n’entrent
2q +  2

point dans ÏF /, &  qu’il faut ies en retrancher; &  fi l’on 
veut l ’exprimer de ia même manière que ci-d effu s, on aura

W q = : i -----[  (e  H -  j/ * " * " *  - i -  (-6q  H -  i )  . ( e  - f -  i j 6 qv

î ï ± ± - , ( e - ^ i ) 6q- Iv ’' .........+  ~ ~ ( e -+-

6q~4~ 1- V '-<1 + 1 /^_î_
jq +  i

■+- - t j t t -  (c + y : v £ ' ;, ’ î ‘. ' ' ” t  : ; 1 .
# s

qui ne diffère de W 1 que quant à ia première partie de la férié.

O n peut mettre également W/ fous ia forme

f*  v 6i* ' - ^ ( 6 q - f- i) .(‘v-+-ï)6*eV6*....................... t
6 q - w _ ,  i , 4 { + y î ^ f + ' _ h  J 4 ± i  -,v  +

i q  1 7 2 q + l  '

&  fous celle  ̂v  H— i j 6 q _H 1 F 6 2 "+" ' .................... » . .......................



i ) " * >  [ i  w t \ n

6 q - f -  *

f<y H- /
? q ( v  1 '  i 1  ' aq-t-l 2q-4-i

. 6tH-1 î ; 1?-*-1 . . . . -f- ■■64+1-  _13± L tfï î w -îîj.
H -  i<H_, 2q̂ _2 3q 3q 7

Cherchons enfin Ï F '?, c ’e ft-à -d ire , la probabilité que v  

obtiendra fur / &  e la pluralité ex ig é e , nous aurons

r 7* =  v 61* ' '  -+ - -+ - i )  . v 6 1  . ( e - ^ r - i ) .......................................................

^ ' V>l + f e  +  i)'* +  - ^ < v i q f e + i ) i^ ' [ i - ( E ' y + \ + r ” ± \)]

_±_ 6 ^  L .  v  3 ? -  1 ( e  - + -  -+-
3 1 + 1
6 q -4— i

_l_ 3 q-+- 3

^  V ^ Y c + ^ i — .E 'V - h I %  1 ) = * W f y - h  i ^ V  +  'Z' 

^  H - if/* —  [ i ï t L .  . (e H- / / Y ^ 'r  - + - 7 ' t v  

=  ( v - h . i ) 6* + t y ,6*+ '

(6q +  I ) . ( v - i - i ) 6* e V 6* ............+

^ - / i /  +  i w » + r î '  ..........2q-{-1 v '  * 2q-t-a 1 7

O n pourroit chercher encore une fonction W '1, c’eft-à-ôire, 
Ja probabilité que <v furpaflera un des deux i ou e, &  pourra 
cependant être égal à l’autre, &  nous aurons 

Wt'* =  *** + '-+-(6 f  H— i) ..v6*. (e-t- i) ...................................................

-+- • &  ■+• v *  -  - g H - ’ * * ' • (e  - h  < / v £ ' r  •+• /  n ........

■+— ■ ( e >) ’ , * ‘ ( E ' y , % \  -h  J ' u t ' J i  ° u biei>
W 'f -  ( v - h - i )  . V 6* * 1 ( 6 q - f- i ) m(v  - + - i ) 6* e V 6 ' . ' . ...............

- f -  —\— ê V**-*" - + -  (V _+. i / î / î + T ' r

~  e - + - o M  v - ' * r r . . - -+-  n ? : -
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O n trouvera pour W ?, W '1, W ,1, la manière de tirer une 
de ces quantités de la valeur connue des précédentes , par la 
même méthode que nous avons employée pour W 1.

Après avoir donné ces form ules, il nous refte à exam iner 
ce qu’elles deviennent dans le cas où q ■£. Examinons 
d’abord la formule W 1. Soit <v > i ; dans ce cas V 1‘ \ 
V ' 61, &  c. deviennent 1, &  par conféquent la première partie

de W 1 devient ( v  —h- r . . . .  — — —1 ' 2 (f
qui eft 1 tant que v  -+-i > 2 e ; ainfi nous aurons W '1 =  1 

fi <v>i &  e < 4-, Soit dans l ’hypothèfe de e<  4 , v  rzr i ,  
la première partie de W 'q lera ==: j  à caufe de V  \  ; 
mais dans ce même cas la formule fèmblable pour i feroit 
auflï \  ; &  comme la fomme des termes, foit que v  furpaife 
e &  i ,  foit que i furpafïe v  &  e ,  a pour limite 1 unité, il 
eft clair que la fécondé partie eft encore zéro dans ce cas. 
D on c lorlque v  —  i &  e < j ,  W q === j .  Si e < ÿ  &  i > <v , 
il eft clair que }V 'q =  o , puifqu’alors la fomme feule des 
termes où i obtient la pluralité, eft égale à l ’unité.

Soit maintenant e> j- ,  en fubftituant i à  e dans l’article 
précédent, on trouvera W '1 - — 1 û v > e ,  W  1 =  | f i  
v  —  e, W 'q o  fi v  < e.

Soit enfin e z r :  j  ; fubftituant toujours i à e , nous trouve
rons encore, par l’article prem ier, &  
W 1 —  o fi v  < e;  en forte que le feul terme à déterminer 
fera celui de e =  j ,  &  v  == i =  f . Pour déterminer ce 
cas, nous fuppoferons d’abord v  —  e,  ce qui nous donne 

— i- ou o ,  félon que v  > ou < i ,  &  par conféquent la 
valeur m oyenne eft^. Si nous fuppofons v  —  i ,  nous aurons 
de même pour valeur moyenne W 'q =  Si enfin nous 
fuppofons e —  i ,  nous aurons W 'q = .  1, ou =  o , félon 
que v >  ou < e, &  j  pour valeur moyenne. Prenant donc 
une valeur moyenne entre ces trois valeurs, nous aurons

W *  =  f .
L ’examen de la formule qui exprime W )q, nous donnera 

les mêmes valeurs pour ies cas lembiables.
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Si maintenant nous cherchons la valeur de W q, nous trou
verons que Wrq eft égal à l’unité moins la fomme des valeurs 
de W 'q, où l’on auroit mis v  pour e , <Sc réciproquement <v 
pour i ,  6c réciproquement. D o n c , i .°  fi v > e  &  v  > i , 
W q i ; z .°  fi v  > e &  < i , ou < e Sc > i , on aura W 1'1—  n- 
3 ,° fi v  =  e &  v  > i , ou fi v  —  i &  <v > e , on aura W  ‘l — 1-
4 .0 fi v  =rr e <Sc v  < i , ou v  :r= / &  1/ < e , on aura W 1 —  o ;
5.° enfin que fi v  e —  /, on aura W ‘l  =  4-; Sc il en 
fera de même de W K

T o u t ce qu’on vient de dire, a lieu également pourle cas 
où ia pluralité feroit d’un nombre déterminé. A  l’égard du 
cas où la pluralité feroit proportionnelle au nombre des V o 
tans , on trouvera de même les quantités Wq, Wq égales à 1, 
j ,  j ,  o dans les différens cas fui vans. i .°  Toutes les fois 
que com parante à e &  à z féparément, on auroit V q ou
V 1 “  1 pour les deux cas, on aura W q ou W q —  1; 
2.°  toutes les fois que dans ia même comparaifon V q ou 
V q fera zzr 1 pour e ou i , &  égal à \  pour i ou e , on aura 
W q ou W q z=z i ;  3 .° fi l’on a pour"e &  pour i { ,  on 
aura W 'q ou W q —  y ;  4 .0 ils feront égaux à zéro fi V ,q ou 
V q eft pour un feul des e ou i égal à zéro. En pouffant ce 
raifonnement plus loin , on trouvera de même que pour quatre 
v o ix ,  les W ,q ou W q pourront être 1 , f ,  j-, o , &  on 
déterminera de la même manière les cas de ces différentes 
valeurs, &  en générai pour/? avis, où ces quantités peuvent

être 1 ,  .......................... o ,

Après avoir expofé ici les différentes formules qui peuvent 
avoir lieu pour la pluraiiré entre trois a v is , il nous refte à 
exam iner, comme ci-defîus, ce que peuvent défigner ici les 
quantités <v, e  &  i.

Puifqu’ii y  a ici trois a v is, il eft évident que chacun ne 
peut être compofé d’une feule propofition ; fans cela il n’y 
auroit que deux avis, celui de ia propofition &  celui de la 
cpntradictpire. C ela  pofé , appelons les avis a , b , c , &  fup- 
pofons qu il y  ait feulement deux propoûtions ; défignons ces

deux
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deux proportions par A  8c A ',  &  ies deux contradictoires 
de chacune par N  8c N '.  Suppofons encore que i’avis a foit 
formé des deux proportions A  8c A ', 8c voyons quels peuvent 
être ies avis b 8c c;  ces deux avis ne peuvent être que 
A  8c N r, A '  8c N , N  8c N ‘. Il y  a donc ici réellement 
quatre avis ; 8c fi les proportions font indépendantes l’une de

a
l’autre, foit d le quatrième a v is , 8c qu’on ait a  & a ' ’

b c i

a  & N' ■’ A' &. N ’ N  & N' !  il eft aifé de voir que l’on 
aura les voix pour a 8c b également pour A ,  &  les voix 
pour c &  d également pour N ,  les voix pour a 8c c égale
ment pour A ', 8c ies voix pour b 8c d également pour A 1/. 
Suppofons maintenant que l’on ait voté pour ces quatre avis
a , b. c, d ; qu’il y  ait q voix pour a , q pour b, q" pour c ,  
8c q "  pour d ; que q foit ie plus grand de ces nom bres, &  
qu’on ait en conféquence admis l’avis a , on admettra donc 
ies proportions A  8c A '  ; cependant la propofition A  a pour 
elle dans la réalité q H— q' v o ix , q" —i- qw contre ; 8c la 
propofition A '  a pour elle q - j-  q v o ix , 8c contre elle 
q' q"‘. Il eft évident que io n  peut avoir q - h  qr < q "- j-  q'". 
E n eflèt, faifant q' zzz. q —  ni, q" q —  11, q"' —  q —  p,
ii fuffira d’avoir n H— p  < m. îi eft clair de même que l’on 
pourra avoir J - t - / < /  +  q "  i  iifuffiroit d ’avoir w -f- p<H,  
mais que ces deux conditions ne peuvent avoir iieu en même- 
temps. Ainfi en prenant de cette manière ia pluralité entre 
quatre a v is , on fera expofé à décider en faveur d’une pro
pofition qui a contre elle ia pluralité réeile. Cette méthode 
eft donc défectueufè.

Si les avis renfermoient trois propofiîions diélincles 8c 
indépendantes, il pourroit y  avoir huit différens avis, feize 
pour quatre, &  en général 2" avis pour « propofiîions. D onc 
toutes les fois que les avis doivent fe réduire à trois, à cin q, 
à des nombres intermédiaires à ceux qui entrent dans la férié
2 , 4 ,  8 ,  16,  8cc. c’eft une preuve que les avis , tels qu’iis 
font propofés, ne fe réduifent point à un fÿftème de propoiitions

O
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«liftinétes &  indépendantes , &  des contradictoires de ces 
propofitions.

Exam inons maintenant dans quel cas , la propofition étant 
compofée de deux autres, il peut n’y  avoir que trois avis. 
N ous trouvons ici deux cas, celui où des quatre combinaifons 
A  &  A ', A  &  N ', N  8c À ,  N  &  N ',  il y  en a une qui 
implique contradiction ; ce qui a lieu , par exemple , lorfque 
N  étant la contradictoire de la propofition A  , la propofition A ' 
eft une propofition contraire de la propofition A ■ Le fécond 
cas aura lieu Iorfqu on prend un avis a ,  par exem ple, qui 
prononçant la propofition A  , ne forme aucune décifion entre 
ies propofitions A '  &  TV', ce qui fe fubdivilè en deux cas, 
l’un où celui qui forme l’avis a , ne peut voter entre A '  8c N 1, 
l ’autre où il peut voter.

C es trois hypothèfes peuvent fe préfenter. Suppofons 
d’abord ces trois avis b, c, d ;  il eft prouvé que ïaccufé eft 
coupable, il eft prouvé qu’il ri eft pas coupable, i l  ri eft prouvé 
ni qu'il fo it coupable ni qu’il ne le fo it p a s,  on aura, i.°  les 
deux propofitions A  8c N , il eft prouvé que l ’accufé eft 
coupable, il ri eft pas prouvé que ï  accufé eft coupable; 2.° les 
deux propofitions A '  8c A " , il eft prouvé qne F accufé eft 
non-coupable, il  ri eft pas prouvé que l'accufé fo it non-coupable,
11 elt clair que les deux propofitions A  &  A '  ne peuvent fe 
combiner enlemble. Nous n’aurons donc que trois avis , l’un b, 
formé de A  &  de N ', qui eft renfermé dans la feule propo
fition , il eft prouvé que ïaccufé eft coupable ; l ’autre c, 
formé par les d eu x propofitions N  &  A ' , il ri eft pas prouvé 
que F accufé Joit coupable, il  eft prouvé que F accufé ri eft 

pas coupable, &  qui peut être renfermé dans la feuie pro
pofition , i l  eft prouvé que F accufé n’eft pas coupable ; enfin 
i avis d , formé par les deux propofitions, il ri eft pas prouvé 
que F accufé fo it  coupable , il  ri eft pas prouvé que F accufé ne 

fo it pas coupable.
Soient ces trois avis portés ; b par q V o ta n s, c par q' Votans, 

d par q" Votans, il eft clair que i’on aura pour A  q voix , 
&  q' _}_ q" contre, que nous aurons pour A '  q ’ v o ix , &



q q" pour N '.  Soit donc q > q 8c q", fi on en conclut 
une décifion en faveur de i’opinion b , on adoptera réellement 
ia propofition A  avec q voix contre q'  —|— q", &  la propor
tion N '  avec q h — q" voix  contre q'  ; il fera donc très-poiiible 
que la propofition Â  foit adoptée avec l’avis de la m inorité, 
quoiqu’on ait paru fuivre la pluralité.

Si nous cherchons maintenant quels feraient dans ce cas 
ies valeurs de <v, i &  e, employées dans les formules ci-delîus, 
nous fuppoferons d’abord que <u' 8c e' repréfentent en géuérai 
ia probabilité que l’avis de chaque Votant fur une queftion 
fimpie fera conforme ou contraire à ia vérité. Si nous con- 
fidérons l’avis b , nous aurons d o n cv ,z ia probabilité que les 
deux décifions qui le forment font conformes à  ia vérité ; e '1 la 
même probabilité pour l’avis c, 8c y 'e ' pour i’avis d ; ainfi nous

<I»'m e' 1
pouvons fuppofer v  =  > e =  - ^ ^ r — r  ,

Sc i — -— — ------- , ce qui nous donnera, dans ie cas
nj42 e%

d’une pluralité confiante, les W  &  ies W  égaux à  1 fi le 
nombre des Votans eft £ lorfque v  > e', &  en général lorfque 
nj' eft, par rapport à  e', dans ies limites où les V  8c les V '  
deviendraient 1 , en ne confidérant que <v' 8c e'.

Si nous confidérons l’avis c , &  que v '1 foit la probabilité 
de la vérité des deux décifions qui le form ent, la probabilité 
de la vérité de b fera e, z , 8c celle de D fera erv '.  O n  aura 
donc encore pour v , e , i les mêmes valeurs que ci-d eifus, 
qui conduiront aux mêmes réfultats.

Confidérons enfin l’avis d. Si fa probabilité eft <z/\ celle 

de c fera v 'e r, 8c celle de b aufii <vW, ce qui donnera
0 * 0  r Tl £—   - , 8c 1 8c e égaux — ------- 7 - 7 -  , ou
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Suppofons que i’on ait pris ies avis féparément fur ies deux 

propofitions; la probabilité que l'avis qui réunit ia pluralité 

fera vra i, fera exprimée par V 'z, mais il ne faut pas fuppofer 

ici que V  ~ foit divifé par l’unité, mais feulement par ie 

nombre des cas poffibles. Soit donc V  la probabilité qu’une 

propofition aura ia pluralité &  fera v ra ie , È '  qu’elle aura la

v*
pluralité &  ne fera pas vraie, v„ ^ 2 v, Er^-£,> exprimera

la probabilité que deux opinions confécutives feront vraies, 

mais cela fuppofe la poffibilité des opinions V  , V  E ' , E  V  

&  E ' 1. O r ic i, dansie cas de l’avis b, la combinaifon V  E ' 

eft contradictoire, puifqu’elie fuppoferoit q u e , la propofition 

l ' accufé eft prouvé coupable, étant vraie, la propofition l ’accufé 

eft prouvé n’être pas coupable eft vraie auffi. A infi dans ce cas
V12

la probabilité de l’avis b fera ,_ yi E 7~]?~v  > ce^e de

E‘ 2 ,
l’avis c étant — — - — , &  celle de l’avis D étant V' VE* E 9

V  Ef
— — — — —— . O n trouvera un rcfuitat fembiable pour

V -V'E'-\-E*-  r

l ’avis c,  &  pour l’avis d  on aura ia probabilité de Z) égale à

v ^ T v ~Ër ’  celIe de f  éë aIe à V - I f !■'£'•' &  ceIle de 1

• ' V' E' r . ,
égale à - ^ - , réfultat analogue à celui que i’on a

eu pour trois avis.

V oyons maintenant ce qui arrive lorfque ia pluralité eft 

connue, &  fuppofons qu’on ait q voix  pour b , q' voix pour c, 

q voix pour t), ce qui donne néceffairement pour A q v oix; 

pour N , qr q" \  o ix ;  pour A ',  q' v o ix ;  pour N ' . q - ’r-q 

vo ix. Confidérons d’abord ies trois avis, nous aurons, en 
.examinant l ’avis b ,



r n n
fZl ’+'l

,z]' +  q + q' ,]+q'

// r n
pour la probabilité que cet avis eft v r a i.............................  y  *?-*■? e’ zi

pour la probabilité que la fécondé propofition feulement

eft vraie................................................. :........................... v '1'1
f U _x_ '/

pour la probabilité que toutes deux lont fau(Tes............(v,zq ~*r(q ezq~*~q

pour l’avis c maintenant; la probabilité qu il eft v ra i,

fera ...................................................................................... v '* *  ^  e

la probabilité qu’une propofition feule en eft v ra ie ,

fe ra .....................................................................................  <v'z‘J e
n  ̂ r n

la probabilité que toutes deux font fauffes.....................e ' ' ’1

enfin pour l’avis D, la probabilité qu’il eft vra i, fera. . cv 'z<1 e' î_+ ï

la probabilité qu’une propofition feule eft vraie , fi

c’eft N ,  fera ........................................ « .........................  y

&  fi c’eft N ', f e r a ................................................................ ?

Suppofons donc d’abord q plus grand que q' &  q", &  qu’en 

conféquence l’avis b foit adopté, la probabilité qu’il eft vrai fera

___________ —---- ——— ---------------------  ;  celle qu’il eft faux,
1 î̂/+ î"_t-Vzq*,"e“ ï-i"‘"-+-'v' 21"* q+'f â * 4

fera g, î 2'4' î'l <z/22 "*"î  , avec le même dénominateur, &  celle

qu’il n’eft vrai que quant à la propofition N ',  <z'J,iq H~'7 e"1 h q , 
divifé par le même dénominateur. D onc i.°  fi nous avons 

q -f-, q ' —  q > o , il fera plus probable que N '  feulement 
eft vrai, &  que, quoique la pluralité foit en faveur d e b ,  
c ’eft l’avis o qui devoit être préféré; 2 .u Suppofant même 
q zrz. q’ - j-  q" —j— r , nous aurons la probabilité en faveur

v'1-!'* > ?"+IV«î'+î*
de b égale à --------------------- ------------— ----------- -— ------ -— —

_(_t;/1Î +5V 1î'*'5Î *1 * T
, 1  q« +  2 r
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■; donc négligeant même le



terme e 'iq +z r , il faudra pour avoir une grande probabilité
rv'r

en faveur de b , que -  „  ÿr  foit une quantité fuffifamment 

grande.
Suppofons maintenant q' > q &  q", nous trouverons, 

comme ci-deflus, que la conciulion formée à la pluralité des 
v o ix  , n’aura qu’une probabilité moindre que \  fi on a 
q "  _4_ q  —  q' > o ; &  enfuite faifant q' —  q -+- q" -f- r, 
qu’il faudra, pour avoir une probabilité fuffifante, que

/ r

.— - — -—  foit une quantité affez grande.
1)'1 H— c' T

Suppofons enfin q" > q &  q', nous aurons la probabilité

de la vérité de l’avis d exprim é par v ,iq  er<2̂ q , divifé
toujours par le même dénom inateur, ce qui e x ig e , i .°  comme 
ci - deffus, q" —h- q' > q ôc q" —f— q > q ', ce qui a lieu

. J
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ejj' ï + 1 t
toujours dans l ’hypothèfe ; 2 .° que ou

___ — _!_1 ,  félon que<7> ou <q' foit fuffifamment grand,

N ous fuppofons même ici que les termes er' r e!iq ou e'~q peuvent 

être négligés devant les termes <v ' ir, v ,z1 ; car fi ces termes 

ne pouvoient pas être négligés , il faudroit que les quantités

exprim aient des probabilités fuffifantes.

Si nous fuppofons enfuite que l’on demande fucceffivement 
aux mêmes Votans leur a v is , 1 .° fur les propofitions A  &  N;
2.° fur les propofitions A '  &  N f, nous aurons q vo ix  pour A , 
&  q' q" pour N , q ' vo ix  pour A ',  &  q -+ - q pour N ',

_ f', o/î'+î" • t
“ for,e 1 “  &  exf ™ ant

„ 'îV f +i"
les probabilités de A  &  de N ,  & — -,— j,------ „ ~r >

f  v"i J* t + 1/  * c



------— — ---------  les probabilités de A '  &  de N r, &  les
^ 1'^ "  _|_

décifions A ,  A ' étant contradictoires, on aura pour les trois

avis poffibies les probabilités fuivantes ,
T'>f+î"/»?' + »*
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y*9'+ Ç fi  + v>9 + »' + *î'V 5 - 

' 2 î ' + î "  , ' 2 ? +  ? "

1? + î" , '» ! ' + f"_|_ H- î "  + î '  

V'1 + ?' + 3?"fî + ?'77'

pour &  jV ', 

pour N  &  A ' ,  &  

pour TV &  TV',
„ /■  » +  ? ' V S,' +  * "  —H- <z/* î ' +  î V * 1 +  * "  -+ -  +  ? '+  *?"«; î  + î '

comme ci-deffus. O r , pour que l ’avis Z» doive être choifi, il 
faudra , i q > q' -+- q" ; 2.° q —h- q" > q ' , condition com - 
prife dans la première. Pour que l’avis c doive être préféré, 
il faudra de m êm e, i.°  q > q  H- q ; 2 °  q -+- q" > q ; 
enfin pour que l’avis d doive être préféré, ii faudra, x.° 
q' — q">q ! 2.° q - f -  q "> q1. C es conclufions font les mêmes 
que ci-defîus; &  ii réfuite de ces formules que dans le cas, où 
l ’on propofe de délibérer fur trois a v is , il ne faut pas prononcer 
à la pluralité de l’avis qui a le plus de v o ix ,  mais <7, q', q" 
exprimant les vo ix  pour les avis b , c ,  d,  prononcer/), c, b, 
fuivant que q > q' q , q'  > q —J— q &  q1 q > q.

q H— q > q'.

Si on compte les vo ix  de cette m anière, il devient in
différent dans la théorie , ou de prendre les avis fur les trois 
propofitions à la fois , ou fur deux fuccefîivem ent, en prenant 
les avis deux fo is , mais cela peut 11e pas être indifférent dans 
la pratique. 11 fera néceffaire d’abord de partager les trois avis 
de manière qu’avant ia délibération, les a v is , b formé de A  
&  de N ' , c de N  &  de A ' ,  d de N  &  de N' ,  foient bien 
diftingués, afin que les vo ix  q , q’, q" foient bien diftindes 
les unes des autres fi on prend les trois avis à la fo is, ou 
bien fi on prend deux fois les voix entre deux avis feulement 
pour que les avis foient bien établis. Si enfuite les avis ne 
font pas donnés publiquement, ou fignés, &  qu’on procède



par fer u tin , il peut y  avoir un inconvénient à prendre fuc- 
celfivem ent les deux a v is , parce qu’il devient phyùquement 
poffible que le même Votant donne fuccelfivement l’avis A  
&  l ’avis A ', qui font contradictoires entr’eux. A infi dans ce 
c a s , il peut y  avoir de l’avantage à ne point partager la 
queftion entre deux avis contradictoires, mais il y en auroit 
davantage encore à ne ia point partager, fi on adoptoit la 
méthode ordinaire de prendre la pluralité.

N ous avons vu qu’il y a deux autres cas, où danslacom - 
binaifon de deux fyftèmes de deux proportions contradictoires, 
les quatre avis qui en réfultent paroiflent fe réduire à trois; 
ie premier cas eft celui où l’avis formé de la propofition A ,  ne 
prononce rien fur les propofitions A ' ou TV'. Suppofons, pat- 
exem ple , que l’on propole deux moyens d’exécuter un projet, 
&  que l’on admette ces trois avis, l’un pour 1e projet / f ,  l'autre 
pour le projet N r, &  un troifième pour ne faire ni l’une ni 
l ’autre des opérations propofées. Soit A  ce dernier avis, 
N  &  A '  celui du premier projet, N  &L N '  celui du fécond, 
&  fuppofons que A  peut voter pour A '  ou pour N ',  ce qui 
a lieu fx la vérité des propofitions A ' &  N '  eft indépendante 
de la vérité des propofitions A  &  N ;  comme f i , par exemple, 
il s’agiffoit de choifir entre deux projets A '  &  N '  d’amener 
une telle eau dans une v i l le , Sc que l’avis A  fût qu’il faut 
les rejeter tous d e u x , parce que cette eau eft mauvaife, il 
eft clair que la fupériorité de l ’un de ces projets fur l’autre 
eft indépendante de la première queftion. Si donc on a q voix 
pour A ,  cj pour N  <Sc A ',  q" pour N  &  N ',  on auroit tort 
de prononcer en faveur de q lorfque q eft plus grand que q' 
&  q ", puifque fi q < q' -f- q"• on conclurait alors réellement 
que feau eft m auvaife, d’après l’avis de la minorité. D e  même 
il ne faudrait pas conclure en faveur de ^  lorfque q' eft plus 
grand que q &  que q", parce que fuppofé que ceux qui ont formé 
l ’avis A  , interrogés pour prononcer entre A '  &  N '  votent, 
au nombre de qt pour q ', &  de q n pour q", il peut arriver 
que q - i -  qt > q“ - f -  q u. Il ne faut donc p a s, fur une queftion 
de ce genre , admettre trois avis, mais prendre fuccefTxvement

deux
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deux fois les v o i x , chacune entre deux avis feulement. C e  
que nous venons de dire de ce fécond cas eft très-fim p ie, 
&  il auroit été inutile de nous y  arrêter, û  nous n'avions 
occafioa de remarquer dans la fuite que ce qui nous paroît 
abfurde dans 1 hypothèfê que nous venons d’exam iner, a 
conftamment été pratiqué prefque par-tout, &  dans tous ies 
temps, pour une hypothèfê femblable, mais plus compliquée.

Mais ne peut-il pas arriver que la propofition qui forme 
lavis A ,  foit telle que celui qui le prononce ne puiffe voter 
ni pour A '  ni pour N ' !  Cette fuppofition forme un fécond 
cas: l’exemple le plus fimple qu’on en puitfe choifir, eft celui 
où lavis A  feroit; on ti’a pas les lumières tiécejfaires pour 
prononcer. Alors il eft clair que ceux qui ont eu cet avis A  
ne peuven t, fans fe contredire, voter pour A '  ou pour N '.  
O r dans ce cas on ne doit p o in t, fi q eft plus grand que q' 
&  que q", adopter l’avis A ,  mais rejeter cet avis tant que 
q  < q’ - f-  q", &  adopter q' ou q", félon que q' > ou < q". C e  
cas rentre abfolument dans le premier , &  011 doit en tirer 
ia même conclufion, c’e ft-à -d ire , qu’il vaudra mieux d e
mander à la fois la voix fur les trois a v is , pourvu que l’on 
n’admette pas la manière ordinaire de prendre la pluralité. 
Voyez ce que nous avons dit ci-dejfus.

Il fe préfente un quatrième cas; c’eft celui où l’avis A  
paroît rejeter à la fois les avis A r &  N '.  Com m e ces avis 
font contradictoires, cette hypothèfê eft impoffible à la rigueur ; 
ainfi elle ne paroît fe préfenter que dans des cas où le fyftème 
des trois avis n’eft pas formé par deux fyftèmes de deux 
propofitions contradictoires, mais par un plus grand nombre.

Par exem ple, foient ces trois avis ; toute reflriélion mife 
au commerce efl une injuflice ; les reflriélions mi/es par des 
loix générales , peuvent feules être jufles ; les reflriélions mifes 
par des ordres particuliers, peuvent être jufles. Il eft clair 
que fi nous appelons A  la propofition générale, toute ref
triélion efl injufle ; N  la propofition , il y a des reflriélions 
jufles ; A ï  la propofition, les reflriélions mifes par des loix 
générales peuvent feules être jufles ; N '  la propofition, les

P
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refittétions même particulières peuvent être juftes, alors ceux qui 
ont l ’avis A ,  ne peuvent voter pour aucune des proportions 
A '  &  N ',  puifqu’iis les rejettent toutes deux. Mais il faut 
obferver en m ê m e -temps que nous avons ici réellement 
trois fyftèmes de proportions contradictoires.

A  T oute reftriétion eft injufte.

TV II y  a des reftriétions juftes.

A '  Les reftriétions inifes par des lo ix  générales, peuvent 
être juftes.

N '  Les reftriétions mifes par des loix générales, ne peuvent 
être juftes^

A "  Les reftriétions mifes par des ordres particuliers, peuvent 
être juftes.

N "  Les reftriétions mifes par des ordres particuliers, ne 
peuvent être juftes.

C e  fyftème produit huit combinaifons , formant huit avis 
qui feroient tous poflibles fi les propoiitions étoient indé
pendantes : ces huit avis font, ( i )  A  A ' A ", (2) A  A N ',
(3) A N ' A ,  ( 4 )  A N ' N " ,  (5) N  A  A" ,  (6 )  N  A'  N",  
( 7 )  N  N ' A "  (8) N  N ' N " .  V p yo n s maintenant comment 
le fyftème de huit avis a pu paroître fe réduire à trois.

11 eft clair, 1 .° que les avis (1 )  (2) (3) font impoffibles, 
puifqu’iis font formés de proportions qui fe contredifent ;
2 .0 que l’avis (8 ) , formé des propositions N ,  N ', N ", 
eft rejeté , parce qu’on fuppofe qu’il n’y  a que ces deux 
manières de mettre des reftriétions au com m erce, &  qu’ainfi 
cet avis implique également contradiction ; 3 .0 que l ’avis (7 ) 
a pu être rejeté, parce qu’on a pu regarder comme abfurde 
un avis où entreroient les deux proportions N '  &  A r, en 
fuppofant que fi les reftriétions miles par des lo ix  générales 
font injuftes , à fortiori celles qui font mifes par des ordres 
particuliers, doivent l’être auffi. C ela  p o fé , il nous refte feu
lement les avis (4 ) , (5 )  &  (6 ).

Soit q le nombre des Votans pour l ’avis ( 4 ) ,  q' pour
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l’avis (5) , q" pour l’avis (6 ) ,  &  voyons ce qu’il en réfulte 

pour la probabilité de chacune des trois décifions.

L a probabilité pour A  fera ici ------- ;— -------— ----, &A 1 -.m J4+1 . -M1a'4
'v’ ï+fe'*

<v 1 e
/ q q < q

celle pour N  —---------------------- / la probabilité pour A '  fera
r V? + î','î

r* r r  , T ,  r  0/ f  ¥ ?

, &  celle pour /v lera ------— -------7— —
r  - W * +ÎV

tyfl/1 + 1
enfin la probabilité pour / l" , fera — ---------------- ^-7— , 5c

r  r  v'îV î* î '-i-'v't+l t 'f
11 ♦ 1̂ /1f

celle de N "  f e r a ------ ----— ----- — Les probabilités des

avis (4.) , ( 5 ) ,  ( 6 ) ,  feront donc comme <7/*?"*  ̂ enir-*--i ^

' 3?

Si maintenant nous examinons ces trois term es, nous 

verrons que les avis (4 ), (5 ), (6 ) , ont réellement la plu

ralité, non lorfqu’on a q ou q’   ̂ qq„, ou q"  ̂ ^ , mais

quandon a ]q -{-q "  J  » ou
ou  ̂-4 - 3 q' 2 q £ * &  qu ainfi dans ce cas encore,

en prenant la décifion à ta pluralité entre les avis a la manière 

ordinaire, on pourrait adopter l’avis de la minorité.
// S- 7 \

En effet en examinant ces formules, on trouvera que 3 q-'r-q"  ̂ ’ + 2 3 2"

donne 2 q >  2 q' —H 2 q" ou q >  q' —{— <7” > d ou il refulte , 
x.° qu’on ne doit adopter l’avis (4.) que lorfque q > q ' q  ;
2 °  que dans ce cas , le nombre des voix pour A  étant q , 
le nombre des vo ix  pour N r aufh q, le nombre des voix  
pour TV", q —j— q , chacune des trois propofitions qui forment 
l’avis (4) aura la pluralité en fa faveur.

D e  même fi 3 q’  -4- 2 q" £ Jq«> on aura<7 •

d’où il réfulte, 1 .° qu’il faut que q > q ^ - q  pour que l’avis ( 5 )
P ij



puifle être adopté; z .°  que le nombre de vo ix  potir TV étant 
q' -H q", pour A  auffi q -+ - q , &  pour A ", q ', chacune 
des trois propofitions qui forment l’avis (5) aura la pluralité 
en fa faveur.

Enfin fi q H- z q r —J— 3 q" £ il faudra que

q  H— q ><]' &  q’  —}— q" > <7. C es deux conditions font donc 
néceffaires pour l’avis (6) ; &  comme le nombre des voix 
pour N  &  A !  eft q' -4 - q , &  pour N , q H- qn, il eft clair 
qu’elles ne peuvent avoir lieu , fans que les trois propofitions, 
qui forment l’avis (6 ), 11’aient en m êm e-tem ps la pluralité.

Ainfi dans cette h yp o th èfe, comme dans la première &  
ia troifième ci-deff'us, il peut être avantageux de demander 
qu’on prononce entre trois a v is , pourvu que l’on fuive dans 
la manière de compter la pluralité, la méthode indiquée par 
le calcul.

C e  que nous avons dit jufqu’ici fuffit pour indiquer les 
principes que l ’on doit fuivre lorfque dans un lyftèm e de n 
propofitions contradictoires deux à deux, les 2 ” combinaifons 
d ’avis polfibies fe réduifent à tro is, quatre, &  en général à 
un nombre davis moindre que z n. N ous remarquerons ici 
de plus q u il le préfente une différence importante entre 
la première hypothèfe de trois avis , que nous avons 
confidérée, &  cette quatrième hypothèfe. Dans la première, 
les avis éloient réduits à trois par la nature même de la 
queftion; mais dans c e lle -c i  les avis ne font réduits à 
trois qu’en vertu de fuppofitions, dont une au m oin s, celle 
qui exclut la v is  (7)., n’eft pas d’une vérité néeeffaire. En 
e ffet, cet avis feroit ; ily  a des rejlriéïions ju jles, les reflriélions 
rnifes par des loix générales ne peuvent être jujles ; celles qui 

fon t mifes par des ordres particuliers peuvent être jujles. O r il 
n y  a rien dans cet avis qui foitrigoureufem ent contradictoire 
dans les termes m êm es, ainfi il ne doit être rejeté de la dé
libération que dans la fuppofition qu’aucun des Votans ne
1 admettroit. C e  qui a lieu ici pour un avis pourroit avoir 
lieu pour un plus grand nombre dans des queftions plus 
compliquées*
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O n peut conclure d e-Ià, i.°  que lorfqu’ii s’agit de pro
noncer à la pluralité des voix fur des queftions compliquées, 
il eft néceflàire de réduire ces queftions à un fyftème de 
proportions contradictoires deux à deux; z.°  qu’il faut exa
miner enfuite fi ce fyftème peut fe réfoudre en deux ou 
plufieurs fyftèmes indépendans l’un de l’autre, &  dans ce 
cas prendre féparément les avis fur chaque fyftème; 3.0 qu’il 
faut prendre toutes les combinaifons d’avis poffibles qui 
réfultent de chaque fyftème &  en exclure les avis qui 
font contradictoires dans les termes ; 4..0 quant à ceux q u i , 
comme l’avis (8) de la quatrième hypothèfe que nous avons 
confidérée, ne font exclus que parce qu’ils renferment une 
contradiction avec une vérité reconnue , ou q u i, comme 
l ’avis (7 )  , renferment des proportions dont la contradiction 
paroît claire fans être dans les termes , &  par conféquent 
fans être évidente par elle-m êm e, ils ne doivent être rejetés 
qu’avec précaution, &  la fureté de la décifion paroît exiger 
qu’avant de les exclure, o n s ’aflure qu’ils ne feraient adoptés 
par aucun des V otans; 5.“ après avoir ainfi réduit ces avis, 
on doit choifir celui qui a la pluralité, en la prenant fuivant 
le principe que nous avons indique ci-deffus, mais en obfer- 
vaut que , ft par la nature de ia queftion, on exige une cer
taine pluralité pour pouvoir adoptei une déciron , il faut 
exiger cette pluralité pour toutes ies prop osion s qui entrent
dans la décifion.

O n voit donc combien il faut de précautions pour obtenir, 
à la pluralité des v o ix , une décifion probable fur des queftions 
com pliquées, Sc que cela exige de ia part de ceux qui pro- 
pofent les obj-ets de délibération , de la fagacité &. des lumières* 
Cependant, dans la plupart des pays où les affaires les plus 
importantes font décidées à la pluralité des voix , on n’a paru 
attacher aucune importance à cet o b je t, quoiqu’il réfulte de 
ce que nous avons dit, que, faute de cette attention, on eft 
expofé à regarder comme faites a 1a plui alite des voix, oes déci
dons qui n’ont réellement que la minorité, il ne fiut donc pas 
s’étonner fi on a eu iieu d’obferver que les décifions rendues
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par des affemblées nombreufes, font fouvent contraires à ia 
vérité, puifque , indépendamment du peu de probabilité que 
peut avoir le fuffrage de chaque Votant , lorfqu’ils font un 
grand nom bre, il arrive encore qu’il fè gliffe des erreurs dans 
la manière de recueillir les fuffrages. Cette observation conduit 
naturellement à deux réflexions qui nous paroi (Te nt impor
tantes ; la première , que ce n’eft point uniquement à la nature 
de l’efprit humain qu’il faut attribuer le peu de confiance 
que méritent fouvent les décifions des grandes affemblees, 
mais que la mauvaife méthode d’y  prendre les a v is , eft une 
fource d’erreurs très-fréquente ; la fécondé, que la connoiffance 
d e là  méthode qu’il faut fu ivre pour obtenir d’une affemblée 
des décifions fur la vérité defquelles on puiffe raifonnable- 
ment compter , dépend d’une théorie plus compliquée qu’on 
ne le croit communément.

C e  que nous avons dit jufqu’i c i , fuffira pour apprécier 
i’ufage établi dans quelques pays, d’obliger ceux qui ont vote 
pour un certain nombre d’avis plus grand que deux, de fe 
réunir pour un des deux avis qui ont eu le plus de voix. En 
effet, connoiftant les vo ix  qui ont été données pour chacun 
des a v is , il eft aifé , en formant de ces avis un fyftème de 
propofitions contradictoires deux à deux , de voir dans quel 
cas un des deux avis les plus nombreux a réellement la 
pluralité ; dans quel cas ceux qui ont été d’un autre avis, 
peuvent fe réunir à l’un des deux par un nouveau jugement, 
ou ont déjà formé leur vœ u pour l’un des d e u x , ou ne 
peuvent adopter ni l’un ni l’autre.

O n voit en effet qu’il feroit abfurde d’exiger en général de 
ceux qui ont voté pour un a v is , de fe réunir à l’un des deux 
qui ont la pluralité, puifqu’il y  a des cas où ils ne peuvent 
vo ter, &  d’autres où ils ne doivent pas être libres de choifir, 
&  il ne paroît pas qu’on ait fait une affez grande attention 
à cette diftinction dans les pays où cet ufage eft établi.

Nous ne nous femmes pas arrêtés à chercher en général dans 
tous les cas que nous avons exam inés, la probabilité d’avoir 
une décifion conforme on non à 1a vérité, parce qu’il fuffit
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pour y  parvenir, d’une application très-fimple des formules 
que nous avons développées ci-deffus.

Il nous refte maintenant pour terminer ce que nous avons 
à dire fur ies décifions prifes entre trois ou un grand nombre 
d’a v is , à examiner le cas d’une élection : nous fuppoferons 
trois Candidats feulement.

Appelons les trois Candidats A , B , C , il efl clair que 
celui qui élit A ,  prononce les deux propofitions A >  B , 
A  > C  ( Nous employons ici l’expreflion A >  B  pour exprimer 
que A  vaut mieux que B ) ; celui qui élit B , prononce les 
deux propofitions B > A ,  B  > C , &  celui qui élit C ,  les 
deux propofitions C > A ,  C > B  ; mais le premier ne décidé 

rien fur la propofition B ^  C , le fécond fur la propofition 

A   ̂ C , le troifième fur la propofition B  ^ A.  II réfulte de 

cette première obfervation, q u il efl très - poffible que A  
ait ia pluralité fuivant la méthode ordinaire' de com pter, 
&  que cependant il ne l’ait pas réellement. En e ffe t, 
fuppofons que des q vo ix  pour A  il y  en ait qt qui euffent 
prononcé B > C ,  &  q „ qui enflent prononcé B < C ; que 
des q'  pour B  toutes euffent prononcé C >  A , &  que des 
q" voix pour C , toutes euffent prononcé B  > A ;  il y aura 
donc pour B > C ,  q'  —t- qt > pour C >  B , q —|— q H; pour 
A >  B  , q v o ix ;  pour A  > C ,  aulfi q v o ix ;  pour A < B ,  
q' q" ; pour M< C , q' —H  q" ; d’où il réfulte que fi

—j— q" > q , &  q' —I— <Ji > q" -t- ’ ia véritable pluralité 
Jera en faveur de B .  S o it , par exemple , q =  1 1, q' —  1 o, 
q —  1 o, q ,= z  8 , q „ = z J ,  H y  aura vingt vo ix  contre onze 
pour décider que B  &  C  font flipérieurs à A ,  &  d ix-h u it 
contre treize pour décider que B  efl fupérieur à C ,  cet exemple 
fuffit pour montrer que la méthode ordinaire de déterminer 
la pluralité dans les élections efl abfolument defeftueufè.

Il efl même très - poffible que la vraie pluralité appai- 
tienne réellement à celui qui a eu le moins de vo ix . En 
efièt, on peut avoir q >  q' > q , &  cependant q < q '  —h- q , 
&  q' qt < q» q ir Soit, par exem ple, q —  1 1, q' —  1 o,
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q"  —  p ,  qt = r  3 , q„  —  8 , /i fera inférieur à i? comme 
à C ,  à la pluralité de 19  contre 1 1 , &  C  fera fupérieur 
à i? ,  à la pluralité de 1 7  contre 13 .

Pour chercher maintenant quelle méthode on peut prendre 
pour ne commettre aucune autre erreur dans les élections, 
que celles qui naiffent des erreurs commifes dans le jugement 
des V otans, nous allons rappeler cette queftion aux principes 
que nous venons d’établir.

Il eft clair, 1 °  que nous avons ici un fyftème de trois 

proportions &  de leurs contradk% ires, A > B , A > C ,  B > C .

A < B  A < C  B < C  
N ous avons donc huit combinaifons polfibles ;

( 1 )  A > B ,  ( 2 )  A > B ,  ( 3 )  A > B ,  ( 4 )  A  > B ,

i 2.o P r o b a b i l i t é

A  > C A  > C A  < C A  < C
B  > C B  < C B  > C B  < C

A  < B , ( 6 )  A  < B , (7 ) A  < B > (8 )  A  < B ,
A  > C A  > C A <  C A  < C
B  > C B  < C B  > C B  < C

2..0 Q u ’en examinant ces huit com binaifons, (1 )  &  (2), 
nous donneront A >  B  8c C ;  (5) &  ( 7 )  B  > A  8c C  ;
(4) &  (8) C > A  8c B ,  8c que (3 )  &  (6 )  font contradic
toires dans les termes, puifque deux des propoiitions quel
conques qui les forment, ne peuvent fublifter avec la troifième.
Il n’y a donc réellement que fix avis poffibles, comme on 
l ’auroit trouvé en obfervant qu’il 11e refte à celui qui vote pour 
un des trois qu’à prononcer fur la fupériorité des deux autres,

3 .0 En fuppofant donc qu’on admette ces fix avis feule
ment , 8c qu’on cherche enfuite ‘la probabilité fur chaque 
propofition: foient q', q \  q"1, qw, qWls, qv ‘ ”  le nombre des 
v o ix  pour les avis ( 1 ) ,  (2 ) , (4 ) , (5 ) , ( 7 )  8c (8 ) , nous 
aurons

pour A > B  q’  — q" — q'v v o ix ,
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pour A > C  (]' H— q" -4— f f  voix,
a  i V  1 ,v ”  1 v i upour A  < C  q -4— q H — q
r> r '  t v , v i tpour B  > G  q - 4-  q -\r q ,
D  .  s~' n . <V , y  t t tpour B  < C  q -Y - q - h  q

4 .0 O n pourrait donc choifir pour celui des fix avis qu’on 
doit adopter, celui où la fomme des trois nombres de ces 
fuites qui y  répondent, eft la plus grande, comme 011 a fait 
précédemment ; mais il faut obferver que dlns les cas que 
nous avons examinés , l’avis pour lequel cette fomme étoit 
la plus grande, étoit formé de manière que chacune des 
trois propofitions qui le com pofoient, avoit 1a pluralité en fa 
faveur; en forte que cet avis étoit toujours formé des trais 
propofitions qui avoient la pluralité , &  que celle des combt- 
naifons à laquelle appartenoit cette propriété, ne pouvoit être 
du nombre de celles qui renferment une contradiction dans 
les termes : or c’eft ce qui n’a pas lieu ici. Prenant en effet 
la combinaifon (3 ) qui eft exclu e, nous aurons, pour que 
les trois propofitions qui la forment aient ia pluralité, ies

i . . , « . IV V , VI I  . V 1 I I
trois conditions q - t— q —i— q > q -4-  q H— q , 
q iv -f- qv,t —ir-q '111 > q’ q" -Y- q &  /  H - / + / “ > /  
__l_ q 'v ( f 111 ; conditions auxquelles on peut fatisfaire,

v  r v i n  i v  v  v u  11 o  i
pourvu que io n  ait q > q  , q > q , q > q > ce la 
différence entre ces quantités, prifes ainfi deux à deux, telle 
que la fomme de deux différences foit plus grande que la 
troifième. S o it, par exem ple, q’ zn 9 , </WiI —  3, f '  = 7 ,  
q zzz 4 ,  qV!I zz: 6,  q —  2 ,  on aura pour ia première 
propofition 1 8 vo ix  contre 1 3, pour ia fécondé 1 6 contre 1 5, 
pour ia troifième 19  contre 12.

D ’ailleurs ii faut obferver que deux des fix a v is , donnent 
le même réfultat, ce qui les réduit réellement à trois, &  
qu’ainfi ce ne feroit pas celui des fix avis qui obtient la 
pluralité qu’ii faudrait choifir, mais la combinaifon de deux 
avis qui auroit cet avantage, &  que par conféquent on fup- 
poferoit que ies v o ix  ont été données pour A ,  pour B  ou 
pour C , félon que l’un des nombres 2 q'  -4 -  2 q"-4 - q 1" ■+- qy

1
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v  V I I  l  V I I I  I V  .  _  V I I I  i l  V I  r

2 q -H 2 q q H— q i —i— 2 q — q - f -  q , 
furpafferoit les deux autres.

Si ie premier nombre eft fuppofé plus grand que les deux 
autres, nous aurons pour conditions q'— q —\ -q Iv —  q >

. v u  I I  t n  /  /  v 1 1 1 I I V V  . V i l  II
* ( q  — q )  &  2 (q' —  q ) > q  ~ - q  -+~ q — q ;
conditions auxquelles fatisfont les nombres pris ci-demis. On 
choifiroit donc dans ce cas l’avis ( i ) ; or cet avis renferme 
la propofition A  > C , qui dans l ’hÿpothèfe feroit admife à 
la minorité de quinze v o ix  contre feize; ; &  on trouvera de 
m êm e, que quelque décifion que l ’on préfère, elle renfer
mera toujours une propofition adoptée avec la minorité.

5.0 li fe préfente ici néceffairement une cliftinétion à faire. 
E n effet, on peut fùppofer ou qu’il eft néceffaire de choilir 
un des Élus , 011 que cela n’eft pas néceflàire. Dans ce fécond 
c a s , on peut prendre également deux partis, l’un plus fimpie, 
qui feroit, par exem ple, d’exiger qu’un des trois Candidats 
eut plus que la moitié des vo ix  , parce qu’il eft aile de voir, 
d ’après les formules précédentes , que dans ce cas les avis (3 ) 
&  (6 ) ne peuvent avoir lieu , &  qu’il n’y  a aucune hypothèfe 
où ce Candidat n’ait pas la pluralité; mais cette méthode a l’in
convénient d’expofer fouvent à regarder comme indécife une 
élection qui eft réellement décidée :1e fécond parti feroit d'exa
miner f i , en prenant les v o ix  qui réfultent des fix avis feuls 
poflib les, on peut avoir pour les trois fyftèmes de propofitiorfs,

A  > B , B  > A , C  > A  ^  p juraiité pour les deux' proportions 
A  > C , B  > C , C  > B
à la fo is , &  d’adopter le fyftème pour lequel cette propriété 
a lieu. Il faut donc chercher ici quelle peut être, dans cette 
manière de prendre les décifions, la probabilité de leur vérité. 
Suppofons , par exem ple , que nous ayons pour A  > B
1 8 v o ix , pour A  > C  x 8 v o ix , pour B  > A  j 5 voix  , pour 
C  > A  15 v o ix , pour B > C  32  v o ix , pour C > B  une 
v o ix ,  &  qu’on demande la probabilité de la décifion, qui 
eft ici en faveur de la combinaifon A >  B , A >  G , nou 
aurons , pour la probabilité de la propofition A > B s
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probabilité de la propofition A  > C ,  &  par conféquent pour 

la probabilité des deux jugemens combinés ----- J-T— ---- —-i / O ry " 2 rj' ‘ (' 1 e' ù

------------r-------- • Comparons maintenant cette pro-r / i e l
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habilité avec celle des deux propofitions combinées B  > C ,
rv  ' 3 1

B > A ;  la probabilité de la première étant' , 3. &
e'l # r 

celle de ia fécondé — n -----—  » la probabilité combinée lera
•V 3 t  3 I

r,' 3 ■ ;  3
<ü'34-)-'d'31 f '3-i-'u'V 3'-+-e'3* <v“

1 -I- V v u
d’où comparant ces deux quantités, pour que la probabilité

t '  ' 
de A >  B  furpaffe celle de B  > C } il faudra que 1 -+- -̂ 77-

A >  C  B > A
,6

O r il eft aifé

de voir que cette condition n’a pas lieu pour toutes les 
valeurs de v  > e ; ce qui a lieu dans cet exemple peut avoir
lieu pour d’autres valeurs de q , q" . ............... qv' 11. A infi le
fyftèm e de propofitions pour lequel on conclut la pluralité, 
n ’eft pas nécelfairement celui qui a la plus grande probabilité.

C ette conféquence d o it-elle  faire rejeter cette m éthode! 
telle eft la queftion qui nous refie à examiner ici.

i .°  C elu i qui donnerait iajpréférence à A ,  d’après une 
éleftion faite fous cette form el rayonnerait ainfi: j ’ai lieu de 
ci^iire que A  vaut mieux qjai C , &  j’ai auffi lieu de croire 

ffe A  vaut m ieux que B  ; donc je dois préférer A  à B  &  à C . 
Jp lu i qui donnerait ia préférence à B , parce que ia proba- 

jp lité  de la vérité de la combinaifon B  > C , B  > A  eft plus 
•grande, raifonneroit ainfi: j ’ai iieu de croire très-fortem ent

Q H



que B  vaut m ieux que C , &  j ’ai lieu 'd e  croire que A  vaut 
m ieux que B  ; donc je dois préférer B  à C  &  à A .  O r ce 
dernier raifonnement paroît abfurcle.

2.0 L a combinaifon B  > C , B  > A , qui a une probabilité 
plus grande que la combinaifon A > B ,  A > C ,  n’a cet 
avantage que parce qu’une des propofitions qui la compofent 
a une très-grande probabilité; ce qui fait q u e , quoique la 
fécondé ait une probabilité au-deffous de la probabilité 
de la combinaifon totale eft Supérieure à celle de deux pro
pofitions, qui toutes deux ont une probabilité au-deffus de|. 
Mais il ne peut réfulter de cela que l’on doive admettre une 
propofition dont la probabilité eft plus petite que j- de pré
férence à la propofition contradictoire, dont la probabilité 
eft: plus grande que

3 .° Dans le cas que nous confidérons i c i , la préférence 
ne peut être donnée à C  fur A  &  i?. 11 ne peut donc y  avoir 
de doute qu’entre A  &  B , mais A  > B  eû  plus probable 
que B  > A ;  donc A  doit être préféré.

4° Il faut obferver encore que ce cas ne peut arriver que 
lorfque la probabilité de la combinaifon A  > B , A  > C  eft 
plus petite que j;, puifqu’un des term es, qui par i’hypothèfe 
entrent comme facteurs dans la probabilité de la combinaifon 
B  > C , B >  A ,  eft néceffairement au-deffous de &  l ’autre 
au-deffous de l ’unité. C e  cas efl donc un de ceux où l’on 
ne doit choifir que lorfqu’ii y  a nécefîité de fe décider ; &  
dans le cas où l’on efl forcé de choifir, c e ft à la combinaifon 
des deux a v is , dont la probabilité eft plus gran d e, qu’il 
faut s'arrêter.

Exam inons l ’autre cas où l’on peut être forcé de 
choifir, celui où en prenant les v o ix ,  on feroit conduit 
à l'avis ( 3 ) .  O n aura alors dans les trois fyftèm es,

( I )  A >  B , (III) B > C ,  ( V )  C > A ,  f  t

(II) A > C  ( I V )  B > A  ( V I ) C > B
fitions (I)  &  ( I I ) ,  (III) &  ( I V ) ,  ( V )  &  ( V I ) ,  les 

propofitions ( I ) ,  ( I I I ) ,  ( V )  conformes à l ’avis de la
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pluralité, S cies propoiitions (II ) ,  ( I V ) ,  ( V I )  conformes à 
l ’avis de la minorité. Soit ici d’abord l’avis B  > C  qui a ia 
plus grande pluralité, ii eft clair que la propofition (V) aura 
une moindre pluralité , Si ia propofition (VI) une plus grande 
minorité. L e troilième fyftème doit donc être abfolument ■ 
exclu , Sc la décifion ne peut être fuppofée en faveur de C  
contre B.  Comparons enfuite les deux autres fyftèmes ; ii 
pourra d’abord arriver que ia propofition ( I ) ait une moindre 
probabilité que la propofition ( V ) .  Dans ce cas, ( 11) fera 
plus improbable que ( I V ) ,  Sc par conféquent, en adoptant 
ie fécond fyftème,  on adoptera non-feulem ent celui pour 
lequel la probabilité des deux propofitions combinées eft ia 
plus gran d e, mais celui où chacune des deux propofitions 
qui le compofènt l ’emporte fur chacune des deux propofitions 
qui compofènt l’autre fyftèm e: mais fi au contraire la pro
pofition ( î )  eft plus probable que la propofition ( V ) ,  ia 
propofition (II) fera moins improbable que la propofition (IV) ; 
Sc dans ce cas , quand même la probabilité du fécond fyftème 
furpaflèroitcelle du prem ier, ii vaut mieux adopter le premier 
qui n’oblige pas à admettre une propofition fi improbable.

Si l'on ne s’arrête pas à réunir tous ies avis qui conduifènt 
au même réfultat, Sc qu’on ne confidère que i’avis le plus 
probable; dans ie premier cas, où nous avons propofé de 
rejeter la combinaifon la plus probable dans certaines cir- 
conftances, i’avis adopté fe trouve réfulter des trois propo
fitions qui ont eu ie plus de vo ix  ; Sc de même daus ce 
fécond cas, où les trois avis ne peuvent fubfjfter enfem ble, 
l ’avis adopté réfulte des deux qui font les plus probables. 
C ’eft donc réellement à la combinaifon d’avis ia plus probable 
qu’on donne la préférence, Sc on ne paroiffoit en préférer 
une moins probable, que parce qu’on avoit fait entrer dans le 
jugement des combinaifons moins probables qui conduifènt 
au même réfultat.

Si 011 veut appliquer ce que nous venons de dire au cas 
où il y  a un nombre n de Candidats , on pourra fuivre les 
régies fuivantes : 1 .° tous ies avis poffibles, &  qui n’impliquenî
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pas contradiction , fe réduifent à indiquer l’ordre de mérite 
que l’on juge avoir lieu entre ies Candidats. Par exem ple, 
les fix avis ci-def fus fe réduifent aux lix  combinaifons 
( i ) A ,  B , C  ; ( 2 ) A , C , B  ; (4) C , A ,  B  ; ( 5 ) b , A ,  C  ; 
(7 )  B , C , A  ; (8) C , B , A ,  que nous marquons ici des 
mêmes numéros queles avis qui y  repondent (voye^pnge i  20) ,  
&  qui indiquent ies différens ordres, fuivant lefquels A ,  B,  C  
peuvent être ranges# J3onc pour // Candidats , 011 auia
n , „ __1 . . . .2  avis poffibles; 2.0 Chaque Votant ayant donné
ainfi fon avis , en indiquant l ’ordre de valeur des Candidats, 
fi on les compare deux à deux , on aura dans chaque avis

.. r -;n—  \ l _  propofitions à confidérer féparément. Prenant le

nombre de chaque fois que chacune efl comprife dans l’avis 

d’un des q V otan s, on aura le nombre de vo ix  qui adoptent
o r  r 71 • ( "  —  1 )chaque propofition; 3. on formera un avis des ------ ------ -

propofitions qui réunifient le plus de vo ix . Si cet avis eft 
du nombre des n . n— 1 . . . .2  avis poflîbles, 011 regardera 
comme élu le Sujet à qui cet avis accorde la préférence. Si

n . n —  1

cet avis eft du nombre de 2 1 — ft-fi—  1 . . . 2 avis 

im poffîbles, alors on écartera de cet avis im poflible fucceffi- 
vem ent les propofitions qui ont une moindre pluralité, &  
l ’on adoptera l ’avis réfultant de celles qui reftent ; 4 . dans 
ie cas où l’on ne fera pas obligé d’élire , <Sc où 1 on pourra 
différer , on examinera la probabilité des avis réunis qui 
donnent la préférence à. A ,  à B ,  à C ,  & c . &  011 n admettra 
i ’éleftion que lorfqu’il réfulte en faveur d’un des Candidats 
une probabilité plus grande que — ; ce qui ne peut avoir lieu

n. n —  1

dans le cas où le réfultat des v o ix  conduit à un des 2 -
---- n .11—  1 . . . .  2 avis abfurdes, &  n’a lieu dans le cas des
« . n—  x . . .  2 autres a v i s , que iorfque chacune des n—  1 
propofitions A >  B , A >  C , & c . qui forment eflentiellement 
l ’avis en faveur de A , par exem ple , font celles qui réunifient

I 2 6 P r o b a b i l i t é



le plus de voi x ;  il y  a cependant une très-grande différence 
entre ce cas &c celui d’un avis impoffible. Dans ce dernier 
cas , on eft obligé d’admettre une propofition qui a réellement 
la pluralité contr’eile, ce qui n’a pas lieu ici : ainfi lorfqu’il 
y  a des inconvéniens à différer l ’élection, ©n peut admettre 
l ’avis poffible, pris comme nous l’avons expofé ci-defîiis; au 
lieu qu’il faut une véritable néceffité d’élire pour adopter l’avis 
lorfque les propoiitions qui le forment impliquent contra
diction; 5.0 011 ne peut choilir une méthode plus fimple. 
Suppofons en effet pour trois Candidats, qu’on fe borne à 
demander fi A  > B , û A > C ,  &  qu’il en réfulte une votation 
pofitive en faveur des deux énoncés, on aura à la vérité une 
décifion conforme à celle que nous avons montré ci-defîiis 
qu’il falloit choifir, pages 1 2 3  &  fuiv. Si on aune votation 
pofitive pour la première propofuion, négative pour la fécondé, 
alors 011 ne fera p:s en droit d’en conclure en faveur de C , 
comme ces deux propoiitions paroiffent l ’indiquer , puifque 
nous avons vu que,  dans le même cas,' la décifion peut être 
en faveur de A ,  fi on décide que B  > C , &  que des trois 
propofiîions A <  C  foit la moins probable; en faveur de B , 
fi de trois propofitions A > B  eft la moins probable; en 
faveur de C , fi des trois proportions B  > C  ei\ la moins 
probable, ou dans le cas de la votation en faveur de C >  B , 
cas qui eft compris dans celui où B  > C  eft fuppofée 1a 
moins probable des trois propofitions. D e  p l us , il eft évident 
qu’en admettant cette m éthode, on auroit des réfultats diffé- 
rens, fuivant qu’on commenceroit à délibérer fur la fuite des
propofitions A  > B , A  > C .................... 011 B  > A , B  > C ,
ou C > A ,  C > B ;  6.°  il eft néceffaire de connoître le 
nombre des Candidats, &  toute élection exige néceffàirement 
que par une première votation on ait décidé fur la capacité 
des Candidats, dans le cas où l ’avis feroit adopté, même s” il 
n’étoit pas formé des 11—  1 propofitions qui ont la pluralité ; 
y.°  fi le nombre des Votans eft très-grand , &  la probabilité de 
l ’avis de chacun très-peu au-deffus de j , il devient très-difficile, 
à proportion que le nombre des Candidats eft plus grand,
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d’obtenir une décifion qui ait un degré de probabilité au- 
deffus de t - A infi on ne doit confier à une grande affemblée 
ie choix qu’entre des Candidats qui ont été d’ailleurs jugés 
très-capables, avec une probabilité très-gran de, ou bien 
le droit de préfenter à une affemblée moins nombreufe &  
plus éclairée un certain nombre de Candidats. En général 
toute éleClion faite par un grand nombre d’hom m es, conduit 
à une très-petite probabilité que 1 on a choifi le meilleur.

Dans tout ce que nous avons dit,  on fuppofe que tous 
votent de bonne foi. N ous verrons dans ia quatrième Partie 
ce qu’il faut modifier de ces conclufions dans la fuppofition 
contraire.

Exam inons maintenant le cas où il y  a partage, &  prenons 
celui de trois Candidats feulement. L ’égalité peut avoir lieu 
de deux manières, ou parce qu’il y  a partage entre A  &  B , 
en forte que A  > B  &  A  < B  ont un nombre égal de voix, 
ou bien lorfqu’il y  a égalité entre deux propofitions indé
pendantes, comme A >  B  ou A < B ,  A > C ,  ou C > A ,  
B >  C , ou C >  B.  Par exem ple, foit A  =  B  à fubftituer 
dans les huit réfultats c i-d e fîu s; ils fe réduiront à quatre:

A  =  B ,  A  B ,  A  =  B ,  A  =  B  

A  > C  A  > C  A  < C  A  < C  

B  > C  B  < C  B  > C  B  < G

L e  quatrième qui comprend (4) &  (8) ,  eft en faveur 
de C ;  le troifièm e, qui comprend (3) &  ( 7 ) ,  eft en faveur 
de B  ;  le fécond, qui contient (2) &  (6) ;  eft en faveur 
de A  ; le premier en fin , qui contient (1)  &  (5),  eft indécis, 
quoique l ’on puifîë fuppofer un peu plus de préfomption 
pour A  que pour B , félon que A >  G eft plus ou moins 
probable que B  > C.

Suppofons maintenant A >  B  &  A >  C  égaux, ce qui 11e 
peut avoir lieu que dans les décifions (1 )  &  ( 2 ) ,  où l’on 
aura toujours la décifion en faveur de A , &  dans les déci
fions (7 )  &  (8),  dont l’une eft en faveur de B,  &  l’autre 
en faveur de G .

Suppofons



Suppofons enfin A  > B  <Sc B  > C  égaux, nous aurons ( i )  
en faveur de A , (3 ) en faveur de A  fi A  > B  a plus de 
v o ix  que C >  A ,  indécis entre B  8c C dans ie cas contraire, 
mais avec quelque préfomption en faveur de B . Dans ie (6) 
nous aurons une décifion en faveur de C  fi A  > C  a moins 
de voix que B >  A ,  &  nulle décifion dans le cas contraire, 
mais avec quelqu’avantage pour B , 8c enfin nous aurons 
pour ( 8 ) la décifion en faveur de C. Nous avons jugé ici 
des réfultats d’âprèflfe  principes expofés ci-defius, pages 1 2 3  
&  fuivantes ; 8c il faut diftinguer également les cas où l ’on 
forme le réfultat de propofitions, toutes plus probables que 
leur contradictoire, &  ceux où io n  ne peut avoir le même 
avantage.

Si ies trois A ,  B , C  ont un nombre égal de v o ix , il eft 
clair qu’il n’y  aura rien de décidé ; 8c s’il y  a égalité entre 
trois propofitions , cela ne changera rien pour ies cas ( 1 ) ,
(2) ,  ( 4) ,  ( 5 ) ,  (y) ,  (8) ; &  pour les cas (3) 8c (6) il n’y  
aura aucune déciiion.

C es principes s’appliqueront au cas où il y  a plus de trois 
Candidats, &  fuffiront pour ies réfoudre.

C e  que nous avons dit des élections, s’applique au cas 
où ies délibérations portent fur un fyftème de propofitions 
contradictoires deux à deux 8c liées entr’elies, dont ii réfulte 
plus de trois propofitions poflibles.

Il ne* nous refte à examiner fur les élections que deux 
queftions ; ia première, ia probabilité des erreurs où l ’on peut 
être entraîné en fuivant la méthode ordinaire. Nous fuppofe- 
rons ici trois Candidats A , B , C , 8c que fur q Votans A  a 
obtenu q' iuffrages ; B , q" fuffrages ; C , q fuffrages. C ela pofé, 
puifque ies Votans pour A  ont prononcé ies deux propofitions 
A >  B , A >  C , ils n’ont iaiifé de doute que fur la propofition 
B  > C  ; mais puiique v ' 8c e' fontia probabilité du jugement 
de chaque Votant,  8c que B  > C  a eu q" voix en fa faveur, 
&  q?" contre , ia probabilité de la vérité de B  > C  fera

exprimée par -— ^ - 7 ,----- ^  probabilité de fa fauflèté

R
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f qif — y m

i____!--------------- . &  celle que chacun des (f  Votans

votera en faveur de B  > C  ou de B  < C ,  par

Nommantw v .a . „// _ .111, ,» j/î" -  t/ 1" ~ -t- f' 5
&  e ces deux probabilités , celles que ‘dans les q’ Votans

il y  en aura f , q' —  i , f  —  2 ............ °  P01U’ B  > C , h.
, . . . . q' pour B  < C ,  feront exprimées par les0 , 1 , 2

termes de la férié \q - t - q 'v 1 1 « - f -  ■—  t 3 * ..............

O n  aura de m êm e la probabilité des avis qu auroient donné 
pour A  > C , A  < C  ceux qui ont voté pour B , ou des avis 
qu’auroient donné pour A >  B , A < B  ceux qui ont voté 
pour C  ; &  appelant /  &  / ,  v" &  e" ces probabilités, les

termes des fuites formées par f / , (*"  -h ' f ) 1 ’ 
donnerojent les probabilités de tous les nombres poffibles de 
décifions pour ou contre A  > C , &  pour ou contie A > B .  

Suppofons maintenant f  > *<»■, &  que l’on ait f  ■=. q/ -+- q,/, 

le premier de ces nombres repréfentant le nombre inconnu 
des v o ix  pour B > C , &  q ,j le nombre des v o ix  pour B < C ;  
foit de même q" =  q “ - H  q “ , q',' étant le nombre des 
v o ix  pour A > C ,  8c q j  le nombre des vo ix  pour A  < C;  
foit enfin f  =  q["  - t -  q " ' ,  q'," étant le nombre des voix 
pour A >  B  8c q "  le nombre des v o ix  pour A  g: B ,  &  
que nous cherchions quels doivent être les nombres qj,  
a' a "  a ", a , <7 pour que la pluralité foit encore en faveur
C1  n ' Hl  ’  l u  ’ 1 ! > J II ’  r  i  i  , I ,
de A . Nous aurons pour première condition, que la piuialitc 
doit avoir lieu en faveur de A >  B  8c de A  > C ;  mais il 
fuit de ce que nous venons de dire,  que le nombre des voix 
pour A > B  eft q' —H q " ',  &  celui des voix  pour A  < B , 
q" - j-  q " ' ,  il faudra donc que q' H— q " ' > q" -H  tf,, > 011 
q '__q _______q l" . La probabilité que A  aura encore la

pluralité fur B , fera exprim ée par V, : =  v" q - \ -  q["')"1 e" * ' 

» ï "  -  ‘i ' "  1 £Û" ~  \ q,!" étant le premier
% —

nombre où q " '  —  q "' > q' —  ]"•



D e  même pour que A > C  ait encore la pluralité , il faudra 
que q' —H q "  > q'" —(— q “ , ce qui donne q' —  q [ " > q “ —  q " ,  
&  ia probabilité que cela aura lieu , fera exprimée par

n //r r  1 <1 » ( <1 — 1 .V  —  v' i  q v 1 ^
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_i— ----- /  1 ' 1u ^ t éu \  q "  étant le nombre
q,/' — [

où q "  —  q " devient plus grand que q'  ■— q" , &  le produit 
de ces deux quantités donnera la probabilité d’avoir encore 
A >  B  , A  > C  à la pluralité des voix. Suppofons, comme 
ci - deffus, q —  3 1 , q'  =  I X , q" ■=. I o , q "  ■=. 1 o , 
nous aurons cu'1' er~, e ': =  z v 'e ' , v" zzz nj' “ —t— e'", 
e" —  2 v ' e', q "  “  q zz i  (j, &  la probabilité que la 
pluralité eft réellement en faveur de A >  B  &  d e A  > C

é g a lé  à f / !° —i— i o  / 9/  +  - '° J 9—  / '8 e '2, -4 -   ̂ v,7tn

10' 9 ' 8:Z-  /  6 ^  y -f /  étant v '1 - h -  &  e' étant•3  • ‘t
2 v ' e'.

S ’il s’agit de comparer cette probabilité, non à l’un ité , 
mais à celle de n’avoir point à la fois B > C ,  B > A  ou 
C > A ,  C >  B , nous aurons pour condition de B > C ,

<7/ q > q'  „ -+• q '  &  q" ----f > 4  „ ~ lh> ce 4 ui donne la

probabilité F (;/ ~  - i -  q' ' «........................* ..............

|---- ------  v t '~  q' 1 i <l'n ~  1, q' étant le nombre où
C]̂7 -- I

q u —  q't devient plus petit que q" —  q ', &  pour B  > A  

q  -f- q„ > q1 +  q ’, ' , ou q — q '” > q '— q". ainfi la probabilité

fera 1 - H  . . H- - ^ - e "  W ^ ' V  ce terme

étant lê̂  dernier de la férié , ou ^V;"  —  q > q ' ----  <7 , ou
1 —  J/\ enfin le produit de ces deux quantités donne la 
probabilité d’avoir à la fois B  > A , B  > C.  Cette probabilité 
devient dans le cas que nous avons donne pour exem ple, a 
caufe de v —  q" „ —  q " '  >!:(*' ° i o e '9!'...............

e'6 / y .  D e  même nous aurons pour condition1 o . 9 .  B . 7
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de C > B , q u -f- j " > q l  - h  q", ou q'H ---- q "  > q” ----q'"
r f *

ce qui donne la probabilité i q -+- q ' i 1 ~~ ' v .............................
q / " t

J-4- — —  i 1, vq< , ce terme étant le dernier, ou

q '„  —  q !  > q" —  q ", ou i —  V w; &  pour C  > A ,

4 " H "  > /  ou —  ? / " > /  ~ ■ <!"• &  ia
probabilité égale à t '1 q" t'*1 ~  ' v.................. .. ....................

q" " ri"
-4 - — — * ' v ' > q,',' &  q "  exprimant le dernier terme,

ou q ” —  q"t > q' —  q " , ou bien i —  V n . L e  produit de 

ces probabilités donne celle d’avoir à la fois C  > B , C >  A , 

q u i , dans l’exem ple que nous avons ch o ifi, eft encore ~

( i > ' °  — f -  i  o  t ' 9 / .............................. - 4 —  e , 6  j / 4 - 1  &  k  f o m m e

1 . 2 .  3 . 4  f
de ces probabilités com binées, eft celle d’avoir plutôt C >  B  

&  C  > A ,  ou B  > C  &  B  > A ,  que A  > C  &  A  > B . Ainfi

dans l’exemple ci-deffus, elle fera t ' ’ °.........—— :9-8' 7 g'*/*
1 . 2 . 3 . 4

Comparant cette probabilité avec celle de A >  B , A > C ,  

nous trouverons que fi on nomme Vt 1a fonction / l0. . . .

H-------° ^  — y'6 1'*, nous aurons la probabilité’ pour A

égale à V *, celle pour B  ou C  égale à 1 —  V. —  - 0'--8 v ' - /  Y 5
• 1 .2 .3 .4 .5

&  il faudra , pour que la probabilité pour A  l’emporte fur les 

deux autres, que V. - f-  K 2- } -  V, '° '9'8'7’6 / Y 5 > 1.
‘  1 .2 .3 .4 ..5

Mais nous avons vu qu’on pouvoit prononcer en faveur 
de A  lorfqu’on n’a pas A >  B , A > C ,  mais feulement 
A  > B , A  < C , pourvu que A  > C  foit ia moins improbable 
des trois propofitions dont la pluralité eft au-delîous de ~. 
Il en eft de même de B  &  de C . O11 prendra donc les 
différentes pluralités qui ont lieu pour ces différens cas: ils 
font tous renfermés dans les avis (3) &  (6 ), page 1 2 0 ,  &  
la probabilité du premier de ces avis eft V tU V j ’ ( i  —  Vu)>

i^2. P r o b a b i l i t é



qui donne une décifion pour A ,  pour B  ou pour C ,  félon 
que A >  B  &  B  > C , C > A  <k B  > C , C > A 8 t  A  > B , 
feront les deux propofitions les plus probables, ou auront 
le plus de voi x ;  ainfi l’on prendra pour A  tous les termes 
de V  Vj  . (  1 —  V „ ) , ou fToit q " '  1e coefficient de v", 
a celui de e", a "  celui de /, q " celui de t ' , q !  celui de v,

V 1 • I 1 J  ‘ " ! »q celui de t ) , des trois nombres q —  q q, — qu , 
q" —  q '" -\ -q ! —  q'„> q " —  q '-*r  q ,'[—  q ï , le dernier 
fera le plus petit; pour B , les termes où le premier de ces 
trois nombres fera le plus petit ; pour C , ies termes où le 
fécond fera le plus petit.

D e  même la probabilité' de l’avis (6) fera (  1 —  V , ) .
( 1  ___ ]/ J , V n, &  l’on aura dans chacun la probabilité
pour A ,  B ,  C ,  félon que des nombres q“ *- q' -+- q,'"' —  q "  r 
q' —  Y "  H- q ï —  q " ,  &  f —  q ' —  q !  • ie prem ier,
le troifième &  le fécond feront les plus petits.

Si ayant A > B , A > C ,  on exige encore que la pluralité 

pour B  > C  ou C >  B  foit plus petite que les deux ci-deffus, 

il faudra dans V. , prendre feulement les termes
• 1 I II ^  O f ^  . H H

qui donneront q —  q -V -q , —  q , &  q —  q 4-  q, ~  q„ 
plus grands q " ----q '" -+- q ,'-----q[ ou q "-—  q - f-  qn —  q'r

Dans les formules précédentes, nous n’avons pas eu égard 
aux termes qui ,  par l’cgalité des voix entre A  &  B , ou 
l ’égalité de pluralité entre A  > B  &  A  > C , ou entre A  > B  
&  B  > C , &  les égalités femblables pourroient changer les 
déterminations ; ainfi il faudra en retrancher les termes qui 
répondent à ces cas particuliers , &  les placer ou avec ies 
probabilités pour celui des Candidats qui alors a la pluralité, 
ou s’il n’en réfulte pas de décifion , en former la probabilité 
qu’il n’y  aura rien de décidé, foit entre les trois, foit entre 
deux des concurrens.

Si l’on veut avoir en général la probabilité qu’avec une 
affemblée compofée de q Votans, la pluralité donnée par 
une éle<ftion faite à la manière ordinaire, fera en faveur du 
même Candidat, que la pluralité réfultante de tous les juge
mens, pris comme nous l ’avons indiqué, on développera en
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férié i’expreffion ( A  -4- B  - ï - 'C ) q, &  pour chaque terme on 
cherchera la probabilité, comme nous venons de l'expliquer

pour le terme ■- q -̂/7- A q B q C q ' ; on multipliera chacune

de ces probabilités par le coefficient du terme correfpondant, 

&  on en divifera la fomme par 3 ?.

Les formules précédentes mettront en état de déterminer 
quelle efpèce de pluralité il conviendra d établir , pour que, 
connoiffant la probabilité de l’opinion de chaque Votant, 
on p u iffe , en prenant les vo ix  à la manière ordinaire, avoir 
une probabilité fuffifante qu’il n’y  a pas erreur dans l’éledion, 
ce qui exi ge ,  i .°  qu’il y ait une probabilité très-grande que 
le jugement fornjé de cette manière fera le même que celui 
qui auroit été porté fi chaque Votant avoit opiné fur les

- n' ' n— —  propofitions qui réfultent de la propofition de

choifir entre n Candidats; a.° qu’il y  ait une probabilité 
fuffifante que c^t avis fera conform e à la vérité; mais il y 
auroit toujours ici ,  comme dans les cas difcutés, pages i  o 
&  1 1 ^ .,  l’inconvénient de s’expofer volontairem ent à une 
erreur , produite non par l’incertitude de chaque jugement, 
mais par la forme d’éiedion  qui a été adoptée.

Il nous refte à parler du cas où l’éleétion n’eft cenfée faite 
que lorfqu’un des Candidats a ou plus de la m oitié, ou les 
deux tiers, & c . des fuffrages. Il eft aifé de voir qne dans ce 
cas, la probabilité de la bonté du choix fe trouvant, en 
prenant, hypothèses 2?, j e, la valeur de V  pour cette pluralité, 
&  en fuppofant <v' &  e' la probabilité que le jugement de 
chaque Votant eft conforme ou contraire à la vérité, &  la 
valeur de E '  dans Je même cas, alors on aura V  - Y - E '

pour Ja probabilité qu’il y  aura une é le d io n , ■ 1 ■ ■ pour la

E f
probabilité que le leèlio n  fera bien fa ite , &  — — quel le 

fera mai faite. Si q' eft Ja pluralité connue , ——— 7 -



exprimera ia probabilité de la juftice de l’éleétion dans ce cas;

&  fi a' eft la plus petite pluralité poffible , ----- /

exprimera la plus petite probabilité poffible de leieétion.
Nous terminerons ici cette première Partie, en nous bor

nant à rappeler les conféquences les plus importantes qui ont 
paru en réfulter.

i .°  Pour remplir les deux conditions effentielles d’avoir 
une probabilité très-grande de ne pas décider contre la vérité , 
&  une probabilité fuffifante de décider en faveur de la vérité , 
on doit chercher une alfembléfe formée de manière , que l ’avis 
de chaque Votant ait une probabilité affez grande; &  comme 
en multipliant le nombre des Votans on s’expofe à diminuer 
cette probabilité, il fera très-difficile de remplir ces deux 
conditions fi le nombre des Votans eft très-grand , quelque 
forme qu’on donne à la manière de donner les décifions, à 
moins que les objets fur iefquels on délibère ne foient tres- 
fimples.

z .v Les formes les plus fimples font en général les plus 
avantageufes , voye£ 8 J > 8c ii faut exclure toiîtes
celles qui conduifent à la poffibilité de regarder comme 
rendu par ia pluralité un jugement qui n’a réellement que la 
m inorité, &  c’eft une troifième condition non moins elien- 
tielies que les deux autres.

3.0 La difficulté de réunir les trois conditions précédentes, 
augmente beaucoup lorfqu’ii ne s’agit point de voter entre 
deux propofitions fimples , mais de choifir enrre diffèiens 
fyftèmes de propofitions,, ce qui arrive toutes les fois qu’il 
y a plus de deux avis poffibles.

4 .0 Dans ce cas , il eft très-important que les propofitions 
fur lefquelles on eft obligé de demander un a v i s , foient 
bien diftinguées, &  que rémunération des avis poffibles 
entre Iefquels il faut choifir foit compiette ; fans ceia on fera 
expofé à avoir des décifions contraires à la pluralité, fans 
pouvoir le reconnoître.

Dans ce même cas encore, fi les Votans ne font pas
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très-éclairés, il ne fera fouvent poffible d’éviter une décifion 
contraire à la vérité, qu’en choififfant une forme qui ôte 
prefque i ’efpérance d’avoir ifhe décifion , ce qui eft fe con
damner à conferver les abus &. les préjugés.

6.° Par conféquent il fera difficile d’éviter les erreurs, &  
fur-tout d’avoir des décifions vraies tant qu’on ne cherchera 
fa fûreté que dans le nombre des Votans ou la forme des 
affemblées, excepté dans le cas où v , c’e ft-à -d ire , la pro
babilité qu’un Votant votera en faveur de la vérité , eft 
beaucoup plus grand que e , c’e ft-à -d ire , que la probabilité 
qu’il votera contre la vérité : mais la plus grande fûreté fera 
facile à fe procurer, lorfque l’affemblée qui décidera fera 
formée de perfonnes pour lefquelles v eft beaucoup plus grand 
que e, d’où l’on peut conclure que le bonheur des hommes 
dépend moins de la forme des afîèmblées qui décident de leur 
fort que des lumières de ceux qui les com pofent, ou en d’autres 
termes, que les progrès de la raifon doivent plus influer fur 
leur bonheur que la forme des conftitutions politiques.

-■ Fin de la première Partie.

13 6  P r o b a b i l i t é
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s e c o n d e  p a r t i e .

N o u s  conferverons ici ies mêmes exprefiions que dans 
ia première Partie, &  nous regarderons toujours les voix  
comme égales entr’elles.

Nous avons fuppofé jufqu’ici que l’on connoiffoit la pro
babilité delà vérité de la décifion de chaque Votant, &  nous 
avons cherché à déterminer pour un nombre quelconque 
donné de Votans, &  pour différentes hypothèfes de pluralité 
auffi données;

1 .° La probabilité de ne pas avoir une décifion contraire, 
à la vérité.

2 .0 La probabilité d’avoir une décifion conforme à la 
vérité.

3.0 La probabilité la plus petite d’une décifion rendue à 

ia pluralité exigée dans chaque hypothèfe. Nous appellerons M  
cette probabilité.

N ous fuppolerons maintenant que l’on connoît une ou 
plufieurs de ces trois quantités, &. que l’on cherche ou la 
valeur de a;, ou celle de q , ou i’hypothèfe de pluralité qu’il 
convient de choifir.

Les quantités V  &  V  pourront être données de deux 
manières.

O n  peut fuppofer d’abord qu’elles font connues par l ’e x 
p é r i e n c e , c’efl-à-dire, qu’on fâche qu’un Tribunal pour lequel 
on connoît le nombre des Membres &  ia pluralité ex ig ée , 
a une probabilité connue de ne pas condamner la vérité , 
ou 'de donner une décifion qui y  eft conforme ( voyei la 
troifième Partie); &  dans ce cas on peut chercher à connoître 
quelle a été la probabilité de la voix de chaque Votant.

Q n peutluppoler auffi que l’on ait fixé pour V  ou pour V ' 
des valeurs au-deffous defquelles V  &  V  ne peuvent tomber 
fans nuire à l ’intérêt p u b lic , &  chercher dans ce cas, foit
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l’hypothèfe Je pluralité &  le nombre des Votans étant donné , 
la valeur de v  qui répond à ces valeurs de V  ou de V , foit 
*u étant connu,  rhypothèfe de pluralité ou ie nombre des 
Votans qu’il faut choilir pour obtenir ces valeurs de V  ou 
de V .

L a  plus petite probabilité à laquelle une décifion peut être 
form ée, ne peut être connue q iû n  fixant de même un terme 
au-delTous duquel elle ne peut tomber fans compromettre 011 
la fureté 011 l’utilité générale, &  l’on peut alors ou chercher 
la pluralité à exiger, v  étant connu; ou chercher, cette plu
ralité étant donnée, la valeur que v  doit avoir.

Il faut oblerver ici que dans ce dernier cas , où l’on fuppofe 
V, V ,  M  connus feulement parla condition qu’ils ne doivent 
pas tomber au-defîous d’une certaine valeur, ies valeurs cher
chées de v , de q, 011 de la pluralité à e x ig e r, doivent iatisiaire 
à cette condition pour chacune de ces trois quantités.

C ’eft ici le lieu d’expliquer ce que nous entendons par cette 
lim ite, au-deflous de laquelle V, V  ou M  ne doivent pas 
tomber.^

Un É crivain , juftement célèbre par fon éloquence, a établi 
dans quelques effais qu’ il a publiés fur le calcul des probabilités, 
qu’il y  avoit un certain degré de probabilité, que l’on pouvoit 
regarder dans le calcul comme équivalent à ia certitude morale,
&. il paroît regarder la fuppofition de cette efpèce de maximum 
de probabilité comme un m oyen d’expliquer plufieurs para
doxes que renferme la théorie ordinaire de ce calcul.

NouS'-ne croyons pas que l’on puifie adopter cette opinion, 
&  la grande réputation de celui qui l’a foutenue nous oblige 
à ia combattre ici avec quelque détail.

I. Cette opinion eft inexa&e en elle-m êm e, en ce qu’elle 
tend à confondre deux chofes de nature effêntiellement diffé
rente , la probabilité &  la certitude : c ’eft précifément comme 
fi on confondoit i’afymptote d’une courbe avec une tangente 
menée à un point fort éloigné ; de telles fuppolitions ne 
pourroient être admifes dans ies Sciences exades lans en 
détruire toute ia préciiion.
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I I . Cette hypothèfe ne peut fervir à expliquer aucun pa
radoxe ni à refoudre aucune difficulté. En effet, elle confifte 
à regarder une très-grande probabilité comme une certitude, 
o u , ce qui en efl la conféquence, à regarder comme égales 
deux probabilités dont la différence efl très-petite. O r ce qui 
feroit faux ou paradoxal fi on donnoit aux quantités leurs 
véritables valeurs, ne devient pas vrai ou conforme à la raifon 
com m une, parce qu’il paroît tel lorfqu’on donne à ces mêmes 
quantités une valeur qu’elles n’ont pas.

III. Cette même méthode doit être regardée comme dé- 
feélueufe dans l ’ufage du calcul. En effet, on ne peut regarder 
comme un maximum une certaine valeur d’une quantité variable, 
qui n’eft pas un maximum ré e l, que dans le cas où cette limite 
de la quantité efl inconnue. Par exem ple, on peut fuppofer 
en  A flronom ie un certain nombre de dem i-diam ètres ter- 
reftres comme la plus grande valeur de la diflance de la T erre 
au Soleil, parce qu’on ignore quelle efl précifément cette 
diflance, &  qu’ainfi en la fuppofant un peu plus grande que 
celle qui efl donnée- par les obfervations qui la donnent 
ia plus grande, on efl fur de ne pas s’éloigner beaucoup de 
fa limite en ce fens. Mais il n’en efl pas de même d’une 
quantité dont la limite réelle efl donnée : or ici la limite de ia 
probabilité efl connue ; c’efl 1 ou la certitude.

I V . Il réfulteroit également des inconvéniens dans îa pra
tique de ce principe, qui fait regarder comme égales entr’elles 
deux probabilités très grandes. En effet, la probabilité d’un 
événement ne doit pas fe féparer de celle de l’événement

J Q 10,000
contraire. S i — io ooo +- j—  exprime la probabilité d’un événe

ment , celle de l’événement contraire fera -------- ----------f l Q 10,000 ,

Suppofons un autre événement dont la probabilité foit
I  Q  I  00,000 #  J

—-----------— -, celle de l’événement contraire fera —-------------- ;,  O > 0 0 , 0 0 0  ,  » ,  0 I 0 i l , 0 0 0  _ j _  j  I

ie  rapport des probabilités des deux évènemens les plus
S ij
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probables, fera donc exprimé par - -  ou

I
I - f "  -------- io Qoo

10'°'°”  - ; quantité qu’on pourroit regarder comme

I -4“ ----------J q ! 0 0 ,0 0 0

fenfibiement égaie à i’unité , ce qui permettrait de confidérer 
com m e égaies les deux probabilités dont elle exprime le rapport,
ii on pouvoit feparer l’idée de ces probabilités de celle de la 
probabilité des évènemens contraires. Mais ici le rapport des 
probabilités des deux évènemens contraires fera exprimé par

. IO'c°’ ,J°~l~  ̂ rapport qui coïncide prefque avec celui de

[I 0 9°.°o0 à i’unité, en forte que l’un eft incomparablement 
plus probable que l’autre. Suppofons donc que ces deux pre
miers évènemens expriment pour deux perlonnes 1 efpérance 
de vivre un certain efpace de tem ps, &  les deux évènemens 
contraires le danger de m ourir, on ne peut pas dire que ces 
deux perfonnes ont une efpérance égaie de v i v r e , puifqu’elles 
courent un danger de mourir fi in égal, mais feulement qu elles 
ont toutes deux une très-grande efpérance de v i vr e ,  toutes 
deux un très-petit danger de mourir.

T elles font les raifons qui nous paroiffent devoir faire 
rejeter l’idée d’un maximum de probabilité, &  employer au 
contraire un minimum de probabilité. En effet, puifque dans 
ïe  parti que nous fuivons fur une affaire im portante, nous 
fommes obligés de décider d’après une certaine probabilité, 
il doit y  avoir un degré de probabilité, tel qu on ne puiffe, 
fans im prudence, fe conduire d’après une propofition qui 
li ’auroit en fa faveur qu’une probabilité m oindre, fi en fe 
trom pant, on tombe dans un mal beaucoup plus grand que 
celui qui réfuiteroit de ne point a g ir , &  un autre degré de 
probabilité , tel qu’on puifîe fe conduire avec prudence d après 
une propofition qui aura ce degré ou un degré fupérieur.

C e  minimum doit varier dans les différentes queftions qu on 
fe propofe, &  doit être déterminé d’après la grandeur du mai 
auquel on s’expofe en agiffant, &  celle des inconvéniens qui
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réfulteroient de ne point agir. Com m e ii ne peut y  avoir aucun 
rapport direét entre ie nombre qui exprime une probabilité 
&  le m otif de juger que cette probabilité eft fuffifante pour 
n’être ni imprudent ni injufte en fe conduifant d’après elle, on 
lie  peut déterminer ce minimum que d’après l'expérience, 
c ’eft-à-dire, d’après ce qui eft regardé dans l’ordre général des 
chofes humaines comme donnant une probabilité fuffifante. 
Par exemple , fi on fuppofe qu’on cherche la probabilité que 
doit avoir un jugement qui condamne un homme au fupplice , 
c ’eft-à-dire, la probabilité que cet homme n’eft pas innocent, 
qui doit être exigée pour la fureté publique, on peut faire le 
raifonnement fuivant : Je ne ferai point injufte en foumettant un 
homme à un jugement qui l ’expofe à un danger, tel que cet homme 
Jui-méme, étant fuppofe' de fang fr o id , joui fiant de f a  raifon, & , 
uyant des lumières, s ’expoferoitpour le plus petit intérêt, pour 
w  léger amufement à un danger égal, fans même prefque fotiger 
qu’il  s ’y expofe.

Suppofons qu’il foit queftion de la probabilité qu’une loi 
c iv ile  eft conforme à la juftice ou à l’utilité générale , on peut 
faire ce raifonnement : Je ne ferai point injufte en foumettant 
les habitans d ’un tel pays à cette lo i , s ’il  eft aujfi probable

* quelle eft jufte, &  par conféquent quelle leur eft utile, qu’i l  
eft probable que les hommes raifonnables &  éclairés qui ont 
•placé leur patrimoine d ’une manière qu’ils regardent comme fû re, 
&  fan s aucun m otif d ’avidité &  de convenance particulière, ne 

fo n t pas expofés à le perdre.
N ous renverrons donc à la troifième Partie la détermina

tion de ces quantités V, V  &  A i.
O n  auroit pu propofer une autre méthode de les détermi

ner. Suppofons en effet que V  foit la probabilité de la vérité 
’tl’une décifion, i —  V  la probabilité qu’elle eft fauffe, /  
ïe  mal qui réfulte de l’exécution de cette décifion fi elle eft 
fauffe, 1 '  le mal qui réfulteroit • de ne pas l’exécuter û  
elle eft vraie, on pourroit faire la propofition fui \ ante j

Y! ; 1 —  V' —  f: F, ce qui donne V  =  ’ C o m m e



cette méthode le préfenteroit naturellem ent, fur-tout à ceux 
qui fe font occupés du calcul des probabilités , parce quelle 
eft abfolument fondée fur une des principales règles de ce 
ca lcu l, nous expoferons ici les motifs d’après iefquels nous 
avons cru devoir ne pas l’adopter ; ce qui nous oblige à exa
miner d’abord la règle en elle-m êm e.

U n  des plus grands Géom ètres &  des plus illuftres Phi* 
lofophes de ce liècle , a propofé contre cette règle des objec
tions qui n’ont point été réfolues jufqu’ici; auffi chercherons- 
nous moins à faire fentir ce qu’elle a de défectueux qu’à 
montrer fur quels fondemens réels elle eft établie, &  à faire 
vo ir, par ies raifons mêmes qui peuvent la faire admettre 
dans quelques c a s , qu’elle ne peut avoir d’application dans 
celui que nous confidérons ici.

C ette règle confifte à fuppofer que deux conditions font 
égales lorfque ies avantages de chacune font en raifon inverfe 
de leur probabilité.

A infi on voit qu’il n’eft pas queftion d'une égalité abfolue,
&  qu’on ne peut point fubftituer dans tous ies cas une des 
conditions à l ’autre. C ette première reftriétion n’eft point 
particulière à cette règle; elle a lieu aufli en M écanique &  dans 
d’autres Sciences. Par exem ple, ies produits de deux machines 
font égaux, lorfque les forces font en raifon inverfe des vîteiïes 
avec lefquelles elles agiffent ; cependant on ne peut en conclure 
que toutes les machines où les forces font en raifon inverfe des 
vîteffes, doivent être regardées comme également avantageufes. 
C es deux machines ne font donc égales entr’elies qu’en ce 
qu’elles ont une égalité de produit. V o yon s donc de même 
ici en quoi 011 peut regarder comme égaies deux conditions 
différentes, qui font teiles que leurs avantages foienten raifon: 
inverfe de leur probabilité.

C ela  pofé, nous verrons d’abord q u e, fi on confidéré un 
feul homme &  un feul événem ent, il ne peut y  avoir aucune 
efpèce d’égalité. L a probabilité j  d’avoir deux écus ne peut 
être égale à la certitude d’en avoir un.

II en fera de même de deux hommes qui joueroient un
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feul coup à un jeu inégal ; celui qui auroit la probabilité —  
de gagner neuf écus, n eft point dans une pgfition égale à celle 
d’un autre homme qui auroit la probabilité ~  de gagner un 
écu.

Pourquoi donc prefcrit-on cependant au prem ier, pour 
jouer à jeu égal, de mettre un écu , &  au fécond d’en mettre
2 l le voici : on confidèrele jeu comme devant fe renouveler 
un nombre indéfini de fois. En effet, prenons v  &  e pour les 
probabilités des deux évènemens A  &  B , &  développons

îa formule (<v e ) qv~*~q' , q v  q e étant le nombre des 
évènem ens, &  q v  &  q e étant des nombres entiers quel
conques; il eft clair,

i .°  Q u e le terme --q ■ «y* e q eft le plus grand de

Ja férié. L e  cas où A  arrivera q v  fois &  B  q e fo is , eft 
donc de tous les évènemens le plus probable. D onc fi l’évé
nement A  fait gagner e , &  que i événement B  fafle gagner v  
dans le cas de la fuite d’évènemens la plus probable, A  fera 
gagner q u e ,  &  B  auffi q v  e. D onc la règle de faire les gains 
en raifon inverfè des probabilités, a l’avantage d établir l’égalité 
entre les évènemens dans le cas de la fuite devènem ens la 
plus probable.

z .°  Prenant la même formule (v  - f -  e ) qn>~*~q' , &  fuppofantç 
une quantité auffi petite qu’on voudra, & ,  pour abréger, 
v  > e, il eft clair que la fomme de tous les termes de cette

fo rm u le , jufqu’à '^ e— ql v qv~i~q ieqe~ q i., approchera de

zéro à mefure que q augmentera. C ’eft le cas d e là  page / j , 
où V  eft égal à zéro lorfque q z= z± .

Si enfuite nous ordonnons la férié par rapport à c , nous 
trouverons que la fomme de tous les ‘ term es, jufqu’à

q v - t - q e  — qt-hqi , rr r ✓ r- '
■---------- V e * ,  approchera auffi de zéro à mefuree -4— cj z

que q augmentera. C ’eft ici le cas o ù , page y 3 , V  devient 
zéroiorlque q — Do nc  la fomme des z q %—  1 termes
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qui re lie n t, approchera de devenir égale à l’unité à mefure 
que q augmentera, quelque petit que l'oit z> &  ira toujours 
en s’approchant de l’unité; fuppofant donc que chaque événe
ment A  produife un gain e, &  chaque événement B  un gain v,

le dernier terme qe~ ql  donnera q<Vei -+- q e i  poul
ies gains de A ,  &  q v e  —  q<vz pour ceux de B . La diffé
rence fera q , (v  -h - e ) . i  en faveur du gain de A .  D e

même le dernier terme donnera q v e — qe^
pour le gain de A ,  &  q v e  -+- q e z  pour celui de B , &  
une différence de q . (v  -+- e) . £ en faveur de i?.

O n  peut donc acquérir une probabilité auffr grande qu’on 
voudra que A  n’aura pas fur B , ni B  fur A  un avantage 
fupérieur à q e) .£. O r le plus grand avantage poffible
de A  dans les q . (v -\ ~ e )  coups étant égal à q . ( v ^  e).e , 
&  celui de B i  q . (v  -4 - e) . v ,  il eft clair qu’on parviendra

à obtenir telle probabilité qu’on voudra que A  n’obtiendra
* « ^ i r

pas un avantage plus grand qu’une portion —  de tout le 

gain qu’il peut faire, ni B  un avantage plus grand qu’une 

portion —  de tout ie gain qu’il peut faire, g pouvant être

auffr petit qu’on voudra. Enfin q . ( v —,l— e )  'Z  pour A  
comme pour B  la lim ite du point au delà duquel il peut etie 
très-probable que leur avantage ne s’étendra p o in t, &  cette 
lim ite eft la même pour l’un &  pour 1 autre.

O r, ces conditions ne peuvent être remplies qu en fuppofant 
les avantages en raifon inverfe des probabilités; donc ce neft 
qu’en fuivant cette règle qu’on peut établir dans ia fuppofition 
d’une fuite indéfinie d’évènem ens, une forte d égalité entre 
deux conditions inégales.

M ais ii faut obferver ici que dans le cas de q — \ ,  £ne 
peut pas être zéro , mais une quantité finie auffi petite quon 
voudra. En e ffe t, les quantités V  &  *E', page , qui font 
zéro tant que z  eft fin i, deviennent fubitement chacune j  
lorfque ç —  o ,  Q

3 * * ’
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3 .0 Si nous reprenons la même formule &

que nous fuppofions le gain de A  égal à e ,  &  celui de B
\ t . q v - f - q e  qq j  qe . T
a u  , ie terme — —  v  e étant celui ou les avan

tages font égaux, tous les termes qui font avant c e lu i- c i ,  
donneront un avantage pour A  ; tous ceux qui font après 
donneront un avantage pour B  ; m ais, page j j ,  plus q 
augmente, plus la fomme des premiers ou V ’, &  la fomme 
des féconds ou E ,  approchent d elà  valeur ÿ ,  &  d’être égales 
entr’elles ; &  l’on peut obferver que cette propriété ceffe d'avoir 
iieu pour tout autre rapport entre les avantages &  la proba
bilité des évènemens. D onc cette hypothèfe eft la feule o ù , 
en fuppolant une fuite indéfinie d’évènem ens, on approche 
continuellement d’avoir une probabilité égale que les avan
tages de l’un ne l ’emporteront pas fur ceux de l’autre.

S i on fuppofe au contraire le gain de A  , e - f -  z> &  celui 

de B , v  —  z > a ôrs k  terme où il y  aura égalité, fera

— -v~Hqe. V 1V Sc la fomme des termes précédens,
q e - H q z  a 9

ou V ', renfermera tous les cas avantageux pour A .  O r , 
page j j , dans ce cas, plus q  augmente, plus K ' approche 
de l’unité ; donc il y  auroit alors une probabilité toujours 
croiffante que A  auroit de l’avantage fur B .

Si l ’on fuppofe 1e gain de A ,  e —  z> &  ceîL1* ^e B >

v  -+- 7 ;  alors le terme où il y  aura égalité fera — \~1~qe,
qe  —  q z

ru1 ’ ~̂q ie ‘l , &  la fomme de tous les termes au-delà de 
celui - c i , où E  renfermera tous les cas où l’avantage eft 
pour B  ; or dans ce ca s, page j j , E  tend continuellement 
à devenir égal à i ; donc on aura une probabilité toujours 
croiffante que B  aura l’avantage fur A .

Cette règle a donc pu être adoptée , non comme établiffant 
une véritable égalité entre des choies différentes, mais comme 
étant la feule qui puifîè, en conlidérant la fucceffion &  l’ordre 
des évènem ens, amener une forte d’égalité entre ces mêmes

T
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ch o fe s, &  faire difparoître leurs différences le plus qu’il eft

poffibie. '
L ’on voit enfin q uelle  établit entre deux fuites d evenemens 

inégalement avantageux &  inégalement probables, une efpèce 
d égalité dans ce fens, qu’elle approche continuellement d’être 
femblable à celle qui exifte entre deux Joueurs qui jouent à 
un jeu égal un grand nombre de coups. L e  cas où il n’y a 
n i perte ni g a in , eft également l’événement de tous  ̂le plus 
probable. 11 y  a également une probabilité croiffante à 1 infini 
de ne pas perdre ou de ne pas gagner au-delà d un notnbie 
de coups ou d’évènemens ayant un rapport auffi petit qu on 
vo u d ra , mais f in i , avec le nombre total dès coups. On 
approche dans le cas des probabilités inégalés d une égalité 
de probabilité pour l’avantage de l’un ou de 1 autre des 
évènem ens, tandis qu’on a toujours cette égalité en jouant 

un jeu égal.
O n  voit donc que cette r è g le , qui dans un fens abftrait 

eft ju fte , &  qui eft en m êm e-tem ps la feule règle générale 
qu’on puifîè établir, n’eft point applicable dans la pratique à 
une infinité de c a s , puifqu elle ne fait qu établir une lorte 
de parité entre un jeu égal &  un jeu in ég a l, &  feulement 
lorfqu’on embraffe la fuite indéfinie des evenem ens.

N ous ne nous arrêterons pas ici à faire l’application de ces 
réflexions aux différentes queftions pour la foiution defqueiles 
cette règle a été em ployée ; cette digreffion nous ecarteroit 
trop de notre objet. D ’ailleurs ceux qui font verfés dans le 
calcul des probabilités, verront fans peine comment il faut 
appliquer aux différentes queftions le principe général auquel 
nos réflexions conduifent, c’eft-à-dire, que la réglé qui prefciit 
de faire ies avantages en raifon inverfe des probabilités, ne 
peut être admife qu’autant qu’on pourra regarder comme 
poffibie une-fuite affez nombreufe d’évènem ens, pour établir 
d’une manière %(îèz approchée l’égalité à laquelle on ne 
peut rigoureufernent atteindre , &  qu’il ne réfultera de la 
fuppofition de cette longue fuite d’évènemens aucune cou* 
féquence qui rende ia règle inadmiffible.

14-6 P r o b a b i l i t é



S i nous confidérons maintenant le cas particulier qui nous 
occupe ici , que nous prenions pour exemple le jugement 
d’un accufé, &  qu’on propo/è de faire cette proportion : la  

probabilité quuti homme condamné eft coupable , doit être à la 
probabilité qu’i l  eft innocent, comme l ’inconvénient de punir un 
innocent eft à celui de renvoyer un coupable.

N ous obferverons que nous devons avoir pour chaque 
jugement une probabilité fuffifante que l’homme condamné 
ell: coupable. O r il eft évident que la règle propofée ne nous 
conduit point par elle-même à cette probabilité.

En effet, que réfuiteroit-il de cette règle même appliquée 
à une fuite de jugemens \ Soit v  la probabilité que l’accule 
eft coupable, e celle qu’il eft innocent. Développons la for

mule (v  —[~ ej1'v~hie. Q u e réfulte-t il de l’égalité confidérée 
fous le point de vue que nous avons préfenté ici l c’eft qu’il 
fera très-probable que dans q u  - I -  qe  jugemens, on aura

T • . qv-t-qe qv->t-qi qt — qZ n.
un des cas compris entre • ^ e > oc

qv~t' qe^rli<lv — K e î e— Ht 7 pouvant être une quantité très-
qe-Hqz

petite par rapport à c ou à 'y , c’e ft-à -d ire , q u il fera tres- 
probable que le nombre des innocens condamnés fera entre 
qe  —  q z  &  qe ~+- qz> &  q116 P?us on multipliera le nombre 
des jugem ens, plus on approchera d’avoir une égale proba
bilité que le nombre des innocens condamnés fera au-deffus 
ou qu’il fera au-deffous deqe *  ...

Si au contraire on abfout avec -éette probabilité, on aura 
une probabilité toujours croiffante d’abioudre entre q u - Y - q Z  
Sc q v — q z  coupables, &  une probabilité égale que le nombre 
des coupables ablous fera au-deflous ou qu il lera au-deffus 
de q u , ce qui conduirait tout au plus à prouver q u il y a 
un égal inconvénient à condamner ou a abloudre avec cette 
probabilité; &  que par conféquent, pour peu q u o n  choiliffe 
de ne condamner qu’à une probabilité plus grande, il y  a 
plus d’inconvénient à abloudre qu’à condamner avec cette

T  ij
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dernière probabilité, tandis que fi on en prenoit une plus petite, 
il y aurait plus d’inconvénient à condamner qu’à abfoudre.

A in fi on pourrait tout au plus em ployer cette probabilité 
en railon inverfe des inconvéniens de condamner ou d’abfoudre 
pour d é te r m in e r ^ , c’eft-à-dire, la limite de la plus petite 
probabilité où il puiffe être permis de condamner avec juftice; 
car nous avons vu dans la première Partie , page 2 4 .,  qu’on 
peut avoir à la fois K &  V  fort grands, c’eft-à-dire, avoir 
à la fois une très-grande probabilité qu’un Tribunal ne con
damnera pas un innocent &  n’abioudra pas un coupable.

M ais on voit qu’il ne réfulteroit pas de l ’admiflion de ce 
principe qu’il fût très-probable q u el’homme qui a été condamné 
foit coupable ; ainfi cette rè g le , même appliquée à la feule dé
termination de M ,  ne conduirait qu’à commettre une injuftice, 
fous prétexte qu’il eft utile au Public de la com m ettre, ce qui 
feroit en légiflation un principe aufti abfurde que tyrannique.

O n peut tirer cependant une remarque utile des réfultats 
où nous a conduits l ’exam en de cette hypothèfê. Suppofons 
qu’on ait un Tribunal qui donne pour V  &  V  des valeurs 
fuffifantes pour ia fureté ; que 2, q ' - \ - 1 foit la pluralité exigée

pour condam ner, ce qui donne ------------------  —  M .
1 ^î î'+> -t-f3?'-4-1

Voyei page Soit N  la probabilité à laquelle on doit con
dam ner, en fùppofant qu’on admette la règle de faire les 
probabilités de la juftice ou de i ’injuftice de la condamnation 
en raifon inverfe des inconvéniens d’abfoudre un coupable ou 
de condamner un innocent. Puifque l’accule eft abfous lorfqu’il 
y  a une pluralité de z q ' — i contre lu i, &  que la probabilité

a q* —  1

qu il eft coupable e ft----- --------- -—  il faudrait avoir
vxt — -t-?1* —

AT
> — TjZ7 » ce T-1* pourroit avoir l ie u , quoique M

fût beaucoup plus grand que N i :i <v eft grand par rapport 
a e. Cette oblervation montre encore combien ii ell 
avantageux de former d’hommes éclairés les alfemblées qui
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d écid en t, &  qu’il y  a même des avantages qu’on 11e peut 
fe procurer par aucun autre moyen.

C es motifs fuffifent pour rejeter l ’hypothèfe que nous 
venons d’examiner ; ainfi nous n’infifterons pas fur ia difficulté, 
&  m êm e, dans un grand nombre de cas , fur i’impoffîbiiité 
prefque abfolue d’évaluer en nombres les inconvéniens qu’on 
veut comparer.

Après avoir montré quelle eft la nature des quantités 
V, V ,  A 4, dans les cas où l ’on peut les regarder comme 
connues , nousfuppofèrons quelles ont été déterminées d’après 
les règles que nous établirons dans la troifième Partie, 8c nous 
allons examiner maintenant com m ent, ces quantités étant 
données, on peut déterm iner, foit le nombre des V o tan s, 
foit l’hypothèfe de pluralité, foit la probabilité de chaque
V  otant.

Premier C as.

Nous fuppolèrons d’abord que V  eft donné, ainfi que <u 
8c l’hypothèfe de pluralité, &  que l’on cherche ^  ou le 
n o m b r e  des V otans; il peut arriver ici ou que la pluralité foit 
proportionnelle au nombre des Votans, ou qu’elle foit confiante.

S i elle eft confiante, on prendra la formule pour cette 
h ypoth èfe, pages 1 4  ou 2.y ,  on y  fubftituera les valeurs 
données de q' 8c de v  ; on continuera jufqu a ce qu’on ait 
une valeur de V  égale ou fupérieure à la valeur donnée ; &  
le terme où l ’on s’arrêtera donnera le nombre de Votans le 
plus petit qui fatisfaffè à cette valeur, de V.

11 peut arriver dans ce cas que la valeur de V , donnée 
par la form ule, foit d’abord décroiffante 8c enfuite croiffante, 
ce qui fembleroit donner deux limites du nombre des Votans, 
l’une telle qu’on ne doit point le fuppofer plus grand, l’autre 
telle qu’on ne doit point le fuppofer plus p e tit, pour n’avoir 
pas une valeur de V  inférieure à la valeur exigée ; mais on 
ne doit avoir égard ici qu’à la valeur de V, <ftui eft fupérieure 
à la quantité donnée, dans la partie de la férié où les. valeurs 
de V  deviennent croiffantes. En effet, il eft évident que ces 
valeurs de V, qui font plus grandes que la valeur exigée pour
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un nombre de Votans répondant aux termes o ù , en augmen
tant ce n o m b re, V dim inue, correfpondroient à des valeurs 
de V  trop défavorables.

S i la pluralité eft proportionnelle avec un nombre confiant, 
ou fimplement proportionnelle , on prendra les formules des 
quatrièm e, cinquièm e &  fixièm e hypothèfes, pages 2 7 ,  4 / ,
4.8 ;  on y  fubftituera les valeurs de <v, de q' &  de m, n; 
(voyez la fixième hypothèfe) &  on continuera ces formules 
jufqua ce quelles conduifent à une valeur de V, fupérieure 
à celle de la même quantité qui eft donnée, &  le terme où 
io n  s’arrêtera donnera la valeur de q. Si la formule donne 
des premières valeurs de V  plus grandes que cette Videur 
d on n ée, &  quelles aillent enfuite en de'croiffant, on n’aura 
aucun égard à ces premières valeurs, parce quelles répondent 
à une valeur de V !  trop petite.

S e co n d  C a s.

N ous fuppofons que V, <v 8c q nombre des Votans font 
donnés, 8c qu’on cherche la pluralité qu’on doit exiger.

Dans ce cas on prendra la formule ( v  e )q; 8c après 
l’avoir ordonnée par rapport h y , on y  fubftituera pour <y 
fa valeur, &  on la continuera jufqua ce que la fbmme des 
termes de la formule foit égale à V  ou plus grande; &

.— 5—  <y'7/11 ~~q, étant ce terme , q —  2 qt exprimera la

pluralité demandée.

O11 pourroit fuppofer que connoiffant V &  on ne 
connoifîe ni l’hypothèfe de pluralité ni q , mais feulement de 
certaines limites où ces quantités foient renfermées.

D ans ce cas, on prendra les formules d e s 1 4 .&  2 5, 
qu’on fuppofera développées jufqu’à 2 q &  %q —t— 1 , iq 
8c 2 q 1 étant les plus grandes valeurs qu’on puiffe fup
pofer pour le nombre des V o tan s, 8c 2 q ' ou 2 q' - f -  1» 
qui indiquent la pluralité, étant la plus petite valeur qu’il eft 
permis de fuppofer. Si la valeur de V que donnent ces formules
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eft plus grande que la valeur e x ig é e , alors il faut préférer 
cette hypothèfe, parce qu’elle donne V  plus grand ; finon

011 y  ajoutera fucceffivement les termes ■ +

------I l ---- 8 CC. OU 2 q +  —  « Z / g - g ' - y - » - * ' - » -
q - t - q ' - H 2  q - H q ' - t - *

— lilÜ J — — i'~~z e‘l + ü'-*- ? qUj donneront alors les 
q - t - q ' - f - î

valeurs de V  pour le même nombre 8c pour les pluralités 

plus grandes.
Troijième C a s.

O n  fuppofe que l’on connoiffe V ,  ‘U &  la pluralité, 8c 
que l’on cherche le nombre des Votans.

Si la pluralité eft confiante, on prendra les formules des 
pages 2 1  &  2 6  ; 8c comme V  va toujours en croiftànt, 
on y  fubftituera les valeurs de v  8c de q', &  on continuera 
jufqu’à ce que la valeur de V ,  donnée par ces form ules, foit 
égale à la valeur exigée de V , ou la furpaffe.

Si la pluralité eft proportionnelle, 011 prendra les formules 
que donnent pour V '  les quatrième, cinquième 8c fixième 
hypothèfès ; mais il faut obferver ici que la formule qui 
donne V ,  peut être telle q uelle  devienne décroiffante au 
bout d’un certain nombre de termes, quoique 1>>e,  &  dans 
ce cas il peut arriver que jamais V  ne puifïe atteindre à la 
valeur exigée ; fuppofons qu’il puiffe y  atteindre, il faut alors 
examiner laquelle des valeurs de V , égaies ou fupérieures à 
la valeur exigée, donne la plus grande valeur de V, 8c en 
donne une fuffifante.

Quatrième C as.

O n  fuppofe V ' connu, ainfî que v  8c q , 8c on cherche 
ia pluralité.

Pour cela, on prendra (v  —4— e)^, quon réduira en ferie, 
q étant le nombre des V otan s, 8c on s’arrêtera au terme
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JL-yl~ 1, e?, t tel que V  ait la valeur exigée, fk. q —  .2, <7 
q# ^

exprimera ia pluralité, qui fera d’autant plus petite que l’on 
aura fuppofé une plus grande valeur de V ,  &  qui pourra 
par conléquent devenir impoffible à trouver.

Si on fuppofe la lim ite du nombre des Votans feulement 
donnée , il faudra chercher la valeur de V  pour la valeur de v  
qui eft connue, en fuppofant le plus grand nombre de Votans 
qu’il foit permis de prendre, &  la plus petite pluralité. Si V ' 
eft avant ce terme fupérieur à la valeur exigée , alors on pourra 
retrancher les termes qui deviennent fuperflus , afin que le 
nombre des Votans foit m oindre, ou que la pluralité foit 
plus gran d e, en obfervant que ce dernier m oyen doit être 
préféré, parce qu’il rend V  plus grand, &  qu’une plus 
grande pluralité rend auffi M  plus grand.

Cinquième Cas.

O n  fuppofe A l  donné, ainfi q u e "/ , 8c on cherche la 
pluralité.

j
Soit ^  cette pluralité, on aura M -zzz —

15 2 P r o b a b i l i t é

■ ci S
I -+- -—

,  r  I —  M  ,, y M  I M - I ( x - M )
( -----J1 —  — jt— , d o u  a —  ----------------- ~  -------- ----------------
l ^ '  M  * m e l'V —  l e

—  M

v
Les méthodes que nous venons d’expofer fuffiront pour 

déterminer la conftitution d’un T ribunal, lorfque l ’on connoît 
la probabilité de la v o ix  de chaque Votant,

Suppofons en effet que la probabilité de la v o ix  de chaque 
y  otant foit f ,  par exem p le , &  que la plus petite probabilité à

laquelle on fe permette de décider, foit -, on aura pour

r ioë-I9999  4 ,3 0 1 0 0 8  Q „ |  r  j
q  •— ;-------- =  — -— -—  —  8 , parce qu il faut prendre* log . 4. o ,6 o a o 6 o  r  T, r

toujours



toujours le nombre entier plus grand que la valeur rigoureufè. 
S i on avoit fuppofe ni =  ■&, il auroit fuffi, dans îa même 
hypothèfe, de faire q' —  5.

Suppofons maintenant que l ’on veu ille , v  étant avoir

au moins V  —  , c’e ft-à -d ire , que fur cent décifionsIOO 1 >
il n’y  en ait qu’une qui faffe rejeter la vérité, foit faute d’avoir 
la pluralité ex ig é e , foit parce que la décifion fera conforme 
à l’erreur, &  qu’on cherche ie nombre des Votans, on aura 
q z z z  1 7 ;  &  pour le nombre des Votans, 3 4 .

Mais f i , par exemple , on vouloit que V  fût — ,
1  I O O O

c’eft-à-dire, fi on exigeoit qu’il y  eût 9 9 9  contre 1 à parier 
que la vérité ne feroit pas condamnée , foit faute de décifion, 
foit par une décifion contraire à la vérité, il faudroit un très- 
grand nombre de V otans, &  il en faudroit même plus de

cinquante pour que cette probabilté fût feulement

A  la vérité, cette féconde probabilité, &  même ia première, 
feraient très - fuffifantes ; &  quant à la valeur de V  dans cette 
hypothèfe , dès le point où la formule , page 2. j ,  commence 
à avoir fes termes pofitifs, ce qui a lieu pour quatorze Votans, 
le rifque que ia vérité fera condamnée efl déjà au-deffous

d e ------------ ; &  pour les trente-quatre V otans, on s’affurera
4 . 7 5 , 5 ° 0  1  1

aifément quelle  efl moindre qu’un deux millionième environ. 
O n  voit donc qu’en ne fuppofant aux Membres d’un Tribunal 
defliné, par exem ple, à juger des procès crim inels, qu’afîez 
de jufleffe d’efprit &  de raifon pour ne fe tromper qu’une 
fois fur cinq, on p ourrait, en exigeant une pluralité de huit

v o ix  , avoir à la fois une probabilité —  qu’un innocent
r  65’5S7

ne fera pas condamné dans le cas le plus défavorable, c’efl-à- 
d ir e , iorfqu’il n ’a contre lui que la plus petite pluralité p o f

fib le, &  par conféquent un rifque - cr ~ ~  ^ P0U1Ta être 

condamné injuflèment.
U
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S i on fuppofe ce Tribunal de trente-quatre Ju ges, on aura 
dans le même ca s, même avant de connoître à quel nombre 
de v o ix  le jugement a été rendu , une probabilité plus grande

que qu’un coupable fera condam né, &  un rifque 

moindre q u e ------  qu’il pourra fe lauver.

O n  aura de même alors environ ---------------pour le rifque
2 , 0 0 0 , 0 0 0  1 A

que court l’accule in n ocen t, ou pour la probabilité qu il ne 
fera pas abfous par un jugem ent, ou renvoyé parce qu’il n’y
3 pas de décifion. S ’il y  a une décifion , le rifque qu’elle

pourra condamner un innocent fera en viro n ■ -  o ~ - ,

O n  voit donc que ce Tribunal feroit très-favorable aux 
accufés, que fa forme expoferoit très-peu à des injuftices, &  
qu’il n’auroit d’autre inconvénient que de laiffer peut-être 
plus d’efpérance à un coupable que ne i ’exigeroit la fureté 
publique.

Suppofons* donc ici <v —  , ce qui donne 2 1 =  5;

&  prenant pour F ' i a  formule de la page 2 .1, nous tiouverons

qu e, fi on exige V  égal ou fupérieur 011 aura cette

valeur dès le fixièm e term e, ce qui donne 1 5 V otans; des» 
iors V  ne différera non plus de l’unité que de moins de 
deux m illionièm es; en forte que io n  aura avec un Tribunal

ainfi fo rm é, 1 ° une probabilité que le condamné7 1 50,050 r
n’efl pas innocent lorfque ia pluralité la plus petite a lieu, ou 

un rifque qu’il eft innocent d e -----1---- feulement ; 2 °  avant le
i  1  5 9 > ° 5 ° 99g ,

jugement une probabilité plus grande que [ooo"  qu l)n cou

pable ne fera pas renvoyé faute de réunir pour fa condamna
tion une affez grande pluralité; 3 .0 enfin un rifque moindre 
d’un deux m illionièm e qu’un innocent fera condam né, &  un



rifque prefque auffi petit, c’e ft-à -d ire , d’environ — —------
A 1 x 1,900,000

que fi une condamnation eft prononcée à la pluralité des v o ix ,
elle ne tombera point fur un innocent.

O n  voit donc qu’un tel Tribunal auroit tous ies avantages
qu’exigent ia lûreté &  la juftice , &  que d’ailleurs il n’aura pas
l’inconvénient de iaifîèr aux coupables une ^op grande elpé-
rance de fe fauver. A infi, par exem ple, en exigeant la préfence
de quinze Juges pour rendre un jugem ent, au lieu de fept
ou huit feulem ent, &  une pluralité de cinq vo ix  au lieu de

deux ou de trois ; fi l ’on pouvoit évaluer à dans tous

les cas la probabilité de la vo ix  de chacun, on auroit un 
T ribunal contre la forme duquel il n’y auroit aucune objection 
folide à faire.

A u  re fte , il ne faut regarder ces exemples que comme 
deftinés à donner une idée de la méthode qu’on doit fuivre. 
N ous chercherons dans la Partie fuivante à déterminer les 
valeurs qu’il convient de choifir pour V, V ', M  &  v ,  &  
ce fera dans la quatrième que nous examinerons avec plus 
de détail différentes formes de T ribunaux, &  que nous en 
difcuterons les avantages fous tous ies points de vue.

Sixièm e C a s.

N ous connoiffons V, q , q ', &  nous cherchons v .

Pour cela, au lieu de la formule pour V q qui eft donnée, 
page 1 j ,  nous prendrons la formule fuivante.

T / l  ------- r  'V ------- ^
V —  L q —  q ' + r  "  ‘ Ï - + Y H -  *

2q-+-3 { J ~ d L l— V — e)
q - q '- M  U «

M -l-5  ? —  g '-i-3 3 (  -----e)
q —  q'-+-3 î - + -f ' - * - 3  

...................................&  ainfi de fu ite , cette fërie
étant prolongée à l ’infini. Enfuite nous remarquerons qu au 
lieu des puiffances de <v &  de e , on p e u t, en faifant ruezzz,i>

U  ij
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nous aurons b
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mettre dans ces termes

e^ z ^ - r >ew z ^ - ^ f &c> D e  pIus>

nous avons y — ±  - H / f ï  —  l) &  e =  j  ~  V(\ ~~ z),
&  par conféquent- ^ - v - e z =  \ h ---- t ± L  v '(±__ z) f

ce qui donne pour ies termes qui multiplient ies puiffances 
de v  &  de e ,

T ^ r - y ( i - z )
j

f-+-ÿ'-H l * Î +  / +  1 a

_ î l ± ± __  / / i  __  ? ) _______ 2 ?' J.
} +  }' +  !  1 4 c/  a

— __ i//J- ___ 7 ;  __  ____ f i l___  JL
f + / +  3 ' 4 î 3 3

N ous aurons donc

------ ;---- • —h ’ -.....,— — 7. - h
q— 4-+-3•0 * + [_ q——q'—1— 1 q— q'-t-a «— u'-i-j «

2q-+- 8

r  * .. _2'h- 1 , 1 =-q-+-3
L q + q ’ - i - i  q — q '- t - i f-t-j'-t-a q— q'-t- 2

‘ 2q+5 1 zq-t-7
q - ^ r q ~ \ -  3 ‘H-q'-t- 3 q-+-q'-+-4

]

]
ou i  —  égal à la fomme des deux fériés précédentes. II 
eft aifé de v o ir , en examinant ces fériés, que fi on les fuppofe 
ordonnées fimplement par rapport à z> on n’aura pas des fériés 
très- convergentes.

Confidérons donc de nouveau ces ieries en elles-mêmes, 
&  d’abord la première qui multiplie V ( \ —  z ) ‘ Soit a le 
premier terme de cette férié, &  b le coefficient du fécond, 
___ a  ( 2^ ^ ) - ( z 1-^-3)  ___  4  (9 -* - (‘ (q-Jr- 1)  - f -  2

( q — q [ - \ - l ) . ( q - \ - q ' ~ i - 1 )  ( q - i -  l j ‘ - i - q - + -  I — ( q ‘ * —  tf] ,

,  3 1 14 f n -4-------' +  7 - ----- - )
ÿ - t - i  (q - + -  i j z r  „  j  I

=  a .  ----------------------- —— —  ; &  en regardant----------- -
__ 1 — V  ’  6  f - t - i

f-t-i (i -*-1)*



^  ~(q -i- i)x  ̂comme un feul terme, &. appelant r leur diffé

rence, b —  4 ^  [1 —  r-+ -r  —  r9 -+- r\ . . . . .

"+" a* T ^ T T  ^  —  r f  —  -+- r*...............................j

"+ “ * fÿ-i-i)1 (l r - \ - r  — . ... . .y ]

Soit c le coefficient du troifième term e, on aura 
c  —  4  3 [ 1 —  /  - j -  r '*  —  / 3 —j— / * ..........................

“+“ *• ~ j ^ r ( l  —  ^  H -  ^  —  / 3 - H  ....................

7 ^ 7  ^  ~ +  ................. ; ]

/  étant —  -----------~ ~ r -  C ela  pofé, fi nous neconfi-

dérons que les premiers term es, &  que nous négligions 

les autres, il eft clair que S  étant ia férié, nous aurons

S z z z a  011 ^  ----------&  S  z z z -----------fera en
1 — 4£ »— 4-1

général la valeur de la fomme des premiers termes de la férié 
ainfi ordonnée.

Confidérons enfuite le terme qui fe trouve ici multiplié
I 1 1 1

Par * ’ "7 Z T T 1 2 * T ~ 7  » llous aurons une fériéy - r -  I q  - H  2

a 4 ^ 2  4 -  4  £ 4  c 73 - f-  & c . —  z  a ___ - —
J "h I

—  z b  *— -------- z c  . — — ■ —  & c.
î  +  * q -H-3

zrr <3 -H  £ 2 “+“ CZ +■ f  £* ”+~ & c* D on c appelant S  cette

r r  .  0  f ( s l n z )  c .
îe n e , nous aurons o —  a  h — 4 ^  —  z —-— ------ ■. Sx on

y  ajoute enfuite les termes qui font divifés par (q  4 -  i ) z 
( q  -+- z)*y ( q - H  j^ \  & c. &  qu’on y  fubftitue, ce qui eft 
toujours poffible, des termes divifés par ( q — \) , ( q - \ - z ) ,
(q  -f- z )  . (q  4 -  l )  • (q  4 — z )  * (q  —H 4 »̂ & c* qui n’en 
différent que par des termes de l’ordre de ceux qu’on néglige, 
on aura, p étant le coefficient de ces term es,
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a  - t -  4  a z H- 4  b I  . T  . -.............&c*

-------- zh • - 7 T T - * - & c * \ z = a - ± - b z - ^ c lt -+- &c.2 a

- + -  4 «  • 7 ^ +  4 i i & c -

d’où J' =  - 1 -  4* 2 ^  ■“  z  ’  ÿ  t i + s *V
P

&  ainfi de fuite ; &  fi l ’on eût voulu prendre ■ ^ ,(q-v-ij

— P~— - ,  & c . au lieu de ------ f - -----r , —-----rr ~ r ~ r  » &-c*

f( * W
o n  auroit eu ô  a  -+ - 4  Z^ 2 ------- 7ï-------

^ ( f  )  *z 

4 p  _____ ^ -------, &  on pourra pouflêr cette fuite

aufïï loin que l ’on voudra. Mais cette méthode n auroit encore 
ici que peu d’avantages, notre objet étant d’avoir une ex- 
prefhon de la férié par un petit nombre de termes. O r dès le 
fécon d, qui conduit à une équation différentielle du premier 
ord re, qui efl intégrable généralem ent, on auroit, en la déve
loppant, un nombre de termes très-grand, &  proportionnel à q,  
ce qui efl; précifément ce que nous devons chercher à éviter.

S i au lieu de ce la , on cherche à avoir S  en £ ou 1  en S  
par les m oyens connus, on aura pour les premiers term es,

r  r / S — a a j
J .C— * J ' a. S ' cT1 —  4Z S — a 4 S

a .   ------- , o u s = — - ,— h 2  . -O  «  • g > WL-1 -0-----  , ç 1 c_a
( 4. J- /

form ules q u i, développées, contiennent encore q termes.
Cependant il efl poffible dans ce cas de réduire cette 

formule à de moindres termes. E n  e ffe t, on peut fuppofer

J — ---------- i ------------------— i?L_------------- s - ^ & c . . . . -
i■1 *zJ*
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ou io n  s’arrêtera à un terme fixe indépendant de q ,  &  du 
m êm e ordre que celui auquel on a arrêté les autres termes 
de la férié ; &  la même chofe aura lieu pour les autres 
fo n d io n s intégrales.

Si on confidère maintenant la fécondé férié, on trouvera 
q u e, le coefficient du premier terme étant a , &  b celui du

féco n d , on aura b —  1
(î 4 ~t~2) '(

_ __ 4 . Cq-h 2)2—  6. fy-i-i) 4-2
(i— ‘î~h 2.). (q-hq'-hzj (ij~h z)1-- q'1 ”  a

•f ---  ---- ■

—  — — ------------ ;ï--------- . Un aura de même pour c ,

6

coefficient du troifième term e, c —  b
4 ----------------- -4- ----------------1- 1-3  ( 1 +  3 /

&  ainfi de fuite, ce qui donnera , comme ci-deflïis ,

5  —  a -+ - 4  S% , en s’en tenant au premier term e, &
6f ( S 7i +' l i )

S = z a  -4- 4 <5V ------- ^rr~r-------r  > en prenant le fécond,
v  V • l ' - w

6  ainfi de fuite comme pour la première férié, &  on pourra 
y  appliquer les mêmes réflexions.

Suppofons donc qu’on s’arrête au fécond term e, on aura, 
par ce qui précède,

i  —  V = z e ' * ' Z* + ' - f ï ( i  — i ) .
2q-f-2 I

4— q'-h i # I —

. /  f  w 2q-f~1 . ___ i__  
f-4-/-H i * q—q'-t-1 i —  41 *

&  fi on veut ajouter un terme de p lu s , il faudra ajouter au 

premier terme , &  au fécond ,

r r r  aq-Ha 1 /  a-ht  —  qf
en forte que io n  aura i  —  y ~  ----- ----- e 1 z 1 J1 q— q -+- J ^



O n pourra fe procurer encore d’une autre manière une 
expreffion approchée de la valeur de V. E n  e ffet, nous

J  - , » J  . . . . iq-t-z

i6o P r o b a b i l i t é

avons

r- t -  'Z e 11' ^ ----------2qT ‘ ' • II s’agira donc
^  <* q-^q'-i-i q — q '- l - i  °
d ’intégrer ces deux quantités. Confidérons d’abord le terme

2 q-t-2  . a  ,  .  ,  (zq-\rz) .(zq -\-\) ...................................................... *
---- qui eit égal a -------------------- ----- ;---- ■.--------------------------- .
q— q-t-i * °  >•*----(i— ?-+* ........

M a is , par les formules de M . E u ie r , Traité du Calcul diffé

rentiel, Tome I I , page j . 6 8 ,  nous avon s,

I.° ( z q - \ - z )  , ( z q - \ -  l )  ................. I —  Y *  FI . ( 2  q -+-
m —  n p  

C  (  ^ C  2..(zq-\-?.) C  3 .^ .(zq -\-z)} C  5 . 6 . (zq-\-zJÏ .............................................

où n  repréfente un nombre connu par approxim ation, &  
m , f i , p ,  & c . des nombres aufli connus &  pofitifs.

Z.° I ..................? + / + i = / 2 n . f î  +  /  +  i ; î + î ' + , + '
f m ~  n p

C  ( 1 ^ 1  ’+" )  C  C  3 .4. Y ÿ -f-ÿ '-I - iy 3 C  j  .............. ...

3-° ......................q —  q ’ +  i = / 2 n . ^ - î ' + i ; î - ' , + , + ;
,  m —  « ^

Ç> (1 1 )  C  z (q— / - t- I y )  C  3 . 4. . ^ — q'-i-i)* C  ^ .6 .(q — Z + I ^ J ....................

S i nous cherchons maintenant, d’après ces expreflîons, ie

terme , nous aurons, en comparant les faéleurs

précédens terme à te rm e ,

i .°  1/2 n  au num érateur, &  ( Y z Y l) 21 au dénominateur, 
ce qui donne / 2 I I  au dénominateur.

2..0 II faut comparer le terme compofé ( q  - f-  qr 1) 1 1
/  I \(l ~  4  “ H 1 T y / , ] 2 0  •+" 2  “"t- T  -n• (q  —  ^ -4— 1 / a  ̂ 2 ^ —[— 2. J . Pour

c e la , nous fuppofêrons ( q  H -  —f— +
y  - t -  j '  H- 1 )  • (q-\r q' l - H  .  ,  . , ,  . .

P  ; o r /  (q -\ -q  +- i j z z z l  (q - + - l)

•—{— /



\
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l(t - f - -J— ) =  l(q+ . ________ r _ _

v  r  r> * * '  * * ' r
i(l~I- 'J* -, (l~*~ <J* .............D o n c

l ( q  +  q' — I -  l )  x (q  -+- q'-+- 1 -+ -^) —  ï (q  _ i _  ,J  x 
(q  +  q' - ( -  l +  y  +  f + . ÎM s tiL ___________ iL -

l-\- l 2 (q~\- \)
<ï râ'H-i) . <ln , '

----------T-- ----------------t_____________________________________________?
i(q-i-i)1 i f l  ■+■ lJ* tc(i1-4- i /

y V Z -t-T ;  ?'* q'«
y(q-+-0* 6(q-+.,)f ’

Par ia même raifon , nous aurons / ( q  .—  /  h -  r )  *

(q —  ^  —J— 1 H — =  l'{q -+- l )  x (q  —  (j  - j -  ï  -+ - 4/  

__ J  , ï ( ï - y  g'1 , j 'V i '- r J  q'r  '
f -*-1 __’ 2(î -+-l) *(q -t- 1/ 3^-t-1/-

g'V?' — t/ J'* , f'Vg' —  iJ  q">
3 (q-*~1)' Ĵ(q~*~I) i (̂q-i-')* j (q-\-ij\

q-f q — ') f  —  I f y ^ T jV  » &C‘ PrenaIl£ k  f°mme Je Ce5

deux quantités, eile fera l  (  q 1 )  x ( z q  )

- - C  , . H_____ __________ * "  , X
i(q-+-i) z.jfq-i-i)1 ^ î + l j 4 j . tfq-i-i j i

D on c élevant C  à cette puifïànce, &  comparant ies termes 

a n a lo g u e s ,^ - !-  + 3 &  ( z  q  —[— %nous aurons
r r

au numérateur &  au dénominateur (q - (-  iy>T .<
7'* — <ïx g'* —  ?'* _ ?' s

^  C  z/g-*-i)x C  c(q+-iP C  ^(q^-i)* C  , 5 ^ _t_ ,;j *

3 .0 Les termes tJ C ~ (* ~ 3'~¥" J' 
fe détruifent.

m m

4 .0 Prenant maintenant ies termes C 2 < "» + » ', C  *<■?—?'+  ̂ ,

fi nous mettons — ---- -— —  & ------------ rr fous ia forme
^ + ‘ + ? y  j / j + i — /y

m r ?' ?'1 7'3 9'*----------- f I ----■— i------- 1------ ------- —  — i ------ __J___ I... __ & c
%(i + ') q~*~l (q-^1)3 (q-t-'J*

X



m r r . q> i - __q— ___ i------ q—  -\------ -— —̂ H & c* • • ■ 1 »
&  ? + . k * ' ) ‘  {!+'■>' "

leur fom m é fera [ i  -h- "+•■ & c ‘] '
1 m

Com parant ce terme avec le terme analogue C  ,
3 m

nous aurons au dénominateur C  * « + »  , &  de plus les
mf'> m / 1

termes , C  (i+ ^ s , & c . — » ____ —• n
5 .° Prenant enfuite les termes C  3 •*<*+«' + *;*", C  i - * d - *+*>', 

nous ferons
* _ i _ _  r i _ _ _ _ i i -  & c . ]

j -*(i -+"J3 'i-*-*
s n_____  r ■ 3 ?___ c.l ;

3 . 4  ( i — c i ^ t p  3 - 4/ ? - W 5 *- î - *- 1  ^ ” V ^ *

dont la fomme fera [ 1 ~+~ T j ^ T F ’ & c ‘ ]•

Com parant donc ces deux termes avec le terme analogue
— n

C  3-4C*?+*p  , nous aurons au numérateur le terme
—  15 n n q ' 1

Q  1 b.î.y(<i+i)> Q  (q + i)' 8 iC .

6.° Prenant enfin, pour nous arrêter au cinquième terme,, 
 p____ _ ____ p____ _

(_y >• b(i+ 1 '+ o 1 C  —i ' + iJ , nous en tireions pour premier 

terme , en nous arrêtant toujours aux termes divifés par

/ , , ij ------ i f ------ qui comparé au terme analogue

;> -------- ------- -
,.6(14+2)* t donne au dénominateur un terme C

L a  valeur de la formule précédente, en s’arrêtant à la cin
quième puiffance négative de q -H 1 , fera donc ^

— (if*-¥%«') ï  1 16.1.3 ” ? 6
2_______* i ( i  +  l )  Ç  1 (1 ■+" ( i  +  ‘  J  *

yn.ft-t-»;*

j 6 2  P r o b a b i l i t é
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a'

C ela  p o fé , on mettra le terme C  <+■ fous la forme
a

j-4-i 1 -3
b-

a-3-4--î^-h V*
y i'

, & c ;  le terme C  fous ia forme

-------r —i— ---------— -H  & c ;  les termes ,

y
(7 , C  , fous ia forme i  —t— -7------ rr >

/?-+- v
D'  ̂ ,

1 H----- 7-----n— > 1 H-----;------r~» ce qui donne, en s arrêtant

toujours aux termes divifés par ( q  —f— \ ) %, ie produit de
/ I x  a> n' _t_2 ‘>rtous ces termes égal a 1 - 4-  -------- - -H —------—
°  ?-+-1 1(‘i 

a'> 6a! If-1- 6 c' a ' .^aa l '  + 2 . 3  . 3 ■ 4̂ '-+- j • 4-•

2 .3 ^ -t-  r̂ 3 2- 3 .4 ^-+" 'z14
û'J-t-4.5 a' '̂-4-3 .4 . . 3. 4.  5^V-i-3 .4 . ;<zV/2-t-2 . 3. 4.  ;yS'-4-2.3-4-5 ^

2 . 3 . 4 . 5  \ p

M aintenant, nous aurons ia première partie de A  V égale

a ou w n - i )  . 4̂ ‘ t^*
/ -1—r -(1! * 1 f

V i n -1" ( t + V *  fy+x)± *

multiplié par la férié précédente. A in fi , en faiiant abftraétion 

des coëfficiens qui ne contiennent pas q,  nous aurons à

intégrer des termes
ç Pt +i i )  (<i+i) ç( ' i  + lz> (v+i>

fy-+- ') ’ (1 + l) ‘
„ C U  +  Iz) (1 +  ' )  O t  +  ' zJ  (1 +  1 )  

c  C - ,  & c.
( q -+- i ) 1

M aintenant, pour avoir en lèrie la valeur de ces intégrales, 

nous prendrons la formule fuivante,

2  ( P  . Q )  =  2  P  . Q  —  A  <2 ( 2 Î  P  +  2  P )  -H  A '  Q

( V P + -  2  A 3 Q  ( & P - ± -  3 2 5 p ~ ^  3 P)

-4- A * Q ( 2 rP - ï - ^ P - h  p )> & c *
X  ij
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où x z P , 2 3 P, & c . défignent que l’intégration a été répétée 

d e u x , tro is, & c . fois. Ici nous avons d’abord P  de la forme

C  r(t*  or S  . =  . C,<,+ 'L  ;  donc X P  —
CT~ '  ( c r - v x *

2 3 p  —  * &c# ^ eû  é&al ( 1  ■+■ i ^ ~ * ’

(q  -H & en g én éra l à ( q - \ - \ ) ~
71 étant un nombre impair. C ela  p o fé , nous aurons, à caufe

Q  —

A 3 <2 •

A 4 Q

d e  A ^  —  1 ,  A Q  —
3*2

3<2 - r - _ r < 2 V  Q
3 ’L 2 H 1 2 . 3 . 3 ^  1

3" <7
2 . 3 . 4 . . * . 3 , 4 . .  j 

-  ---2 3’ ?̂  ̂ j î ----3 JÎ ^ 2 4---2
1 . 2 . 3 ------«3 ^
3* <2

2 <> î,1 ‘ 1 . 2 . 3  
2K — a S" Ç

’ 1 3 —f-  ’ 1^2,3.4. 3^  ------------

33— 3- 25-4-3 3'<? . 3 + —  3 - =̂ -+"3 Ï+Q
“ . . 2 . 3  '  3^
3 "—  3 • 2” -t- 3 3”<2

••4 3j,+

1-2 - 3 ...................... » * d£n
4*—  4--34' - h C.24-— 4 3+ <2

1 . 2 . 3 . 4  
4" —  4 • 3nH - é  . i " - t - 4

• 2t * * *
3" <2

• ïfc-

W™ —  m (m— 1 Jm-+- m' ( m ' XJ - -4-  m2—--------- ----- --------- ï mQA mQ
........ ..................... « • ♦............. , fft

n / m m (m —  1 )  m - . (m ^  ------------  (m_ 2), ............... ± w ^

' ■ 2 - 3 ..................................................................n *  j  g

L e  coefficient du premier terme étant toujours l ’unité 
nous aurons i c i ,

A .( q - + -  1 )  ~  ~  . (q  - f -  r ) ~ 2 —i— — . ~ .  . (q  - } -  i ) ” * —  

t  • t  • ^ f-+- 1 )  ~  2 - t -  7 7 - 7 - -i- • i  • t  • f  * —
1 3 5' • o •

2 . 3 2 . 3 . 4
1 .2 . 3 .4. C * T  • J  • J  • T  • f  . —1— 1  ̂ 2 , & c . & c.

/
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A . ( q - ) r - l )  2 =  j .  2 —  f  . f  .  ( q  -+ - \ )  ~ î - | -

( q ^  * T* ! - J- * f ' (q-^~i )  a—

^ ’ ( q ^ ~ l )  " —  — ï ' \ - b ( q - + - i ) ~ * H - i * j ‘ 7* ï * f ‘ / V + 1/’~ " —  

4 • t  • • t  • ^ • f  • (q~^~i )  * h — • ............................... ... & c.

I T

• ( l - + ~ l ) ~  * *+• ..................................

A 5. ^ - + - i /) ~ "  =  —  l - T - l - f  . f . (q ~ \~ ^ )~ ^  - + - ..................& c.

N ous aurons de même

A . ( q - i - l )  \  . ( q - \ -  \ )  z i  - f  - j  • (q  -b- l ) ~  1 —

"3 3' • ir*l'*z• (q~^~l)  ï — (q —t—i j  2 — • . & c. 

A  . ( q  —t— 1  ̂ '  = t *z - (q  -+ - I /1 2 —  it • 1 • 'z • (q  - i-  1 ) ~  * - h
7

s • z • f  • §  • ( q ~ ^ ~ i )  1 — ....................... & c*

A K ( q - + - l )  * =  — j . j . r  • (q  -+ - l )  “ - h  f - l - l - f - f  -1 1
 ̂ --1—’ I y "* """’ • • • • • • •  • • • • * • •  SCCa

A * . (q  - i -  i )  3 — l ’ . j . f . f .  (q  - } -  1 ...... ........................ & c-

D e  m êm e, nous aurons

A  ,(q -+ -> \ )  2 —  z ' ( q  - + ~ l )  “ H - i  * t  • ?  • (q  H- 1 )  J —  

— —  . ^ r - H  1 ; - ^  - + - ...................................& c.
2 .3 - -

A 1 • ( q -f*-1 )  * — ■ z " f - • ( q “J- *)  * — • ( j —\— 1)  * - + - . . .  .& c -

A 3 , ( q - \ - \ ) ~  2 =  j  • f  • t  • (q  - H  a ...... ..................................... &Cr

O n  aura encore

A . ( q - r i )  *z= z>— a "+~ i - * f  • 2 (q~\~ 2 —  ••- & c, 

A 2 . (q  -+- ~  * = :  f  . f  ~(q  - f -  l / “  ~ .......................... &c*



8c enfin A  . (q  —t— i )~~ * —  f  • (q  - t -  i)  1 . . . . .  8cc. 

E t en fubftituant ces quantités dans la formule qui donne

2 . P Q ,  on aura la valeur de l ’intégrale cherchée.

Si on s’arrêtoit au premier term e, cette valeur feroit

t ■ • A  -, — i '  •2 — __ . g- p 0Lir avoir la valeur de la
(*i— ')■(!-+-l )^ 

même fo n ctio n , en s’arrêtant au fécond term e, il faut y

a jo u te r ,‘ i . 0 un terme ■ , à caufe

de ----- -— — , qu’il faut ajouter à  ia valeur de Q ;  2.° à caufe
(q-+- \ ) '

de —  A Q ( T P  -h -  2 P ) ,  A Q  étant — }  . ( q ^ r  i ) ~ T,
/ i 7? 4 V  ( 4-7  F "  T •

&  S ’- P  +  S P  étant U l  ■■■ -+ - — - ,  le terme
( * z — *) h z — ')

V(t nj-i ' '  -fai—
II nous refte maintenant à chercher, par la même m éthode, 

le fécond term e, qui efl g . e* * V  "  *

o u 'Z.q’e '4 t 1* ' - * - aq~4" 1 x f — --------------q- ___ h  — ^ -7 ----------& c .l .

*  r  . , a q -4- i  ___  i q - \ - \ ) . z q , .................. .. ............................... 1 •
M aintenant, nous avons ----- -—  —  -------------------- ------ ;---------- -— 77- •

’ q-t-q'-H-i 1 . 2 ..........( q - h q  - h ' i j i . z - ■ ■ ■ (q —  ï J

O r, nous arrêtant ici au premier term e, pour ne pas trop 

alonger des formules q u i, d’après ce qui a été dit ci-deffus, 

n ’auroient aucune difficulté, nous avons, m
1 , ° ( 2 q -+-1) . . . I = v ( 2 n c ~ ^ '  • C

2.°-(q-+-q'-+~ l) ------ . 1  — Y(zTl) . (q-^q'~  ̂I)

x Ç - ( W ^ )  _ C 77̂ y ; 3 .° .....................
m

l  ~  Y  (  2  I I  J . (q  ----- q 'J i— -̂̂ -T: ç~ {(i~ 4 )

166 P r o b a b i l i t é
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ce qui nous donnera, comme c i-d e flu s , i .°  Y ( z T i )  au -

dénom inateur}_ 2 °  ( i q  i )  2?~l_I"+' s —— Q 1 

___ -+-/(i ----- - ^

~ [ l ( z q ^ - z ) ---------- -----------------~ ----— ........................ &C. ]  ( l f - + -  I - t - i )
---  6  M + 1 + /

,  ,  q-'rrf-*!-> -S- t  >-> —----- *— '7  T •* ' &c,l rH—r)^ _ j 1 - —  C 1 u ?+‘ <?+>;•

=  .........

_  ?'*-+• g'
ce qui nous donnera C  ^  ’ 2 h l '^ '  »

3 .° les termes ^ &  C ~ (q^ q' ^  '> . C ~ ^ ~ q'J k

détruiront ; 4 .0 nous m ettrons, à caufe que nous négligeons
m m

ies troifièmes term es, C  au lieu de C  *<*1+0 , &
m m m ______  m

C 1 (i+x)\ C a d +  ̂  au lieu de C  , 6  * a —fl , ce qui
m. j_ ____

donnera un terme C  * ’ ?+I
Ainfi nous aurons cette partie de la valeur de A  V  égale à

—  3”  - h  -+- T-+- .. ‘ 1—

^ 4^ - .  g  i ± 2  — ~  ■ o u . i ^ £ l £ l i ^ -  ,

t*SY»iy Y î-* ^ * v'*
. , ,  T f ,  n n

ce qui donne pour mtegrale — ----------- - , ;■— - *

s'en tient au premier term e; &  fi on prend le fécond à

r . „ —-— —  1 , il faudra ajouter,
caule d e 6  ?+' f-i- 1

a W '^ (* Z r ' 2 ° ---------

4C — 1 r
Si nous cherchons maintenant quelles confiantes ii^faut

ajouter à ces intégrales, n o u s  trouverons cjue lorfque



cas où elles fe bornent au premier te rm e , on doit avoir
V  =  i ; mais à caufe de 4  £ < 1 , on a alors ia fomme de 
ces intégrales égaie à zéro ; donc ii faudra ajouter la confiante 1. 
N ous aurons donc , en fe bornant au premier terme ,

_  ________________________________________________________________________

v(z n ) . 7j ' ( i — ‘i l )  . z ± . ( i  —  4 ^ ;

quantités q u i, comme on le v o i t , s’accordent avec ia valeur 
trouvée par l’autre m éthode, û  on y  met cette première

valeur pour fes termes —— ~q T  ' -  êur valeur appro-q-t-q -t- 1 qn-q-+-1 1 A
ch ée , &  il en fera de même pour les autres termes.

Suppofons maintenant qu’on connoifîê dans ces formules
V  &  1 ---- V, &  que q  foit très-gran d , on cherchera une
valeur de £ &  de e qui donne une valeur de ces formiiles 
peu différente de celles qu’elies doivent avoir , &  on aura une 
valeur approchée de e &  de £.

M aintenant, pour avoir une fécondé valeu r, on prendra 
ia précédente valeu r, prife en y  mettant q - f -  1 au lieu 
de q ;  on y  ajoutera ou l ’on en retranchera le terme

„---- ----- qji ï  ei ï / -------— _ y  —  ej  ^  on cher-q-t-q -t-i * ’
chera la valeur approchée de e Sc de 1 ,  q u i, fubftituée dans 
cette nouvelle form ule, donne à très-peu près la valeur 
donnée de 1 —  V  ou V

Suppofons que l’on cherche 1 —  V, que l’on n’ait pris 
que les premiers termes de la valeur approchée, que a- &  e 
foient les premières valeurs de £ &  de e, &  qu’on appelle Z  
la première partie de la valeur de 1 —  V ,  &  Z '  la 
fécondé ; mettant q - f -  1 à ia place de q , Zj deviendra

( ï  f ”*" 3 J „  ry q iZ  r,
- T ^ r ^ - T T l p r ^ T r  z - z > & ' T T par eon% uen£

(iq -̂%) - (ïJ-¥-ï) ry  ̂ ■ ï Z „ J
(i— î ' - * - '  ) < fy-t-q'-t-t) (q - j- i- i) . z) Z  ̂̂  > C

i <58 P r o b a b i l i t é

m êm e yr __ ___ (M-+-x) rj, „ aZ'
( a  —  a '  1 )  f a  —  17IZ 1 ^  Z( i~  4 -*-. ') (î —  0
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J  7  ^  i Z  ç r  r

(l-^ï-+-')-(1+ï'-*-z) ‘ (q—/ -h ')• (l-+-q'-\-z)  ̂ i l  ’

l’on prend les fécondés form ules, Z  deviendra 4 z>
(î-+-z)~t

&  fa différence fera “ - 4  Z — — ^ ,-----1-  4 Z  * >

&  011 aura des formules femblables pour Z '.

Q uant au terme qu’011 a ajouté, il fera, dans le premier 
cas, ( Z  —l— Z 1 )  (  1 — 4£y|; &  dans le fécond, ( Z - i - Z ' J  
(%z — 1 ) .  Si donc on fubftitue e -f-d e  à e , &  a -h  (1  — 2, z)de 
à o-, &  qu’on néglige les puiffances de e au deffus de la pre
m ière , on aura pour De une valeur affez fimple à calculer

t) Zj t)
en nom bres, qui ne contiendra que Z  &  Z ',  — — • 8 c --------,1 °z <>z
dans lefquelles on mettrait <x pour z  &  £ pour £■• Mais on a 
dans la première approximation la valeur de Z  &  de Z ' ; 8c

D Z  ̂Z7
quant à -------8c —— -, il eft aifé de voir qu’elles feront égales

Xj ^
à Z  &  à Z ',  multipliés par une fonélion allez fimple. O n  
aura donc dt fans être obligé de calculer aucun terme com -

, _v
pliqué &  par une équation d e H— et -h - £ — ^—  —  0 »

ou jg -ïl— —  o , a. &c (Z étant des quantités en

nombres peu difficiles à trouver.

Si on cherche enfuiie une troifième approximation , 011 
"fera dans la valeur précédente de Z ,  a., (è 8c 1 —  V  ou V,  
q zzm q H— I » on ajoutera le même terme ( Z  —|— Z ' )

----4 z) ,  &  l’on aura une valeur de De'par une équation
allez fimple de la même forme ; mais alors il faudra mettre 
dans Z  &. Z ',  comme dans les autres termes, e —|— D e au lieu 
de g, 8c a ~t— Do-, ou <r (1  —  z  i) de au lieu de a. C ette 
fubftitution eft fort limple. En effet, foit a une valeur de z  
8c a' une autre valeur de e une valeur de e,  8c t' une 
autre valeur de e , Z  ia valeur qui répond à la prem ière,

y



I

i  2 q*
Z , celle qui répond à la fécon dé, on aura Z ; rrr Z  ( ~  )  

ç  ° &  appelant de même Z ' la pre

mière valeur de Z '  après la première fubftitution, &  Z '; la
„ , /y l __ 7  A / 6 ) 2 ? / 1 ?
fé co n d é , on aura £ / , ■ = : £ * (  —  )  ( — )

i —  ) " j ce q Ui demande très-peu de calcul pour avoir
» i — 4. <r '
Z  ou Z 'y lorfqu’on connoît Z  ou Z ' ;  &  alnfx de fuite.

Il arrivera même très-fouvent que l ’on aura une valeur 
fuffifamment approchée de £ ou de e , en faifant

. ,  j  g ,  -  /  ■- _ _  j  j  
K  --------- q — q ' - t - i  ^  L  l  4- W  J

ce qui fimplifieroit encore le calcul.

C ette  méthode fera très-fatisfaifante tant que q fera très- 
grand; mais fi q n’eft pas trè s-g ra n d , on pourra em ployer 
ie m oyen fuivant.

i .°  O n prendra

Ï —  v  =  *— —f----- f  -----  V  —  e) e 1 z 1q—q -H1  ̂H-1
&  011 cherchera une valeur de rv &  de e , qui donne pour 
cette formule une valeur très-voilïne de 1 —  V. Suppofànt,

I 7 o  P r o b a b i l i t é

I 0 , 0 0 0
Oilpar exem ple , q ■=, 1 2 ,  q =  2 , &  1 —  V  :

cherchera une valeur de <v &  de e,  qui donnera une valeur 
de 1 —  V  approchante de la véritable, &  on la trouvera

ici entre -  80 - - &  ■■■ 79-- pour v , - - - - -  étant fûrement trop
1 0 0  I 00 1  1 0 0

petit, & — —— pouvant être trop grand.

2 .° Q uand on aura cette prem ière lim ite, on prendra les 
deux premiers termes de la valeur de 1 — V, qui font

r /  .îl± ± l_  v - *  ) -h ( V + V - M + ')—

O n  fuppofe dans ce dernier fad eur à v  fa valeur trouvée
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d ’abcrd &  prife de celle des limites qui eft ia plus voifine.

Soit A  cette valeu r, B  celle de — — — , qui eft confiante,
ï - i + l  1

on aura — Czq ; 8c appelant e —  &

ai - ï "  .i \ i>
Z =  -yr  » °n  aura —  -~A y  / d ou i on tirera

(q  —  q! —H 1 )  l a  — ( z q  z )  lb  —  l (  - ~ £ ~ -)/  &  faifant

l a  -b -  d —  I l , o n  aura — la (q -\ -  qr- f -  1 )  —  ( z q  - } -  a/1 D

—  O r ,  comme b zzz. a - f -  1 , D exprime la

différence entre deux logarithmes confécutifs, 8c on pourra, 
fans des tâtonnemens bien pénibles, réfoudre cette équation.

A yant ici une valeur de <v 8c de e , on ia fubftituera dans 
ia fraction exprimée par A  , &  on cherchera une nouvelle 
valeur de v  8c de e par la même m éthode, pour avoir une 
nouvelle valeur plus approchée de <v 8c de e. En fu ivan t, 
par exem ple, cette méthode dans le cas que nous avons 
propofë , on aura une valeur de 'y, a un millième p ics, des 
les deux premiers termes, ce q ui, dans bien des cas, fera 
fuffifant.

O n  continuera de même pour le troifième terme. Cette 
m éth o d e  réufiira même pour ie cas où q n’eft pas très-grand, 
parce qu’il fuffit de très-petites augmentations ou diminutions 
de v  pour en produire de très-fenhbies dans la grandeur 
de 1 —  V- N ous ne nous arrêterons pas à développer, poul
ie cas du nombre des Votans z q  8c de la pluralité de z q ' ,  
ies formules correfpondantes à celles que nous venons de 

développer.
Septième C as.

O n  fuppofe V  connu, ainfi que q Sc q , Sc on cheiche

V 8c e. ,
O n  emplozra ici les mêmes formules que pour le cas précé

d en t, en confervant £, changeante en e ,  &  réciproquement,
Y  i ;



ainfique les fignesv &  ajoutant l’un ité , ou Amplement chan
geant v  en e dans 1 —  V.
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Huitième Cas.

Si on avoit fuppofé qu’on connût feulement la moindre 
plural té exigée &  le moindre nombre des V o tan s, ainfique
V  ou V ', &  qu’on cherchât enfuite pour une pluralité pro
portionnelle les valeurs de 1/ Si de e ,  il eft aifé de voir 
qu’ayant réfolu la queftion pour le cas le plus fîmple , il 

fuffiroit de connoître le changement qu’un terme de plus 
apporte fucceffivement dans les valeurs de <v &. de e. N ous 
n’entrerons dans aucun détail fur ce dernier cas, o ù , la 
première valeur tro u vée, on aura les autres dans prefque 
toutes les circonftances avec allez, de facilité.

Neuvième Cas.

O n  fuppofe ici qu’on connoît M  &  q ', &  qu’on cherche
2 1

•V &  e. Soit prife la formule M  z r r -------------------- —

i ,  * , * / + *  1 — M  „ j e ,
-------;—  , on a ( — J  —  — &  / —  = ------- -‘ * î + *  1 V M  v  2 fl*—!— I

■(— )

[/ ^ i —  M )  —  / &  fi nombre des Votans eft

P air' l î r = - 7T  —

C ’eft ici le lieu de faire une obfervation qui peut être 
importante. O n  s’eft contenté dans quelques pays de fixer 
quel nom bre des Juges d’un Tribunal nombreux fuffit pour 
rendre une décifion , &  la pluralité néceffaire pour condamner. 
Par exem ple, nn Tribunal eft formé de trente Juges qui 
ont droit d’y  fiég er, &  la loi prononce que fept fuffifent 
pour rendre un jugem ent, &  qu’on exige une pluralité de 
deux vo ix  feulem ent: dans ce cas, s’il n’y  a que fept Juges, 
com m e la pluralité eft nécefîairemem trois, nous avons
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H -  I I V 7, M = ------ — - — ; mais fi on fuppofe que huit

Juges y  ont affifté, on a 1 — • V  =  5 6 e} —  140  e4 

-+- 12 0  e7----  3 5 e%, V ! r^r 56 o/5 ---- 14 0  fz/6 H— i 2 o i ; 7'

— -  3 5 Ii 's, &  ------- ——— . O r ïa différence des deux
1 -t---------.

V*
valeurs de 1 —  V  eft 3 5 e5 —  1 o 5 e6 H - 1 o 5 *7 — 3 5 e8 
: =  (3 ’) e>)  ( l —  3 e)  •+■ 1 o 5 *7 ^1 —  j *^  L a  différence 
des valeurs de V  eft 3 j  a/5  ̂1 .—  3 ^  —1— 10 5  v 7- 
( 1  — j  <v). D on c

i .°  Toutes ies fois que 1 —  3  ̂ —4— 3 —  e3 fera pofîtif, 
c ’eft-à-dire, que e < 1, ce qui a toujours lie u , on aura pour huit 
Votans 1 —  K p lu s grand 8c V  plus petit. A infi dans ce 
cas, s’il 11’y  a que fept Juges, il y  aura moins à craindre qu’un 
innocent ne foit condamné que lorsqu'ils fe trouvent huit.

2 °  Prenant la différence entre les deux valeurs de V ,  nous 
trouverons V  plus grand pour huit Votans que pour fe p t, 
tant que v  ne fera pas plus grand que 1, c’eft-à-dire dans 
tous les cas. Ainfi dans le cas où fept Juges feulement jugeront, 
il y aura plus à craindre qu’un coupable n échappe, 8c q u i! 
n ’y  ait pas de décifion.

3 .0 Enfin la différence de M  fera beaucoup plus impor

tante. E n  effet, 011 auroit dans un cas M  =  ---------- —  ,,
j -t-----5-or

&  dans l ’autre M z = . -------ou dans un cas ( ~
1 -+* —rrü x

8c dans l’autre ~  === ( - — jjj—  )  *• Suppofons donc que 

n _ M — — -—  , 8c M  =  Pour avoir la fûretétr j. _  lQ00} > 1000I

9
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t  r ■ eexigee , on aura dans le premier c a s----- rz :  ------------, <5cO  J. • CJ 100,000

dans le fécond— —  — ------ -, c ’eft-à-dire , plus du double.1 / 1 0 0  A

E n forte qu’en exigeant de T ribunaux pairs ou impairs une 
égale pluralité de deux fuffrages, on regarde com m e égaux 
ces deux Tribunaux ; tandis que pour donner une lureté égale, 
il faudroit que la  probabilité de l ’erreur de chaque Votant 
fût quatre fois &  demie moindre dans l ’un que dans l’autre.

Dans la même hypothèfe, fuppofons que cette probabilité
i —  A l  i 

foit telle q u elle  donne — - —  ----------dans le premier
1 Al i o o o o  1

cas, nous aurons dans le fécond —- -, -f — r r r  f  — -—  )  T’ M  1 IOOOO '
zrz — —— , &  par conféquent i — M ,  c’e ft-à -d ire , le

rifque que * court un innocent d’être condam né, égal à 

— ——  au lieu d e---- -— .
I 0 0 2 I 1 O O O I

A in ü  dans cette form e de T rib u n a u x , la fûreté des inno
cens feroit à peu-près tantôt vingt-une fois plus grande , tantôt 
v in gt-u n e fois plus petite, luivant que le hafàrd amènerait 
des Juges en nombre pair ou im pair; &  il paraît en quelque 
forte contraire à la juftice de faire volontairement dépendre 
de ce hafard une différence fi marquée dans le fort des acculés, 
excepté dans le cas où la petiteffe du rifque eft extrême.

en
L e  danger pour une pluralité de n v o ix ,  eft ■, &

en+ 1
pour n - f -  i  v o ix  , — '> le rapport fera, faifant 

v z m t n e , m ( i ------~  H---- ----------1- •‘—p. •••• Scc.J,* m m m m

c’eft-à-dire, toujours plus petit que m , excepté quand n eft 
infini. A infi il faudra toujours, comme on doit chercher à 
avoir m un peu gran d , prendre la moindre pluralité de n 
v o ix , teile qu’il en réfulte un rifque fi p etit, que quand celui
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de îa pluralité n -h - i feroit m fois plus petit, un accufé ne 
pût être frappé de l’avantage qu’il réfulteroit pour l u i , d’avoir 
un nombre impair de Juges fi 11 eft pair, ou d’en avoir un 
nombre pair iï n eft impair; com m e, par exem ple, un homme 
je u n e , d’une bonne conftitution, n’eft pas plus frappé de la 
crainte de mourir d’apoplexie dans quinze jours que dans 1» 
journ ée, quoique le danger foit quinze fois plus grand.

Fin de la fécondé Partie,



T  R O I  S  I E  M  E  P A R T I E .
I N I  o  u s avons fuffifamment expofe l’objet de cette troifieme 
Partie: on a vu qu’elle devoit renfermer l ’examen de deux 
queftions différentes. D ans la première, il s’a g it de connoître, 
d ’après l’obfervation, la probabilité des jugemens d un 1 ri- 
bunal ou de la v o ix  de chaque V otan t; dans la fecônde, il 
s’agit de déterminer le degré de probabilité néceffaire pour 
qu’on puiffe agir dans différentes circonftances, ioit avec 
prudence, foit avec juftice.

Mais il eft aifé de voir que l’exam en de ces deux queftions 
demande d’abord qu’on ait établi eu général les principes 
d'après Iefquels on peut déterminer la probabilité d’un évé
nement futur ou in con n u , non par la connoillance du 
nom bre des combinaifons poffibles qui donnent cet évène-; 
m ent, ou l’événement oppofé, mais feulement par iaconnoif- 
fance de l’ordre des évènemens connus ou paffés de ia même 
efpèce. C  eft l’objet des problèmes fuivans.

P R O B L È M E  I.

Soient deux évènemens feuls poffibles A  &  N ,  dont on 
ignore la probabilité, &  qu’on fâche feulement que A  eft 
arrivé m fo is , &  N , n fois. O n fuppofe l’un des deux évè
nemens arrivés, &  on demande la probabilité que c’eft 
l ’événem ent A , ou que c ’eft l’événem ent N , dans i’hypothèfe 
que la probabilité de chacun des deux évènem ens eft cons
tamment la même.

S o l u t i o n .  Soit x  cette probabilité inconnue de A ,  
ia probabilité d’amener A , m fois &  N , n fois , fera

xm , ( i  ~—  x ) n ; donc la probabilité d’amener

A ,  m
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A ,  m fois, &  N , n fo is, fera pour toutes les valeurs de x 

depuis zéro jufqu’à 1 ,  J ' x m . ^  — x) nùx.

D e  m êm e, la probabilité d’amener A  après avoir eu 

A ,  m fo is , &  N ,  n fois fera f x m+1. ( v - xJ ”d x . 

ia probabilité d’amener N  fera dans la même hypothèfê 

„ \J~"x ’ ( 1 x)  à x , &  ce! le dém ener l ’un ou 

l ’autre, égale à la fomme de ces deux probabilités, fera 

— n— f x>" ' ( 1 —  x ) nd x .  O n aura donc pour ia

f  'xm + 1 / 1 __v ) 11D
probabilité d’amener A  plutôt que N ,  •—------ — -— -__—

f  xm. ( 1  — x / ' i x

&  pour la probabilité d’amener N  plutôt que A  , 
y > .  — x)"-'  i x

— -------7 T —  • ° r > en intégrant par parties , on a ,
I X  > f  I ■ X J  Ù X

en prenant les intégrales depuis x  z=z o jufqu’à x  —  t

f x m . ( i — x ) ’ Sx —  ............................. ..........
J  (tn -t- \ ) ........................... 1) •

/ ' jn -h  1 j  \n -, ’ n < (n—  ' ) .......................................... i
x  . ( i - x )  BX =  ..............................

f x m. f i — xj n̂ , d x =  ...................... ..........1 , »
J  (m - t -  \ ) ...........................(m h - b  - t - V

D o n c la probabilité en faveur de A  ferâ — — - — ■, &  celle
A 771 - t -  n -+~ 2

en faveur de N ,
n - f -  1

771 71 —f— 2

P R O B L È M E  I I .

On fuppofe dans ce Problème, que la'probabiüté de A  &  
de TV n’eit pas ia même dans tous ies évènem ens, mais 
quelle peut avoir pgur chacun une valeur quelconque depuis 
zéro jufqu’à i’unité,

Z
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S o l u t i o n .  Dans ce cas, ia probabilité d’avoir m fois A ,

8c n fois N ,  eft exprimée par — —  ( J 'x d x j ‘" [J ~( i — x )nd x y . . 

La probabilité d’avoir une fois A  après avoir eu À , rt 

fo is , &  n fois N ,  eft exprimée par n

[Y ? 1 — x)
Enfin la probabilité d’avoir //après m évènemens A ,  &

« évènemens N , fera — (J~x “ x) m\_J*(1 — x)  • £>*]” H 

Les intégrales étant prifes depuis .y —  o jufqu’à x  =  \ , 

la première devient — —  ■■ w‘v»- ; la fécondé &  la troifième
y n 2.

font _m~Hn ----- ------. La probabilité d’avoir A  fera donc1 *- m+ « + i rn 2

exprimée par 8c celle d’avoir TV auffi par

P R O B L E M E  I I  L

O n fuppofe dans ce problème que l ’on ignore fi à chaque fois 

la probabilité d’avoir A  ou TVrefte la m êm e, ou fi elle varie à . 

chaque fois, de manière qu’ellepuifTe avoir une valeur quel

conque depuis zéro jufqu’à l’unité, 8c Ion  demande, fichant 

que l’on a eu m évènemens A ,  8c n évènemens N ,  quelle 

eft la probabilité d’amener A  ou N.

S o l u t i o n .  Si la probabilité eft confiante , celle 

d ’obtenir A ,  m fo is , &  N , n fo is , eft exprimée par

‘ 1 ’ . Si la probabilité

n’eft pas confiante, celle d’obtenir A , m fois 8c N , « fo is , eft

------------ ^rrr- • D onc la probabilité que h  première hypothèfe



i. r (m-+■l) ■ ) ...........«-+-»-*-1 _a lieu , fera - — -— — -------------------------------------- , &?1.(11— \)......................... 1
(m-\-\ J , (tn-\~z) ..............«-<— t ___

celle que la fécondé aura lieu , par

d e s  D é c i s i o n s , 179
11.(11— \ ) ...............................r

11.(n— \). mais fi la première

(m-1- \) . (m-+-2) ............... 1 i ”'*"

hypothèfe a lieu , la probabilité d’avoir A  efl
111 -H r

2
-H I

&  celle d’avoir N ,  —---------- ; 8c fi la féconde hv'pothèfe

a lieu, la probabilité d'avoir 4̂ eft -f, de même que

celle d avoir N.  L a probabilité à’
n .(n— i l ............... l

fin -h -1) ■
m +  « -+• x2

n .  ( n — ■;....... I

( m - \ - i ) . 2 , m + *
(>!-+■ 1 ) r

(m~i-1 / . „ m -+- a + (t 2
i l .  (n — ' j ........ I

(W-t-i) ■ . ( v i - \ - n - \ - i  J
7n nZ

&  celle d’avoir N  fera

R e m a r q u e ,

n.(n -i).
Si Ton compare les deux termes

&  — — , on trouvera que, fi on fuppofe m zrz a n  8c

11 —  i ( le rapport du premier au fécond de ces termes fera ^ 
tant que a fera plus grand pu plus petit que i , &  au contraire 
zéro lorfque a —  i .

A infi fuppofons m &  n donnés 8c inégaux ; fi on continue 
d obferver ies évènem ens, &  que ni 8c n conferyent la même 
proportion, on parviendra à une- valeur de m &  de n , telle

Z  ij
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qu’on aura une probabilité auffi grande qu’on voudra, que la 
probabilité des évènemens A  Si. N  eit confiante.

Par la même raifon , lorfque m Sc n font fort grands , leur 
différence, quoique très-grande en elle-mêm e, peut être affez 
petite par rapport au nombre total , pour que l’on ait une 
très-grande probabilité que la probabilité d’avoir A  ou N  
n ’efl pas confiante.

P R O B L È M E  I V .

O n fuppofe ici un événement A  arrivé m fo is , Sc un 
événement N  arrivé n fois ; que l’on fâche que la probabilité 
inconnue d’un des évènemens foit depuis i jufqu’à 4 ,  &  
celle de l’autre depuis \  jufqu’à zéro , & l ’ on demande, dans 
les trois hypothèfes des trois problèmes précédens, i .°  la 
probabilité que c’efl A  ou //dont la probabilité efl depuis i 
jufqu’à j ;  2.° la probabilité d’avoir A  ou N  dans le cas d’un 
nouvel événem ent; 3 .0 la probabilité d’avoir un événement 
dont la probabilité foit depuis 1 jufqu’à ■f.

S o l u t i o n .  i .°  Soit fuppofé que la probabilité efl 
confiante, la probabilité d ’avoir m, A  Sc n , TV fera exprim ée,

fi la probabilité de A  eft depuis 1 jufqua ÿ , par -1-n~t~n- 

/ >  ce terme ainfi figuré exprimant que l’inté

grale efl prife depuis 1 jufqu’à Si la probabilité de A  efl 
depuis y  jufqu’à o , la probabilité d’avoir m, A  Sc n , N  fera

la même intégrale prife depuis j- jufqu’à o , ou —

[ / * ”  • ( '  - f - 7 . 1 . / , .  ] .  «  - 4 = -

Y T ^ T r ïx  Pr°babilité que l ’événement A  efl

celui dont la probabilité eft au-deffus de J-, fera donc
1

f — --------- _

— !--------------, &  celle que c’eft l’événement N , fera
J  xm.( i  _  x j nï x



J "  * d*— . La probabilité d’avoir l’événement A ,
j '  x ’" . ( i  — x / ’ i x

fi la probabilité de A  eft depuis i jufqu’à j  , fera

---- —  ~ x! .11—  ; &  fi la probabilité de A  eft de-

( i - x j ' ) x ]  '

puis v  jufqu’à o , ia probabilité de l’événement A  fera

d e s  D é c i s i o n s . i 8 r

f  ^ ^ . Multipliant chacun de ces termes par 

f  [*”• (' —  xJmixJ
ies probabilités refpecïives des hypothèfes auxquelles ils ré

pondent, &. prenant leur fom m e, la probabilité de i’évène-

f x m* ' .  ( \ __x)"i> x
ment A  fera — — —-------------- , &  femblabiement celle de

J~ xm. — x)"ix

/ W i  —  x)n + , ïx 
l ’événement N  fera —--------- ----------- •

/ X m . (l  —  x)" ix

Par la même raifon , 1a probabilité de l’événement A ,  cette

probabilité étant depuis i jufqu’à i ,  étant multipliée par la

probabilité qu’elle eft renfermée dans ces lim ites, donne
i

f  [*’" * 1 • f 1 — x> 3 * j_  ? &  c e j[e  d’avoir N  dans ia même 
y > .  (i —  x /  2

r _ _ _ — I— ---------------

hypothèfe, fera — - ---- 3-y- -  , &  leur fom m e, ou
Jtr f  xm. (i —  x)nix

[ f  [(x”‘ * . ( i — xj -+-x— . (\ — >■) ] a*—  exprimera la probabilité
— x)"ix

'd’avoir un événement dont la probabilité fera entre i &  j .



—  vu  
dx *

2.°  Soit fuppofée maintenant la probabilité changeante à 
chaque événem ent, mais étant toujours pour le m êm e, ou 
depuis x jufqu’à ou depuis o jufqu’à

L a probabilité d’avoir l ’événement A  , m fois , 8: N , n fois ;

celle de A  étant depuis 1 jufqu’à j , fera —

— —  m i------- —-—r— n ; 8c fi c’efl la probabilité de Ar qui
/  a: D x I  (  1 —  x )  . 3  x  1 , 1 ,

eft depuis 1 jufqu’à | , la probabilité d’avoir A , m fo is , 

&  N , n fo is . fera exprimée par — .— ï — ---------- I _
■ L n  /  x i x  / ( \  —  x ) .

le nombre total des combinaifons étant J ( x d x ) m~i' n: 

ia probabilité de m, A  8c n , N  fera donc dans la première
m  ■ ■»m | n

hypothèfe , — — -----~ r - ;  &  dans la fécondé ,

en forte que ia probabilité que A ,  plutôt que N ,  a une

probabilité entre 1 8c fera — ----- — , 8c ia probabilité
n 3 j

contraire - à -  • La probabilité d’avoir une fois de plus i’é- 

yènem ent A , fi ia probabilité de A  eli depuis 1 jufqu’à J-, fera

—-— m-1- ï t ;---- - *
xux I  (y  — x j . i x

—  T ——7---------- ;  Sc fi la probabilité de A

f x d x  . f  xix "l - f  (I — *J-'oxn 

efl au contraire depuis j  jufqu a o , ia probabilité d’avoir A

/ — ------ ;--------- • m-\- 1 r ----—  n(\ --x) .OX / X i f
une fois de plus , fera — ------------— —-------- 1-----— --------- ;

/ n------+.___ m f ___!_B '
x d x . J  f 1 — x)rix J  

8ç les multipliant par ia probabilité de chaque hypothèfe, &  
prenant leur fomme , 011 aura pour la probabilité d’amener A ,

a - t -  »■" ~ - - 4 -  -’’1 —
' ■ ‘ ;  &  pour celle d’amener N,  — ? Là
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probabilité d’amener A  lorfqu’il a une prolmiMfSiî® « t e  £
_m x_

&  ÿ ,  eft — ; celle d’amener N ,  en y*s>
 ̂ 3 3 " l

habilité entre i &; eft ■ » D o n c h  fffdkifâliM

d’avoir en général un événement dont la prelbaBIIM fiait 

entre i &  j ,  fera égale à quels que foient m Ss. n*

3 .0 Les probabilités d’avoir m, A  &  //, N  dams t e  <sfeun&

hypothèfes , font ici comme f  x m . (  1 — x ) nd x  à ■ v ^ | — S
«J

nous aurons donc pour la troifième la probabilité ç p & A , 
que N ,  a là probabilité depuis 1 jufqu’â - j , esprâmée [par

JL 3 ™ 
p -----------------------------  — ---- ---------

j  x m. ( i  — x j ’ i x  4"; + "
.— -------- ------------------- ------ ----- ;  la probabilité ÆamginBr A

/ > .  /. —  * / .> <  -4- f  .J ‘ '  4 m+“
J x m+ ' . ( i  — x j ' i ï x - t

une fois fera exprimée par

3 3
t- 7JI-H-U

f 3"-*-3*
4.77B-W-W4

Enfin la probabilité d’avoir un événement dont la  proMaiiiiiitt: 
foit depuis 1 jufqu’à ÿ ,  fera

J  » '  . î« + n4*
P R O B L È M E  V ,

Confervant les mêmes hypothèfes, on demande qudîfë <g®% 
dans le  cas du problème prem ier, la probabilité, 4*0 
celle de févènem ent A  n’eft pas au -d d fo u s dfttttë

donnée; 2.0 quelle  ne diffère de la valeur

que d’une quantité a ;  3 qu© la probabilité tfamtBfeï 
n e ft point au-deffous d'une limite ü} 4." qu’t ï l t  f it  Æ ïïk'è
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de la probabilité m oyenne que d ’une quantité

moindre que a. O n  demande auffi, ces probabilités étant 

données, quelle eft la limite a pour laquelle elles ont lieu.

S o l u t i o n ,  i " ' ( 1 —  x) n (')x  exprime

la probabilité d’avoir m , A  &  n, N . La probabilité d’avoir 

m, A  &  11, N , la probabilité de A  étant prife depuis i jufqu’à a,

fera — - — - / 7 — — — , cette fonction exprimant l’in-m + n  J  [x . f i  — xj j 3.v *
tégrale prife depuis 1 jufqu’à a. La probabilité que celle de .4

n’eft pas au-deffous de a , fera donc '■ ^ ~ X/> —  .
/  [ « V —

&  appelant M  cette probabilité, on aura

M -=  ........................................................  '
( m - \ -  î j . f m - h -  3. J ........... .......................................( m _ ^  i  J

j \v 11 I n““ 1 n - (na .( 1 —a) '( l—a)  ......... H------------------------------ " ‘1 /m-t-1) . 2 .  )(m -jr i)  • (1T 1+  2, ) (rn-t-)J. (m-\- 2 ^ . . , .

n.(n—  1;.
m -t- 1 . w -H 2 . . ... ................... .. ..............i

2 .0 La probabilité que celle de A  eft au -d effu s de
m

/

--------- - - t -  am + "______

xm. (  1— X)n i x
1 a , lera exprimee p a r ----- — ------ ------ , Sç celle

f % m.(\ —

Z' 771 — n
qu’elle eft au-deffus de — ---------a , par ^  * * . ( ' - * / > *1 m n AM - + - 7Z A r  *

J  xm.(i —  x/ix

&  la valeur de la probabilité que celle de /I eft entre ces 

deux limites, par la différence de ces formules, Si donc on 

l ’appelle M , on aura



M =  - f -  [ (— —  -+- :■ (-JL-------a)' -  (  ,  — -—  _H a/ ]
m - 1 - 1 ra +  » m +  b ’ m +  „  '  1 m +  n '  J
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' [(' T----i-a)m+*(— ----- --------------------- a]T*Y — ---- -t-*/'"']L m -4 -  M 1 m - 4-  n k ™ « » 1 „  . -  'iy) • ( '" i - f -  2  ̂  m -f- « m - J - n  m +  n m -f- m

M • f — ......................... . r . W * m.  . . .  - 1 - ---------------------------------------------------------------------—  f  /•— — ——  -4 — f? y  /  / - ) m +  1('m+;;.fm + 2;......^1+»+!; m+n t m-J-n ' '72 . /// -- I
(m-\r \):. ............... «-H Iy

3.0 Si æ eft toujours la limite de la probabilité de l’évé

nement A  , ia probabilité que *  n’eft pas au-deffous de cette 
lim ite, fera exprimée par la valeur de M ,  article i . er O n  
aura donc une probabilité égale que ceiie d’amener i ’évène- 
ment A  n ’eft pas au-deffous de a.

4 .0 Il eft clair , par ia même raifon , que ia formule

M =  + ^  ( ^ ± 1 ------a )" -( - ï± ± ------— — ------------ W ] ........
m ~i~ 1  m - f - w  +  a  m +  rx - f .  2 1 n + n - j - î  1  m -r-n-j- 2

’  V - - ------ ------------------------ a r ~ (—m -±~ n -I— * 1 m _1_ M _1_ •> »r. _l_ > _1_ - * _ i „ i _ ' Jm -J- « - f -  2. m-f-n  - f -  2 m - f -  n - f -  2 m  -f-  n z  m -J- n -J- 2

n . (n —— 1 J . . . .............................................. i  m -t-  1  m - 4-  1
......... -4- ---------------------------------  r/.--- —------i-a)m + "+' _( ---- —------ 1

______ (m +  1 ) . (m-\- 2.) ................m -| - > i + 2  '  m +  H +  i  '  J

(m - + -  \)  . (m - + -  z ) ....................... ............................. (m - t -  n - f -  i  )

exprimera la probabilité que celle de l ’événement A  eft
m h -  i  „  m - f -  1

entre ------------------h  a &  -------------------- - a.

R e m a r q u e .

C es formules fervent également à donner M  en a on 

a en M ,  mais cette dernière valeur feroit impoffible à obtenir 

d’une manière rigoureufe; cependant on peut obferver que 
l ’on peut toujours, au moins après quelques tâtonnemens, 
avoir une équation

M= -7 ^ 7  [(*-+-«;*-y*— «r— ( v - y> -  v ■+■«)•]
- t -  w > - + - r ~ ( i

1— * -  ’ ~ ' ' - 0 - * j r ' + ï > .  
A  a
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où a eft très-petit par rapport à b , i —  b , b', i —  b', 

quantités connues ; on en tirera une équation ordonnée par 

rapport à a, de laquelle il fera aifé d’obten ir, fans un calcul 

très-com pliqué, une valeur approchée de cette quantité.

P R O B L È M E  V I .

E n confervant les mêmes données, on propofe ies mêmes 

queftions pour ie cas où la probabilité n’eft pas confiante.

S o l u t i o n . i .° D ans ce cas, ia probabilité d’avoir

t n , A  &  N ,  n , eft f ( x  d x ) mf [  ( i  —  x J d x ] K

___ mj-n— - L — ■ &  Ja probabilité d’avoir m , A  &  //, N ,

fi la probabilité de A  eft depuis i jufqu’à a , fera ■-

( - 1— ------- —  ) m (  —  — a —J---- — ) n. La probabilité que

celle de A  eft toujours contenue entre ces limites , fera donc

( t — — r  a — <*-»- — r
---------- ------------------- --------  = ( i — a*)m ( i  — z a ^ a ) \

Mais fj on veut connoître la probabilité quelle  a été toujours 

plutôt au-deffus qu’au-defîbus de cette lim ite , alors cette

probabilité fera exprimée par ----------- ------------------- 7----------- ;------------- 7-----
( x -  — r ( r  (a-----f _ /

2 2 1 2
(  1 —  a%) m(  1 —  2  a H -  ax) ”

~  "y, _   ̂-+-«v“ ^ m( 2 a °

2 .9 Soient b - \ - a  &  b —  a  ies limites de ia probabilité
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de A ,  celle qu’elle fera confîamment entre ces lim ites, 

fera exprimée par

&  celle qu’elle y  fera plutôt renfermé que confîamment au- 

defllis 011 confîamment au-defîbus, fera exprimée par

p (b-^-a) 1 ( b — a) 1 - , m p  r (a -Y -l)*  ( i — c j*  ~ r-------------- -—  -------------- a-hO—  -----------------fi— e]-\---------------L 2 2 .-1 L 2 2 -

-  [ - ^ r  [ . —
A.

3 ,° La probabilité que celle de l’événement A  eft entre 1
a2t __ _____* " ,T

&  a, fera exprimée ici p a r------— —  x —  a .«
4 .0 L a probabilité qu’elle fera entre b -+- a &  b —  a ,

(b ~ \-a )x ( b — a) 1

fera exprimée p a r ------------ ------ ------— (&-+- a)* —  (b — a)\
X

R e m a r q u e .

N ous n’examinerons pas ici en détail le cas qui réfulte de 

îa combinaifon des deux précédens ; on voit qu’il faudrait 

feulement multiplier la probabilité qui a été trouvée, 

Problèmes V  &  V I ,  par la probabilité que chaque hypothèfe 

a lieu, comme on l’a fa it, Problème I I I .

P R O B L È M E  V I I .

Suppofant qu’un événement A  eft arrivé m fo is , 6c qu un
A u  ij
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événement N  eft arrivé 11 fo is , on demande ia probabilité 

que l’événement A  dans q fois arrivera q  —  q' fo is , &  

l'événement N ,  q' fois.

S o l u t i o n .  La probabilité de l ’événement A  étant x ,  

&  celle de l’événement N ,  1 — • a-, ia probabilité d’ame

ner ( q  —  q’ ) ,  A ,  &  q', N  après m, A  &  n,  N ,  fera 

m-+-n g «-t-g — /
11 H

(1  —  x)*^*1 ; &  celle d’amener 

toutes ies autres combinaifons poflibles en q cou ps, fera

— • (  1 — -  x )n. D onc puifque a- p eu t, par i ’hypothèfe, 

avoir également toutes ies valeurs depuis i’unité jufqu’à zéro, 

ia probabilité d’avoir ( q —  q1 ) ,  A  &  q ', N ,  fera exprimée par

i '  q , ,  „

m -+- n s~ q' r  „
-----------  / x m( t — x / ï x  H J x m. ( i  —  x / Z x

____ g  .......................................( H - t- t f )  x  (m -\-  I ) ................... .... ( m - \ -  q —  q')

q '  . \ - i ) ......................................................( m - i - n - i - q i j

R e m a r q u e .

II fuit de ce que nous venons de d ire, que les probabilités 

d’avoir q ,  A ;  ( q —  1 J, A  &  1, N ;  ( q —  z),  A  8c 2 , N ;

(q ■—  3), A  &  3, N . ............ (q —  q')t ASc.qr, N

. . . . . . .  z , A t k ( q  —  2),  N ;  1, A  &: (q —  x) ,  N ,  ou

enfin q,  N ,  feront exprim ées. par la fuite des termes

(m -v- \ ) .............................................. (m -\ -  q )  (n - h  i )  (m -Y -1)  . . .  . ( m -\ -q —  i  J

( m - t - t t - i - i ) ................... ( V - t - H - f - ÿ - H  \ )  ’  $  ’  .(m +  n - h i j ...................(tn -\-n -\-q -\-\)

4 (n~̂~ lJ • .(m-t- 1)......................—  2)
* • • ♦ •
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................. (n g') x (m-t - i ^ ................(m-y~ q—  q 'J

<i'  ( m - + - n - h i ) t ..................................................... ( m - \ - n - i - q - \ - i )  * ..... ............................

«I ( t t - * - 1) .................................................. ...  ■ • ■ ( u - i - q —  z j x  ( m - h  t )  . ( m - t - i )

z  ( m - \ ~ n - \ - z ) . .................................................. ( m -\ -n - \ ~ q -\ -\ )  ’

Ç n - t - i ) -------- (n —H q i)  x  (m - + -  \) ( n - t - t ) ..........................................( n ~ h q )

i ) , ................i )  ’  ( m - y - n - h z ) . . . . ( m - \ - n - * - q ^ - \ )  ’

&  la fomme de tous ces termes, quels que foient ni , n &  q , 

doit être égale à i’unité , en forte que l’on aura en général ,

( m^~ ' ) ................................ ( n,-+  l )  (n -y -\ ) . fm-\- \ ) ........... (m-y-q— i )

( m - + - n - \ - i ) ...............(m  n q  - t— i J  ^  m - y - n - i - z .....................m -y -n - y -  q - y -  i

j 4 (u -t- 1 ) .  (n-\- z )  ,(m-y~ 1) . . . ...........................................  (m -y -  q —  i )

z  f i n - y - n - y - i j ................................................... ...............( m - y - n - y - q - y - i)

(n +  i ) . f n  +  i )  .(n-y-T,) ,(m -y -\ ) ..............................(m-y-g—

3 m -\- n - 1- 2 ............................m -y-n -y- q-y- i

q _  fm -y- ij.(m -y ~  z )  .(n  +  i ) ------..............................................( n -+- q —  *)

ï  (m —H n - f- , z) ...........................................fitn —f— 71 — q — \J"
(m ~+* ' j Y " +  ' ) .................................................... . . (n-y-q —  1 )

$  ( m - y - 11-y - z ) . . .  . ................................................................................... j -  îy l

ft -4— i . . . . . . .......... ..................................11 -f- q
.  î •vi H- n -4- 2 +

P R O B L È M E  Y  I I I.

O n  demande dans la même hypothèfê, i .°  le nombre des 

évènemens futurs étant z  q -h  i , la probabilité que le nombre 

des évènemens N  ne fùrpaffera pas de % q' —f— i le nombre 

des évènemens A  ; 2 °  la probabilité que le nombre des 

évènemens A  furpaffera de 2 q'  -+ - i le nombre des évè
nemens N.

S o l u t i o n .  i .°  Soit V q la probabilité cherchée, 011 
aura, par le Problème précédent;

y q __  (m-*~ l) ........................................... ....................... .... ( m - y -  z g - \ - \  )

( m - y - n - i -  z )  ,  ( , ,  î j i x î î i  j  j . i  j  j j j  j j i t i  i  (  z  g - y -  i  J

y
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. ( m - + -  1 ) ......................................................................... ( m - \ - z g )

1 i 2 ,  1  1 “ '  V  •  n  2 . J .................. .......................................... ( m - + -  n  - + -  1  q  H — z )

2 ^ + t  (  1)  ■ (  K -+ -  z  )  . m - 1 -  t .......................................m - \ -  2  q —  1

2  / / ! - + -  n  ■+ 2 ...................................................  m  2  q  - t -  z

i q + i  ( m - \ -  i ) ......................( m - \ - q  — q '  - f -  1 )  x  ( n - + -  1 ) ......................... ( n - \ - q - \ - < f )

q - ^ - q '  ( m - ' c - n - + - z )  . . . .  > .............................................. (  m  - t -  n  - + -  2  q  z )

Par la même raifon, nous aurons

y q  +  i __ (m̂ ~ x) ............................................ +  +
(1/1 - i -  il -t— 3y  . . . . . . . . . .  «.............. ..  (ttl —H- n z q -4—  ̂J

j  ( n - ^ i )  ..................................................( m - + - 2 f - * - 2 )  ^

(2 q ~l ” 3/  * (m-t-n-+-z/.................. ('m+s +  î j  +  ̂ Z
2  q - ) -  3 ( n A - i ) .  ( n - \ - x ) .  ( n i ' - \ r - \ )  

â  "  z )  ' ( m - i - n - i -  z q - t - % )

1  q - t -  3 ( m - 1 - 1 ) .  .  .  (m~i-q— q'- -̂iJxfit-i-1) .  . . (n-\-q-\-<f 1)
~^ q - t - q '- t - i  (  M - t - n - + -  z )  ( m - \ - n - + -  2  q - \ - ^ )

C ela  pofé, nous obferverons, i .°  que V  ne changera pas 

de valeur û  on multiplie fon premier terme par une fonction

f m - \ -  2  q  -+ -  z ) . ( m - \ r  2  q - + -  ’i )  m 2  .  ( m  - I -  z  q - + -  z ) .  ( n  - + -  \ )
m--- — ---- -  ̂ ■ -  ■ --  — • * | — * '  —  ~

* q - + - } )  • ( t n - i - n - i -  i q - t - ^ )  ( t n A - n - \ - z  q - + - } )  .  ( m - + - n - \ - i

______ (*-+- *)•(«■+• *)_________
 ̂ w —i— 2  q - \ -  ] ) .  ( r n ~ i ~ æ — 2  q - * - \ )

(on fécond terme par une fonélion
( t n - + -  z  q  - H  1 ) z  q  - + -  z )  z  . ( m - t -  2  q -4 -  \ ) , ( n - * ~  2 )

j —-  ......... ■■ ■ -------- , 1 « 1--- |----  — ---- --------------- ----------  — ■' 1,1
( m - v - n - t - 1  q - ¥ -  3 J . ( m - + - n - + -  2  q - 1! - ^ )  ( m - ^ - n - i - i q - i - j ) .  ( m - t - n - t -  2  q - i - ^ J

_______ (n-+- *)•(*■+■ î)_______  .
( m - i ~ - n - i - 2 q ~ t - l ) . ( m - + - n - i - 2 q - + - ï )  ’

fon troifième terme par une fonction
( m  - + -  z  q )  .  ( m  1  q - \ -  \ )  1  • ( m  - t -  2  q  ) .  ( n  - + -  3 ^

( t u - j—b —j— z q  - f - 1 )  ■ ( m - ¥ ~  n —H  2  q - \ \ ~  ^ )  ( t n - t - n - \ -  2  q  - i — ^  J ,  ( m - \ ~ n - \ - 2  q - \ ~ % )

_____________(n-*~ __________
( n i - t - n  - r -  z  q - i -  2  q - ^ - ^ J  ’

Bc un terme quelconque

q - t - i  ( m - \ -  1 ) ...................................( m - ± - 2 q - \ - \ — r )  x  ( n - > r - \ ) ...................................... ( n - \ - r )

(m -J- a ■ n  ( m u  ■, m 11 1 (m ~t~ 11 *+“ 1 3 ZJ_,
i  

F



r n • (m-\-zq-+-z— l ' j  . /m  +  i s + j — r)
par une fonction --------------------------— ----------------- ------ -

(n-\-r-1- 1 ). fm-i- 'z q-^-z— r) (ti+r-i-i). fr-4-r-i-i)
.  1 ,-r . ----1---- . ■ .... .... ----------- --- ----------------------------------- - — -J----  -  .... . -  ------. p

1 fm-i-n-\-2q-i-]). fm-i-u-i-zq-hq) fm-)-n-{-2q-ï- } ) . (m-±-n-\-iq-\r$)
puifque chacune de ces fondions eft égale à l’unité.

2 °  O n  obfervera également que fi on multiplie le terme
a q-4- 1 .....................fm-±-zq-+-1 — r) x fn-V- \)......................

î fm-i-n-t-z).......................fm-+-n-\ ẑq-\-z)
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u* .. . ( ." I h l l l l l—  ̂■ fm -+~ -  ̂ je terme précédent
fm n -1- 2 q -i- 3 J . fm -4- n -H z q -H 

q —j— ï (m-X- 1 ) ...............................ftn-\-zq-\-z— r)x(n-+-\).................................. fti-\-r— 1)
r — 1 .............................. fm-i-n-i-ij-i- Ĵ

par ----- a ^  je term e qui précède ce

dern ier, &  qui eft
i q - t - i  fmr4-i) ................... ftn-\-z ^4-J — rJ * (n~*~' ) .................. (n-\-r— 2)

v —  2 (nt-\rii—\-2 ) • .  ................................

par —----- i l ------------------------- - , la fomme de ces trois

îermes ainfi multipliés, fera égale au terme correfpondant de
yq^-i a q-4-3, fm-̂ -\)......... fm-t-n-j-zq^ — r)xfn-j-i).............(n-h-rj ^

r  m - 1 - J + 2 .................................................O T H - H 4 - 2  ^ - ( - 4 .

d’où l’on conclura que F m u l t i p l i é  ainfi par 
des fondions égales à l ’u n ité , ne différeront que par leurs 
derniers termes.

M ultipliant donc le dernier terme de V, ou
2q_)_ 1 fm- ^i j ............. fjjî —f- q — )x fn-i-\)................(n -lr- q 4- g’)
q q ' C«4-»+ ..................................... .... .  • .  f m - \ ~  w—H 2  q  -+• 2)

f m - t - q — q ' - + - z )  . f m - î - q —  q ’-4 - 3 ^   ̂ 2  , f m - \ - q — q [ - V - z )  . f n - \ - q - * - ( f - \ - \ )  

P a l  '  f m - t - n - t - z q - l - j J . f m - l - n - t - z q - i - ï )  ( m  +  n - h i ÿ - t - } )  ■ f B H r n - t - i g - f + J

■ fn-^g -̂q 4- i l ■ (ti-*-g-*-q -+-_-7_  ̂ on trouvera que le terme
( m - \ - n ~ t - z q - t - 3 )  • e'wn-»4-3f4-4-y 

2 q 4 - t (m-4- i i ..............( ’H-+-q —  .............. f  n - k - q g ' 1)
p_^_q' 7 B 4 -K -+ -2 .....................................z q - \ - ^

ne doit pas entrer dans V } '* 1*



Mais on trouvera de même que le terme
a q + i  ......................(m -\-q —  t f )  x  ( n - \ -  \ ) . .  . . . .  (  n -\-q -\-q '-\-i)

I $ 2  P r o b a b ï l t t ê

q-l-q'-l- ■ (m-Y-n-t-z).................« (m -t- n -h 2 q -+- 2)
, .  ,  ( m - ’t - q — ç '- t -  \) . (m - \ - q — q ' - \ - z) ,  .

q u i , miiltipiie p a r -------------------------------------, doit entrer-1 1 f  r a - t -K+î f-Hj  . m-t-n-\-2q-\-j,
dans la formation de V*1^ 1, n’entre pas dans celle de V 1. 
N ous aurons donc
yt+' j/t Z(ï~f ~r Pn-*-') • • • fa-t-y- /H-»; 1). ■. ij

q - + —q*'—l— 1 ( t ' ‘- + - n - \ - z  } ..................................1  q - A - ^ )

j q + i  ( m - + - 1 )  ..................... (>” ~ \ - q — q '-4-  ' )  «  ( « - + - 1 ) ..................... ( n - * - q - + - q r- f - 1 )

q-i-q'  ( m ~ \ - n - + - z ) ...........................................................( ' r a + n + î y - H ^

N ous aurons donc ia différence de V q + 1 à V 1 égale à
2 cj - j — i  (ni *4— i J . . . . . . . .  (tn  —1— (j —  ( f \ )  x (n-\- i j .............. * . (n  —H  - H  1 )

4-+-q' (m-\-n-±-i)...........................(m~*r-n-\- zy-t-q.)

[ -(m-+-q —  q' +  zj  —  (n-r- z)] ,
&  par conféquent nous aurons

(»-+■ i) ...............
t n - \ - n - \ - z ................ m-\-n~ï

(n -\- \ ) ....................

V < - i —  f" * ' ) ...............
tri —j— n —i— 2 . . . .  . tîi—\—n *H— 2 (f—j— 2

f  — ----------- * ( n l~ \ ~ 2 )  —  ( n - i -  z q ' ~ \ - z )  "I
L  2 / - 4 - 1  JOT-t-H-4-2 . . ,w - { -n -{ -2 q L zq-(-1

_ _ ± l± i_  fin+ . (m+ z) J ^ r lJ..................(n+zg'+z)
z  (m-\-n-+-z) . . . . (m-\-n~\~zq'-il- 6J

---7------- • ( —  (“■+- 2 / “t" 3J 1 ................................2 q' -+- z J

---------- - (tn-\-\). (m-A-2). (m-A-T, ) . -------------—!----- L--- "
j (m-+-n-t-2).,(m-irn-i!-2(j'-\-$J

.f ----- -------  —- (n-\-2q ' -4- q) 1
z l ~+~3

2 q — ! « H - 1 . . . m-+*q— q'xtt-\-i . . . n-+-q-+~tf
q — q'-t- t m-+-n-{-z . . . . v .. m-+-n-i- zq-i-z

f  ----- t “ — q'̂ r I ) -(t-h-q-^q'-4- ̂  1
L q-¥-q J

formule analogue à celle de la page j j , &  qui s’y  réduit en 

fuppofant m &  n infinis par rapport à q , Si v
m - t - n  *

« t 

m -H» *
II



II fuit de cette form ule, que la quantité V q fera croiflànte 
à tous ies termes où io n  aura m q — 2 q q ’ __ (m | lJ  . g'

> nq  -1— 2-qq —f— (n i )  • q ' , &  décroiifante iorfque 

m *1 2 “7 4' (m "+~ 1)  . q'  < n q  4 — 2 q q '  —j— (n -+- 1 ) q r. . 
Si io n  luppofe q —  -̂, ia condition précédente fe réduit à 

(m —  2 q') q % (n h — 2 q ') q ,  ou m — . 2 /  > « z  q<, &  
par conféquent la férié qui donne la valeur de V, finira par 

être continuellement croiifante dans le premier c a s , &  dé- 

cioifîante dans le fécond. E lle deviendra donc continuelle

ment cioiiTante fi m > n —f— 4  q', &  décroilfante dans ie cas 

contraire. Si on fuppofe que m &  n foient infinis par rapport 

a q , la condition fe réduit à m ^ //, ce qui s’accorde avec ce 

que nous avons trouvé, première Partie, fécondé hypothèfe.
2 .0 Nous aurons

Y ’ ? — . ('”■+-').........................................................................fm -^zq -^ -x )
("‘- h » - \ r l ) ............................................................ / m + i h - j j + j ;

( z q . . l_ j ) . . ...............................
( m - i - i t - i - z j .......................................................( m - \ - n - ± - z q - \ - z )

( , n - + - ' ) ...............................................( m  - I -  z q —  , ) .  ( n - + -  i ) . f n - * - z )

2 ( m - Às - n - \ - z ) .............................................................................( m - i - n - t - z

2 C J ~ t~ I ( m - 1 1 ..................f t H - ÿ - t - / - h -  ■ ;  x  ( n - \ - 1 ; ....................( n - + - q —  g ' )
q  — q '  ( m ~ i - n - + -  z ) ...............................................q - + - z )  '

& V ' 3+t  =  .....................................................
.............................

( Zq - \ -\ ) ,  - ..................
2  y .............................................

I 2 CH~ 3  (m-\r-i)...........................( m - \ - z q - > r - \ )  ,(n-+- t) . ( n - j - z )
2  ( m - \ - n - + -  z ) .......................................................

, -  q —i— 3  ^ r a - l - 1 ) . .  , ( m - \ - q - \ - q ' - \ - z ) x f i i - + - 1  ) . / ' n - + - q — )
• • • » • *  - p  "" ----” • --~-- ----------——------------- !-------- •

q— q -H i f?n-\-n-+-z).....................(m-\-n-+-i *

&  fi nous multiplions terme à terme V '1 par des fondions 
du fécond degré égales à l’unité, afin de ie pouvoir com
parer à nous trouverons i .°  que le terme

B b
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2 q -t-i (m-4- i) .................................................................. ft-t-ÿ— 7 V_  ̂ q UJ

'q  — q“ ‘ (m+-n-*-*)..........................(m+n+iÿ-h*)
en tre  d an s les p ro d u its  d o n t la  fo m m e  e ft  é g a le  à V' \  n e  

d o it  pas en trer  dans V ' 1* ' ; 2 . 0  q u e  ré c ip ro q u e m e n t le  te rm e

2 q-)- 1 (m-\- 1 ) ......... (m■+-<!-*-g ' '-) - («+ ' ) .............(n-j-q — q-+- ') _
' q _ q̂ r ; ------------- (m +n+*) .................................(m +  n+iq-*-*)
q u i d o it  en tre r  dans les p rod u its  q u i fo rm e n t V ' 1 *  , p r o v ie n t

d ’un te rm e  q u i n ’e n tre  pas dans V ' 1. N o u s  au ro n s d o n c

, q + ,  (m -\-..........(,!H-q-*-q'+■*)*("-+')........... l '^ L
-q _(m-\-n-+-z)....................................................(m^n-Y-iq-Y-*)

2q.+-. (m-\- ,J......... .........................................................(n-trq — <f■+-*)_
•----------......................................................................................... (m + n -ï-2 S- t -*/

aqH_, ^ x) ....... fa+ ? + ?'+ » J ^ " + 'i ........ ( n+j - q ' ^x ) ^
=  (m+n-4-iJ..............................ff/M-aH-*?-+-*;

? +  ^  +  J  +  1  ̂] 5

_ f  _   ̂ . rr/ „ (m-t-i)................ ........... ^ ,-4-2
d  o u  n o u s tire ro n s  K  —  ................

(«m-.; ...............................................(** -*g'-*-')■(”+ ')  _
- H  — .................................................

r /a c{ -+- I ;  . —}— 2. (f —b- a y (n  -H  ^  ]
/ « .+ - ........................../'»-+-3 /-+-»;-fr-+- x

-t- I;  .....................

j- _ ü !± i_  . ^  +  2 / + 3 /, - ^  +  3 ^ ] ......................

2 q—  1 f a + i j ..................................................................(*-+-q-q’)_
■“ )------q_q '_ 1 (m+»~\-i)............................{m-+-n-i-iq-4-iJ

[ 1 ± £ -(m -h -4 ~h < / ' 1 )  —  +

fo r m u le  a n a lo g u e  à c e lle  d e  la  page -2 1, &  s’y  ré d u it  lo rfq u e
tn w

m &  n fo n t  in f in is , e n  fa ifa n t =  v ,  &  =  '•

L a  fo rm u le  p ré c é d e n te  fera  croi(Tante p o u r  tou s les term es o ù  

l ’o n  aura mq 4 - 2qq'-+-(m~h l /*q >nq— ^qq (n + '  l)  »



&  décroiffante pour tous ceux où l’on aura m q - \ - z q q  
(m —|— 1 )  . q '< n q  —  2 q q' —  (n -h - i )  . q'. Si on fup

pofe g — les deux conditions précédentes fe réduifent à 
m - f -  2 q' % 11 —  z  q', ou m % n —  4 q'. A infi lorfque 
m > n _|— 4  q , V  &  V  vont tous deux continuellement en 
croiffant lorfque q augmente an-delà d’une certaine limite.

Lorfque m < n - { - 4 /  ô c m > n —  4 / ,  au bout d ’une certaine 
l i mi t e , on aura V  croiffant continuellement , &  V  au 
contraire décroiffant continuellement ; lorfque m < n —  4  q ' ,
V  &  V  finiront par être continuellement décroiffans ; d ’où 
il eft aile de conclure que V  ou V  ne peuvent être égaux 
à l’unité, puifqu’ils 11e font qu’égaux à l’unité moins une 
formule qui ne peut être nulle.

O n  aura dans le cas de q V °  z=z V  0 ^
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f  i V Y l — r  .
J  __________ ,, ce qui s accorde avec ce qui a ete trouve
J [ x m. —

dans la première Partie, fécondé hypothèfe, lorfque m &  n 

font infinis.
R e m a r q u e  I.

L ’analogie de ces formules avec celles de la première Partie, 

auxquelles elles deviennent lemblables dans le cas de m &  n 

infinis, montre qu’elles peuvent être employées non-feulement 

lorfque ia valeur de v  &  de e eft donnée h priori, mais auffi 

lorfque leur valeur moyenne a été déterminée d’api ès un

grand nombre d’expériences. D ans ce cas, fubftituant

11 T A  W —j— I \ o • ®
à o / , &  ---------- l e ,  ou plutôt --------——  a v , &

tn-\~n r  ?n-h-n~\- 2 w -t

m -\-n

l e ,  011 pourra, fi q n’efl; pas t rès-grand,  em ployer les 

formules de ia première Partie au iieu de celles de ce 

Problèm e.
B b  i j



R e m a r q u e  I I .

L a probabilité d’avoir A ,  ( q - h q r~+- ÏJ foi-s, &  N , ( q —  q') 

fo is , eft exprim ée ici par
i q + 1  f o + i j .......... fm-t-ÿ-t-ÿ'-t- ')  x (n-h i ) ........... (n-̂ <l <j) celle
q —  q' m.-\- n-\~z..........................zq-\-z

d’avoir N , (q  —H  q1 —h- i )  fo is, &  A , q — q' fo is , par
j q + i  (>n-+- \)..............(m-hq — /,/ x f» -t-■ >J ■ . ■ ■ ■ (m-j-g-hg'-h-ij £ ) o n c

q —  q' fm - h n - \ - i ) ............................. (m-Y-n-\-iq-+-*)
fi on fait qu’un des deux évènemens eft arrivé 2.q ' - | - i  fois

plus que i’autre, la probabilité que c ’eft plutôt l’événem ent A

que l’événement N , fera
(m-\-q— q' - *- \ ) ............................................ (m-\rq-+-q>-\ri)

(m-\-q— j'-+- \ ) ..........(m-\-q-Jr-q'-V- 1 ) - ‘i-(n-+-q —  q‘—  ' ) ............(n-+-q~\(- / - + - 1 )
Dans la première Partie nous avons trouvé ia quantité corref-

2 qi -t- i
pondante exprimée par &  i’on peut fubftituer

l ’une à l’autre , lorfque m, n &  q font très-grands par rapport
> r r • r 711 (l  o 11 (îa q en fanant v  ---------------- ex e rzr ------ ;---------- .i  ’ B +  +  I  J  ffl K -f- iq

R e m a r q u e  I I I .

N ous aurons donc ici les différentes formules analogues 
à celles de la première Partie; &  on trouve également que„ 
pourvu que m furpaffe n de 4 q ', on pourra prendre q tel 
que l’on ait une probabilité toujours croiffante, de n’avoir 
pas une pluralité en faveur de l'événement N ,  &
même d’avoir une pluralité z  q' - h  1 en faveur de l’événe
ment A ;  mais que cette probabilité a des limites dépendantes 
de la valeur de m &  //.

O n trouvera aufli que , pourvu que m furpaffe n,  on pourra 
avoir une probabilité telle qu’on voudra que l’événem ent 
qui a une pluralité 2 q' 1 , eft A  plutôt que N , Il fuffit 
puur cela d’augmenter fuffifamment 2 q' 1*

P r o b a b i l i t é
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P R O B L E M E  I X.

N ous fuppofèrons ici feulement que ïe nombre des Votans 

eft 2 q , &  la pluralité 2 q', &  qu’on demande V  tk. V r 

comme dans le Problème précédent.

S o l u t i o n . N ous aurons i c i ,

J o y q __ fa+ i/l............(m-+-tq)  ̂  ̂ (m-̂ ri) ■ . ■ (m-j-zg—
(m-\-n-\-z) . . . (m-\-ii-Y-zq-\-\)  * (m-\-n-\-z) . . .  (m -\-n-{-zq-{-i)

2 q ...........( — (f— • . • • — i )

q— q/—t— i (tîi—\—n—\— z j .................. fiyn-\-n H— z f[-\-1 )
jyj-ir i __  fa H- ^ ........ fa-t~2 ?-t~ *) s ) (m-t-i). . (m -̂zg-+-\).(n -̂\)

(m-+-n-+-z)... (m-+-n-4 -iq7+-}) (m-̂ -n-̂ -zJ. . . (m-i-n-i-zq̂ -̂ )
q-t-2 • • • • (rn-\-q —  q'-t-zj x (n-\-\) . . . • • fo-HÿH-ÿVZ

q —  q'  (m - i- v - t - z ) ..................... (m-^-n-+- 2 q -i-3 )
yq __ 2q (m-\-i)............(iri-Y- q— <f-̂ -z)x (n-\- 1).............. (n-+-q-+-q')

q — q '  ( m - \ - n - ^ z ) .................................... ( m -+ -n -{ -z q -V -3 )

zq (tn-+-i)....................(m-Jt-q— q ' 1 ) x (n-+-\ ) .......................(n-\-q-\rif~!r-1)
q— q'-Hi (tn-{-n-i-zJ........................... fa-+-n-\-i ÿ -t-3)

z q  (nt-\- 1 ) ...................f a - t -1/— ‘f  ') * ( n - + -  i ) .....................( n - h q - i- q ')

" q— q '-t-i (m-i-n-i-z)..............................(m-\-n-\~zq-\r 3)

*  [f 1 j ^ ~ ) ’(m~^q— q'-Jr-z)—(n ■+ q-+-q'1J]-
Nous aurons donc

yq (n-\-i).......................(n-+-ztf) ^ , (m-j- 1 ) • (n-t- 1)-----(n-+-ig ')
’  ̂ (m-y-n-\-z). . .(m-\-n-\-ztf-\-\)  ̂ (m-\-n-\~z). . .  fm-+-n-+-zq'-t-})

X [ ----- 7—  ( tlt - h  2.) ---- ( n —i— 2 q’ -+- 1 )  ]z q

• • • t ¥ Ï ± ± L  r .— 1 —  (m+  3;-^ _ t- 2?y 2 n ,,,
x (m ^-n^-z)....... (m-^n-^zq'-^-'jJ L 2} +  ‘ 7

z q —  z (m-h-i).......................(rn-\-g— q'Jxft-l-1) ............................... —  lJ
q ___ q'  (m-i-n-i- z) .......................... ..................(m-\-n~\-zq-̂ ~ \)

* [ — q 'Z I— (m~\-q~— q'-+~i) —  (n-*[-q-\- q')\q -+-q 1
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C elte  férié ira en croiflànt tant que (m —  z q '- } -  i )  -q

__ (m -+- i ) • q’> (>l -+~ 2 /  —  1 ) ' 1 (n 1 ̂   ̂'
&  en décroiffant iorfque (m —  z q ’ - \ -  i )  . q —  (m -\- i )  • /  
< ( n - ± - z q ' —  i )  , q  +  (n —  * ) •  exp reffio n q u i. fi on

fuppofe q = - i ,  fe réduit à m —  z  q ' i  % « - h  2 q' i ,

ou m % t> ^ q ' —  2 *

2.° N ous aurons de même

.... a ,h -,;.................( ^ t >  , „ „
I7' '  =  ........»h-w î h ~  -+- * 1  C»+«-V • • •

( . + • ) ...............i*-4- i + < h e + ') .................
■+■ • ( i M - M - . ; ........................................... ( m - t - a + i f - t - o

a q.+. a /«+.«;....... • • • • « (n̂ — q.± lL  ;
- • ------ q __q'_|_i '  (m -+ -n -\-z) ......................................( m + n + z q + l )

N ous aurons par conféquent,
2q /-m+^Z+ 'A ^ + 'A  ‘ ■ • (,'l+ ? - ? ' + 1̂ .

y f 1+ ' —  y  —  ( m ^ - n - ^ z ) ......................fm-4- n - ï - i q - h } )

a q  . (m ^ ) ...............(m +  g+-<t) *(»+-').................
----------- ' ■ (m + n -ï-z) ........................................ * f H -

a q  f r - t - . ; ........................ +  ...........................(n+ q - . ^ ) _

=  ............................

x [ — (m-\-q + q'-+-l) —  (n ~+~ 4 —
V ^ . ........... ......................................................... . . . . f r W A f r w

&  ^  ----- ' ^ H - a H - a ; .  , . ( m + n + i q ' ^ T  ( m + n + z ) .............. ( m - * - n + i  , ' + l )

[ z  q' (m  - h  2 q' - H  i y ----f»  -+" 2) l  - H / 2 /  2 ^

/m-H,;... ftH-a/-*-.; • fo+-  ̂• /frf -/L r J Ï ± L  (m -\-zq'-^-z)— (a-\~ $J]
• (m+ » + » / . . . .  • / '« - H H - a j ’ -t -  L a

a q __i  . fa-t- i / .......... i A  f'8"*- ^ ..................................... ? 7
• • .........................' q _ q ' _ T  ( m -k -n + -z ) .....................

r _ J ± £ = i_ /w h -  q —  f» -4 - q ---- -+- * /]•
L j —  J
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C ette formule fera toujours croisante tant que 

(m - f- z q '  -  \ )q  4 - m (q '—  l )  >(n —  2 q' - f -  l )  q —  n q',
&  décroiffante lorfque (m -+ -  2 qf —  1 )  q -4-  m (q ' —  1^

< /«__ 2 q' 4 -  iy* •  ̂—  « q', condition q u i , dans le cas de

q —  (e réduit à m 4 -  2 4  —  1 % n ----x  q '  i , ou
m > w —  4, q' _i— 2 , &  nous en conclurons,, comme ci-defliis, 

que ni V  ni V  ne peuvent approcher indéfiniment de

l ’unité, &  que lorfque q —  , on aura F °  =  V '°  zz:
~r

J  [xm( i — x)nlx]
----- - . . .  ■ — ---------------------- ----  •

J ' jy \  

R e m a r q u e .

Si l’on fait que l ’un des évènemens eft arrivé 2 q' fois 

plus que l ’autre, la probabilité que c eft 1 événement A  feia
(m-̂ -q—  /h- >)■■......... _____________ _

exprimée pai ’

d’où l ’on tirera les mêmes conféquences que dans 1 article 

précédent.

P R O B L È M E  X .

O n  dem ande, tout le refie étant ie m êm e, la probabilité 

que fur 3 q évènem ens, i . u N  n’arrivera pas plus fouvent 

que A  un nombre q  de fo is , 2 .0 que A  arrivera plus fouvent 

que N  un nombre q de fois.

S o l u t i o n .  i .°  N ous aurons ici 

j/ q ___  frH-.;.................fa + 3?; ,

j q  ( m - \ - i )  . . . . .  ( m -A -^ q — %) • • ( n

3  * (m -+-n-+-i) . . . ........................... (m-+-n-+-

3 q  f .m -+ - \ ) ....................( m - + - g - sr - \ ) x f n - h 1/1 ......................f r + i g  i )

q  1 ( m - + - n - + -  z ) ...................................................( m - H H -  3 1 /



—i—

y q + * ______' ) ■ ■ ■ •  /  +  J  .................................

‘  ( m - Y - n - \ - ,  . .m - Y - n - Y - ^ q - ^ - ^ .)  0  ( m - Y - n - Y - z ) ....................( m - Y - n - Y - 3  q - \ - aJ

3 . . . .  f^-H3ÿ-+-. »̂-+-3/* ■(n-k-i)
_ ---------- . . . i .  # fc i. ,  ........................................ — ........... . . . . — - — ---------------------- -—  ' «  •

2  ( 'm - H n - 4-  z ) ..................................(m-Y-n-Y-l q-Y-A )̂

3 q - H  3  (m-Y- \ ) .............................(m-Y-q-Y- z )x  (n-Y- \ ) ........................(n-Y-zq-Yr 1)
q - i - 2  fm-Y~n-\~zJ ...............................................(m-Y-n-Y- 3  q-Y-^J

O n obfervera enfuite que fi on multiplie le premier terme

T T ,  ,  r  r , -  ( m - + -  3ÿ - t -  \ )  . ( m - Y - i q - Y - i )  . ( m - Y -  3 î ~ i -  3̂
de K par ia fonction ------------- r------------t , v

ï  l '? n - + - K - + -  3 ÿ - + - V  • ( t—re—i—3  ? - + -  3/  • 3
3  y - } -  1 )  . (in-\~iq-+-z) .(n-Y- >)

^  ' (m-Y-n-Y-^q-^-z) .(m -Y-n-Y-^q-Y-^) .(m -Y-n-Y-^q-Y-^)

(m-1 -  3  < y - + - . (n-Y- \ ) .  (n -Y -z )______________ _______

3  fm-+-n-i- 3  q - t -  z) . (m-Y-n-Y- yq-Y- 3 )  • (1fl - H M -  3 y  ■+■4)  

(n-Y- I • f » - + -  2 ) .(n-Y- 3 )__________________________

2 0 0  P r o b a b i l i t é

(m-\-n-Y-  3 q -\-z )  . (m-Y-n-Y-} q -+ - 3) . (m-Y-n -+ - 3 q-Y-^J

qui efl égale à l ’unité ;
-  r  (m-Y-^q) . ( m - ^ ^ q ^ -  i) . ( m-Y-1 -+-z)

le  iecond term e par —---------------— -------------------------- - 7 - — y
1 (m-Y-n-Y-iq-Y-iJ ■ (m-Y-n-Y- y q - \-y  • (m-Y-n-\-yq -\-\)
____________________ ( m -Y -  3 g ) . ( m -Y -  3 g - f -  .  (u-1 -  ^ ___________________ _

3 ’ / ) n - H M - l - 3 ÿ H - 2/ ) Y m - t - n - i - 3 i7- t - 3y Y / « - l - n - + - 3 !7- t - 4i/

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ f m -Y -  3 g ) . 2 ) . ( n - Y -  3 __________________________

( n - Y - z )  . ( n - Y - 3 )  . ( n - Y - % )

(m-Y-n-Y-^q-Y-zJ .(m ~ h ll-+ -]q -\-}) . (m-Y-n-Y-iq-Y-4} ’ 

r  .  ^ m - H ÿ - 1 - 3 ^ .  (m-Y-q- + - / \ ) . / m - +  q-Y-<,)
i  avant-dernier term e par --------------- —---------------r- -------------- -,

•T ( m -Y -n -Y -  3 <7-4- 2y». ( ' w h - h - h  ; ÿ - l -  3y . 3 ÿ H -  4 / ’

^ « - + - ^ ■ + - 3 >> • / ' « H - ÿ - t - V  • (n-Y-iq—  \)____________
3  (m -h- n - j — 3 q -\-z)  . l ' / f l - l — - l — 3 ÿ  H -  3 /  • m n —f -  3  q-Y-^)

( m - Y - q - Y - 3 )  • f n - Y - z q —  \ )  .  ( n - Y - z g ) __________

3  ’  '  ^m - \ - n - Y -  } q - ï - z )  ■ ( m - Y -n - Y -  ] q - i - ] ) . ( m -Y -n -Y -  3 q - Y - \ )  

( n - Y - z q —  \ )  . ( n - \ - z  q j  . ( n - Y - z q - Y - 1 )

f- 3^ H-  2)  • (m~ 3 }) * ^*•+•̂ ■4-  3i/- f-4̂
.  (m-Y-q-Y-z) . (n-^q-Y-3) • (m-Y-q-Y-%)

&  le dernier terme par., (m̂  ̂ — , w , (i, w ,̂
-H  1



+  3
H -  3

(m-\-q-\- 2.) .(n-\-iq) ,(n-\-2 q-+- \)
( m - \ - n - i -  3 q - 1 -  2 ) .  q - + -  ] ) .  3 q - \ - 4 . )

(n-\-2q) .(n-+- iq-\- \). (n-\- 2 ÿ - f -  z)
(  f f l  —|— n  —i— 3  7 2  J .  f  m  H  i t  3 q  —f -  3 ^  . n  - i — 3  q  -4 — 4  J

ïa valeur de K ? ne fera pas changée.

O n obiervera de plus qu’un terme quelconque de ia valeur

de V dont le coefficient foit -15— L., fera égal au terme
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(m-\~q-v- 2) • . (n-^-2q)

de V q, dont ie coefficient eft multiplié par

r

i l  
r

(m -+- 3 q —  r + i j  . (m-y- 3 q —  r A-1) . ( m 5 q — r 3  ̂

(tn -\-n -v -  3 q-\- 2 )  . -H n H- 3  ÿ -i- 3 )  . (m  -+- n h -  3  q -+- 4- )
plus le terme dont ie coefficient eft multiplié par

(m -1- 3 g —  r-\-z) . fm-t-iq —  r -h 3)- (n-h- r)________

^  * (  m - t -  n - t -  3  ÿ  - t -  2  )  • ( n  - t -  n H -  3  q - + -  })  •  (m  -+- n - + -  3 q - h  4 .  )  ’

plus ie terme dont ie coefficient eft -•^ 1-- multiplié par

' ( m -t- 3 q —  r - 4 -  3 ^  • (n - k - r —  1) . (n - i- r )______'

3  * (m M -  » - t - - 3 f  - t -  2 )  .  3 q-+- ,(m -+ -« - t - ?  3  ÿ - t - 4 ^

plus enfin le terme dont ie coefficient eft ~ ~ j '  multiplié par

(n-\- r — 2) . ( n - y - r —  1 )  .  ('11-+-r )___________

(m -\-n  - t -  3  <7 (tn-\-  » —I— 3  J - + - 1) 3  q -t- 't)

C ela  p o fé , on trouvera, i .°  que le terme

(m-1- x ) ........................ (m-\- q-V- i ) x  (n -+ -i)................... .. , . (n -\-zq —  1)---- ------------------------------------------------------------------------------------------------ --------- x
(m-y-u-y-2)...................( W + 8 +  3 Î - + - 1/

fn-i-iq) .(n -\- 2q-+-\) ,(n-+- iq-\- 2) . -
— ----------------- — ----------------- --------------------- —  , qui taitfin —H n —f- 3 <j-\~ 2 J . n - f -  3 q -i— 3 / . ( m-\— n-\~ 3 ^

partie de V q, multiplié par les fondions ci -  deffus, n’entre 

point dans ia valeur de ; 2 °  que le terme

3 q ...............(m-\-q— i ) x ( n - \ - i ) ...................... (n-±-i q - h i )
• ' .i — — —  ■ ■ ........................... . . .  . . ^

q —  1 (m-\-n~\-2), . ( n i } q - + -  \)
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(m -(- q ) .  (m-hq-+-ij ■ ( m - h q - h t ) ___________  ̂ Je  t e r m e
(m -ï-n-h  3 q-+- * / . 3  .Y«-+-»-+- 3 ?-+-4̂

îq  / '« + .;................. . fo-t-gW a-H .;.....................
- 7 — ------------ (m +  n - h i ) .........................( m + n + M - t - i )

_____ /w-t-?•+-1 ̂  • (m -h q -+ -i) . fo-t-a? - + -  ̂ en fm  }e term e

3 q ............ ................ (n H r j)* ( tH r i) ............................__ ^
q ( m + ’H - l J ....................................... ?-+-!/

______ /W7-+-1./ ■ (n i-A -q ^-) . ( m - A - q ^ l -------------   ̂ • e n tr e n t  (JaüS

( m - i - ù + M - t - i )  . (m - + - n - i-M - l- ) )  • (m -htt-+ -^ q-h^ J

ia form ation  de V ^ \  n e  p e u v e n t être con ten us dans V 1 .  

O n  aura d o n c
T / q __  3 g ( m - h i ) ...........( m - i- q -\ - ï)* (n -* -\ )  . ■* > . .( n - * - i q )_—

F  y  ■---  q fri)...................(m-t-n-h
3 q 3q 1 (m-¥-1 )  ■ • ( in - t - q - j- z ) x fn ^ - jJ  • • (n - t- z q -t- ^

■+" [ 3 q q—  1 J ( m - \ -n - \ - z ) ............... (m -h -n -h ^ q -h ^ )

3 q ( m - h ï ) .................( m - h g - h i  )*(»-*- 1)....................(n ^ zq - \-z )  _
q _(_ ! (m ^ -n - h z )  ......................................ÿ-+V
3H faH-V.................fm̂ q^-xjxfn-+-i)................ ^

—  — ~ (m-t-s-t-s;..........................

Sc par co n fèq u en t n ou s a u ro n s ,

T /q  Q n + 1) .  ( * * - * ) . ( » + ■ ! )  .  —

 ̂ . f m w - d  5  '  (m - h n - h z )  ■

,  ------  r / m 3 / .  ^  -+- 4 /
’ 3  (m-hn-i-z).........................(m-h-n-h-y)

-H ^3 —H jy* (m H - 3/> • - H  3^ —  (u 3) • ( n ~h  4 ^  J
6 (m -\- 1 ) ......................................................................................(n-+-*t) ^

I (^ ) "  (m -+-n -t- z) . . . ............................(m-t-n-+- 10)

[ (m-h+) ■ (m-¥- 5) -t- h -*-*)("■+- 4) • («-*- 5) — $ (n i) ' (n~^6) ï ............................. '
3q—  3  f o n - . ; ..............................................( m + .q ) x ( n + - \ ) .............................................(n-+-zg— z j  _ ^

- + -  q _ ,  ( S .+ B + ., , ......................................... (m ^-n-h-)g-+->J
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En examinant cette valeur de V q, on trouvera qu’elle fera 

croiflante ou décroiflante lorfque q augmente, félon que i’on aura

( m y ) ,  ( m +  +  6  -7- 1-  q ~ l)
■ 2

(n -+ - 2,q — 1) . ( n - \ - z q ) >  ou c  ° .

n
2 ;2Si q —  ia condition précédente devient m ^ —  - 

&  dans le cas de / « & / / ,  aufli égaux à elle devient 

m < — , ce qui eft conforme à ce qui a été trouvé dans ia 

première Partie , page 2. p . 

z .°  O11 trouvera de même

y i q - Y q  __  T / 7  q  ___ _ _3J _ x ( n^ ~ J) ------ ( n - + q - 'r -  ' )  ^

"  q  ( vi -4—77-4—2 ) ............................

r — 1 )  . ( m - Y - z q - i - î ) — ( 3-1------------J ( m~r- 2 ( n - Y - q - -h 2)  —  ̂ «H- ÿ- t - 3^ . J—J—!—35? ]

 ̂ . (m -+-2).(m -Ÿ-j)  |  ̂ _______ ^ot-+- . (m -^-2) . (m -1-3/________

y . ^)n-|-n-t-3y .//«-!-«-+-4. )  1 z )  ■ ( m - \ - n - t - ÿ  .

fm-4- 1 y , ('w-t- 2/’ . (n -\- \) . (n 2)
—4— ? ———------------------------ 1------------------------------------------------ X1 ■> ........................................................................

j / / » 3^•0n - ^ 4 )  —  ( 3 ‘ 3 ) —  (///—i—3 *̂ ^ «-4-4^ ] . . ,
i q  —  3 ( r n - t -  \ ) .......................................... ( m - \ -  2  q —  2  \ )  .  .  ......................................( n - \ - q )1 7 71  ̂ . ________ —  ------------------------------------------—■■■■■  ̂ —........ —  ■■ ■ ■■■ ■ — x
q  —  1 ( m  + « +  2>) ...........................................................................( m —h - « - f — 3 ^  H —

/w-4-2^— i;  . (m ^ z q )— h -*-— —— ^ (m-*-zq— i ) .  (n-\-q-*r- \)  —  (n-^q-^à j)  , (n-*-q-+-%) ] ,  
2ÿ-1 ?

L a férié qui exprime F '  * fera donc croiflante ou décroif- 

fante, félon que i’on aura ■ —  fm -+ -z q — , ( m - \ - z q .

----  3̂ "i-  ’ f  ? ~ 7  )  (m ■+■ z  q  ----  1 ) '  ( n -V- q  -H i )

—  ẑ; _j_ q _|— . (n —1— q 2.) % o , &  dans ie cas 

de q  =  i , m % z n - f -  4 ;  &  fi m &  « font m % z n ,  

ce quî s’accorde avec ce qui a été trouvé dans ia première 

Partie.
C  c ij
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% j ________J_______  yr  i  ______ 1 ----------  

Si qz^ô > ~~ f[*m. (i -*)')*]______ f  [*m(1

f  • f* 

R e m a r q u e  L  

Si on fait que pour un nombre d’évènemens 3 f , un des 
évènem ens 4̂ &  /V eft arrivé 7. q fo is , &  l’autre q rois, la 
probabilité que c’eft l’événement A  qui eft arrive z q  lo is ,
*  . / (m + q + i) .............................. -----------------
fera exprimee par 1 ■■■■ (n̂ 1^

R e m a r q u e  I L  

N ous ne continuerons pas cette recherche plus long-temps. 
O n  vo it en effet qu’en général les V  &  les V ,  au heu ce 
devenir i , j ,  o ,  com m e dans la première Partie, deviennen

a

de la forme ■ (x~ x) > a étant le rapport du nombre

J '  jV V i — */"P* 

des v o ix  en faveur de A  au nombre total qui doit avoir lieu 
d a n s  l’hypothèfe lorfque *  = = * ,  ceft-à-d ire , *  fi la Plurailte 

eft confiante, f  pour V ' K & C j  pour F " ,  fi la pluralité eft

d’un tiers , f  pour V  K  &  f  pour V ° , fi la pluralité eft d’un 
quart; toutes formules qui lorfque m &  n font , ien ien 
dans celles de la première Partie. O n aura toutes les formules 
dont on aura befoin pour tous les cas que Io n  voudra con- 
fidérer, en fubftituant dans celles de la première P a rtie ,

pour <vr e ', la fonélion
( m ^ ) ........................................ ................................................................................ ( * + l l -------------

------------ '(m+ .......................(m+n-^r+ l'-tr ! )

P R O B L E M E  X I .

L a  probabilité étant fuppofée n’être pas confiante comme 
dans le Problème fécon d, on demande 1. la piobabilne 
d’avoir fur q évènem ens, q —  q' évènemens A ,  &  q eve- 
nemens N ;  2 .0 la probabilité que fur 2 q —H  1 evenem ens,



N  n’arrivera pas un nombre 2 q - F  1 de fois plus fouvent 
que A ;  3 .° la probabilité que 4̂ arrivera un nombre 2 q '-\ -  1 
de fois plus fouvent que N .

S o l u t i o n .  1 ° La probabilité que A  arrivera q —  q' fo is ,
q f [ ( i — x) . ïx ] "+î'

&  N , j  fo is , fera exprimée par —  ~

2 .0 L a  probabilité que l’événem ent N  n’arrivera pas 
2 q' -+- 1 fois plus fouvent que A , fera donc exprimée^ par 
la valeur de V 1, première P a rtie, page 1 y , en y  faifant 

v  == e }-
3 .0 La probabilité que le nombre des évènemens A  fur- 

paflèra celui des évènemens N  de 2 q ' - } - 1 fois, fera, par la 
même raifon, égale à la valeur de première P a rtie , 
page 2 1 ,  en y  faifant de même v
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R e m a r q u e .

II eft aifé de voir que fi 011 fuppofe que l ’on ignore laquelle 
'des deux hypothèfes a lieu , il faudra, dans ces différentes 
queftions , multiplier la probabilité que donne chaque hypo- 
thèfe par la probabilité q uelle  a lieu. Voyez Problème I I L  
O n  fent que les mêmes conclufions ont lieu pour toutes ies 
hypothèfes de pluralité.

P R O B L E M E  X I I .

O n  fuppofe que la probabilité d’un des évènemens eft 
depuis. 1 jufqu’à f ,  &  celle de l’autre depuis \  jufqu’à zéro, 
&  on demande dans cette hypothèfe ;

i .°  L a probabilité  que A  arrivera q —  q1 fois dans q  
évènem ens, & .N , q ' i ois; ou que l'événement dont la pro
babilité eft depuis 1 jufqu’à arrivera q —  q' fois , &  celui 
dont la probabilité eft depuis \  jufqu à zéro , q fois.

2 °  La probabilité que fur 2 q - h  1 évènemens, N  n’arrivera



2 0 6  P r o b a b i l i t é

point 2 / + 1  fois plus fou vent que A  ; ou que I événement 
dont ia probabilité eft depuis j- jufqu à zéro , n ’arrivera pas 
%q' 1 fois plus fouvent que l'événem ent dont la proba

bilité eft depuis 1 jufqu’à
3.0 La probabilité que fur 2 q  - f -  1 évènem ens, i’évène- 

ment A  arrivera 2 q' -Y- 1 f ° is p lus q116 ^  > 011 q1.16  ̂événement 
dont la probabilité eft depuis 1 jufqu à j ,  arrivera 2 q - h - 1 
fois plus fouvent que celui dont la probabilité eft depuis j  

jufqu’à zéro.

S o l u t i o n .  i .°  Si la probabilité de A  eft depuis 1 

jufqu’à 1 , celle de q— q' évènemens A , &  de q' évènemens N ,

n f  .A — ÎA'] r  
fera exprimée par —  ------------- ----- 7  ~  > ^ au cou"

traire la probabilité de A  eft depuis |  jufqu’à zéro, celle de

f — xJm+,-1‘dx]
fq — q'J A , &  de q', N , fera exprimée par — --------- ------------/

f  ' 

mais la probabilité que A  plutôt que N  a fa probabilité depuis i  

jufqu’à i ,  eft f  [xm' (>~ X ) , &  ceIIe <Iue Ia Probabilité
J  [xm: ( i — x/‘ Dx]

1
f  [x".(',— xjmix]

de A  eft plutôt depuis \  jufqu à zéro , eft —--------------------;
V f [ x n. ( i - x ) mdx]

donc la probabilité d’avoir q — q' évènemens A  , &  q7 évène-

y "  [xm+̂ ~j/.( i  —  x)n*,>'î) x}
mens N ,  fera exprimée par -----------— -----------------------

q r  [xm. ( i — x),,ix]

comme dans le Problème V I I I , ce qu’on auroit pu conclure 
de ia nature même de la queftion.
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Maintenant on doit chercher ia probabilité d’avoir ^ — q ' 

fois l’événement dont la probabilité eft depuis i jufqu’à-f-, &  
fois celui dont ia probabilité eft depuis f  jufqu’à zéro.

Si A  eft l ’événement dont la probabilité eft entre i 
Jr i ,  h  probabilité d’amener A , q —  q' fois , fera

1

J _  f  —  mais fx iV eft l’événement 
*  r ____ i --------

dont la probabilité eft depuis x jufquà f ,  la probabilité 

d ’amener N , q — q' fo is, fera —  ~ _ •
f  [x"

&  les multipliant chacun par leurs probabilités lefpecihes^,

&  prenant leur fom m e, la probabilité d a vo h  q — - - q  f° is 
l ’événement dont la p r o b a b i l i t é  eft depuis x jufqua T , l è i a

q  /  . / i  — x)"+1’-+- x’,* ‘I ~ ‘I ' ( \  —  x / " * 1'] î x ~

H ' J ' \ x m. ( i — x)" ix ' \

2 .0 La probabilité qu’en 2 ^ + 1  évènem ens, N  n’arri
vera pas 2 / + 1  fois plus que A , fera la même que dans 
le Problème V I I I ,  comme il eft clair par l ’article preoedent; 
mais la probabilité que l’événement dont ia probabilité eft 
entre ÿ  &  zéro , n’arrivera pas 2 q' - 4-  1 fois puis que 

l ’autre, eft exprimée par

V 1  —  r __________________. A  —  x j ’^ ' i  +S? . ( l — x ) " '* 'J  x’n+’ l + ' i X ' f ! — x )* ix -\-x  ? • ( I — V  0 J x •(  ;
J

...................................----------- q - Z q ' - + -  I ~ f  xm* ‘1~ qi+I ■ ( ' __ x j n* ‘1*'1' î)x^-x’’',' l ~ 1' * ' i . ( ,  — x •

îoute la fonction étant divifee p a r^ " ['v ’ d*]*

Faifant abftraclion du dénominateur, &  confidérant fépa- 

Tément chacun des deux termes qui entrent dans la valeur
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de V q, foit S q la férié des premiers term es, nous aurons

çq —  r----------- Z----------- V ,1 étant ce que devient la
0  — J  xm. (1 —  x)n. ytU x  ’ 1 1 ,

formule V q, page 1 J> en mettant .v au lieu de v .  Si par 

conféquent on appelle S q+ l la valeur correfpondante pour

2  ÿ - t - 3  évènemens, nous aurons J g'w — _ 'xp Vi+q^ .;  

donc on aura S q^ '  —  S 1 — f  ^ fvf+rz:yJJT^ ’  ma*s

- j f e r  * -  ('■~  *> 1 ; d'oü * " - * =  ^ r  •<
__________________i— -------------------------- - .S i on appelle

J '  xm+i—ii+* _̂ _.x)”* ^ 1'* ' [ - - — - * ---('l ----x)]Dx

S q la fomme des féconds term es, qui ne diffère de S q que 

parce que n y  eft à la place de m , Sc réciproquem ent,
«_%

J ’ î-+-1---- S . q= "  2q~ ^ —  f  ^ +, _î /+1. ( l— xJm+W +' [ - ? - i ± L  x— ( i— xj ] ix  '
‘ ‘ q—q-t-i J  î+ î '-h

&  par conféquent V q + 1 —  V q —  q_ lq,_p~;—*
T
X ___________________ ___________g

J  J/+« Y l __A:Jn+ W +,-t- xn+*~1'+t. (1— *--- ( '--- x) ] ï *

--------------------------- --------------------------------- ----------------------------------------------------------------------------------------/
j  Xm.(l — x)"ÎX

d’où l’on tirera la valeur de V 1 par une formule analogue à 

celles de ia première Partie Sc des Problèmes précédens, en 

fubftituant feulement dans chaque terme de celle de la page / ^

, f  [ *m*T• ( ' — x)v+,'-+-x" T. (1 —*/T+r'] 2 x 
au lieu de <vr e , -------

J '  xm.(i —  x / i x

L a valeur de V 1 fera çroiffante toutes les fois que



fera p o fitiv e , &  décroifTante dans le cas contraire.

S i maintenant on cherche f i , lorfque <7 — -5-, ia formule 
précédente eft négative ou pofitive , on confidérera féparément 
les deux termes qui la cotnpofent. Soit d’abord le terme

f ? r ________ I__________ r ________ I_______ _ *
f _)-y ' J  xm + 1-1'+ ' .(t — J  -x)" + *+1'+‘ bX'

il devient

(i~~l ' f  |-,»■+#-#'+*. (1 _ a;/),,+î+î '3*] 
ÿ-i-f'

r q— q' i n- -̂q-i-q' _______ (n-+-q-)-q') . — i J______
£ ÿH-j' L m-t-q— ÿ'4-a (nl~̂~‘2— -(m-i-q— (m-̂ -q— q'-̂ -zJ • fm-i-q—q'-+■$)• (m-t-q î'-t-V
r  T  ̂ ( n - + - q - + - e { - \ - 1)  ■ ( n - + - q ~ t- ] ') ____________  -j

L ' ,,, -̂q —  q' -̂ 1 (m- q̂— q'-+-~) " (m-V-q— tf-+-z) (m̂ -q— q'^-1) . (m-hq—q'-hzj. (m-hq— q'-i-)) ’ * ‘ -* 
^jm-t-n-t-zq-i-t' Qj.. fi on £ajt abftra(5lion  du terme

q Uj eft zéro dans l’hypothèfe,
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m-t-jf—q -t-i

cette form ule fe réduira à ( J = L ---------- J
* n -A- n fn-A— a —  a  1 'q - + ~ q ' m - t -  q  —  ÿ ' - t - i

, q u i, dans le cas de ^ eft
y " ‘xm+J-v +1 _ — x)n + ‘l + 1''dx

pofitive tant que m > n -\~  4</*

O n trouvera de même que le fécond terme fe réduit à

,  q - q '  »I + ? + / + ,  --------------1--------------- , formule
/ —— --------------- -— ------- J< ? _,-Y — 1 '  J  I . /

pofitive pour ^ r r - j ,  tant que ti > m -b  4  q '.

3 .° La probabilité d’avoir A , 2 q' - t -  1 fois plus que N , 

fera exprim ée comme dans le Problèm e V I I I .

S i on appelle V 1 la probabilité que l'événem ent dont la 

probabilité eft depuis i jufqu’à arrivera 2 q' - t-  s fois

plus que l’autre, on aura V ' \  en mettant dans la formule
D  d



( \ x m* r . ( \  — x ) " * r' + - x n* T. ( \  — x ) m+r' ] i x

y j J  _____ ________________ — -----
de h  page 2  /, poui-ry e

L a  férié fera croiffante ou decroiflante , feion que la fonétion

î ^ l -  /r' r J(m+ f + î/ + -  _ h /  + Î + «'+ ‘  , ( l  — X j "  + * ~ ‘" ] Ï X

1 --I J
\

___ j [ xm++,+i' Y i —  x)"* i- i '+ ' ^ - x n+ i + i ’ . (i —  $ m + , ' " " + l ]i>x fera

pofjtive ou négative, ce qui donne pour ies premieis termes 

la condition m >n  —  4:4 • ^  Poul" ês Seconds n>m  4̂ 7 *
_r i

D ans cette h ypoth èfe, on aura V  ° =  r ° rrr i , 

quelles que foient m &  n , comme cela eft évident par foi- 

m êm e, puifque la probabilité de l ’événement eft toujours 

fuppofée fupérieure à -j.

R e m a r q u e  I.

N ous ne fuivrons pas plus loin cette recherche , parce que, 

d ’après ce qui a été d it , on trouvera fans peine les formules 

&  les concluions analogues pour d’autres hypothèfes de 

pluralité.
Il eft aifé de v o ir , par exem ple, que fi on exige une 

pluralité d’un tiers, la valeur de V °  fera i , &  que oelie de

7 _________ T

f \ x m. ( i —  x j " ] i x  -t- f \ x * .  [ t — * ) m\
y  o fera ------------ -— — ------------------------- - •

J  [xm. ( i — * ) n]

R e m a r q u e  I I .

Si on fait qu’un des deux évènemens eft arrive 2 I

2 l0  P r o b a b i l i t é
i

T



fols plus que i ’autre, la probabilité que c’eft i evenement 
qui eft arrivé m fois plutôt que l’autre, fera exprimée par la 
même formule que clans la Remarque du Problème V I I I ;  
&  la probabilité que c’eft l’événement dont la probabilité
eft entre 1 &  7 ,  le fera par

_i_

J  rxm+q+ii>+< _ /,_xy  + q — q i . (i — x)m**~?'] 3*
. ------------------ ----------------------------------------------------------- ---------- -----— —  *

J~ + _x ) " ^ ~ -- x'Jm*^~q']ix

P R O B L È M E  X I I I .

O n fuppofe que la probabilité n’eft pas confiante, 8c , les 
autres hypothèfes reftant les mêmes que dans le Problème 
précédent, on propofe les mêmes queftions.

S o l u t i o n . i .° La probabilité d’avoir q - q '  fois 
l ’événement A  8c q' fois i événement N ,  fsia exprimee , ii 
la probabilité de A  eft depuis i ju f q u à j ,  par

 ̂ r  *- m + J—1' r ___ l------  ” + {'
g' J  xl)x______J  ( i — xjix^------- ^ probabilité d’avoir

d e s  D é c i s i o n s . 2.1 i

les mêmes évènemens ^ fi la probabilité de A  eft depuis f

4 r  ~ _______ m +  J —  f '  r ------- -------» + * *

r . . q' ./ O — *)■** ' J  x i x __—
jufqu à zéro, fera exprimee p a r-------------------------- 1 ”  I  “

J ' ( xllx) q , f  f ^ x j ' ï x  J  . x ix
M ultipliant chacun de ces termes par la probabilité de chaque 

événem ent, nous aurons pour la probabilité totale,

± f± ^ fr à n C L  ±  fjk T J ïà z Ç I L

f f'***)* [  f ~ 7 ï 7 mf  (  1— xJ.Dx " - h f  x ï x  f  ( i ^ - x j . i x  ^

ou

—3— . (' 3m+î - î,-v-3”+îV
g ' _________________________

* Y 3"-H37 D d  i j

Æ' A( m  Hospital 
[% **«» ê  
v  y



Si on cherche la probabilité de l’événem ent dont la p ro 
babilité eft depuis i jufqu a j ,  on trouvera, en fui vaut le 
même raifonnem ent,

2 1 2  P r o b a b i l i t é

r  * /  r  ------- n +  f' f —i—" + ? — < f  f — ----- — ----- -
J  x i x _________ J  ( i — x j . i x _______ -t - w f  _________ J  ( \ — x j . i x

f < * * n f  xi* mf  (1—X).D* ■+■ f  f'— *)■ ïx f  *<>* ^
q  3™ + f ~ ? ' _ t_ 3 ’ ' + î - î /  q  3* V

—  q' +V3'"+ 37 q' *«
2 .°  II réfulte de ces form ules, que ia valeur de V fi on 

fuppofe 2 </-t— i évènemens &  une pluralité de 2 q ' - h  i ,  
fera , relativement à A  &  à N ,  exprimée pour A ,  par

3 f ;  -+-3 . fi — ' y j  t̂anj. ja formuje de la page j j ,  dans

3 H_3 — KV 
laquelle on fubftituera ^ à <v; &  pour N ,  p ar------ }m

- 3m&  par confequent, û  ÿ  =  on aura pour A , F ° ~ - — „■ 

à caufe de V /  zzz i .

S i l’on cherche la probabilité pour l’événement quelconque, 
dont la probabilité eft depuis i julqu’à \ , V'1 fera égal à 
ce que devient la formule de la page / j ,  en y  faifant <v —  
c’eft-à-dire que dans ce cas, quels que foient m &  n, la 
probabilité fera comme fi on avoit une probabilité -  que celui 
dont la probabilité eft entre i &  f  arrivera plutôt que l’autre,

3.0 Les valeurs de V 1 feront de même pour la première

hypothèfe &  f W '  ■. &3 " 3 3 ~ 3
pour la fécondé, V J q étant ce que devient la formule de la 
page 2 1  quand v  —  f-.

R e m a r q u e .

Si l’on fait que fur 2 q 1 évènem ens, l’un eft arrivé
2 q +  1 fois plus que l’autre, la probabilité que c’eft i’évè-

277J+ 2 q*-*-1 _ «
nement fera exprimée par
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&  celle que c’eft l’événement dont la probabilité eft depuis 1

jufquà { ,  par •

N ous ne poufferons pas plus loin ces recherches, &  nous 
allons nous occuper maintenant d’appliquer les principes pré
cédera aux queftions que nous nous fommes propofé de 
réfoudre.

L a première confifte à trouver des moyens de déterminer, 
d’après l’obfervation, la valeur de la probabilité de la vo ix  
d’un des Votans d’un Tribunal &  celle de la décifion d’un 
Tribunal donné. Pour cela nous propolerons deux méthodes.

P r e m i e r  m o y e n .

Je fuppofe que l’on connoiffe un nombre r de décifions 
d’un T rib u n a l, dont les Membres font égaux en lum ières, &  
en même-temps à quelle pluralité chacune des décifions a été 
rendue; que ces décifions foient choifies parmi celles où l’on ne 
peut foupçonner l ’influence fenfible de quelque corruption, 
de quelque paffion, de quelques préjugés populaires. Je fuppofe 
enfin que les objets fur Iefquels ces décifions-oat porté, font 
à peu-près de la même nature, &  tels que , foit en examinant 
la queftion en elle-m êm e, foit en voyant les pièces fur lef
quelles les Votans ont prononcé , l’on puiffe juger s’ils fe font

trompés ou non.
C ela  pofé, foit une affemblée de perfonnes très - éclairées, 

qui foient chargées d’examiner ces décifions, &  qu on rejette 
celles fur lefquelles cette efpèce de Tribunal n’a pas prononcé 
qu’elles étoient bonnes ou mauvaifes à la pluralité ex ig ée , 
ces décifions étant de plus réduites à une propofition fimple , 
l’examen étant fait par chacun des Membres féparément, 
difcuté entr’eux , &  leur vœ u donné enfuite à part &  en 
fecret, il eft clair, i . °  qu’on pourra fuppofer à ces perfonnes 
t r è s -éclairées une probabilité pour chaque vo ix  fort au-deflus 
j e 1  • &  qu’en fuppofant la pluralité un peu grande, on pourra 
regarder leur décifion, fiaon comme infaillible, du moins



comme n’ayant qu’une erreur très-peu probable: 2 . que 
l’erreur qu’on pourrait commettre en regardant leur décifion 
c o m m e  toujours vra ie , ou en évaluant, avec quelqu inexac
titude» la probabilité qu’ils peuvent fe tromper , n’auroit 
qu’une influence très-légère fur la détermination de la quantité 
que nous cherchons. Suppofons donc une fuite de jugemens 
rendus à différentes pluralités, &  décidés vrais ou faux auflï
à différentes pluralités. / ,

Soit pour un premier jugement la probabilité de la vente 
de la décifion du T ribunal d’examen , exprimée par U ,  &  
celle de l’erreur de cette même décifion par x —  £/. Soit
2 q — x le nombre des V otans, Sc 2.p —1— 1 la pluralité, &  
que le Tribunal d’examen ait prononcé que la décifion eft 
vraie, on aura le réfultat fuivant.

P our la Vérité. Pour l ’Erreur. Probabilité.

2. \  ^  P r o b a b i l i t é

U
VOIX.

1 —  Uq— p ( ï ^

Soit une fécondé décifion. Q u e la probabilité pour le 
Tribunal d’examen foit U ', le nombre des Votans z q  H— 1, 
la pluralité z p r- t -  1 , nous aurons

Pour la Vérité. Pour l ’Erreur. Probabilité.

4 + ï — P-*-P'-*-l \v0;x, U .( x - V ')  
ÿ -t-y '— f - i - p 'H - ' /  ' q-±-q'-+-p— U ' . ( \  U) 
ÿ-t-q '— j>— y' )  -!t-p '-i-2j  ( 1 U ) .( t  U )
Sc ainfi de fuite.

Si le Tribunal d’examen déclare la décifion faufle, alors 
il faudra mettre pour cette décifion 1 —  U  au lieu de U , 
8c réciproquement. Ainfx l’on prendra pour r  décifions, par 
exemple , les z r combinaifons poffibles qu’on peut former 
pour le nombre des v o ix  en faveur de la vérité ou de l’erreur. 

C ela  p o fé , fuppofons que ces nombres pour la vérité ou



poui î erreui, foient ni &  n , m' 8c n\ & c. &  qu’on cherche 
la ptobabilité que fur 2-q — i Votans ii y aura une pluralité 

en faveur de la vérité. O n prendra, d’après le 
Problèm e V I I I ,  la piobabilite qui a lieu pour chaque valeur 
de ///, m , 8cc. on multipliera chacune par la probabilité qui 
réfulte du jugement du Tribunal de décifion, que cette plu-
1 alite a lieu, &  1 on aura la probabilité totale. O n trouveroit 
de même la probabilité que fur z  q ,-+ -i  v o ix , l’erreur n’aura 
pas une pluialité de z p —\—i ,  8c celle qu’une décifion rendue 
a cette pluialite eft plus conforme a la vérité qu’à l ’erreur.

Si on fe borne à chercher les probabilités pour une déci
fion futuie , quelle qu elle fo it, elles fe trouveront ies mêmes. 
E n  e ffe t, les décifions intermédiaires pouvant avoir toutes 
les plui alites poflîbles avec la probabilité qui convient à 
chacune , le réfultat commun doit renfermer tous les cas 
poffibles , 8c par conféquent il doit être le même que fi l ’on 

' faifoit abftraction de ces décifions.
M ais il n’en eft pas de même fi l’on fuppofe que l’on 

connoiffe la pluralité des décifions intermédiaires. Suppofons 
en effet qu’il y  ait une décifion rendue par x q ,~\-1 Votans, 
avec une pluralité de z p , - \ -  i v o ix ; fbit V  la probabilité 
qu’elle eft vraie, i —  V k  probablité qu’elle eft fauffe pour 
l ’hypothèfe de m vo ix  en faveur de la vérité, 8c de n en 
faveur de l’erreur, 8c foit U t la probabilité de cette com bi
naifon , on aura ces deux combinaifons.

Pour la Vérité. Pour l ’Erreur. Probabilité,
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m-\-tf Ï / n-\-r/— p'
} VOIX.

— />' ( n-\-q‘ — i

O n  répétera la même opération pour les z Y valeurs de tn 
8c de n, 8c l’on aura z 1 ^ 1 combinaifons poffibles, avec 
leurs probabilités refpeétives. Suppofons donc que l’on ait eu /  
décifions, dont on connoiffe ia pluralité, depuis que le Tribunal

d ’examen a décidé. O n  formera z r ^ r ’ combinaifons, qui

> VOIX, ü y
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donneront 2 r^ r ' valeurs de m &  de « ;  on prendra pour 
chaque combinaifon ia probabilité qui en réfulte pour une 
/-+•- xe décifion; &  multipliant chaque probabilité ainfi trouvée 
par la probabilité de la combinaifon qui y  répond, on aura
la p r o b a b i l i té  totale.

O n fent que cette méthode conduiront, dans ia pratique, 
à des calculs impratiquables , mais nous avons cru devoir 
l’expofer, i.°  parce quelle  eft la feule rigoureufe, 2 °  parce 
q u elle  conduit à cette conclufion, q u e , quels que foient les 
nombres m &  n réfultans des décifions du T ribunal d exam en, 
&  quelque probabilité qu’il en naifïe en faveur d une déciiion 
n ouvelle , fi on prend pour r', ou pour le nombre des déci
fions rendues depuis l’exam en, un nombre tres-giand, plus 
ia pluralité de ces décifions fera petite, plus la probabilité 
totale pour une /  - f -  1 e décifion le rapprochera de j , ce 
qui conduit en général à cette conclufion très-importante, 
que tout Tribunal dont les jugemens font rendus à une 
petite p l u r a l i t é , relativement au nombre total des V o tan s, 
doit infpirer peu de confiance , &  que lès décifions n ont 
qu’une très-petite probabilité.

O n  diminuera beaucoup cette com plication, enobfervan t, 
1 ° que fi l ’on fuppofe que tous les Tribunaux foient égaux 
en nom bre, puifque 2 q -+- 1 eft ce nom bre, &  r ou r +  /  
ie nombre des T ribunaux, il y  aura r ( 2  q - H  x) H - 1 ,  
ou (r r' ) . (2 q -+- l )  -+- 1 combinaifons pofllbles ; &  en 
général, foit qt le nombre de tous ceux qui ont voté dans 
toutes ies décilions, qt —t— 1 exprimera le nombre des com
binaifons poftibies.

2 .0 Q u e comme à chaque combinaifon de m pour la vérité 
&  de 11 pour l’erreur, répond une autre combinaifon de n 
pour la vérité &  de tu pour i erreur, il eft clair qu ii n y  a

que — ---- 1— 1 ,  ■ feion que qt eft pair ou im pair,

combinaifons réellement différentes. Si donc on cherche ies
probabilités pour une decilion nouvelle, foit qt le nombre
de ceux qui ont voté dans toutes les décifions, on prendra

les



fes l i __ H 1 , ou — » combinaifons qui donnent ia
Z 2

pluralité en faveur de la vérité , ou l 'égalité, &  les —  - h  i  ou 

qui donnent une égale pluralité en faveur de l ’erreur.

O11 prendra pour les premières les valeurs de V, V '  &  M ,  
première Partie, &. l’on aura pour les valeurs correlpondantes 
des fécondés 1 — V ,  1 — V, 1 — M ;  enfuite on multi
pliera les premières par les fonctions de U , qui repréfentent 
leurs probabilités relpeélives , &  les fécondés par des fondions 
femblables de 1 — U .

3.0 C ette même opération peut fe fimpïifier encore. E11 
effet, ce qu’il importe i c i , c’eft de ne pas fuppofer à la pro
babilité d e là  vo ix  de chaque Votant une valeur trop forte , 
mais en même-temps de ne pas la faire beaucoup plus petite 
q u elle  n’eft en effet. C ela  pofé, puifque ie Tribunal d’examen 
eft fuppolc formé d’hommes très-éclairés, &  qu’on exige 
une très-grande pluralité dans ce T rib u n al, on pourra, fans 
beaucoup d’erreur, faire U = i  pour tous les cas où le T r i
bunal d’examen juge que la décifion eft fauffe, &  U  égale 
à fa valeur dans le cas de la moindre pluralité , lorfque le 
T ribunal d’examen juge que ia décifion eft vraie. Alors une 
feule combinaifon poffible répondra à toutes celles qu’a'uroient 
fait naître les décifions du Tribunal d’examen contraires aux 
premières décifions ; en forte que foit qn 1e nombre des 
Votans dans les décifions confirmées i exprimera le
nom bre des combinaifons pofftbles. Maintenant fi ri eft le 
nombre des décifions confirm ées, les différentes probabilités

feront exprimées par U n , U n ~~1 . (  1 —  U ) , U n ~  1 

[, ( 1  — U ) z, & c . au nombre de ri - f -  1, Il y  aura donc

: x n'  combinaifons réductibles à ou —  -+• 1, dont une
2 2

lera multipliée par U n , ri par U n . ( 1  —  U )  ,— "— ■

par ( 1  —  . . Après avoir donc formé ces
E  e
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//-4 - i probabilités différentes, on cherchera en quel nombre 
elles répondent à chacune des qn - f-  i combinaifons , pour 
iefquelies nous avons ci - deffus montré qu’il fufEfoit de

chercher la probabilité de — ■ - i -  i , ou combinaifons

différentes.
4 .0 Nous avons fait U  fort grand, &  par conféquent nous 

pouvons négliger les puiffances de 1 —  U , excepté la pre
m ière, Sc cela avec d’autant moins d’inconvéniens, que nous 
avons fait égale à 1 la probabilité que le Tribunal d’examen 
11e fe trompoit pas toutes les fois qu’il jugeoit les décifions 
erronées, Sc que nous avons donné à U  la plus petite valeur 
poffible. Nous n’avons donc plus que n' ~ f- 1 combinaifons ,

dont une avec ia probabilité V"' ^  f
t / t oc tiV  n' U  ‘ . (1 —  U)

U’'—' , ( 1 _U)
avec fa probabilité ------7------- ------------------, ou bien uner  U "-+ -n 'U l , . ( i  —  U )

avec îa probabilité U n , Sc i i  avec la probabilité U n ~  J 

». (1  — U ) , en regardant com m e favorables à l’erreur tous 
les autres cas. En prenant ce dernier parti, on fera fur d’avoir 
des valeurs de V, V  Sc M  plus petites qu’elles ne font 
réellem ent; mais fi U t fl fort grand, ces valeurs s’écarteront 
peu des véritables.

5.° O n fuppofe maintenant qu’il y  a eu r' décifions dont 
on connoît la pluralité, fans favoir fi elles font vraies ou 
fauffes. II en réfulte d ’abord, q 1 repréfentant toujours le nombre 
des v o ix  dans ces r' décifions, q -f- x combinaifons diffé
rentes de v o ix  pour l ’erreur ou pour la vérité. C ela  p ô le , 
foit une combinaifon de m voix pour la vérité, Sc de// pour 
l’erreur par le jugement du Tribunal d exam en, Sc foit U l la 
probabilité de cette combinaifon : foit enluite dans les r' dé
cifions , pour lefquelles on ne connoît que la pluralité, line 
combinaifon de m' v o ix  contre 011 aura une combinaifon 
de voix  pour la vérité contre n - f -  « pour l ’erreur^ la

2 1 8 P r o b a b i l i t é
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probabilité de cette combinaifon étant U M , , 8c une combinai- 
fon de /«—1— n vo ix  pour ia vérité , &  de 0-4-7?/ pour i’erreur, 
ia probabilité étant . (  i — A l  J ,  où M t exprime la proba
bilité que , fi on a m réfultats vrais &  n faux , on aura plutôt 
fur m' +  n' réfultats futurs, m' réfultats vrais &  n' réfultats 
fa u x , que n' réfultats vrais 8c m' faux ; <3c il en fera de même 
de toutes les combinaifons. O11 aura donc par ce moyen les 
valeurs de V, V  8c A4 pour une r' -4— I e décifion, toujours 
plus petites qu’elles ne doivent être dans ia réalité. Mais on 
obfervera q u e , fi pour une des combinaifons poffibles, mul
tipliées par (  1 — U ) 1, (1  —  U *), 8cc. on avoit une valeur 
de A4t qui fût affez grande pour rendre ces termes de l’ordre 

-— U , on ne devroit pas négliger les termes multipliés
par (1  ----U ) 1, (1  — U ) }, & c ,fa n s  quoi l’on s’expoferoit
à avoir pour V, V '  8c A4  des valeurs trop petites. A ud i 
tant que la valeur de ces quantités ne fera pas fenlibiement 
plus petite que pour une feule décifion rendue, on pourra 
regarder le Tribunal comme n’ayant rien perdu de la pro
babilité qu’il avoit d’abord ; mais fi elles le deviennent lenfi- 
b le m e n t, alors il faudra avoir égard aux termes multipliés 
par ( i —  U ) z, ou avoir recours à un nouvel examen pour 
s’affurer fi cette diminution de la probabilité eft réelle. E n  
général toutes les fois que la pluralité moyenne s’éloignera 
fenfibiement de ia pluralité qu’il leroit le plus probable 
d ’obtenir d’après ies jugemens du Tribunal d’exam en , &  
qu’elle fera plus petite, il y  aura lieu, au bout d’un grand 
nom bre de décifions , de craindre une dim inution de pro
babilité dans les jugemens des affem blées, &  il faudra ou 
recourir à un nouvel examen , ou em ployer des calculs d’une 
longueur impraticable.

C ette première méthode n’a que l ’inconvénient d’exiger 
letabliffem ent d’un Tribunal d’examen &  un recours plus ou 
moins fréquent à ce Tribunal. Nous allons en propofer une 
qui difpenfe de cet examen : il peut avoir en effet des diffi
cultés indépendantes du calcul. Suppofons , par exem ple, 
qu’il s’agiffe d’examiner des jugemens d’accufés dans un pays



où ils fout confiés à des Tribunaux perpétuels, nom breux &  
puiflans; comment trouver alors, pour compofei le Tribunal 
d’exam en, des hommes qui aient les lumières que l ’expérience 
peut-être donne feule en ce genre, &  qui aient une impar
tialité &  une indépendance abiolue, relativement aux T rib u 
naux dont ii s’agit d’examiner les dédiions l

S e c o n d e  m é t h o d e .

N ous nous bornons ici à une feule fuppofition, c ’eft que 
l ’on regarde comme certain que la probabilité que le jugement 
d’un homme eiL v ra i, eft au-deflus de - ,  c ’eft-à-dire, qu’il 
eft probable qu’il rencontrera la vérité plutôt que l ’erreur.

C ette fuppofition eft néceffaire en quelque lorte, puifque, 
du moment où la probabilité de la vo ix  de chaque Votant 
fera au-deflous de|-, il feroit abfurde de propofer de décider à 
îa pluralité des v o ix ; ainfi cette fécondé hypothèfe ne pourroit 
être admife que dans des cas particuliers, &  pour quelques 
vo ix . Exam inons, d’après ce principe , com m ent, connoiffant 
la pluralité des décifions de plufieurs affemblées , on peut en 
déduire la probabilité des décifions futures.

O n  peut ici fuppofer, i .°  que dans chaque décifion la v o ix  
de tous les Votans ait une probabilité conftante; 2 .0 que 
dans chaque décifion &  chaque V otant, la probabilité varie ;
3 .0 qu’on admette enfemble les deux bypothèfès, en multi
pliant la probabilité qui réfulte de chacune par celle que 
cette hypothèfe a lieu.

Si on adopte la fécondé hypothèfe, il fuit de ce qui a été 
dit ci-d efT üs, Problèmes I V  &  X I I I ,  que l ’on aura le 
même réfultat que l ’on auroit, en faifant dans les formules de 
ia première Partie C ’eft une forte de valeur
m oyenne qu’il peut être utile de calculer, parce que fi le réfultat 
de la première hypothèfe étoit au-deffous de cette valeur, on 
en conclueroit qu’il faut em ployer des Votans plus éclairés, 
&  ne fe contenter de ceux qui donnent une fx petite 
probabilité que dans le cas d’une néceffité abfolue.

2 2 0  P r o b a b i l i t é



Q uant à la première hypothèfê , il 11e paroît pas naturel 
"de l’admettre feule, puifqu’il eft certain que i’hypothèfe d ’une 
probabilité, toujours la même &  dans toutes les décifions , 
eft purement mathématique. N ous préférerons la troifième 
hypothèiè qui rélulte des deux autres combinées.

II nous refte donc à déterm iner, i .°  la probabilité d’une 
rdécifion future dans chaque hypothèfê; z.°  la probabilité de 
chaque hypothèfê.

Pour cela, foit un nombre n de décifions, 8c que celui

de tous les Votans foit q ’, nous aurons — -—  4 -  1 ,  ou

JîJ^ T ?._ combinaifons différentes de pluralités en faveur de

la vérité, &  un pareil nombre de pluralités correfpondantes 
en faveur de l’erreur, chacune étant répétée un certain nombre 
de fois pour produire le nombre 2 ” de combinaifons diffé
rentes. C ela  p o fé , on aura, par le problème X I I ,  la 
probabilité M t que pour chaque hypothèfê la pluralité efl 
en faveur de la vérité, &  la probabilité i — A4/ qu’elle eft 
en faveur de l’erreur. O n  prendra enfuite dans les q' 1 
hypothèfes ainfi trouvées, la probabilité qui réfulte de chacune 
pour la nouvelle décifion, &  on la multipliera par les pro
babilités refpeétives M /, x — M t .

O n  ne peut négliger ici les cas où la pluralité eft fuppofée 
en faveur de l’erreur, parce que la probabilité que ce cas a 
lie u , peut n’être pas très-petite en beaucoup de circonftances; 
mais 011 a ici un avantage, c'eft que dans les q' —}— x com
binaifons, chaque combinaifon fem blabie, répétée un nombre 
de fois quelconque, a conftamment la même probabilité, 
en forte que celle de chaque combinaifon ne renferme qu’un 

feul terme.
D ’ailleurs, ces termes font faciles a calculer. Il ne faut en 

effet qu’avoir la valeur de J ' x m . (1  — x ) ndx  depuis m = q r, 

p ^ z o  jufqu’à m =  o , n =  q’- O r nous avons
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„ *m+,. A — x) n r  m-ht , i

f x m . ( i —  xn) d x  = ------— ----- ■ -h - — 7 f x  • ( 1 — x ) 'Dx,

D onc ayant la valeur de cette expreffion pour ies nombres 
m -\- i &  n—  i , on aura la même expreffion pour les valeurs 
? n Sl n , en ajoutant un lèul terme. A infi il lufiira de connoître 
un de ces termes par rapport aux valeurs de ni depuis qr 
jufqua zéro. En effet, fi P  efl un terme donné, P '  le terme

fuivant qui répond aux valeurs m &  n , on aura P '—  P .  •
t / _ \ » + __x)n

-2— , en obfèrvant que le term e---------------- -7 *■ im
h” 4* *

---- i _ ----- lorfqu’onprend les intégrales depuis i jufqua

.____I_m + n + t
&  -----  lorfqu’on les prend depuis y  jufqu’à zéro. Si « — o,

il faut ajouter dans le premier cas un terme ■ -

O n prendra donc fuccefîivement pour chaque combinaifon 
la probabilité qu’on devroit avoir relativement à une décifion 
nouvelle , &  on la multipliera par la probabilité de cette 
combinaifon. O n prendra enfuite pour chacune la probabilité 
que celle des v o ix  efl confiante, &  on multipliera par cette 
probabilité la probabilité déjà trouvée; on prendra enfin la 
probabilité pour la décifion, en fuppofant celle de chaque 
Votant variable ; &  comme elle efl la même dans toutes les 
combinaifons , on la multipliera par la fomme des probabilités 
que cette hypothèfe a lieu pour chacune des combinaifons.

O r on aura ces différentes Probabilités par les Problèmes IV ,  
X l l  &  X I I I .  La probabilité qu’on a détermiuée ic i ,  efl la 
même pour chaque décifion nouvelle en particulier , quel- 
qu’ordre q uelle  ait dans la fuite de ces décifions. M ais fi 
Ton connoît la pluralité des décifions interm édiaires, &  que 
q exprime le nombre de ceux qui ies ont form ées, on voit 
que pour avoir plus exactement ia probabilité de ia nouvelle 
décifion, il faudra ajouter ces nouvelles décifions aux an
ciennes, &  recommencer ie calcul pour ies q '—j-  a " j, 
combinaifons de vo ix  que l ’on a dans ce cas.



Cette correction deviendra néçelîàire fi les pluralités qu’on 
obferve dans les nouvelles décifions ne fuivent pas à peu - près 
les mêmes proportions que dans celles d’après lefquelles on 
a établi les premières probabilités.

O n  pourroit auffi chercher à déterminer la limite au-deflous 
de laquelle il exifle une très-grande probabilité que la vo ix  
de chaque Votant ne tombera point, &  regarder cette limite 
comme la valeur confiante de la probabilité. Voy. Problèmes V  
&  V I .  C ette méthode exigeroit moins de calcu l, faciliteroit la 
comparaifon des avantages &  des inconvéniens des différens 
Tribunaux ; &  quoiqu’elle eût moins de précifion &  d’exac
titude , elle donneroitune auffi grande fûreté qu’on voudrait, 
mais à la vérité avec une plus grande pluralité &  des Tribunaux 
plus nombreux. La très-grande probabilité qu’il faudroit 
exiger dans ce cas, devroit être égale à V, c’eft-à-dire, à la 
probabilité de ne pas avoir une décifion fauffe.

N ous ne poufferons pas plus loin ces recherches. Il fuffit 
d’avoir expofé ici les principes des méthodes &  ceux du 
calcul: dans l ’application à des exem ples, on trouveroit des 
m oyens de fimpïifier les longs calculs qu’ils exigeroient ; 
mais on ne devroit fe livrer à ce travail que dans le cas où 
il deviendroit d’une utilité immédiate.

M aintenant, il nous refie à déterminer les valeurs qu’il 
faut affigner aux quantités V, V  &  M ;  c ’e ft-à-d ire, i .°  à 
ia probabilité qu’une décifion qui va être rendue , ne fera pas 
faufîe; z .°  à la probabilité qu’elle fera vraie; 3.0 à la pro
babilité qu’une décifion rendue à une pluralité donnée ou à 
ia plus petite pluralité, fera conforme à la vérité; 4 .0 à la 
probabilité que l’on aura une décifion; cette probabilité eft
exprim ée par i + K ' ---- V ;  y °  à la probabilité qu’une
décifion rendue eft vraie, &  cette probabilité eft exprimée

yr
par — -—p-,— — .C e s  valeurs doivent être telles que l’exigeront

__ ia fûreté &  l ’utilité publiques, &  il eft clair qu’il fuffira de 
déterminer V, V  &  M  d’après ce principe ; car s’il y  a une 
probabilité fuffifante d’avoir une décifion vraie, on aura à

d e s  D é c i s i o n s . 2 2 5



plu-'; forte raifon une probabilité fuffifante d’avoir une décifion 
vraie ou fauffe ; &  fi l ’on a une probabilité .fuffifante de la 
vérité d’une décifion rendue a lam oin d ie  pluialite , on i auia. 
pour 1a vérité d’une décifion dont on ignore la pluralité.

C es quantités ne doivent pas ctre égales enti eiies, ni etie 
les mêmes dans les différens genres ae décifions. £n e ffe t, 
le nombre des Votans étant affujetti a une ceitaine lim ite, 
tant par la nature des chofes que paria neceffité de n admettre 
que des Votans en état de prononcer, &  dont la v o ix  ait 
une certaine probabilité, il faut balancei îicceflàiiem ent les 
inconvéniens d’avoir une décifion fauffe <Sc ceux de ne point 
avoir de décifion. D ’ailleurs les limites de ces quantités dé
pendent auffi de la nature &  de l ’importance des queftions 
propofées. O n n’exigera point ia même probabilité, 011 ne 
formera point un Tribunal auffi n om bieu xp ou i d eciu ei, qui 
doit payer une cruche caffëe, que pour juger fi un accufé 
doit être puni de mort. N ous chercherons donc ici à déter
miner c e s  «quanti tés, 1. pour la queftion dadm ettie ou de 
rejeter une loi n o u velle , de changer ou de conferver une 
loi ancienne ; pour un jugement fui la propiiete d un  bien 
contefié; 3.0 pour un jugem ent fur un crime capital. Les 
principes employés dans cette détermination, s’appliqueront 
fans peine aux autres genres de queftions qu’on peut décider 
à la pluralité des voix.

P r e m i è r e  q u e s t i o n .

O n voit d’abord que ia probabilité de ne pas avoir une 
décifion fauffe , doit être fort grande , &  d autant plus glande 
q u ’ u n e  mauvaife loi etablie feiji plus difficile a icv o q u e i. A infi 
comme c ’efl ici 1111 des cas où l’on n’exige pas abfolument 
une décifion , ii eft clair que moins V  fera p etit, plus V  
doit être grand. M ais il faut obferver qu’une loi nouvelle 
n’eft prefque jamais néceffaire que pour détruire un abus né 
de la coutume ou d’une mauvaife loi : ainfi, V doit ctie 
très-grand, puifque 1 inconvénient de laifler fubfifter 1 abus
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t'ft aufîi très-grand, il faudra donc que V  foit à p eu -p rès 
égal à M ,  c eft-à-dire, à ia probabilité qu’une loi établie à 
une certaine pluralité, eft julte &  utile. O r, d’après cela , il 
eft aifé de voir que fi on a pour M  une valeur fuffifante, 
qu’on donne à V '  la même valeur, V  aura nécefîairement 
auffi une valeur fuffifante. C ’eft donc M  feulement que 
nous avons à déterminer ici.

M  repréfente, comme on l’a dit, la probabilité qu’une loi 
établie à la moindre pluralité, eft jufte &  utile, &  par confé- 
quent (à valeur doit être telle , qu’un homme qui ne jugeroit 
de la juftice de cette loi que par ia pluralité qu’elle a obtenue, 
eût une affurance qu’il eft de fon intérêt de s’y  foum ettre, 
affez grande pour ne pas craindre les inconvéniens qui peuvent 
réfulter de i’erreur. Suppolons donc ces inconvéniens les plus 
grands poffibles, c’eft-à-dire, égaux au rifque de perdre la v ie , 
nous devons faire M  égal à une probabilité, telle qu’un 
hom m e raifonnable qui auroit cette même probabilité de ne 
pas périr, ne fe croiroit expofé à aucun danger. C ’eft donc 
cette probabilité qu’il faut ici déterminer par l’expérience, 
ou plutôt, comme nous l’avons déjà expliqué, fécondé Partie, 
c ’eft le minimum de cette probabilité qu’il faut chercher, &  
non une probabilité quelconque qui donne un degré fuffifant 
d  affurance.

U n  Savant, que nous avons déjà cité ci-deffus ,page  / j  8, a

cherché à déterminer cette probabilité,&  il l’a fixée à —
A 10,000

parce qu’aucun homme n’eft frappé de la terreur de périr dans
l ’elpace d’un jo u r , &  que fur 10 ,0 0 0  perfonnesil en meurt
-une dans cet efpace de temps. N ous prendrons la liberté de
nous écarter encore ici de fon opinion. i .°  Cette détermination
eft néceffairement inexacte : il auroit fallu, comme l ’a obfervé
M . D . B ern oulli, ne pas compter tous ceux qui o n t , quelque
temps avant l’époque de leur m ort, ou un commencement de
m alad ie, ou un état de langueur, ou un très-grand âge, ou des
difpofitions à une mort prochaine qu’ils fediffim ulent: 2 °  trois
caufes concourent à rendre ce danger indifférent. L e  danger en

F f
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lui-même efl: petit, il eft habituel, il eft le plus fouvent inévitable. 
C ’eft une nouvelle fource d’erreur, &  il faudroit chercher une 
efpèce de danger où la première caufe feule le fît m éprifer, 
c ’e ft  à-dire, un danger auquel on s’exposât volontairem ent, 
fans aucune habitude formée &  pour un très-petit intérêt.

Suppofons, par exem ple, qu’on fâche com bien il périt de 
Paquebots fur le nombre de ceux qui partent de D ouvres 
pour C a la is , ou réciproquem ent, par un temps regardé 
comme bon &  fur; on a u ra  certainement la valeur d’un rifque 
qu’on peut regarder com m e n’empêchant point d’avoir une 
probabilité d’arriver au port fuffifante pour s’expofer avec 
fée u rite.

Suppofons de même qu’on fâche com bien de Vaiffeaux 
périflent en allant en A m é riq u e , dans un certain nombre de 
Vaiffeaux bien équipés &  partis dans une fai fon favorable, 
on aura encore une expreffion de rifque fèmblable.

O n en trouveroit encore un exem ple dans les accidens 
qui peuvent arriver par la mal-adreffe d’un Chirurgien qui 
fait une faignée. A ucun homme railonnable ne craint à Paris 
que le Maître en Chirurgie auquel il s’adreffe , ou l’E lève 
que ce Maître lui e n v o ie , lui falfe, en piquant l’artère, 
une bleffure qui peut devenir mortelle.

O n  feroit bien auffi de prendre des exemples parmi les 
dangers que des hommes p ru d en s, &  ayant du courage , 
bravent ou évitent, fuivantleur manière perlonnelle de voir 
&  de fentir. T e l  eft le danger de paffer le Pont Saint-Efprit 
en defeendant le Rhône en bateau, & c .

C e  ne feroit qu’en prenant un grand nombre de ces 
exem ples, &  voyant les différentes probabilités qui en ré
sultent, qu’il feroit poffible de déterminer celle au-deffous 
de laquelle on ne pourrait tomber fans nuire à la fureté que 
la Juftice exige.

C om m e les gens qui font le commerce d ’argent aiment 
leur fortune à peu-près autant qu’un hom m e railonnable petit 
aimer fa v ie ,  on pourrait auffi em ployer ce m oyen. Par 
exem ple, choififfant une manière de placer en rente  viagère
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fur un grand nombre de têtes choifies, telle que l ’opinion 
commune des hommes qui font ce com m erce, ia regarderait 
com m e fûre : prenant enfuite l'intérêt commun des fonds de 
terre, des piacemens avec hypothèque, ceiui des différens 
cc/.imerces , 011 pourrait calculer ia probabilité que ie place
ment fur piufieurs têtes ne fera pas au-deffous de ces divers 
intérêts, &  l’on auroit ainfi différens degrés de probabilités, 
regardés comme fuffifans pour donner une fureté plus ou 
moins grande.

O n  pourrait même abfoiument remplacer ces éiémens par 
des Tables de mortalité. Pour cela , on prendrait des hommes 
de i âge de trente à cinquante ans : on chercherait combien 
fur mille de même âge il en meurt par année, ce q u i, pour 
les vingt années , donne vingt probabilités différentes. O n  
n’admettrait dans cette iifbe que ceux qui meurent ou d’accident 
ou d’une maladie très - prompte. D ivifant enfuite par 52 le 
rifque dans i’année, on auroit celui de mourir dans une Je- 
maine. O r, il eft confiant que tout homme de trente à cinquante 
ans , qui n’eft actuellement attaqué d’aucune maladie, eft dans 
la ferme perfuafion qu’il ne doit pas craindre d’être mort au 
bout de la femaine.

II ne feroit pas même inutile de prendre cette probabilité 
depuis vingt jufqu a foixante ans &  au-delà, &  de juger alors 
jufqu’à quel point elle décroît.

O n  devrait prendre des Tables formées d’après un très- 
grand nombre d’obfèrvations, qui donnent à la fois &. iage  
&  la maladie de chaque individu. _

E n  e ffet, la manière plus ou moins fenfible dont on verrait 
le rifque s’accroître d’année en année, feroit un moyen de 
juger fi la fécurité qui s’étend fur une femaine jufqu’à des 
âges très-avancés, eft fondée fur l’obfervation des évènem ens, 
ou feulement fur le défaut d attention &  la confiance en fes 
forces. L ’on s’arrêterait au terme où ce changement d’une 
année à l’autre devient plus fenfible.

O n  auroit donc alors deux termes pour lefquels on a une 
fureté différente, &  qui cependant donnent une affurance

F f  ij
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fuffifante. L a différence du rifque qui en réfulte peut donc 
être ajoutée à celui qui menace de la mort un homme fain 
&  encore dans la force de i â g e , fans l ’augmenter fenfibie- 
m e n t, &  cette différence marquera ie minimum que nous 
cherchons.

E n attendant des Tables plus exaétes &  des recherches 
qui deviendraient néceffaires, fi on vouloit appliquer à la 
pratique les principes que nous expofons, fuppolôns que les 
morts caufées par des maladies inflantanées, aient un rapport 
confiant avec le nombre total des morts ; que ce nombre foit 
environ un dixiem e , com m e on peut le conclure de quelques 
T a b les, nous trouverons enfuite que de 3 7  à 4 7  ans, fuivant 
les Taoles de SiifTmiich, la mortalité eft par an d’un fur
5^*57..................48  , 1 accroiflement annuel étant confiant;

mais que de 4 7  a 48 ans, la mortalité devient d’un 4 t . 6; 
&  de 3 6 à 3 7 , d’un (jo .e, puis de 35  à 3 6 ,  d’un 7 o .e N ous 
pi en dion s donc le iifq u e  de mourir d une maladie inftantanée 
dans la 3 7 .°  année, &  le même rifque dans la 4 7 / :  ils  feront

exprimés par - 1 —  &  - i - , dont la différence fera — '■— . 

C ette  différence de rifque pour une lemaine fera donc 

» &  c eft ce nombre que nous prendrons ici pour ie 

maximum de rifque qu’on peut négliger, & — fe
144-768 *

minimum de probabilité, d’après lequel on peut fe décider 
avec affurance.

 ̂ D  api es les memes T a b les , on obfêrveroit également une 
différence toujours uniforme dans la probabilité de mourir 
dans l ’année de 18 3 3 3  ans. C ette probabilité étant pour

la p rem ière-— , &  poiir la fécondé; la différence eft
I i*

8686 ’ ^  Pour ês maladies inflantanées, feulement dans 

lefpace d’une fem aine— • ^ rifque auffi à négliger &  

beaucoup plus petit que le précédent.
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ÂufTi nous ne regardons pas ces rifques comme égaux, 
mais nous prenons le plus grand comme celui qui donne 
le minimum de probabilité, avec lequel on devra fe croire en 
fu reté , ou le maximum de rifque qu’on pourra négliger.

C e  rifque paroît ici très-petit, &  l’on pourrait croire qu'il 
exigeune très-grande pluralité &  une affemblée très-nombreufe; 
cependant en fuppofant feulement dans ceux qui décident, 
une probabilité de trouver la vérité égale à f ,  on auroit

i — M < -7^— 3 - ,  en exigeant une pluralité de p  voix»

&  V ’  plus grand que - ~ ~ g —  en fuppofant faffem blée

formée de 6 1 V otan s; &  fi l ’on fuppofoit la probabilité de 
chaque vo ix  égale à , il fuffiroit alors d’exiger une pluralité 
de lix  v o ix , &  d’avoir une affemblée de 4.4, Votans.

N ous avons fuppofé ici que l’on votoit lur une loi fur 
laquelle il étoitégalem ent nécefîàire d ’avoir une décifion, &  
que cette décifion fût conforme à la vérité ; mais il faut dif- 
tinguer dans la loi fon objet fondamental des di/pofitions 
détaillées qui doivent former la loi. Suppofons, par exem p le, 
qu’il foit queftion d’examiner fi le vo l doit jamais être puni de 
m ort, ou en d’autres term es, fi l’intérêt de la fociété exige que 
l ’on établilîè cette peine contre le v o l, &  fi dans le cas où il 
paraîtrait l ’e x ig er, elle ne feroit point contraire au D roit 
naturel. 11 eft clair que fi la décifion de celte queftion eft 
foumife au jugement d’une affemblée, ii faut s’aflûrer égale
ment une très-grande probabilité que la décifion fera portée 
à la pluralité nécefîàire, &  que celle qui fera portée, fera 
vraie. Mais lî enfuite la décifion eft donnée , fi on a prononcé 
à la pluralité requife, que ce crime ne doit pas être puni de 
m ort, mais feulement par la perte de la liberté dont on a 
abufé, &  par des travaux publics, utiles à la fociété dont on 
a troublé l ’ordre, &. qu’il foit queftion de régler les peines 
de différente efpèce pour les différens genres de v o ls , il eft 
aifé de voir qu il eft important que ies différens articles qui 
formeront ce règlem ent, foient tels qu’il n’en réfulte aucun
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inconvénient pour la fociété; mais il n eft pas également 
important d’avoir une très-grande afiurance que iaflem blee 
qui décidera ces différentes queftions, rende une d écifion , 
pourvu qu’on ait cette grande afiurance que celle qui fera 
rendue foit vraie. O n  peut donc em ployer pour décider ces 
queftions une affemblée moins nombreufe; &  en exigeant 
une pluralité fuffifante, fe contenter d’une moindre probabilité 
d’avoir cette pluralité fur chaque queftion dès la première 
délibération. O r , comme la décifion des objets de ce genre 
demande fouvent plus de combinaifons dans les idées, d ha
bitude de d ifcuter, de connoiffances, que celle de futilité 
de la juftice d’une loi générale, il peut être avantageux de la 
confier à une affemblée moins nombreufe. _

N ous croyons devoir ajouter ici une obfèivation aflez 
im portante, relativement à ces principes généraux des îo ix , 
fur Iefquels nous avons vu  que l ’on devoit exiger que 
y —  /[/f : c ’eft que fi 011 a un grand nombre d’hommes 
aflez éclairés pour avoir, par exem p le, la probabilité de l’avis 
de chacun égale à j ,  &  pour en former un Tribunal aflez

nom breux pour avoir V  , la pluialité étant 18 ,

ce qui eft néceffaire pour que A d  ait cette meme valeui , 
alors on pourra, fans inconvénient, foumettie la décifion 
de cette loi à tous ceux dont la v o ix  a cette probabilité ; 
mais fi au contraire on n’a pas un nom bie fuffifant dont la 
v o ix  ait cette probabilité, &  qu il y en ait au contiaire un petit 
nombre dont la vo ix  ait une probabilité beaucoup plus grande, 
il pourra être plus avantageux de leur en confier la décifion. 
Enfin il peut y avoir dans une N ation aflez peu de lumières 
pour que i on ne puifle jamais reunir ces deux conditions de

M —  y t  — . 1 447*7 p a r c e  qU»à mefure qu’on m ultiplierait
14.4.768 r

le nombre des V o ta n s , la probabilité de la v o ix  de chacun 
dim inuerait de manière , que Io n  parviendrait enfin jufquà 
ceux pour Iefquels cette probabilité eft au-deffous de j .

C ette obfervation confirme ce que nous avons dit dans la
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première P artie, page 6, &  l’on voit que ia néceffité d’avoir 
V '  =  A i , peut faire trouver les mêmes inconvéniens dans 
une aifemblée nombreufe de repréfentans que dans une 
démocratie. N ous reviendrons fur cet objet dans ia cinquième 
Partie.

S e c o n d e  q u e s t i o n .

O n  peut fuppofer ici que ies deux perfonnes qui fe d is
putent un b ie n , ne doivent avoir aucun avantage l’une fur 
l ’autre, &  qu’une décifion eft necellaire. Dans ce cas, on 
peut fuppofer le Tribunal qui juge im pair, &  11’exiger que 
ia pluralité d’une vo ix  : alors il y  aura certainement une 
décifion , où la plus petite probabilité M  fera feulement égale 
à v  ; mais li alors on n’a point dans tous les cas une proba
bilité très-grande de la vérité de la décifion , il faut du moins 
faire en forte que ie cas où cette probabilité eft petite , arrive 
très-rarement.

Pour cela, on prendra une certaine pluralité, telle que
fÛ/

pour cette pluralité q ' on ait aflez gran d , &  en

même-temps V  Sc V  -+- E '  très-gran d s, ce qui ne peut 
arriver fans que l’on ait une très-grande probabilité d’avoir 
une décifion à cette pluralité, & ,  fi 011 a une fois cette dé
cifion , une très-grande probabilité q uelle  eft vraie, même 
dans le cas où la pluralité eft la plus petite. Cherchons m ain-

1T'
tenant quelle valeur doit avoir ■ ^ ^  V0I*r »

en fuivant le même raifonnement que nous avons fait en 

examinant la queftion précédente, que dolt etre

tel i c i , que , ou le rifque auquel on eft expofé

dans ce c a s , foit tel qu’un homme fenfé s expofe à ce rifque 
de perdre fa fortune fans en être in q u iet, ou fans qu on le

taxe d’imprudence. _
Pour c e la , on pourrait prendre ies fpéculations pour les



placemens en rentes viagères, chercher la probabilité que 
ceux qui les diftribuent fur le moins de têtes choifies, ont 
de ne pas perdre de leur capital, c’eft-à-dire, que la valeur 
de toutes les rentes v iagères, jufqu’à i’extinétion, excédera 
ia valeur de leur capital, fuppofe placé à l’intérêt le plus foible 
que rapportent les placemens regardés comme les plus certains, 
8c regarder celte probabilité comme le minimum au-deflbus

duquel - ,̂v  ̂ v-  ne doit pas être pris.

Les Tables qu’on pourrait former d’après les regiftres des 
Bureaux d’alfurances maritimes, pourraient donner aulîi une 
valeur de cette même quantité; mais comme les Tables q u il 
faudrait calculer pour em ployer ces données n’exiftent pas, 
nous pourrons y  fuppléer par i ’hypothèfe fui vante, qui eft 
analogue à celle que nous avons adoptée dans la première 
queftion.

Pour cela, nous fuppoferons qu’un Réfignataire fe croit 
également en fûreté lorfque le Bénéfice lui eft réfigné par 
nn homme de 3 7  ans ou par un hom m e de 4 7  ans, pourvu 
qu’il foit fain dans le moment de la réfignation : il rifque 
cependant de le perdre fi le Réfignateur meurt dans l ’elpace 
d’environ quinze jours. O r la différence du rifque pour les

deux âges eft alors à peu - près •— -—  ou ---------- , félon1 1 2̂ ,000 3 6,000
qu’on fuppofera que la moitié ou le tiers de ceux qui meurent 
de maladies aiguës, meurent avant le quinzièm e jour de la 
maladie.

Connoiffant donc ici la valeur de M , fi on connoît v , 

on aura q ', 8c 011 cherchera enfuite à faire V '  ~  .1 14.4.760
E n effet, alors on n’aura qu’un rifque de ne pas avoir une 
décifion, foit fauffe , foit vraie, à cette pluralité, tel qu’on 
le négligerait même s’il étoit queftion de fa propre vie : &  
iorfqu’on auroit une décifion rendue à cette pluralité, on

ïi’auroit, dans le cas le plus défavorable, qu’un rifque >— ----- *A 1 i  1^,000
OU
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ou r - - • q u elle  eft fauffe, rifque qu’un hom m e, quoique

attaché à là fortun e, néglige également.

Dans ce genre de queftions, l’on peut faire une obier va- 
tion qui femblera paradoxale ; c’eft qu’il y  eft en quelque 
forte plus important de confier la décifion à des Juges 
très-éclairés, que iorfqu’il s’agit de décider fur la bonté d’une 
loi 011 fur la vie  d’un accule : la raifon en eft que dans les deux 
premiers cas 011 peut exiger une pluralité au-deffus de l’unité , 
&  fufpendre la décifion fur la lo i ,  ou renvoyer l ’accufe fi 
cette pluralité n'a pas lieu ; au lieu qu’ici on croit, néceffaire 
de décider, &  par conféquent de le contenter de la plus 
petite pluralité. O n  rifque donc de n’obtenir la décifion qu’à la 
pluralité d’une feule v o i x , &  la probabilité de la décifion 
n’eft alors que celle d’une feule vo ix .

Si on fuppofe qu’un des deux prétendans à un bien, doit 
l ’obtenir ou le conferver, à moins que le droit de fon concur
rent 11e foit bien p rou vé, comme lorfque l’un des deux s appuie 
fur une longue poffeffron , alors 011 peut établir que celui qui a 
le droit fera mis en poffeflion du bien, ou le confervera, à moins 
que la pluralité contre lui ne foit telle que 1 on ait pour A I  
une valeur égaie à celle que nous venons de déterminer ; 
mais il ne feroit pas néceffaire ici que V  fût auffi grand que 
dans le cas qui a été confidéré d’abord. Voyez pages / / &  12 .

T r o i s i è m e  q u e s t i o n .

N ous ferons encore ici M  ^ ne PeiIt ï,

avoir de difficulté que fur la valeur qu’il convient de donner 

a y  Rr à — vV.--------- . C om m e toutes les fois que la plu-

ralité exigée n’a pas lie u , laccufe doit eue xenvoye, il eft 

clair crue 1 — V  exprime ia probabilité quun  coupable

fera abfous; &  fi q'  eft la pluralité exigee , tv -  */

G  g
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exprimera ia probabilité qu’un coupable eft abfous dans ie 
cas le plus défavorable pour la vérité du jugement.

Exam inons quelle valeur l ’intérêt de la fureté publique 
exige que l’on donne à ces deux quantités.

L e  renvoi d’un coupable a deux inconvéniens ; i .°  ie 
danger qui réfulte de l’exem ple de l’im punité; 2.° le danger 
qui réfulte de la liberté rendue à un coupable. Il faut ies 
exam iner féparément.

Q uant au premier inconvénient, s’il ne s’agiffoit que d’avoir
V  affez grand pour que i’efpérance de l’impunité n’excitât 
point au crim e, fa valeur pourroit être très-petite. En effet, 
un hom m e ne s’expofe à un danger, tel que fur 30 0  per- 
fonnes une feule en échappe, que lorfqu’il eft animé par une 
paffion extrêmement violente ; &  s’il s’y  e x p o fe , c ’eft qu’il 
préféré ia mort à la v ie  qu’il feroit contraint de mener après 
avoir évité ce danger : mais l ’opinion des hommes qui com
mettent des crimes , ne fe form e pas d’après un examen 
ré fléch i, elle dépend de fim preffion de l ’exemple. Suppofons 
par confèquent qu’ils aient fous les yeu x l ’exem ple de vin gt 
crimes dans une génération, &  c’eft beaucoup pour la plupart 
des pays policés, il faut avoir une grande probabilité que fur 
vin gt perfonnes accufées d’un crim e, &  vraiment coupables, 
il n’y  aura pas l’exem ple que l ’une fe fera fauvée. O r ,  en

faifant V  = :  —9?-9-9-9-  , cette probabilité fera— 99,774 - à peu-
100 ,000 A I 00,000  A

p rè s, &  ie rifque qu’il n'en réfulte un mauvais exem ple pour 

une génération, m oindre que ■— -— . L ’on fènt com bienO * IOOO
m êm e cet exem ple d’impunité eft encore très-peu propre à 
raffurer les coupables, parce qu’il ne s’agit ici que de ceux 
qui fe livrent au crim e avec i’efpérance de l’im punité, &  
non des Brigands qui ne font pas encouragés par i’efpérance 
d’être abfous, mais par celle de n’être pas arrêtés, &  qu’il 
n ’eft pas même queftion de i’efpérance de l ’impunité, fondée 
fur ie défaut de preuves, puifque dans l’hypothèfe que nous 
confidérons, ie jugement étant feulement formé par cette



propofition , le crime n’eft pas prouvé, l’erreur qui renvoie un 
coupable, n’a lieu que pour le cas où le crim e , quoique 
réellement p ro u v é , ne le paroît pas aux yeux des Juges.

Dans ce même cas, il eft clair que l’exem ple d’un coupable,

renvoyé malgré la probabilité feroit très-

dangereux, &  le feroit même avec la pluralité d’une feule 
v o ix  pour le condamner. A in fi il faudra q u e , le nombre 
des Votans étant z q t -\~ 1, &  la pluralité z —  q ' ,

on ait • - ^ 7 '— ............h ------- q̂ r..^  e‘-
<î,— q,

&  le nombre des Votans étant z q l t  &  la pluralité z q ' , ,

+ — ' — + i ......................  1 C]' *
q,— 1 ......................  1

égaux à 1 — M .  O n pourrait exiger auffi que 1 —  V — E ’  
fût égal à 1 —  M , en fùppolànt que l’exem ple d’un innocent 
ren vo yé, feulement parce qu’il a contre lui une pluralité au- 
deffous de z  q' ( - f-  1 , ou de 2 q 'y, peut être nuilïble dans le 
cas où cet innocent, quoiqu’il le fût réellem ent, feroit regardé 
com m e coupable dans l ’opinion commune : mais comme dans 
ce même cas, l’exem ple du rifque qu’un innocent a couru, 
infpirerojt une plus grande crainte du jugement à ceux qui 
ie  croient innocent, il paraît qu’on peut ne pas avoir égard 
aux termes qui répondent à la fuppofition d’un innocent 
déclaré coupable, avec une pluralité moindre que la pluralité 
exigée.

Q uant au fécond in con vénient, foit D  le danger auquel 
chaque M em bre de la fociété eft expofé pendant une année, 
par les crimes qui s’y  com m ettent, &  r le rapport du nombre 
des crimes commis par des accufés renvoyés au nombre total 
des crim es, Z )r  exprimera la partie du danger produite par 
ces accufés renvoyés. Soit C  la probabilité qu un accufé 
renvoyé eft coupable, on pourra en général exprimer par D r C  
le danger auquel on eft expofé de la part des accufés ren
voyés , &  coupables. Soit en effet a le nombre des accules

G  g i;
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renvoyés exiftans, puifquil y  a. la. probabilité £7 pou] chacun 
qu’il eft coupable, &  /  qu’il eft innocent, la probabilité du 
danger qui réfulte de ceux q u i  font coupables, iera expiiinée

aC‘ + (a —  i) .dC‘ - 'I - h (a —  ...................+  aCIa~'
p a r ----------------- -- -------------- - -  -

—  ( C - \ -  I) a ~~1 • C C .  D o n c exprime le  danger

T I  t  Q D r C  n l ‘! , ~ 2réfultant de chaque coupable re n v o y é , +

le danger réfultant de l’accufé renvoyé à la pluralité de q — 2 
vo ix  contre lui. L e  danger ne fera donc augmente que dans 

1 >  r D rC r f ' - 1 , n  /t , rC )
la proportion de - . a u  • ( 1 ’ Vv - ^ ev - ^ / ’

danger total. O r , nous avons vu ci-d elfu s, page 2.2S , que t>
fi un danger — eft augmenté dans la proportion de 

.  ’ 0 - à 1 4- — - ,  cette différence pouvoit être regardée
2 784 . 2784.

com m e infenfible; &  D  eft évidem m en t, dans tout pays bien 

p o licé , beaucoup plus petit que ~\ oi 6~0' ’ D o n c il fuffira que

y C  171̂  2 r* • t *  ̂® n  •
------  . ---------------------- foit plus petit que •— -r— . bi

C  —  — LZiK.----- , ce qui a lieu fi on fuppofe aux jugemens
I -t- V --- V ‘ x

d ’après lefquels on a déterminé r, la même probabilité qu’à 

ceux qu’on a examinés, on voit facilement qu’il fuffira d’avoir V
2 774 . f' Y

même beaucoup plus petit que — , puiique le terme en

H) &  r font chacun plus petits que 1 , &  que a eft un 

nombre entier.

D e  même D  r étant le danger réfultant des accufés renvoyés, 
D r C

&  — -—  le danger réfultant de chaque coupable re n v o y é , 

foit a ' le nombre des jugemens rendus par année, ou h' le

2 3 6  P r o b a b i l i t é



/

nombre connu des accufés renvoyés, on aura -a--D’ C ■. (  1 —  V )

ou V  . ■D r°~‘ - ----  V pour le danser réfulîant dea 1 -H V —  V
~V'

d e s  D é c i s i o n s . 2 3 7

-V— Vi ’abfolution des coupables; d’où l’on voit que fi C — •

r  r r  ( t - V f  _  br- 0 ~ V ’)*  '
il fuffiia que  ̂ . I +  F_  yt ou a • ^ . y — V'J2

foient plus petits que , ce qui n’exige pas que V

foit très-grand.
O n  voit donc que ce fera en général la néceffité de parer 

au premier des deux inconvéniens de l’im punité, qui obligera 
de faire V  plus grand, c’eft-à-dire, d ’avoir des Juges plus 
éclairés &  un Tribunal plus nombreux.

N ous ne fuivrons pas plus loin cet objet. Les exemples 
précédens fuffifent pour indiquer comment dans les différens 
genres de décifions on doit chercher a déterminer M  8c V r. 
Dans prefque tous les cas, on trouvera de même qu’après 
avoir iatisfait à ce qu’exige la fûreté dans la détermination 
de ces deux quantités, on fe fera affuré d’avoir pour V  une
valeur très-fuffifante.

O n  peut d’ailleurs déduire des queftions' précédentes 
quelques principes généraux; i .°  que toutes les fois qu’il 
s’agit d’un rifque inévitable, ce n’eft pas le rifque en lui- 
même qu’il faut examiner pour connoître 1a Valeur de celui 
qu’on peut n égliger, mais qu’il faut chercher une différence 
entre deux rifques, que i ’on puiffe regarder comme nulle; 
z .°  que plus ie rifque eft petit, plus cette différence peut 
être gran d e, relativement à 1a valeur du rifque ; 3 .° que les 
déterminations prifes a in fi, feront incertaines toutes les fois 
que l ’on n’aura point cherché cette plus grande valeur^ du 
rifque qu’on peut négliger pour diffcreiis îilques du meme 
gen re, afin de ies comparer , de difcutèrles différens motifs 
qui peuvent les faire n é g lig e r,, &  de choifir la valeur cherchée 
parmi ceux de ces rifques que la petiteffe de leur probabilité 
fait feule négliger ; 4 .0 que dans ies rifques volontaires l ’on



doit prendre la valeur du rifque m êm e, mais que dans ce 
cas il y  a une incertitude néceffaire, produite par 1 incon
vénient de ne pas s’expofer a braver ce rifqu e, ou les avantages 
au on  trouve à s9y expofer; en forte cjuil ne faut avoii egaid 
qu’aux cas où cet intérêt eft très-petit; 5 qu enfin les véritables 
déterminations qu’il faudrait préférer pour chaque cas, ne 
peuvent être connues avec précifion, fans avoir fait un exam en 
préliminaire très-détaillé des effets que produifent les diffé
rentes efpèces de rifques fur les hommes raifonnables dans 
un grand nombre de circonftances.

Auffr ne d o n n o n s - n o u s  les valeurs que nous propofons 
ici que comme des déterminations qui vraifemblablement 
s’éloignent peu des véritables, &  plutôt com m e des exemples 
de la méthode q u il faut fu ivre, que com m e des applications 

réelles d e  cette méthode.
Il nous refte à exam iner îci une queftion qui n’eft pas fans 

quelque difficulté. Après avoir déterminé V, V '  &  M  dans 
le troifième exem ple , de manière qu’il eft réfulté pour chacun 
d a n s  chaque décifion une fureté fuffifante, on peut confidérer 
la première de ces quantités relativement au L égiflateur, &  
par conféquent non-feulement pour une décifion particulière, 
mais pour une fuite de décifions, ce qui fera naître cette 
queftion : D o it- il f i f r e  à un Legijlateur d ’avoir établi une 
forme, telle que dans chaque jugement on puijfe être affuréqu’un 
innocent ne fera pas condamné! ou efl-il oblige, autant qu il 

fera poffibie , d’établir une forme, telle que dans un certain efpace  ̂
de temps , ou pour un certain nombre de décifions, il fo it  ajfure 
qu’il ri y en aura aucune qui condamne un innocent!  II paraît 
que la fécondé opinion doit être preferee. V o yon s maintenant 
ce qui en réfulte. Soit q le nombre de décifions pour lequel 
on veuille avoir cette affurance; elle fera exprim ée par ( V ) q, 
en forte que fi l’on appelle A  i’affurance e x ig é e , on devra

avoir ( V ) 1' —  A  ou V==. A T, &  il faudrait, pour déter
miner V  d’après cette hypothèfe, connoître A  &  q ; mais K  
étant plus petit que l’unité, ( V f  diminue lorfque q  augmente,

2 ^ S  P r o b a b i l i t é



&  devient zéro iorfque q —  i ;  d ’où il réfuite que, quelque 
valeur qu’on ait pour V, ii y  aura néceffairement un nombre q 
pour iequei il fera très-probable qu’au moins un innocent 
aura été condamné.

O n  ne peut donc faire V  fuffifamment grand pour n’être 
pas expofé à l'inconvénient que dans un grand efpace de 
tem p s, ou un très-grand nombre de décifions, ii devienne 
probable qu’un innocent a été condamné.

M ais s’il eft impoffibie de donner à V  une va leu r, q u i, 
pour un temps indéfini, préferve de la crainte d e v o ir  con
damner un innocent, il paroît jufte du moins de faire en 
forte que chaque hom m e, foit Ju ge, foit dépofitaire de ia 
force publique, pulflc a v o i r  u n e  g r a n d e  affurance de n’avoir 
pas contribué à ia condamnation d’un innocent, l’un par une 
erreur involontaire, i autre par fon confentement. O n  pourroit

V
donc prendre , ou ia probabilité qu’un accufé con

damné fera coupable, tei que, q  repréfèntant le nombre des 
homm es qui peuvent être condamnés dans i’efpace d’une gé-

V* -
nération, on ait -£ ,- —  A 1 , &  ii ne s’agiroit plus que

de déterminer A .

Pour déterminer A ,  on pourroit em ployer une méthode 
analogue à ceiie que nous avons expofée ci-defTus, &  faire 
ïe raifonnement fuivant : un homme n’eft pas pius frappé de 
la crainte de mourir dans fa vingt-cinquièm e que dans là 
vingtièm e année, &  ia différence de rifque qu’il néglige par

conféquent pour là propre v i e , eft ici — ■ ^  ■. N ous pourrons

donc faire A  c’e ft-à -d ir e , négliger une crainte

'd’être involontairement com plice d’une condamnation injufte, 
lorfqu’eüe eft égaie à une crainte que nous négligeons pour 
notre propre vie.

Vf
Suppofons q £== Ï p ç o , il faudra donc que • v, jr
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- 1 i3* L a  10UU ce qui donnera , V--=r égal, à très-peu
" ' '  1 9 0 0  J  1  V r .

près à un deux-m illionièm e. O r, f i lo n  fuppofe la probabilité 

de chaque V otant égale à o n  trouvera qu’en exigeant une 

pluralité de fix v o ix  pour condamner , &  formant un Tribunal

de vingt Juges, on aura M >  /.tel que

fur mille jugemens qui condam nent, on aura la probabilité

. qu’il n’y  aura pas un innocent condamne. D e  p lu s,
1 9 0 0  •* .

V'y ou la probabilité d e'ne pas laiffer échapper un coupable, 
fera moindre que deux m illièm es; &  f  on pnrfnit le Tribunal 
à trente Juges, on auroit cette derniere piobabilite égalé au

moins à ce que nous avons exige ci-delfus. y, agi oit

auffi beaucoup plus gran d , en forte que cette conftitution 
de Tribunal rem plirait toutes les conditions que nous avons 
exigées : il feroit plus rigoureux encore que ce fût M  &  non

2 4 0  P r o b a b i l i t é
1

V'-+-E‘
■ qui fût égal à A * , ce qui conduirait à exiger ici

une pluralité de huit v o ix ,  &  demanderait auffi un Tribunal 
un peu plus nombreux.

Mais cette queftion conduit à une confidération plus im
portante encore. L e  cas de la condamnation d un innocent,

dont le rifque e ft , par l’hypothèfe, m oindre q u e . >

ne peut arriver que parce que fur trente Votans , par exem ple, 
la pluralité étant de fix v o ix ,  d ix -h u it  au moins ont  ̂ vote 
contre la vérité. O r ,  h on regarde les motifs de juger d api es 
Iefquels les hommes le déciden t, com m e alfujettis à une loi 
conftante , ce concert en faveur de l ’erreur ne peut avoir lieu 
que parce que les caufes qui nous font tomber dans 1 erreur 
ont agi dans une même affaire fur un grand nombre de 
Votans. Il eft donc vrailemblable que toutes le? lois que cet 
événem ent arrive, une de ces caufës a eu, par des circonftances

particulières t



particulières, une influence extraordinaire. O r , cette obfer- 
vation peut conduire a des moyens de procurer une fureté 
beaucoup plus grande. Par exem ple, i .°  fi fin ftrud ion  eft 
publique, un plus grand nombre de perfonnes ayant connoiC 
lance de l’affaire, pourront démêler ces circonftances fingu- 
l ic ie s , &  il deviendra tres-probable que les Juges ne pourront 
eti e induits en erreur ; 2. fi avant d exécuter la condam nation, 
la fignature du Prince ou du premier Magiftrat d’une Répu
blique, eft néceffaire, ils feront très-probablem ent avertis 
de ces circonftances extraordinaires : alors , en refufant leur 
fignature, ils pourront ou arrêter les effets de la condamna
tio n , ou donner lieu à un examen du premier jugem ent; 
examen qu’il eft facile de concilier avec la néceffité de 11e 
pas laiffer le coupable im puni, la promptitude dans l’admi- 
niftration de la Juftice, 8t toutes les conditions qu’on peut 
exiger dans une bonne iégiflation ; 3 .° la fuppreffion de la 
peine de mort feroit qu’aucune injuftice ne feroit rigoureu- 
lèment irréparable. Les obfervations que nous venons de faire 
conduifent à cette conféquence. En effet, puifqu’il eft rigou- 
reufement démontré que, quelque précaution qu’on prenne, 
on ne peut empêcher qu’il n’y  ait, pour un très-long efpace 
de temps, une très-grande probabilité qu’un innocent fera 
condam né, il paroît également démontré que la peine de mort 
doit être abolie , &  cette feule raifon fuffit pour détruire tous 
ies raifonnemens employés pour en foutenir la néceffité ou 
ia juftice.

Fin de la troifième Parue.
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P  R 0  B A B I L I  T  É

Q U  A T  R I  E M  E  P A R T I E .

J  u s q u ’ i c i  nous n’avons confidéré notre fuiet que d un e 
manière abftraite, &  les fuppofnions générales que nous 
avons faites s’éloignent trop de la réalité. Cette Partie eft 
deftinée à développer la méthode de faire entrer dans le calcul 
les principales données auxquelles on doit avoir égard pour 
que les réfultats où Io n  eft conduit, foient applicables a la 

pratique.

P r e m i è r e  q u e s t i o n .
N ous avons fuppofé q u e, la probabilité de chaque v o ix  

étoit confiante &  la même pour tous les V o tan s, ces deux 
fuppofitions n’ont pas lieu dans l’ordre naturel; &  le m oyen 
de les rectifier fera le fujet de.cette queftion &  de la fuivante.

Nous fuppoferons ici que tous les hommes qui votent 
dans une affemblée ont une égale fagacité, &  que leurs v o ix  
font égales, mais toutes les affaires n’ont pas une égale clarté, 
ne font pas jugées avec la même maturité ; &  on ne peut pas 
attribuer à ces décifions la même probabilité dans tous les 
cas. Suppofons, par exem ple , que v in g t-c in q  perfonnes aient 
prononcé fur une queftion à la pluralité de 20 contre 5 , &  
que 4 2 5  aient prononcé à la pluralité de 2 2 0  contre 2 0 5 , 
il fuit des principes établis ci-dellus, que ces deux décifions 
font également probables fi elles ont été rendues par des 
hommes également éclairés. Cependant 1a raifon naturelle', le 
fimple bon fens, contredilent cette conclufion : , il faut donc 
admettre que dans le fécond cas la probabilité de chaque 
vo ix  elt m oind re, <Sc, ce qui en eft une conféquence, que 
dans une décifion rendue à la pluralité de 1 5 vo ix  par 25 
perfonnes, ia probabilité de la vo ix  de chacune eft plus grande 
que fi ces mêmes z  5 perfonnes avoient rendu ia décifion



d e s  D é c i s i o n s . 2 4 3
avec une pluralité de 5, de 3 , de 1 voix  feulement. E xa 
minons d’abord cette queftion, en fuivant les hypothèfes de 
la troifième Partie.

Suppofons donc que l’on ait un Tribunal de 2 q - \ - V  
V o ta n s, Sc qu’une décifion foit portée à la pluralité de 
■2. q' —1— 1 v o ix ,  la probabilité que la décifion eft vraie, fera 
exprim ée dans la première hypothèfe de ia troifième Partie, par

q — (f —1— 1...................................... ........... 711 —H q (£ -4— I
( t n - \ - q — q ' - H  i . . . . m - Y - + i  )  - \ -  ( n '- + - q —  1 ........... n - + - q - t - q 1 - j~  \ )  1

voye  ̂ troifième Partie, page 1 9 6  ; Sc la probabilité que la 
décifion e ftfau ffe , fera* ’n-^-q— q'-1- i . ........................................... i

(m-+-q —  q' i . . . . m - t - y q ' - t - 1 )  —<'/-+- 1 • . • . ')
O r ,  ni, ti &  f  reftant les m êm es, plus q fera gran d , plus la 
probabilité de la décifion dim inuera, m étant plus grand 
que n, ce qui eft d’accord avec le principe que nous avons 
établi.

Si on adopte la fécondé hypothèfe, 011 aura la probabilité 
de la décifion exprimée dans le même cas par

f  jy-+i+v+',(i — " ~*~f ly-g-fr-1" .  (x—s)m+i-vi!c\
, (  I _x f ‘*‘>~'>'ix\ -H y "  [Ar'1 + î  + f ' + ‘ . ( i —

Sc. la probabilité quelle  eft fau fle , par

f  . f , —  x/  + 1 + 1' +' î x]  - f - [ x "  + 1 - 1\ ( l — x)m + t +,'~'l>x]

. ( l — x)n + 1 -<'t)xY -+- y "  x jm+1 ~ t 'ix ]

O r ,  on trouvera de même ici que plus, m , n Sc q' reftant 
ies m êm es, q augmentera, plus au contraire le rapport de la 
probabilité que la décifion eft vraie , à la probabilité qu’elle 
eft faulle., dim inuera; en forte qu’elle fera la plus petite 
p o ffib le , en fuppofant q = z ± .

Confidérons maintenant dans les deux mêmes hypothèfes, 
q comme confiant, Sc f  comme variable, &  fuppofons q 

augmenté d’une unité.
H  h i j
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Dans ia première hypothèfe, ie rapport des probabilités 
de ia vérité ou de ia faufîèté de l ’opinion, au lieu d’être

vi -f- q —  q' -4— i .......................................i ..............m -H q -f- q —}—
n -t-q — q '- ) - i ........................ *.............................. n-\-q-\-q°

\-\-q  — ( f ........................... m -\-q-\-q l
n -H q — (f . • ....................... w —i— q -H

-, devient

m -\-q  — q ' ........................... m-+-q-+-q'-+- z .
---------------------- • ;  il augmente donc, m étant

r r J  I ( m q -{-q1 -+- i )  . (m-^-q— ]'}
plus grand que n , dans le rapport -------— -— -----1------— -— ■, T. ' r r  f r + q  +  q ' ^ 2J m(n^q__q>

m3- i- f z q - i - z j  .m -^-(q-y-x) .q — zq'— q"  .
rrz: — i— 7------- ;----- 7------:---------------— , quantité qui augmenten-+ -(zq -+ -zj n -h  (q - i - z )  .q — zq' —  </‘ ' i  1 t)
toujours à mefure que q' augmente ; au lieu que dans les 
hypothèfes de ia première Partie, cette quantité, toujours la

m êm e, quel que fût q ', étoit exprim ée par .

D  ans la fécondé hypothèfe, on trouvera également la même 
conclufion : ainfi on aura toujours dans ces hypothèfes , comme 
par le fimpie raifonnem ent, la probabilité de la décifion 
rendue à une pluralité égale, d’autant plus petite que le nombre 
des Votans fera plus grand; &  ia probabilité m oyenne des 
Votans d’autant plus grande, que ia pluralité fera plus grande 
fur un nombre égal.

Mais cette obfervation ne fuffit pas. En effet, il eft aile 
de v o ir , i .°  que, fi l’on fuppofe q augmenté d’une quantité qt , 
par exem ple, on aura ie même réfultat que fi, q reliant le 
m êm e, les m &  // avoient augmenté chacun d’une q u a n tité^ ;
2 .° que lorfque q1 varie, les probabilités varient très-peu, 
lorfque m &  n font de très-grands nombres. A uffi eft-ce en 
confidérant la fomme totale des décifions, que dans cette 
méthode nous trouvons un changement dans la probabilité, 
q u i , au lieu d’être confiante comme dans l ’hypothèfe de la 
première Partie, diminue lorfque q ou augmente dans celles 
de ia troifième, au lieu que ia diminution qu’indiquent la 
raifon commune &  l ’expérience tombe principalement fur ia 
dernière décifion.

M aintenant, fuppofons que nous ayons , par la première 
des deux hypothèfes de la troifième P a rtie, non la valeur



m oyenne de la probabilité de la décifion d’un Votant en 
faveur de la vérité , mais une probabilité M  qu’elle ne tombera 
pas au-deffous d’une certaine limite. Soit enfuite 2 q -4- 1 
le nombre des Votans qui compofent un Tribunal, 
fera la probabilité que celle de la v o ix  d’aucun d’eux ne fera 
au-deffous de ce terme. Si donc, Partie I I I , page 2 2 8 ,  on

fait —  — — - - ,  on aura une probabilité fuffifante,
14.476S

que la vo ix  de chaque Votant efl: contenue entre ces lim ites,
&  l'on pourra, fans avoir égard aux décifions d’après lefquelies 
on a établi ces lim ites, regarder Amplement la probabilité 
'de chaque Votant comme contenue entre ces mêmes limites.

A  la vérité , par ce moyen , l’on fait abftraétion de la 
probabilité différente que peuvent avoir les différentes valeurs 
de la probabilité de la voix  de chaque V otant; mais comme 
cette différence de probabilité efl: établie fur la diflribution 
m oyenne des v o ix  qui décident pour ou contre la vérité 
dans la fuite des décifions foumifes à l’exam en, on voit qu’011 
fe rapprochera plutôt de la vérité qu’on ne s’en écartera, en 
n’employant l’obfervation que pour former les limites des 
probabilités, &  en regardant comme également poffibles 
toutes celles qui font contenues entre ces limites.

L a  probabilité en faveur de la vérité, fi le nombre des 

Votans efl: 2 q i  , &  la pluralité 2 qf 4 -  i , fera donc

( i—
_________ _ ---------------------------- — -------------- , ces inté-

y *  [#»**'+'Y i — f

grales étant prifes entre les limites des probabilités, que nous 
appellerons v  &  v''.

Les deux termes du rapport des probabilités de la vérité 
&  de la fauffeté de la décifion, feront donc exprimés par

. ’ —  M + / + a Y ,  —  * ' * + '* '+ ' . ( i  ]
j-t-î'-t-î L

. _ _ _ i v ^ 3.fi—v)1 -*'- 1 ./i—v'J*-*'-1]
• î + 2'-t-3 L
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i — 'i '- q - 'i '- '  __ _ ’<vu + *+ i. ( i  — v ')* -* ’- 2]

L* • • ....................  , .............. a -̂t-2

8c par

....... r - .. . [ y l - ï - * - '  . ( I  —  v / * * ' * '  —  v '? - * ' " - 1 . f  i — y ’) l + ï + ' ]
î - î ' + i  L
. ., i + 4+ -±_----- — y ) w ' — ' u ' * - ^ \ ( i  —  y ) ^ ’\

q — q ' - \ - i  . q — q - \ - l

■?-|~'/ __y ji  + ï - 1 — y ' i - f + K f i  —V >),î+ *'~1]
q— ÿ'H-i -q— î '- t -2 .ÿ — ÿ-t-3„

? + ; ' + 1 . . , . . . . . . . : , : i  /<!,*? +  *  ---------- V'** +  %h
[ * • « • * • • • • • •  * • ^ — q ' 1 • • • • • »  • • 2 q ~ \ - z

* . .  .  ^—[“ A —j—2 • • • z q - \ —z

M ultipliant 1 un &  I autre de ces termes par ^ .............. p ,

le premier deviendra <zrî '*'' —  y " ^ "  —{— ^ 2^  —j— z j  

. ( V ^ 1 ’ / i  —  y )  —  y ' ^ ^ \ ( i  —  «/',!]

,qH_1 [ V V i —  * /  —  y ' ^ . ( i  —  y ' / ] ................................. .
2

2CIH~2- U + Î * 1 . ^  — . y n - t ' ---- y"l ^ î ' ^ z . ( l  — •v']*~*r] tq — q' L
&  le fécond

i_ 2;  j y ^ ’ . f i — ■y ) - v rz^ z . { 1  —  v ' J ]

-4— | y ? , f  i  _  yy- —  y " \ .  ( 1— v ')  ] ........................................... . 

y ' I - f - * ' . ( I — y ' ) * * * ' * ' ] ;
q -( -q '- t- I  L 1 '

&  confèrvant les mêmes dénominations que dans la première 
Partie, &  appelant U ' &  U  les valeurs de V  &  V  repoli-

y _£/
dantes à y ,  ce rapport fera exprim é par - ■y—-jj-  > &  faifant 

V ' __ V = D  &L U — U ' — D ’, on aura ce rapport égal

u i - +
D' — DY y  . D o n c , y  étant plus grand que y &  par

conféquent V > U ,  ia probabilité de la vérité 1 emporter^ 

tant qu’on aura D ’ > D,



O r, D ' — D z = z - ^ ~  [ y n - f '+ i .

r.........................-f-  ‘ ( l —  'V,p +1'+1—  v * - * * ' . (1

ou [ ¥ *  + ' .  ( 1  —  —  **■*■' . (I
C a q - t - A  a q - H »  > v '  i — 0/' v  i — V  \

X ) * 1 1 ( t { ' r —— ——— * 1C q-t-1 q 1 i — V  •v I — 0/ 01 '•
2 q - + - î  j. ■-y1 ( i — '-/ > 2 / 'i  — v } *  -,

 ̂ q — i L ( i —ni’] '  v ' 3 ( \ — v ) 1 v 1 J*
2 q -4 -  2 p v " 1 '  __i ( \ — •v')'11 <v 1' (  1 — 'l'/î '  -| f

 ̂ q— q'-+ -i *■ ( I — v ') 1' ni"1' ( i — 1))*' oi<' -I 5 *
'quantité qui fera pofïtive tant que <v'> i — <v, égale à zéro 
quand <vr crz i —  <v, &  négative enfuite; mais on fent que 
dans ie cas qu’on exam ine i c i , on doit chercher à avoir 
toujours <v' au-deffus d e ÿ ,  c’e f l- à - d ir e , s’affilier une très- 
grande probabilité que jamais la probabilité de ia vo ix  de 
chaque Votant ne tombera au-deffous de j ;  &  par conféquent 
on aura <vr > i —  rv-

Suppofons maintenant que q augmente d ’une unité, V ! 
augm entera, voyez page 2 6  , d’une quantité

ei — i ' + 1 /_ ?± L ± i_  v __e ) .
q — q' ‘ î  — î '- H l  ' '

V ,  d ’une quantité

_ 1 Ü . / J — Ù L i -  v ' ■ c ' ) ■
q — q' ‘ î  —  / + >  ' '

paSe -2 J > d’une quantité

q - H q '  1 î 2

'&  6^, d’une quantité

1(ï + 2  î  -  î'-«- y  f  +  f ' + 1 / «y ' ___ /
q-+-q'  , ^ - H ÿ - t - 2

E t ie rapport diminuera à mefure que ^augm en

tera ; ii fera toujours fupérieur à l'u n ité , tant que i’on aura 
*i/ >  1 —  <1;, &  enlùite ii deviendra plus petit que i ’unité.

S i au contraire , q reliant ie m êm e, on augmente q', alors
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le ra p p o rt—p— — augmentera en m em e-tem p sq u e q . II

fera toujours plus grand que l ’unité fi v '  > i —  v ,  plus 
petit que l ’unité fi v '  <; r — <y, &  celte augmentation ne 
fera point proportionnelle, mais croiffante en m êm e-tem ps 
que q '. Il elt néceffaire d’obierver ici que dans le cas que 
nous confidérons, iorfque q augmente, non-feulement 1a pro
babilité diminue pour les mêmes valeurs de <v &  de v ' , mais 
que pour avoir M  de la même v a le u r, il faudra fuppoler v  
plus grand &  plus p e tit , ce qui tend encore à diminuer 
la probabilité.

D ans la féconde hypothèfe de la troifième Partie , la pro
babilité que celle de ia vérité d’une v o ix  fera entre les 
limites v  &  v ', fe trouve exprimée par

r------- i ___  r___ ï.___  r-------ï ------ - r- ---- Z------
J  xm. ( \ — x)" ix  ■+• J  x” . f i — x)mix  — J  xm. ( \ — x )" ix  — J  x " . ( i — x)mix
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J x m. (l — x / i *

Par exem p le , foit m i o o , n r=r o , v  —  I , v '  ~  ~ 

nous aurons cette probabilité exprim ée par
l  r\  1 0 1  »  1 0 1

■+• ( — — )  ]
l o i  L  I O  7  I O  '  J

9_
0 *

r 0 «
r

> /y \ j* \ a /L}oA.t
c e lt - a - d ir e ,  a peu-pres — — - — „

* 4.184a

S e c o n d e  q u e s t i o n .

N ous avons fuppofé jufqu’ici que dans chaque jugement,- 
les v o ix  de tous les Votans avoient une même valeur; mais 
com m e cette fuppofition n’efl: pas d’accord avec la réalité, 
nous fommes obligés de faire entrer dans le calcul l’inégalité 
qu’il peut y  avoir entre les vo ix . Pour cela, fuppofons qu’un 
iTribunal foit compofé de z  q -|— 1 V o ta n s , nous prendrons, 
comme ci-deffus, des limites au-deflous defquelles il foit 
fuffifamment probable que la vo ix  d’aucun des z q  +  il

Votans



y o ta n s ne pourra tomber. Nous partagerons l’efpace qui lepare 
ces limites en un certain nombre r de parties égales, dont
les limites foient <u, <v', u ", v '", u ly ................. *,w \  r n’étant
pas plus grand que 2 ^ - + -  1. Nous chercherons ies proba
bilités W, V ,  r " ..................Ww r ~ '  que 1a probabilité des
v o ix  eft entre ces limites. Suppofons maintenant une décifion 
rendue à la pluralité de 2 / h - i v o i x , &  cherchons la proba
bilité que cette décifion eft conforme ou contraire à la vérité.

Nous avons ici r probabilités différentes, qui font renfer
mées entre les limites v  &  <z/', v '  &  v " , v "  &  t / " ...............
&  ainfi de fuite. Si nous les exprimons par x, x ', x"___x'" r~ ’,
puifque W , W ' ................................W '" T 1, en expriment les
probabilités refpeéïives-, la valeur moyenne de la proba
bilité de la vérité de la décifion, en ayant égard aux 
différentes diftributions poffibles des Votans, fera exprimée

par (  W x  -f- W  x '.......................... - f -  W " r ~  Y " / - •

x [ I F . ( i  —  x j - h  W '.( i  - x r) . . . - f - W ‘" r~ \ ( i  — x " 'r-  
M ais ici les puiffances des x  &  des 1 —  x  ne doivent 

pas être regardées comme des puiffances ordinaires ; on doit

donner feulement à xp . (1  -—  x ) p la valeur moyenne de 
cette quantité, prife pour la valeur de x  depuis <v jufqu a v r, 
&  de même pour les puiffances des autres x. Il faudra donc

prendre, au lieu de xF , (1  — x )F ' , J 'x p . (  1 — xJF' d x ,  8c

ainfi de fuite pour toutes les autres puiffances ; mais il peut 
y  avoir deux manières de prendre ces intégrales ; ou l ’on 
peut dans chacune léparément prendre pour les .v la valeur de

/
» f ^
x F , ( 1  — x) F dx  depuis x z z z v  jufqu’à x  —  v ',  celle de

f x rp . (  1 — x ’) p dxr depuis x ' —  v' jufqu’à — 1/", &  ainfi

de fuite ; ou b ien , après avoir pris la valeur des intégrales 
pour x  —  'v, x ' —  v ', x" — ■ <v", & c„ &  en avoir formé celle 
du terme to ta l, prendre la valeur du même terme pour 
x z z z v ,  x ' —  v " ,  & c . o u , ce qui revient au m êm e, faifant

I i
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x' =  x  —  a , x" =  x  —  2 a , x ‘" — x  —  3 a,  & c . intégrer 
ia formule entière pour ies valeurs de x  depuis v  jufqua v ',  
c ’e ft -à -ü ir e , prendre la valeur de

J \  (W-+-W'-1-W'"t____ 1- W""~ V A- —  ( W'  -Ha IV"-h 3W' " ..........-4-rW"'r~ 'J a ] * * * * ’

i,  ̂(W-+- w ......... -+- w "r-  y  (>— x) ■+■ ( w  -h  1 w " ........... -h  r

depuis x  =  nj jufqu’à x  zzz v ’•

D ans la première h ypothèfe, on confidéré les valeurs 
moyennes de chaque combinaifon de vo ix  comme indépen
dantes; dans la fécondé, on fuppofe que lorfque .v diminue 
de v  à v r, x ' dim inue par des diminutions égales de v  à <v", 
&  ainli de fuite; fuppofition qui eft d ’accord avec celle de 
la première queftion, &  qui par conféquent convient le m ieux 
au cas où l’on fuppofe les vo ix  inégales entr’eiles , &  qu elles 
varient à la fois d’un V otant à l’autre &. dune queftion à 
l ’autre.

En adoptant donc cette h yp o th èfe, on aura la probabilité 

que la décifion eft erronée , exprim ée par 

J [ { i v - t - w .....................-+-w",r- y * — (W '- t- i  w " ...................... w ",T- ' ) a \ i - f

*[(W-+-W'............ -+• W",T- 'J  ...............-t-rW"'r-').a]***'+‘ 2x,

l ’intégrale étant prife depuis x  —  v  jufqu à x  r r :  v ' , &  le 
rapport de la probabilité de la vérité à ceile de la faufieté de

la décifion , par — -------------------- --------  , 1 intégrale étant

, r  T . ( W .................. - \ - r W " ' T ' ) a  . r  ^

prife depuis ------- w ^ w ~ 7 . 7 " + jufclu:l  v

.------- —  1 ' 1111 ' ' -------— - ,  quantité de la même form e
W + -W ............... ’ 1

que ceile que nous avons confîdérée dans ia queftion précé

dente, &  de laquelle on peut tirer des réfultats femblables.

Si le nombre des obfervations, d’après lefqueiies on a 
déterminé ies W, W , & c . eft très-grand, &  que ces obfer- 
vations donnent des réfultats à peu-près conftans, &  11’ayant
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pas entr eux de grandes différences, que a foit très-petit par 
rapport à l’unité, &  que ra  même ne foit qu’une fraélion 
affez petite, on aura, par la méthode de cet article, un 
m oyen de déterminer la probabilité d’une décifion dont on 
fuppofe la pluralité d onnée, qui s’éloignera très-peu de la 
réalité.

N ous ne croyons même pas que des hypothèfes plus com
pliquées conduifent plus près de la vérité , à moins que l’on 
n ’ait des obfervations qui donnent en particulier la proba
bilité de différentes clafîès de Votans, ou des décifions rendues 
à différentes pluralités.

Dans l’application de la méthode expofée ci-deffus, il ne 
peut refier d’autre difficulté que la longueur des calculs: on 
ia diminuera beaucoup en cherchant une expreffion d’un

petit nombre de termes pour la valeur deJ~xm . (1 — x )n d x ,

prife depuis x ~ o  jufqu’à x z n a .  O r , nous avons v u ,
TS/m +  r>+ Iv g tji /  \n -v ' 1 1 >2i  1 1 1 1 > . . n

rag' 2 4 ( , < a x j x  . ( i — x )  ...........

en fuppofant la pluralité m - f— 1 —  », &  faifant v  =  a , 

ezz= .i  — a.

D e  p lu s , faifant m tizrzb, &Lnz=zb —  m, nous aurons 

------ —  x m~*~l . (1  — x ) b ~ m; d’où appelant Z  la valeur

h——tn
cherchée, nous aurons pour a-— a ,  Z —  ~ -+■ A Z ^

,—  — -— a 1^ 1 . (  1 — a ) b~~m —  o ,  la différence étantm-t- 1 1 '

prife par rapport à w , &  faifant A  w —  1. O r ,  cette équation 

devient une différentielle exa<51e fi on la multiplie par

— ......... h— &  elle aura pour intégrale
1  * 1 . 3 ......................................................................... . m  r  0

I i  ij
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, ...........................m -f- i
en employant ies metliodes developpees dans la fécondé 
P a rtie, page 1 6 3 ,  011 aura Z  exprimé par un petit nombre 
de term es, foit iorfque m &  n feront très-grands, loit lorfque ,

tn étant très-grand, les puiflances de devront etie négligées 

à un certain term e, com m e celles de —  ou de — .

T r o i s i è m e  q u e s t i o n .

N ous chercherons à déterminer ici i influence que la voijJ 
d’un ou de plufieurs Votans a fur celle des autres, &  la manière 
de calculer la probabilité d’un jugem ent, en ayant égard à
cette influence.

Il ne peut être queftion de l’influence perfonneffe qui peut 
naître , foit de la confiance, foit de l ’autorité de i âge , ou 
de la réputation ou du crédit d’un des Votans , mais unique
ment de celle qui a pour caufe la forme du jugement ou la 
conftitution du Tribunal. S i cependant une influence per- 
fonnelle peut être affujettie au ca lcu l, elle le fera par les
mêmes principes.

O n peut confidérer, foit l’ influence d u n  Rapporteur fur 
les jugemens, celle d’un Préfident fur les décifions de 
Ion T rib u n al, ou en général d'un Votant fur les autres, 
foit l’influence des Membres perpétuels d’une affemblée fur 
ceux qui changent à certaines epoques, ou des Chefs d un 
Corps fur fes Membres ordinaires.

L ’expérience feule peut encore fournir des données pour 
réfoudre chaque queftion , &  l’on lent qu il faut les delerminer 
féparément pour chaque efpèce d’influence.

Suppofons d’abord que l’on fâche que fur a -f- b Votans 
a  ont été de l’avis du Rapporteur, ou plutôt de celui dont 
pn examine l’influence, &, que nous désignerons par 1,  nous
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aurons la probabilité qu’un Votant fera de i ’avis de 1, 

exprimée par ------ -̂---- -, 8c la probabilité qu il fera de 1 avis

contraire, par

Soit ?/ la probabilité de la vérité de la vo ix  de chaque 
V o  ;mt, indépendante de l'influence de la voix de / , e' celle 
de l’erreur, v "  la probabilité de la vérité de la voix du 
V otant I, &  e" celle de l’erreur. En fuppofant l ’influence 
nulle, la probabilité qu’un des V o t a n s  feroit de l’avis de /, feroit 
donc v 'v "  -+- e'e", 8c la probabilité contraire v ’ e" é v " .

A infi __1±_î____ y ' e" —  e' e" =  i exprimera la probabilité

qu’un V otant fera de l’avis de i ,  à caufe de l’influence de

cette v o ix ,  ou -------=  * Ia Probabi!ité

que cette même influence empêchera un Votant d’être de 
l ’avis contraire. Nous aurons donc ( v '—\ - e ') . ( \  i) pour 
la p r o b a b i l i té  que chaque Votant fe décidera d’après (on 
opinion , &  i pour la probabilité qu’il fuivra l’influence de I. 
D o n c faifant v  v '  • ( i  —  i j , e = z e ' . (  i i)  , <v, e,  i 
e x p r i m e r o n t  la probabilité que chaque Votant décidera con
formément à la vérité , à l’erreur, ou à i’avis de L

S u p p o f o n s  l ’exemple le plus fim ple, celui de deux V otans, 
outre le V otant I ,  8c développons la formule <ux z v e  

t cz | 2 u  i -+- 2 e i i1 • Suppofons enfuite que celte 
formule foit multipliée par v " -\ -  e", 8c cherchons d’abord 
ies valeurs de V  ou V , la pluralité étant i nous aurons 
y _ q)zqj"_t_2 qj"<vg —}— zn)l,rv i -{- z v " e i  +  v  i u  e —  

r -+- f /  -h  z e . ( v - h  i j ]  -H v  e". Suppofons enfuite 
que i’on confidère ies termes où l’on a la pluralité de deux 
v o ix  contre une, cette pluralité étant de i avis de 1 ,  ces 
termes feront z v ' v e - ^  z  aj" i e z  v  e e " - t -  2 v i e  _  z v  e 
. ( V —j— i)  +  z e " v  . (e - t -  i ; .  La probabilité que la
décifion eft alors plutôt en faveur de la v e n te , fera donc
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v ' e'( ’v+ ''l------ . quantité plus petite que v " , qui
■v"e . ( v - \ - i) - \ - c " n >

feroit i ’expreftion de ia même quantité, fi i étoit égal à zéro. 
Exam inons maintenant la décifion rendue à la pluralité de 
deux v o ix  contre celle de 1  ; les termes qui y  répondent, 
feront v " e 1 -\ -e "  ; ainfi la probabilité q uelle  eft plutôt vraie 

«t»2 t"
que faulfe, fera - ia même que fi l ’avis de I1 v  t H— t ry
n’avoit pas d’influence. Dans le cas où il n’y  a pas d’influence, 
ia probabilité eft plus grande ou plus petite, en faveur d e là  
vérité, dans le premier cas que dans le féco n d , fuivant que

<v" > < v ,  &  dans le cas de l ’influence fuivant > <  —

V . ( ' - h i )  c ; . ---  J_ y ----  4 J  ----  L  O) --- _ZP_
o O I t  l  ------- , 0 i  ^  -------  S > -------  5 * u  -------  i  o o  »

e . (V  -\-i)

e r =  Tl£  , i —  7^77, nous aurons - ~ >  ou v "  > 79̂ ,

«z/ étant -f— , condition néceffaire pour que la probabilité ne 
foit pas moindre lorfque la pluralité eft de l’avis de L  Suppofons 
enfuite les trois décifions conform es, nous aurons pour le cas 
où elles font pour la vérité, rv" nf" - h  z<v" v  i —J— <v" i1 , ou 
m" . (v  &  pour les cas où elles font fauffes e" . ( e - t - i ) 1,
A in fi l’influence de la v o ix  /  diminuera ia probabilité, puifque

v < O n  vo it donc , par cet exem ple,
e "  e 1 x  A

i , °  que la probabilité eft plus petite que fx le V otant /  n’avoit 
aucune influence; z .°  qu’à égalité de pluralité , ia probabilité 
de ia décifion fera plus grande lorfqu’elle eft contraire à l ’avis 
de 1  que iorfqu’elle y  eft conform e, à moins que ia probabilité 
de la v o ix  de /  ne furpaffe d’une certaine quantité celle de 
ia v o ix  des autres Votans.

E n  général, fx on a un nombre z q ~ t - ' i  de V otans, &  

que ia pluralité exigée foit z  q ' - j — i , on aura

......................... -f- —■ f*-»-//»-*'
+ t " i v " + * j i ( ‘v-i-yi* z , ê ( t + y ........ . . h -  —  ( v + i j i - i ' + ’ f ' + v 1**1- ' }q — (f -f- S
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+ . e "  U f t + i q  . v ' * - '  . ( c - t - i ) ............................. H--------- 5----
L ■* q  —  q ' —  r J

&  la probabilité d’avoir une pluralité de x q 1 pour l’avis 

de / , fera

- I V  , > , / «  + . i V + < * - <  !+ - - ^ r  ■ (* -H- <)’  + *' n* -  ' ' ,q — q q —q̂ 1 7
&  celle de l ’avoir contraire à cet avis, fera

—  q—  ' ( e - Y i 1 e"-\------- 24 ---- e ^ U ( v 4 - i ) * ~ V ,
q —  q'— 1 1 '  q — q —  i 1 '

d’où l’on tire des conclufions femblables à celles de l’exemple 
précédent.

Suppofons qu’on fâche feulement que fur à  -4-  h' fois que /  
a voté , il a voté à  fois pour la vérité , &  b' fois contre,
&  que les autres Votans fur a" -+- b" fois ont voté a" fois en 
faveur de la vérité, &  b" fois contre ; 1a probabilité qu’un Votant

quelconque fera de l ’avis de 1, eft, comme ci-deffus, — ;

celle qu’il fera de l’avis d’un autre Votant quelconque , fera

__ . ,_____ -------------------- . N ous expri-

/ /  a _  . / /  ■ _T a -f- i cl -4— i • o. -t- z
merons donc par ■ ■ a _^b — ---------------^ + 1)4 - + j i q 7 '

y .__ ,_________ ------------- la probabilité de l’influence de /.
a " 2 .a"■+-!>"-i-3 r

C e la  pofé, puifqu’il y  a , indépendamment de cette influence, 
a  Votans pour 1a vérité, & b "  contre, nous chercherons un 
troifième nombre c", tel que , fi on fuppofe a Votans pour un 
a v is , h" pour un fécond, &  c" pour un troifième , la proba
bilité qu’un Votant fera de l’avis c", fera égale à celle de 
l ’influence de /. Pour cela , on prendra la valeur de

y  [ f * * "  x ' b" ( l  —  *  —  X' ) C‘ d x ] d x '> Ies intégraIes

étant prifes depuis x zzz. o ju fq u à x  —  i x , &. depuis 

x ' —  o jufqu’à * ' : = ! .  C ette formule deviendra donc
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_i..." . . . . .  i ■ b" . b"—  i ....................................i  . c " . c " —  < ■ . i ' . T . ' » T m  ■ r  k

......................................................a"-\~ b" -i- c" ■+■ a

on prendra enfuite ia valeur de

J ' [ ÿ v V ^  ( i  —  x  —  x f  A'j d x ’  dans ies mêmes

„ „ „  r  a".au-^y..\  .1" ,b" —  i . . x .c"-+-i c". cu—  « ..i
hypothèfes, &  elle fera —  ............................... •*

c” H- i
&  dxvifant la fécondé par la prem ière, on aura • a„ ^ L„ ^ c„ ^ ç

pour la probabilité qu’un V otant fera de l’avis c". O n  aura 
donc la valeur de c" en égalant ce terme à  la valeur de l’in
fluence de /. Si a", b", c" font fuppofés égaux à on aura

-T r , a-t-1 __
pour I influence de / , a_hb^_l (W+by1 —  a'[ -̂b"-i-c" *

O r , ie premier terme eft ce que nous avons appelé i ci-deffus ;

nous aurons donc a" i —1— b i zrzc . ( i  i ) ,  ou

,—  — ‘ - r , ce qui donne ie même réfultat que ci-deflùs.
1 ” i  —  i

O n  aura ici les valeurs de V, V , &  des autres quantités,
^  I j ^

en fubftiluant dans les formuïes précédentes  ̂ à v  ,

... t ' + i— à c- r  r r /  *’>" - r'' ( i  - x —xf) ‘\ ( i  —* y ' ]  s * ]
A '

à un terme (n) i ) r • e ;

f  \ f xa%~V x' b" (l ~ * — *'/ i(l ~ xJr']  ̂ à un

terme . ( ’e H— i ) r >

f [ f  x a"-hrx ' i ‘U r ' ( i — x  —  x ’) ç Dat] d x ’ à un terme 

v rer' , &  divifant chaque terme par 

f [ f x a" x rb" ( i — x —  x ,/ ' d x ] d x f , ou

a", a "-  i ............... i .b". bv —  i ............... i .c". e"—  i ..................... »
5 • 2 * 3 ( t I * M * * 1 • ' I I M • I * I ' t {_ ̂  *+* £ "J” 2

Suppofons



Suppofons maintenant qu’il y  ait trois Votans / , &  confer- 
Vons les mêmes dénom inations, nous aurons la probabilité 
qu un Votant quelconque fera de l’avis des trois Votans,

eX^ imée P -  / la probabilité qu’il 

fera de l’avis de deux V o ta n s, &  contre l ’avis d’un troifième, 

fera exprimée par 2 . ------ "7~Hl . u  r
* u+/'+2 .a+/<+3 ’  a pioba-

bihté qu’il fera de l ’avis d’un contre i ’avis des deux autres,
a -+- 1 . b 1 . /; —j— 2

,̂al  ̂ ' Û+/-+1 .a-+-b-i-3 . ’  en^n probabilité qu’il

ne fera de l ’avis d’aucun des trois, aura pour expreffion,
& “i— I . /'-f- 2 . l)~f- 3 

a.-\-b-\-z . a -}— b - i-  3 % a-\-b~\- *

N ous aurons de même pour la probabilité qu’un V otant •
fera de lav is  de trois autres qui’ n’ont aucune influence fur 
fa v o ix , < z / * H -V * ;p 0ur la probabilité qu’il n’en fera pas, 
v  i e' -j— <vr en  ; pour la probabilité qu’il fera de l’avis dé 
deux autres, 3 V -+ -3  * a/';  pour la probabilité qu’il ne 
lera que de i’avis d’un feu l, 6<v,z e 'z.

Soient i ,  / ,  ces quatre différences prifes pofîtive- 
ment. Si on fait v  —  v r . (  1 —  i ) ,  e —  e ' . ( 1  __ j )  ,— f  • / r ~  V ' et =  ef.. (i —  i j ,  V" =  i j ,
* . = ' .  ( i — t j ,  (1  _ ; ;j ,
nous aurons pour les probabilités des décifions pour ies trois I ,  
pour aucun des I,  pour deux /  contre un, pour un /  contre 
deux, d  | i j e, u  , —i —|—e —|—j —' g ry _1_j  1 ~
t" 1 C' r r " 1 // 1 c// ' -111^ '///  ̂ e,„ •
L,ela pôle , fuppofons que le Tribunal foit compofé de 
2 q -+- 1 V otan s, que les trois Votans /  foient de même 
a v is , 8c que cet avis foit conforme à ia vérité ; ia probabilité 
que cette combinaifon a lieu, fera &  pour avoir ies 
combinaifons des 2 q — 2 autres v o ix , on prendra ies diffé- 
rens tenues de [ ( v  h — i) -+- £ l , divifés par leur 
fomme totale.

Si io n  a ies trois /  du même a v is , 8c que cet avis foit
K k
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fau x, la probabilité Je cette combinaifon fera e " \  &  pour 
les combinaifons Je 2 y  —  2 voix  , on prendra les diffciens

termes Je ! »  « -  «>“ ” *

’ 0tS i 'je s  trois vo ix  /, Jeux font pour la v é r i t é  &  une pour
l’e r r e u r , ia p ro bab i l i t é  J e  ce l te  c o m b i n a t i o n  lera V »  e ;
Sc quant à ceux qui voteront pour la pluialite ce  , p 
habilité pour chacun qu’il fuivra ce voeu, lera ni - H  V  ce 
pour chacun de ceux qui ne le fuivront pas, elle fera e,„. 
O n  aura donc les combinaifons des 2 q —  2 auties v o ix ,

exprimés par les termes de •

D e  m êm e, fi des trois v o ix / ,  une feule eft pour la vente 
«Sc deux pour l’erreur , 3 e ‘ z v"  exprimera la probabilité de 
cette combinaifon , &  l’on aura les combinanons de. 2 q

T -'-'«■«I27
autres vo ix  par les termes de ‘

Si l'on confidéré maintenant la fécondé hypothèle, il faudra

, û"h-  1........• • v......................------------ au lieu de a/4",
prendre -  ...................

1"-+-1 - . ' ............................................b ~t------- au lieu de e’
a'  +  i '+ »  ......................... ... ........

a "  1 . a " - + -  2 ■ a " - i -  3 . b " - \ r  t_________ flU J]eu <ï/ 3 ^
a" ............... .. fl'M-i"-*- 5

- _____ a"-+-1 • 1 • _______ au jjeu de efi n/,
.......................................................................... a”  ■+■!>"-+- 5

„ ______ 1 • a"-*~2 • 1 •b ------------- —  au lieu de <v,z e,z.
^  a" b"-ï- .................................... / + i "+ 5

w g  P r o b a b i l i t é

Connoiflant enfuite les influences des /  dans ces quatre 
com bin aifons, on prendra des nombres c , ct , c„ > , tels 
que a" étant ie nombre des Votans en faveur de la t e n t e  * 
8c b" le n o m b r e  des Votans en faveur de l’erreur; i .  c ex
prime le nombre des V otans-en faveur des 1, qui donnent 
une influence égale à celle qu’on a trouvée pour le premier 
ças ; 2.° que c"  exprim e un nom bre qui remphLe les
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mêmes conditions avec celle que m  , 8c que

a "  - f -  b "  -4-  c "  r =  a" —h  b" - f -  c" ; 3.0 que c ” exprim e 

un nombre qui rempliffe les mêmes conditions, &  ceiies

^ ue - j r  =  - ^ F - > 8c < - + - b,;-+- r = ^  a- -+- c " ,

&  4 .0 enfin que c"/7/ exprim e cette même influence avec fa
a ,tl a"

condition que &  que a" m - t-  b"m -+- c"
u /U u

z=za" -\-b" -+~c", 8c il fuffira de mettre -7—- —

j  • r (/y d  - H  1 • d  - j — 1  . b9'-}— 1 r,
au lieu de u \  7 „ — — -------- -— -------- 7— 77-----  au lieu

cl —f— b —j— 2  .  d  —j — b - f — 3  • a  “4 — b <£•

T // 2  (I a  “4“  1 • ^ *”t“  l » b 2  j .  r
de 2 £ , 2 e --— -------- 7— ----------— 7;-----  au lieu deJ J d-±-lr-\-z . d-\-b4- 3 . d-\-b'-H4.

3 e" v", & . ™ ’• On ̂ Æ —|— b 4— 2 • CL —f— u —f— 3 . d —f— ̂  —|— 4*
fubftituera à un terme

f { f  x“" x't’ "*'r, f i  — x — x ' y " . ( \  — x' )rix~\ 3/

A , / / .  e f — ------- ------------ -------------------------------------

au iieu de
f  [ f  x * " + r . x 'W {  I — x —  (\  —  x / ' l x ]  ï x '

< . / » + ? /  -£ — 7 — ------------------------------ --------------'
'  1 J  [ f x ‘ ; 'x'V'.(i— x - x ' J ‘"Dx]l)x'

&  femblablement pour les autres termes.

En fuivant avec attention ia méthode que nous venons 
d ’exp ofer, il eft aifé de voir quelle  n’eft pas abfolument 
rigoureufe, &  quelle eft d’autant plus imparfaite, que les 
nombres a , b, a', b', a", b", font plus petits. O n voit auffi 
qu’il faut les avoir affez grands pour que, fi les valeurs des c 
ne font pas des nombres entiers, on puiffe prendre , fans une 
erreur confidérable, au iieu des c , &  des a " , b " , ü ' , b^ , an , 
b J", les nombres entiers qui en diffèrent le moins.

Nous allons maintenant fuivre une méthode plus direcïe.
K k  ij



Soit <v la probabilité de la vérité de I ,  e celle de 1 erreur,
i la probabilité qu’un Votant fera de l’avis de I  lorfqu’il vote ■ 
pour la vérité, n qu’il n’en fera pas, i' <5c // les quantités 
correfpondantes pour un Votant qui efl de lavis contraire 
à  I;  foit un Tribunal compofé de 2  q —1— 1 V otans, dont un 
eft 1 ,  v  . ( i  n ) '1 -4- (e - i ' - I -  n')%<1 exprimeront le fyftème 
de toutes les combinaifons poflibles.

Suppofons maintenant que fur a - { - b  v o ix , données par 1, 
il ait jugé a fois pour la vérité, ôc b fois pour 1 erreur ; que 
dans les votations, lorfque /  étoit pour la vérité, il y  ait eu 
a'  -4— b' v o ix  données, a'  pour / &  pour la vérité, b' contre l  
&  contre la vérité ; que dans les votations où I s’eft trom pé, 
il y ait eu a -4- b" vo ix  données, a contre /  &  pour la 
v é rité , h" pour I  &  contre la vérité.

O n  aura le fyftème de combinaifons poffibîes pour une 
décifion à  rendre par 2 ^ - 4 -  1 Votans , dont 1 eft u n ,

. ,  a - t - 1 —
exprimé par ---------- - ----------------7---------------------------------

r  r  j xa' , ( y —x/t'ix
b-+-1 /  ( * + ( * — *) r**x
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, , , ces formules
2 J  xa" .(\  —  x)*".

étant ordonnées par rapport aux puiffances de .v &  de 1 — .v 
en q. L e nombre des termes en a , d , a", qui entrent dans 
chaque p ro d u it, défigne le nombre des voix  en faveur de 
]a vérité.

N ous aurons par ce m o yen , d’une manière très - fim p îe, 
ies différentes fondions qni expriment la probabilité; mais 
il faut obferver que ce n’eft pas aflèz pour juger de l’influence 
de la v o ix  I , puifque les données d’après lelquelles ces pro
babilités ont été prifes, font fuppofées avoir été foumifes 
à cette in fluence, fi elle exifte. Mais nous avons ici fur 
a! 4 -  a" -4 - b' -4-  b" Votans, a' -+- a" qui ont voté pour la 
vérité , &  b' — |— b" pour l’erreur , en faifant abftraction de la 
vo ix  I. O n prendra donc, i .°  la probabilité q u e , fi on a 
a' H— a voix pour la vérité, &. b[ 4 -  b" v o ix  pour l ’erreur,



dans une combinaifon ; d vo ix  pour la vérité <Sc b' pour
1 erreur dans une autre; a" voix pour la vérité &  b" vo ix  
pour i erreur dans une troifième : il réfultera de l’une de 
ces combinaifons plus de probabilité en faveur de la vérité 
que de 1 autre. Les formules de la troifième Partie nous don
neront, pour le cas où la première combinaifon aura l’avantage
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fur la fécondé,
f \  ï i - x p + V i J  (1- X' ) n x> ]lx }

J ' . (l x J j y«.  (l _ x) v w ]

Pour celui où la première l’aura fur la troifièm e, la même 
fo rm u le , en mettant a" &  b" au lieu de a' &  b' ; &  réci
proquement pour celui où la fécondé l’emporte fur la troifième,

. c  . f  { * * - ( ' —
ia fo rm u le ----- -------------------------------------------- } Jes

(l — xjt'dx] . j x ' " "  . (y — x')b"Dx'-\

intégrales fous le figne étant prifes depuis V ™ o  jufqu’à x '— x.

2.0 Soit P la première de ces probabilités, P' la fécondé,

P" la troifièm e, P ~\---- P' exprimera h
probabilité que la combinaifon de v o ix , où l’on a égard à 
l’influence, efl moins favorable à la vérité que celle où l’on 
fuppoferoit ces mêmes voix prifes en totalité, &  fans égard 
à l’influence.

3.0 P" efl; la probabilité qu’il y  a plus d’avantage en faveur 
de la vérité, lorfque le Votant 1  lui efl favorable. D o n c ,

fuivant que —  P "  —  .  A  —  p " )  fera
d —f** b —f— 2 d —j— ]) — 2  *

> <  ou rzr j, on aura une influence favorable pour la vérité, 
contre la vérité , ou une influence nulle.

O n peut objefter contre cette méthode, que non-feulement 
la diflribution des v o ix , mais leur nombre abfolu &  la 
fupériorité de a' a -+- U h — b" fur a! -4 - h' &  a b",

ç !  a ! '
influent dans les réfultats; d’où il arrive que fi l ’on a —  — , 

011 pourra encore avoir une probabilité pour ou contre fa



vérité , caufée par l’in fluence, quoique dans ce cas elle ne 
doive pas exifter. Nous obferverons ici que dans une méthode 
riooureufe, la grandeur abfolue des nombres doit être admife; 
mais fi l’on ne veut avoir égard qu à leur diltribution, on 
y  parviendra , en prenant dans le iÿftèm e qui a le plus de 
v o ix  toutes les combinaifons poffibles d’un nombre de voix  
égal à celui du fyftème qui en a le m oins, &  en formant 
ainfi une valeur moyenne des probabilités cherchees»

Enfin , comme nous l’avons obfervé, pour que la méthode 
fût réellement rigoureufe , il faudroit qu on put compaiei a la 
décifion où 1  a voté , des décifions à l’abri de toute influence.

Si l’on fuppofe trois Votans I,  dont l’influence a pu agir, 
&  qu’on ait des obfervations fur le cas feulement où un 
Votant a exercé cette influence, on pourra prendre la méthode 
fui vante ; i .°  on formera toutes les combinaifons poffibles de 
trois Votans prononçant en faveur de la vérité; 2 .ü de deux 
Votans prononçant en faveur de la v é rité , &c un piononçant 
en faveur de l’erreur ; 3 .0 de deux pour l’erreur &  un pour 
la vérité; 4 .0 de trois pour l’erreur. Soient a/t a tt, 
ies nombres des v o ix  vraies, &  b/t bl/t bl/t, biv les nombres 
des v o ix  dans ces combinaifons.

N ous aurons la probabilité pour les décifions futures, 
rendues par 2 ^ + 1  V otans, en développant la férié
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II eft aifé d’appliquer ces mêmes principes à un plus grand 
nombre de Votans L  Si dans cette détermination 011 veut 
éviter les différences de probabilité qui naiffent de la grandeur 
abfolue des a Sc des b, &  que les décifions foient rendues 
par des affemblées où le nombre de voix  foit é g a l, on y  
parviendra par ie moyen que nous venons d’indiquer.

Pour que cette dernière méthode fût rigoureufe, il faudrait 
avoir immédiatement des décifions fou mifes à l’influence de 
trois Votans L  En effet, dans celle que nous donnons ic i, 
on neconnoit pas la manière dont l’influence des trois /  agit, 
&  on fe borne à fuppofer que fi, par exem ple, /  Votant pour 
la vérité détermine 111 v o ix  fur n , &  /  Votant pour l’erreur 
détermine m' voix  fur n , trois Votans 1 s’ils s’accordent pour 
la vérité, détermineront 3 m voix fur 3 11; que fi deux votent 
pour la v é rité , &  un pour l’erreur, ils détermineront 2 m —  m’ 
v o ix  pour la vérité , &  fembiablement pour les deux autres 
cas; fuppofition un peu arbitraire, mais qui paraît très-peu 
s’écarter de la vérité.

N ous n’avons déterminé jufqu’ici que la probabilité des 
décifions lorfque l ’influence a lieu , &  la probabilité que cette 
influence exilte : il relie à en déterminer l’effet, mais cette 
détermination n’a aucune difficulté; elle confille à prendre 
dans chaque hypothèfe qu’on veut confidérer, la probabilité 
de la vérité de la décifion telle qu’elle feroit fi elle étoit dé- 
barraffée de l’influence , &  telle qu’elle efl lorlque l’influence 
exilte. Soit P  la probabilité de la vérité de la décifion dans 
le premier cas, 8c P  dans le fécond, il eft clair que P  P  
exprimera l ’effet de l’influence en faveur de la vérité. La 
fécondé méthode de la troifième Partie s’applique également 
à toutes ces queftions.

Si l’on connoît feulement les décifions vraies ou fauffe s , 
rendues avec la voix du Votant /  dans chacune , on auia de 
même les réfultats cherchés ci-deffus; mais alors il faut employer 
la première méthode de la troifième Partie. Cependant il 
feroit poffible d’y  appliquer auffi la fécondé, mais cette appli
cation ne leroit pas fins difficulté.
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Si on a une décifion rendue conformément à l’opinion
•v" (v-h-l)'1' T 

d’un V otant 1, on aura, page 2 y / ,  —  .

rapport de la probabilité de la vérité à l’erreur, la pluralité 
étant 2 <7' -+- x - Si o n  fuppofe que l’influence agiffe fur tous 
les Votans qui décident conformément à l ’avis de I , cette 
formule exprime la vraie probabilité; mais fi io n  fuppofe 
que cette influence détermine abfolument quelques v o ix , la 
même formule n’eft que la probabilité m oyenne; &  dans le 
cas où tous les Votans qui font de l’avis de I  fe trouveraient

décidés par fa feule influence , elle feroit —  — 7 —  ‘̂ F rF ‘ 

O r , pour peu que ï foit grand par rapport a v ,•v . e

il eft clair que la fécondé hypothèfe peut avoir lieu. O n ne 
peut donc avoir de confiance, en un Tribunal, que lorfque t 
eft très-petit par rapport à <v. Voyez la Queflion fuivante.

Q u a t r i è m e  Q u e s t i o n .

N ous examinerons ici l’influence qui peut réfulter de la 
paffion ou de ia mauvaife foi des Votans.

C om m e ia probabilité n’a pu être déterminée que par 
i’expérience, 11 l’on fuit la première méthode de la troiftème 
P a r t i e ,  o u  qu’en fuivant la fécondé, on fuppofe que 1 influence 
de la corruption ou de la paflion fur les jugemens ne fait 
pas tomber ia probabilité au-deffous de \ , alors il eft évident 
que cet élément eft entré dans le ca lcu l, &  qu il n y a par 
conféquent rien à corriger.

O r , la fuppof’tion que l’influence de la mauvaife foi ou 
de la ’ paffion ne fait pas tomber la probabilité au-deffous 
Je ±.f eft très-légitim e. En effet, 011 doit non-feulem ent 
çonftituer un Tribunal de manière à remplir ies conditions 
expafées dans la troiftème P a rtie , page 2 2 3  ; mais on doit 
encore pourvoir, par le choix des Membres, pai des exclurions,



par Jes récufations, à ce que jamais on ne puifîe craindre 
que les pallions ou la corruption y  aient une influence très- 
dangereufe ; &  dans le cas où l’on nepourroit avoir la même 
certitude pour toutes les décifions d’après lefquelles on a 
établi la valeur de la probabilité, il eft aifé de Jentir q u e, 
foit par la réclamation que les décifions auroient excitées, foit 
par la nature de l’objet fur lequel elles auroient ftatué, on 
pourroit diftinguer parmi ces décifions celles qui doivent être 
lulpeéles, &  qu’alors 011 doit rejeter. Par exem ple, s’il s’agit 
de la probabilité des jugemens en matière crim inelle, ceux 
qui ont été rendus fur des crimes d’Etat dans un pays agité 
par des partis, ceux qui ont pour objet des délits focaux, 
c eft-à-dire, des aélions à peu-près indifférentes, dont les 
préjugés ont fait des crim es, ceux où l’intérêt d’un Tribunal 
perpétuel a pu a g ir, & c. doivent être abfolument rejetés, &  
ce n’eft pas d ’après eux que l’on doit établir la probabilité 
de la décifion de ceux qui ont prononcé les jugemens.

Mais il relie ici une obfervation importante à faire. Soient 
*z/ &  e' les probabilités de la vérité ou de la fauflèté d’un 
jugem ent, en faifant abftraétion de toute influence, &  foit 
2. i la probabilité de cette influence qui peut déterminer 
également pour ou contre la vérité; nous aurons, en ayant 
égard à l ’influence, — z i ) ,  e — e'(v '-+ -e '— z  i ) ,

pour les probabilités de la vcrité ou de la faufîèté de 1 opi
n io n , indépendamment de l’influence, z i  pour celle de 
l ’influence, &  v  -H i ,  e -+- i exprimeront la probabilité 
totale de la vérité ou de la fauffeté de la décifion.

C ela  pofé , foit un jugement rendu à la pluralité de z  q1- 1— I! 
v o ix , le nombre des Votans étant 2 q' - f -  1, le rapport de la 
probabilité de la vérité de ce jugem ent à celle de l ’erreur,

fera ici - (L _̂i) ,v~—  < qu'on auroit eu pour la valeur

du même rapport fi l’influence étoit nulle. Si i eft fort petit 
par rapport à <v, il eft clair que cette différence fera peu 
importante; mais ia première expreffion a été produite par

L I
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/y?4-?"**. r '(V-+-Î)*1'**
le raDDort J  —-------- ----- , en forte que —— r — —ie  ra p p o rt A ^-+-v *

ne repréfente que la valeur m oyenne du îap p o it; &  que» 
fi on fuppofe, par exem ple, que dans l’avis de la pluralité 
m aient cédé à l’influence, &  que n y  aient cédé dans l’avis

de ia m inorité, ' ’  ou

exprime ce rapport dans ce cas particulier.
O r , tii peut avoir toutes les valeurs depuis zéro julqua 

q  +  q’ _f_ I , &  n toutes les valeurs depuis zéro jufqu’à
q ----q'. Suppofons donc n ~  o , &  mzrr.q -H  q - i— i > ce
qui eft le cas ie plus défavorable à la vérité de îa décifion „

on aura ce rapport exprim é par — ? _-̂ r , &  par confèquent

plus petit que l’unité, &  d’autant pius petit que q eft .plus 

grand.
U n e décifion étant fuppofée rendue , on ne peut lavoir le 

nombre des v o ix  que l’influence a déterm inées, ni par con- 
féquent les valeurs de ///. Soit donc P  ia probabilité que m 
ne s’étendra pas au-delà d’une certaine lim ite, &  foit toujours 
n zzz. o , nous aurons une probabilité P  que ce rapport ne fera

pas au-deffous de • , &  ii faudra par confèquent
2 q/ + x — m

due P  ____ - — i------------ - —  M ,  c'eft-à-dire, donne une'juc | e2<]f+i — m

affurance fuffifànte de la vérité de la décifion. O r, fuppofons 

que, l ’influence étant nulle, on eût +

2 <p ■+* X -- J

il faudra que P  = ---------J ce qur oblige à faire
I  - h  (  )

V
m <m ', P  étant ia valeur de V ’, en mettant'------ r-ponr v .



fuppofant la pluralité — ±/«. Si Jonc 011
connoit y , e, la limite au-deffous de laquelle on peut fuppofer 
2. q - t-  1 , &  2 q' —t— i — m ', on déterminera la valeur 
de q', qui fatisfera à cette équation, ou la plus petite valeur 
de q' qui rendra P  plus grand que fa valeur trouvée ci-deffus, 
&  f  on aura 1a pluralité qu’il faut exiger pour avoir une 
affurance fuffifante, en ayant égard à l’influence.

C i n q u i è m e  q u e s t i o n .
Si 1’ 011 prend i’hypothèfe huitième de la première Partie, 

Sc qu’en conféquence l’on fuppofe que l ’on prendra les voix 
jufqu’à ce que l ’unanimité fè foit réunie pour un des deux 
avis, nous avons vu que le calcul donnoit la même proba
bilité , foit que cette unanimité ait lieu im m édiatem ent, 
(oit qu’elle ne fe forme qu’après plufieurs changemens d’a v is, 
foit que l ’on fe réunifie à la m ajorité, foit que i’avis de la 
minorité fm ifle , par avoir tous les fuffriges.

N ous avons obfèrvé alors que cette conclufion étoit con
traire à ce que la fimpie raifon paroît d ié ler, &  en même 
temps à ce qui doit avoir lieu dans la réalité. En effet, on 
fuppofe ici rigoureufement égales la probabilité de l ’avis d’un 
V o tan t, qui décide d’après fès propres lum ières, &  celle de 
i ’avis du même V o tan t, lorfqu’après des débats, il finit par 
fe ranger à un avis contraire au prem ier, ce qui ne peut 
avoir lieu, il s’agit donc de trouver des moyens d’évaluer 
ies probabilités dans ce dernier cas.

N ous remarquerons d’abord que, fi on emploie pour dé
terminer la probabilité d’une décifion future la première me
thode de la troifième Partie, &  qu’on l’établilfe d’après des 
décifions rendues fuivant cette form e, alors on aura immé
diatement la vraie probabilité,puifqu’on l’adéduitede décifions 
dans lefquelles les probabilités de chaque voix ont été foumifes 
aux changemens qu’y peut produire cette forme de décifions.

M a is , j,°  cette méthode ne peut être employée û on ne 
connoît la probabilité des voix  que par des obfcrvalions faites 
fur dçs décifions rendues fous une autre fo rm e, ou fi on ne

L 1 ij
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ia connoît que par ia fécondé méthode; 2 .u on ne pourroît 
dans ce cas connoître la plus petite probabilité réiultante de 
cette forme de décifions, ce qu’il eft cependant efientiel de 
connoître toutes les fois que cette connoiffance eft polfible, 
com m e nous l’avons obfervé, Partie 1, p. y  p . Pour y parvenir,
ii faut analyfer d’abord ce que c’eft qu’un avis qui prononce 
fur ia vérité d’une proportion. Si la propofition eft fufceptible 
d’une démonftration rigoureule ou d’une probabilité très- 
grande &  non afîignable, l'avis qui i’adopte prononce feu
lem ent: je  crois cette propofition prouvée. Si la propofition 
eft un fait fulceptible de plulieurs degrés de probabilité, 
i ’avis qui l’adopte prononce feulement qu’elle a un tel degré 
de probabilité dont les limites peuvent être plus ou moins 
étendues, fuivant les circonftances , la nature de l’objet, fon 
im portance, & c . &  dans ce dernier cas, il peut arriver, ou 
qu’adopter la propofition foit croire qu’elle a tel degré de 
probabilité, &  que ia rejeter, ce foit prononcer qu’elle a un 
moindre degré de probabilité; ou bien qu’en adoptant une 
propofition, on prononcera feulement qu’elle eft plus probable 
que fa contradictoire. Par exem ple, s’il s’agit du jugement d’un 
acculé, celui qui prononce, f  accufé efl coupable, prononce 
feulement que la probabilité du crime de l’acculé eft au-deffus 
d ’une certaine lim ite; &  celui qui vote pour le renvoi de 
l ’acculé, prononce feulement au contraire que ia probabilité 
du crime eft au-deffous de cette limite. S ’il s’agit de prononcer 
fur ia propriété d’un bien difputé par deux perfonnes, celui 
qui l ’adjuge à l’une d’elles , prononce feulement que le droit 
de cette perfonne fur le bien lui paroît plus probable que celui 
du concurrent.

Pour la première efpèce de propofition, la probabilité de 
chaque voix  doit relier 1a même avant &  après les débats : 
ainli l’on ne pourroit exiger que toutes les voix fe réunifient 
pour l’unanim ité, à moins de fùppofer que tous les Voians 
finiront par voir également ia vérité , ou de confentir qu’u e 
partie des Votans nnilfe par décider contre fa confcience. 
O r ,  la première fuppofition ne peut être admife qu’en laiffapi
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ïe  temps nécedaire pour diffiper ies préjugés qui empêchent 
de  lai fir les preuves d’une vérité, ou pour établir ces preuves 
d ’une manière viciorieule : au'li dans aucun pays policé 
n ’a-t-on  jamais exigé cette unanimité pour la décifion des 
queftions dont la folution dépend du railonnement.

Dans la leconde clalle de propofitions, on peut admettre 
un avis, en lui luppofant une probabilité plus ou moins grande, 
&  alors la probabilité de la vérité de la décillon, formée par 
cet a^is, peut auffi varier, quoique la (agacité du Votant relie 
Ja même, boit donc u  la probabilité qu’un Volant ne le 
trompe pas en prononçant que 1a probabilité d’une propofi
tion A  eft entre i &  a , &  e la probabilité qu'il le trompe, 
&  foit v ' la probabilité de cette propofition , nous aurons
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I *4— d A f r • j

‘ —  e —  nj , ou <v —  2<v —  a. 01 ia  propo-

fition A  eft de la nature de celles en faveur defqutlles on 
ne vote que parce qu’on les regarde comme prouvées,

y  . -1 exprimera la probabilité de la vérité de A , lorfque 

cette proposition eft prouvée, &  e la probabilité de la

vérité de la même propofition lorfqu’elle n’eft pas prouvée. 
Puifque o / e ll, d’après l oblervation , la probabilité qui réfulte 
du jugement d’un feul Votant dans ce cas, il i ft  clair que

• y
— —  exprime la probabilité qui réfulte du jugement una

nime de q Votans , fon d ion  à laquelle on peut fubftituer

*
( ---------■)

—------------  ; &  fi l ’on n’a égard qu’au cas
-\-CL * I -H' * - .

( — — ) + ( — -— ;

où la propofition A  eft à la fois vraie &  prouvée, la pro-
I —{— d

v1 (--------
z

habilité fe r a ------- r r - :
v, j 1  --------—  j*



Suppofons maintenant qu’un V otant ait prononcé que fa 
probabilité de A  eft au-defîbus de a , &  voté contre A  en 
conféquence, qu’enfuite il vote pour A ,  cela peut venir ou 
de ce que de nouvelles réflexions lui ont fait juger que la 
probabilité de A  eft au-deffus de a , ou parce qu’il s’eft 
déterminé en faveur de A ,  quoiqu’il en juge la probabilité 
au-deffous de a ,  par la feule raifon q u elle  lui paroît au-deffùs 
d e a ' < a ,  &  qu’il l’a jugée fuffifante pour fe déterminer.

D ans ce cas, exprimera la probabilité que celle 

de A  eft entre i  &  a , ----- - celle q u elle  eft entre a<U -Hiv c 1

&  a f &  — — —  celle qu'elle eft entre a! &  o .
'  « i *  _•> ni r *
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L a probabilité d elà  vérité de A ,  fera donc —--------r  <u -{-iv e
v c i -t~a

, -------------1— —t--------- » — ■ au lieu dez <u ~h-2ve a

tu . -  — f- e —  q u elle  auroit été fi le Votant eût d’abord
? a A

voté pour A  ; &  fuivant la valeur de y ,  de a &  de a!, l ’une 
de ces quantités peut être plus grande que l ’autre. M ais fi 
Ton ne confidéré que la probabilité de la propofition A ,  
regardée à ia fois com m e prouvée &  comme v ra ie , on aura

dans un cas, &  v  • — ~*~a- dans l’autre.
i -t-a— _ 9

1» - i - Z V C

O r, dans cette dernière hypothèfe, non-feulement la probabilité 
qui a lieu après ie  changement d ’a v is , eft plus petite que 
celle d’un avis donné im médiatement, mais elle eft plus petite

que —f &  même plus petite que la probabilité e , •
-a 
—  j

qu’on auroit eue en laifîànt fubfifter l ’avis contraire à A ,  
qui a été donné le premier.

C ette  efpèce de paradoxe eft facile à expliquer. En effet, 
dans ie cas on il y  a du changement dans la diftribution des 
v o ix , la combinaifon ia plus probable eft celle qui fuppofe que 
ia probabilité de A  eft entre a &. d ;  or cette combinaifon
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donne pour la vérité de A  une affez grande probabilité »
&  elle donne en même temps une probabilité égale que A  
n ’eft pas à la fois vrai &  prouvé.

Suppofons maintenant que la propofition A  foit c e lle -c i;  
la ccu jé efl coupable, que p Votans aient prononcé pour la 
propofition A  , &  q u e / ,  qui avoient prononcé contre, foient 
enluite revenus à l’avis des p  autres, la probabilité que la 
propofition eft v ra ie , fera exprimée par

1-4-11 a P ve  t -4-a <v% a-ï-ct v e d ?  (<V.----------- h t  ■ ---- )  (  — ---------  . ---------- 1---- ;----------. ------------h  — -------- - . ------)a i v -Y-ivc 2 v 4-21/f 2 v 4-2i;f 2
1 -\-a a P v e i-\-a v 2 a-\-a! ve a' P

(V . --------- l-f. ---- ) (— ------- ----------- -h — 1--------  ••-------- -h — ï-------- ------- )1 z D4-2'i/« 2 1/ 4-2d( 2 v -h iv  e a

1— a 1 — a P v t  1— a 1/1 2— a— a' v e 1 — a' ?'
"hfv * ' • “  )  (  ' * • “ i— ‘ ï  ‘  . 1 ‘ H > 9 J1 2 2 v -4-av t 1 v - h i v e  2 v-t-iv c  a

&  celle q uelle  eft vraie, &  prouvée en m êm e-tem ps, fera
v t  Pr p̂ r>

vp f — ------- ;  (— )
T / H - i ' i / f  2

ve f  1 -ha 1 -ha f  ve 1 -ha. ■?'VT (--- ---------- J ( ------- )  - h { i — V . ---------J ( \ -------;-------- - . -------- )1 v - h iv e  '  1 2 / 2 v -hivc  a •*

O r , la première valeur eft en général plus grande que
a T-T-

(<U . ---------- • )
2 2

_ ~a f ~  'f‘ 1 — a 2 —  a! t ~ P  '
(v . -----------h < »---- )  - h  ( v .  • h t .  )* 2 a a 2

qu’on auroit eue en fe tenant à la première décifion, &  la 

fécondé eft toujours plus petite que
1 H-a P—?'

(■v • ■— ;— )
— —  , qu’on auroit

\-\-a P—P' 1— a. i-4 -rt P P
( * •  ------ ^ ^  W >  2 ^

dans le même cas, pour la fécondé hypothèfe. O n trouveroiî 
généralement le même réfultat, en mettant au lieu de/?— - /  
une pluralité quelconque f  <p ; d ou il réfulte qu e n  établifîant 
cette forme de jugem ent, on a rempli l’intention d avoir une
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probabilité plus grande qu’un accule condamné n ’eft pas 
innocent j  mais qu’on a diminué en même temps la probabi
lité que le crime dont il eftaccufé foit prouvé, ce qui explique 
comment cette forme de jugemens a pu paroitre préférable 
à toute autre dans des fiècles peu éclairés ; comment elle paroît 
encore très-féduifante au premier c o u p -d ’oeil, 8c pourquoi 
en même temps fes avantages ont toujours paru peu certains 
à quelques efprits accoutumés à réfléchir &  à difcuter.

Suppofons maintenant qu'un Votant ait prononcé en faveur 
d’une propofition A ,  8c que par conféquent il regarde là 
probabilité comme entre 1 8c a , 8c qu’enfuite il prononce 
contre cette même propofition, parce qu’il regarde la proba
bilité feulement comme entre 1 8c a', nous aurons la proba
bilité v~ que celle de A  eft entre 1 8c a ,  e v  qu’elle eft 
entre a 8c a', e~ qu’elle eft entre a 8c. o ; donc la probabilité

de la vérité de A  fera
rv  - j - e v - i - c

j, JÜ-UL, -------— f----- — . —— ;  &. la probabilité qu’elle fera

à la fois vraie &  prouvée, fera — — ------ — . ■ ‘ ~t~* . O r , la

fécondé quantité, quoique plus petite que v  . — , qui

repréfente la même valeur lorfqu’on s’en tient à la première 
v o ix ,  eft cependant encore au-defîus de ÿ ,  en forte que l’on 
peut voter ici contre A  , quoiqu’il foit probable non-feulement 
que la propofition A  eft vra ie , mais même qu’elle eft à la 
fois vraie 8c prouvée.

Suppofons toujours que A  foit îa propofition; F accufé cjî 
coupable, 8c qu’if y  ait p vo ix  pour le renvoyer, p ' pour ie 
déclarer coupable, 8c qu enfuite les p ’ vo ix  reviennent à i ’avis 
du re n v o i, la probabilité qu’il eft coupable fera

î - t - a  a  p  y 2 1 - \ - a  e n )  a - \ - t J  e 2  a '  P ’
(s • --------® • ) (—â----------- -- • ---------- 1- —5----------r  • -------•+■ ~i---------- ; • )ï  2 v - t - e v - h '  2  n i  + lJ (  +  f  2 m  2

1 - 1 - a  a  P  i p ‘ 1 - T - a  e  n i a - i - a '  e 1 a  f ‘
/ç 9 -------- —j—<1/ • ---  ) ( ---2------------ T—«•  ̂ ------ i- . | ----------------- 2— « —___ _- j ■ ________  —— )

i  2  n i 2~ h  e  n i  - + - « *  * a  <v2 - i -  e n / - t - c ‘  i  i l ' - r t - < " V - t - £ ?  * 2
P*

i — a  2 — a  P  n i  i — a  e  n i  2 — a — a ’ e % 2 — a '

** i  ^ ^ V *-f-V  e ~i~ e l  ‘ a «y’ -i-'îK-He* '  a ni1~i~nie-i-r1 '  z ^ 7
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8c la probabilité que le crime eft prouvé, par
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O i , comme p  peut etie égal a i unité, il peut arriver que 
cette formule qui repréfente ia probabilité que le crime eft 
prouvé, com m e celle qui exprime la probabilité du crime 
en lu i-m êm e, foit très-grande, Sc que cependant i’accufé 
foit renvoyé.

33 ou il îefulte que, relativement à l ’intention que l’on 
doii fe piopofer de ne pas iaifièr échapper un coupable lorfque 
le crime eft prouve, cette forme de jugement ne fa remplit 
pas plus rarement qu une forme plus fimple , &  qu’ainfi cette 
d e m ie ie , ce ft-a -a ire , celle ou io n  exige pour condamner 
une pluralité donnée, doit être préférée, à tous égards, à 
celle qui exige l ’unanimité.

Confidérons maintenant la troifième efpèce de propofition, 
celle où l’on fe décide pour A  lorfque A  paroît feulement 
un peu plus probable que la propofition contraire. Il eft aifé 
de voir que ce cas le réduit au prem ier, en faifant feulement 
a  —  T Z> &  a ' —  \  —  i ,  ou a! —  j ,  félon qu’on 
voudra fùppofer que la néceffité de revenir à 1 unanim ité, 
ou fait décider même contre ce qu’on croiroit ie plus probable, 
mais à un très-petit degré, ou feulement dans ie cas d’un 
doute abfolu ; mais comme ce doute abfolu eft une fuppofr- 
tion prefque abfolument id éale , on peut préférer “la première 
hypothèfèo

C e la  pofé, la  probabilité de ia vérité de A  pour un Votant

qui a voté pour A ,  eft ------- H -J-----— , 8c f  pour ie

V otant q u i, après avoir voté contre, revient à  l ’avis A ;  &  
ia probabilité que ia propofition A  eft à la fois vraie &  plus

probable, eft, pour ia première votation, ( \  h— —J ,  & ’

M m



pour la fécondé, ~ ~  ( j - h  O n  trouvera les ror

mules correspondantes pour le cas où l’on fuppoferoit que 
ceux qui ont d’abord voté pour A ,  reviennent à l’unanimité 
en faveur de la propofition contraire, &  on en conclura que 
dans ce cas, cette forme de T ribunaux n augmente pas la 
probabilité de la vérité de la d écifion , &  diminue celle que 
i ’avis qui a l’unanimité foit en même temps vrai &  le plus 
probable.

N ous avons fuppofé ici que l’on connoifToit la probabilité <z/ 
d e là  vérité de la décifion. En effet, fi on prend la première 
méthode de la troifième Partie, la probabilité de la décifion 
du Tribunal d’exam en étant très-gran de, on a pour cette

probabilité v  —  rur à caufe de — —  rul &  de a —  'î/.

A in fi l’on peut fuppofer que le jugem ent du Tribunal d’exa
men décide fur la vérité abfolue des décifions. La féconde 
méthode donne également <z/, parce qu’on peut fuppofer que 
chacun votera pl. tôt en faveur de la vérité que de l’erreur.

Il eft nécefîàire de prévenir ici une objection. Il paroîtroit 
réfuiter de ce qu’on a dit ic i , que , lî un Votant qui prononce 
qu’une propofition eft vraie, parce qu’elle lui préfente une 
certaine probabilité, produit une probabilité <vr de la vérité 
de la propofition ; lorlqu’on a l’unanimité de q vo ix  en faveur 
de cette propofition , la probabilité de cette même propofition 
peut, q étant très-grand, approcher autant qu’on voudra de 
l ’unité, ce qui paroît abfurde en foi-même, puifque la croyance 
que cent mille perfonnes auront d’un fa it, ne rend pas ce 
fait plus probable qu'il ne l’eft en lu i-m ê m e; mais il faut 
obferver que ce que nous entendons par la vérité d’un fait, 
d’une propofition, n’eft pas une vérité abfolue, mais l’efpèce 
de vérité dont ce fait eft fufceptible. S ’il s’agit, par exem ple, 
d’une vérité de démonftrat on , le témoignage de gens inftruits 
dans la fcienre à laquelle cette démonftration appartient, peut 
donner une probabilité qui approchera indéfiniment de la
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vérité. S ’il s’agit d’un fait, ce jugement ne donnera du fait 
qu’une probabilité approchant indéfiniment de celle que peut 
avoir le fait en lu i-m ê m e , dans le cas où il eft regardé 
com m e le plus affûté. Auffi dans le cas où la limite a de la 
probabilité leroit jugée telle par une approximation exaéte,

ce feroit v 1 . - I qu’ii faudroit prendre au lieu de

&  femblabiement pour les autres expreffions ;

mais ici cette limite eft incertaine, &  nousfuppofons feulement 
que l'expérience a prouvé qu’ii réfulteroit du jugement une 
probabilité <vf- que la propofition étoit v r a ie  , c ’e f t - à -d ire , 
avoit la probabilité que ies preuves dont elle eft fufceptible 
peuvent lui donner.

N ous avons préféré la méthode précédente de réfoudre ia 
queftion propolée à celles qui fe font également préfentees a 
nous, parce qu’elle nous a paru la moins hypothétique. En 
effet, ia feule luppofition qu’elle renferme eft celle de légalité 
de probabilité des deux avis contradictoires, prononcés par 
ia même perfonne. O r ,  c e t t e  fuppofition nous paroit légitim é, 
ii.°  parce qu’il ne s’agit pas ici d’un fimpie changement d avis, 
qui feroit une fuite de la difcuffion, mais de celui q u ia  lieu 
après un premier jugement poftérieur à ia difcuffion, &  
rendu en connoiffance de caufe: auifi n e ft- il  pas queftion 
ic i du cas où , après quelques difcuffions, les avis fe reduifent 
à l’unanimité , mais de celui où après avoir embraffé &  fou- 
tenu des avis différens, ils fïniffent par fe réunir; 2.0 parce 
qu’ii s’agit moins ici de l’influence du raifonnement &  de 
la difcuffion, que de celle qui naît de la néceffité de la réunion» 
qui agit plus fur le caractère que fur la rai!on , &  dont 1 effet 
eft moins de diminuer la force de ia conviétion q u e lle  dé
terminer à voter d’après une conviction m oindre; 3 ‘ enfin 
parce qu’on ne peut nier que cette manière de confidérer 
i ’objet ne foit réellement poffibie, qu’elle liait lieu dans un 
grand nombre de décifions, &  que dès-lors cette foi me a
l ’inconvénient d’expofer fans nécefüté a décider d aptes un

M  in i;

d e s  D é c i s i o n s . 2 7  >



avis dénué de la probabilité fuffifante, &  même contre une 
très-grande probabilité. O r ,  com m e nous l ’avons v u ,  c’eft 
une raifon fuffifante de préférer une autre form e, puifqu’il 
eft poffible d’éviter cet inconvénient. Voyez page y  p .

S i x i è m e  q u e s t i o n .

O n  a établi dans quelques pays la règle générale, que fr 
plufieurs perfonnes, liées entr’elles par certains degrés de 
parenté, votent dans un même T r ib u n a l, l’avis de ces per
m îm es, confidérées à part, form e une feule v o ix  conforme 
à l’avis qui a la pluralité entr’elles. Cette règle a été établie, 
parce qu’on a fuppofé que ces perfonnes avoient une influence 
mutuelle l'une fur l’autre. C e la  p o fé , foit p - f - i  leur nom bre, 
que v ,  e, z i  exprim ent la probabilité pour chacune de ia 
vérité, de ia faufleté de leur avis &  de i’aélion de l’influence : 
nous diftinguerons deux ca s, celui où il y  a unanimité entr’eux 
&  celui où iis fe féparent par deux avis. D ans le premier 
cas , foit p ' le nombre des autres Votans , nous form e

rons V, V  &  M , d ’après ia form ule ( v r - j -  e') ? ’

I V  -- Ùl M L  . y  ')p -, o t
*- ’ (n>-\-i)f  (e-Y-ijr ’ (v  ijr  (t-+-i)T J ’ dans

le fécond nous les formerons d’après la formule ( y '  | c’) ? '

[ ( v  -J -  i)~ f - ( e - \ - i ) ] r ~  \  en regardant les termes du fécond 
iaéleur comme ne donnant qu’une feuie vo ix  pour <v &  pour e. 
Si on examine maintenant la loi générale établie, on verra que, 
pour qu’elle foit v ra ie , dans le premier ca s, il faut fuppofer 

(v-i-i)P
=  1 > ce q111 ne Peut av° ir üeu fans que v —  e ;

dans le fécond cas on aura v /tant
(e~*r-i) , ---- ---- <■ ’ Pi elant

la pluralité, ce qui donne la m êm efolution ; &  de plus pour 
p , ~  ï ,  i —  o pour p , = z z  , la folution i —  V e v ; pour
i 7/ —  3' / a folution i ~  y  v "e-+ -  y  e1 ru. Si on fuppofe que
çeux qui votent pour ia pluralité, prife parmi lesp ^ ~  i  Yo ix ,
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foient feuls fournis à l’influence , alors il faudra prendre pour 
chaque combinaifon

f npr r ' J (e+4)r°.v'T>»
[<V - \ - e  J \ y  .  . eT"'^(e^i)T" . V'F"‘ * (v u^)T«.e'P"'-<r.(e+-ilT»,v 'rm J i  

p"  _j- pw —  p , p" 4 -  1 défignant le nombre qui a la pluralité.
)?" ’VT"' I) \ 1) . V-+-Î

L a règle donne ici =  r^nr* d ou Ion  tirera^ —

P'" r"' p"'
, ï  , 7  « \ < ni t  p" — e>v p"

= :  ( — )  » d ou i z =  - — ---------— »« c * £ 1 r
<v p" — e r"

O r , il réfulte de ces form ules, i .°  que fi toutes ces vo ix  » 
qu’on réduit à une feule, font unanim es, ia règle n’eft d’accord 
avec la vérité que fi l ’on a <v —  \ )  2.° que dans les autres 
cas elle ne i ’eft de plus que pour une certaine valeur de i ,  &  
q u elle  peut donner pour ies autres une probabilité très- 
différente de ia vraie. C ette règle n’a donc pas été établie 
d ’après un examen approfondi de ia nature, de cette efpèce 
d’influence , mais d’après l ’idée qui fe préfentoit au premier 
coup-d’œ il, qu’elle devoit diminuer la probabilité. On voit 
enfin, en examinant la queftion en elle-même, qu’il vaut mieux 
prendre un moyen qui mette à l’abri de cette influence, que 
de s’expoferà l ’incertitude que cette influence produit nécef- 
fairement dans ia probabilité des décifions. A infi toutes ies fois 
que ia caufe de l’influence peut être ia parenté, ou quoiqu’autre 
relation extérieure dont on puiffe reconnoître i ’exiftence, il 
vaut m ieux fiatuer que le Tribunal ne pourra contenir de 
Votans qui aient entr’eux cTes relations, que de le permettre en 
étabiiffant ou cette réduction de v o ix  que nous venons d’exa
m in er, ou telle autre que l’on pourroit imaginer.

Les queftions que nous venons de difcuter ne font pas ies 
feules que l’on puiffe fe propofer, mais elles fuffifent pour 
montrer c o m m e n t  on peut rapprocher des queftions reelles qui 
peuvent fe préfenter dans la pratique, ies principes généraux 
&  abftraits établis dans les trois premières Parties.

Il nous refte à faire ici une dernière obfervation , c’eft que 
û M  exprime une affurance fuffifante pour fe décider, &
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que l'on exige pïufieurs aflurances , com m e celle d’avoir une 
certaine pluralité , de n’avoir pas à craindre une influence de 
quelque nature que ce foit fur plus d’un certain nombre de 
v o i x , &  enfuite fi on a ces premières conditions, d’avoir 
un jugement conforme à la vérité; &  que l ’on exprim e ces 
probabilités par A f ,  il faudra que M n z z z M ,  &  de m êm e 
pour tous les cas femblabies.
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C I N Q U I E M E  P A R T I E .

o u s  donnerons ici pour exemple de im plication de h  
théorie précédente, l .°  la conftitution d’un i ribunal où ie 
tort réfultant de l’erreur eft le m êm e, quelle que foit celle 
des deux propofitions contradictoires, q u i, quoique taulfe, 
a obtenu la pluralité des v o ix ; com m e, par exem ple, dans 
ie jugement d’une caufe c iv i le , ou deux hommes qui (e 
difputent une propriété, font dans un cas également favotable;
2 .0 la conftitution d’un Tribunal où l’on ne doit admettre 
une des décifions que lorlque ia vérité en eft prouvée, 
com m e, par exem ple, dans un jugement crim in el, où il faut 
une alfurance fuffilante qu’un acculé eft coupable pour 
prononcer ia condamnation ; 3. une foi me d élection, ou 
j ’on ait une affurance fuffifante que celui des concurrens qui 
fera élu fera le plus digne ; 4 .0 enfin la comparaifon des pro
babilités réfuitantes d’affembiées où l’on ftippofe que le nombre 
des Votans devient déplus en plus grand, mais qu’en même 
temps la probabilité de la vo ix  de ces nouveaux Votans 

devient plus petite.

p r e m i e r  E x e m p l e .

Conflitution d ’un Tribunal, dans lequel le t o n  refui ta n t  

d ’ une décifion fa u ffe  efl le m êm e, quelle que fo it  cette 
décifion, &  en particulier d ’un Tribunal pour les affaires

civiles.

L  Dans ce c a s , il fuffit qu’une opinion foit plus probable 
que fa c o n t r a i r e ,  pour l’adopter de préférence, &  nous 
avons vu ci-deffus que la probabilité rélultanle d une décifion 
ne pôuvoit jamais être plus grande que la probabilité reelle 
que peut avoir la propofition adoptée ; probabilité qui e
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alors, au lieu de l’unité, la lim ite de celle des décifions. Il 
réfulte de cette obfervation une première con d ition , c ’effc 
d’avoir des lo ix  affez: fimples &  afïèz claires pour fe procurer 
une affurance M l que dans une queftion donnée la proba
bilité du droit de chacun ne tombera pas au-deffous d’une

certaine lim ite L ,  en forte que exprimera alors la

valeur m oyenne de la probablilité ré e lle , 8c A f{ .

cette même valeu r, en confondant avec les probabilités con
traires les probabilités favorables qui font au-deffous de L , 
ou enfin Ad, L ,  en regardant cette probabilité comme ie 
minimum de celles fur lefquelles on peut compter en général. 
N ous appellerons P  cette probabilité,

IL Suppofons maintenant qu’il réfulte des décifions d’un 
Tribunal d’exam en, que la probabilité de la vérité de chaque 
v o ix  des M embres d’un Tribunal foit v ,  8c e celle de l’erreur. 
Si q ' eft la pluralité à laquelle cette décifion eft ren d u e,

P  • — r, e x p r i m e r a  la probabilité

de cette décifion ; ck en excluant ies termes où la décifion
n ’eft vraie que parce que les Votans fe font trompés en
admettant une opinion comme la plus p robable, &  que cette
opin io n , la moins probable, eft cependant la vra ie , ia pro-

/ • /. 1fi* 
habilité de la vérité , ainfi confidérée, fe réduira à P .  — -— —

feulem ent, 8c celle qu’on a fuivi l ’opinion la plus probable,
r v*
ê -a

I I I .  Soit maintenant q  le nombre des V o ta n s , 8i
Vy* . ,

r d ’avoi r  La pluralité q ’ , &  que M a

exprim e cette probabilité; foit enfuite M ia valeur de
•V1'  r

> ü  faudra que M / M „  M m —  A d , A i  étant la

fureté qu’on doit ex ig er, que la décifion fera en faveur de
l ’opinion



ï  opinion dont la probabilité eft au-deflùs de L .  Cette fûreté 
n ’eft ici que pour la décifion avant d’être rendue.

I V . Dans le cas de la plus petite pluralité, celle de l’unité, 
on a la probabilité M , L  nj de la vérité de la décifion , en 
écartant tous les cas où cette vérité n’eft pas due à des erreurs 
qui le compenfent. Si donc on fuppofe, comme dans la

troiftème P a rtie, vase 2 3 2 ,  M  = 1  - 2' " 9 -, ou ~35999 , 0112̂ .000 36000
aura pour condition d’un Tribunal de ce genre,

_ _  _JLl ? ou gj- M  L . v  > 4 ,  en forte qu’on
24,000 30000 / i - 1

doit regarder comme défectueux tout Tribunal qui ne rem

plira pas ces conditions.

V . O n peut prendre ici trois partis différens, 1 .° celui d’avoir 
u n  Tribunal toujours impair , où l’on fuivra toujours la 
pluralité, 11e fût-elle que d’une feule v o ix ; 2 °  celui d’exiger 
une pluralité plus grande; &  dans le cas où elle n’a pas lieu, 
de prendre ia décifion d’un fécond T ribu n al; 3.0 enfin on 
pourroit, dans ce même cas, adopter la décifion de la plu
ralité, mais demander au même Tribunal un jugement d’équité 
qui diminuât la rigueur du jugement prononcé.

D e  ces trois partis, le premier a l’inconvénient non d’être 
injufte, puifqu’il fe borne à prendre la plus probable de deux 
opinions, mais de faire dépendre d’une très-petite probabilité 
la décifion d’un objet important. L e troifième détruit en 
partie cet inconvénient, en -permettant d’ufer d’une efpèce 
de compenfation que la loi pourra limiter : d’ailleurs il eft 
aifé de voir que dans le cas de cette petite pluralité, on 
peut croire que la probabilité réelle des deux opinions qui 
forment la décifion, ou celle de la voix de chaque V o tan t, 
eft très-petite. O n auroit m êm e, par le Problème V , troifième 
P a rtie, la probabilité quelle  eft au-deflous d’une limite 
d on n ée, &  même la limite au-deffus de laquelle on a une 
aifuran.ce ou une très-grande probabilité qu’elle ne s’élèvera 
£as. Aiirfi on peut'fùppofer que dans ce cas le droit de i’u«
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des deux concurrens n’eft pas beaucoup plus probable que 
celui de l’autre, &  que par conféquent on peut, fans injuftice , 
accorder une compenlation à celui dont le droit a été jugé le 
moins probable. Le fécond parti a l’inconvénient de prolonger 
beaucoup les décifions; &  il en a un autre, c ’eft que fi l’on 
n’a pas égard aux pluralités des premières d éd iio n s, regardées 
com m e infuffifantes, on s’expofe à fuivre l’avis de la minorité ; 
voyez ci-dejfus pages 80 &  8 1  , &  que fi au contraire on y  a 
égard, on fe trouve forcé de choifir entre l’injuftice de rejeter 
de nouveaux moyens d’iniiruétion &  l ’incertitude que celle 
de l ’influence qui a pu réfulter de ces m o yen s, jette néceffai- 
rement dans les décifions ; incertitude qu’on ne pourrait lever 
fans appeler au fécond jugement les Juges qui ont vote dans 
les premiers , &  en leur lailfant la liberté de changer d’a v is, 
ce qui, comme nous l’avons vu , affoiblit encore la probabilité.

N ous propofons d o n c, par exem ple, un Tribunal impair 
où l’on exigerait trois voix. Si les lo ix  font claires &  bien 
faites, on pourra, dans la plupart des queftions, fuppofer L ,

ou la limite de la probabilité réelle , égale à , M t fera

très-grand, de manière q u e , fans erreur fen fib le , on pourra

le fuppofer égal à l’unité. Si donc ——-  ~  4  > on aura

probabilité du jugem en t, dans le cas le plus d éfavorable,

égale à ~999— L  “  -6?93g ■ ; &  dans le cas où elle n’eft
“  ,o o o  65 6 5 0 0 0  ’

que 399--  , &  même beaucoup m oindre, car il eft vrai-
*  J O O O

femblable qu’alors L  eft beaucoup plus p e tit , le m êm e 

Tribunal formant une efpèce de cour d’équité, prononcerait 

fiir une com penlation, dont les limites &  la nature feraient 

encore fixées par la loi.

S i dans la même hypothèle on fait =  9 , nous aurons
•728271

la plus petite probabilité t où il y  a d écifiçn( égale à ~  j
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où le rifque de l ’erreur eft moindre que - ^  — , &  la pro

babilité , dans le cas de la com penfation, plus petite que

- 8991 - puifque c’eft un des cas où L  eft très-probablementIOOOO r 1 v

au-deffous de — . Or, cette probabilité d’un droit paroîtI OOO 1
affez petite, pour qu’on p u iffe , fans injuftice, exiger une 
compenlation ou efpèce de partage du droit qui en réfulte.

S i on fait q m  2 5 , q[ '=■ 5 , <3c —j-  p > 011 latisfera à

la condition M /U M  , c e ft-à -d ire ,

qu’il fuffira de former le Tribunal de 25 Votans.

L a fuppofition de —  rz : p paroîlra très-petite pour tout

Tribunal qui jugera d’après des Ioix fimples &  très-claires; 
mais il eft bon d’obferver que pour augmenter la fureté, il 
ne faut pas prendre pour v  la probabilité moyenne, mais la 
lim ite de la probabilité, au - deffous de laquelle il y a une 
affurance M IV que la probabilité ne tombera pour aucun des 
Membres du Tribunal ; en forte que fi v '  eft cette lim ite, la

q ri)' ̂
valeur ci-deffus de ■ v - -  exprime réellement —j f ,

f v £

&  que dans M , L v , v  eft pris pour O r, dans cette

h yp o th èfe, la fuppofition de —v—  z=. p n’eft pas fort au-

deffous de la vérité pour des Juges même très-inftruits.

Si dans cette même hypothèfe, le nombre des Juges excé
dant toujours 2  5 , eft ou pair ou impair , alors on pourra, dans 
le cas où ie nombre des Votans eft pair, admettre la compen
sation pour le cas du partage &  pour celui où la pluralité 
n’eft que de deux voix. Dans ce dernier cas, la probabilité,

' 80719
regardée comme infuffifante, eft, à très-p eu -p rès, giooo »

&  le rifque à peu-près £r, mais un peu plus grand, au lieu d être
1 N  n 1/
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environ , mais un peu plus p etit, comme dans le cas où 
il n’y  a que la pluralité d’une feule vo ix. O n peut donc 
trouver ici à la fois le rifque trop petit pour admettre une 
com penfation, &  trop grand pour le négliger, &  par confé
quent exiger que le nombre des Juges foit toujours impair.

s e c o n d  E x e m p l e .

Conjlitutîon d ’ un Tribunal qu i ne doit être fu p p o fé  avoit 
décidé en fa v eu r d ’une des d eu x opinions, que lorfque 
la  probabilité de la  vérité de la  décifion e jl très-grande 
&  en particulier d ’un Tribunal p ou r les caufes  
criminelles.

N ous avons montré dans la quatrième Partie, page 2.y 3 ,  
que l’aflurance que io n  doit avoir en ce c a s , de ne pas 
renvoyer un coupable , &  de ne pas condamner un in n ocen t, 
11e peut s’obtenir par une forme de T rib u n a l, dans lequel 
on ne prononce le jugement pour ou contre l’accule que 
lorfque toutes les v o ix  font réunies pour le même a v is , &  
qu’il y  a des cas où par cette forme on peut renvoyer un 
coupable, quoique la vérité de fon crime foit fuffifammenî 
p ro u v é e , &  condamner un innocent avec une probabilité 
inférieure à celle que la Juftice doit exiger.

N ous obferverons ici de p lus, i .°  que i ’on doit foigneu- 
fement éviter, autant qu’il eft poftïbie, toute elpèce d’influence 
fur les vo ix  des Votans. En effet, comme nous l’avons p ro u vé , 
page y p ,  toute incertitude qu’il eft poffible d’éviter, ne peut 
être introduite par la forme du jugement fans bleifer la juftice»
Il n ’eft permis de condamner un homme fur une probabilité, 
quelque grande qu’elle fo it, que par la feule raifon de i ’im - 
poffibité d’avoir une certitude. O r , cette form e, où l ’on exige 
l ’unanimité, introduit cette incertitude volontaire, puifqu’il eft 
poffible que fur douze J u ges, onze reviennent à l’avis du dou
zièm e, &  qu’ils y  reviennent par laffitude, par l’effet de ia con
trainte portée à l’excès, par i’aétionde la faim : onpeutm êm e * 
à ce dernier égard { faire en quelque f o r t e à ia lo i d’Angleterre^



un reproche femblable à celui qu'on a fait avec tant de juftice 
à ia queftion. O n peut dire qu’eiie donne beaucoup d’avan- 
tage à un Juré robufte &  fripon fur ie Juré foibie &  intègre.

2.° Si l’on confidère le rifque de condamner un innocent: 
fuppolons douze Juges, &  que u  foit la probabilité de ia

vo ix  de chacun, •— y— ^  exprimera la probabilité q u el accufe 
v 1 - W

condamné eft coupable, v  étant ici ce que devient ia pro
babilité de chaque vo ix  dans cette forme de votation. Soit 
maintenant un autre Tribunal qui décide à ia pluralité de 
huit vo ix  feulem ent, &  <v' la probabilité, ii faudra que

=  - Æ -  , ou 4 -  =  ( ^ )  * pour -voir une
v't-Y.e’8 v -W L e

égale aflùrance dans ies deux cas, c’e ft-à -d ire , que pour 
qu’un Tribunal de Jurifconfuites, où l’on exigerait une plura
lité de huit vo ix  , donne une aflurance égale à celle d’un 
Juré d’A ngleterre, ii fuffit que i’opinion unanime de deux 
hommes accoutumés à difcuter une m atière, vaille l’opinion 
auflï unanime de trois hommes que ie hafard appelle à la 
décider ; égalité qu’on peut accorder fans faire une fuppofition 
•trop favorable aux premiers. Cette confidération nous déter
minera à fuppofer qu'on exige une pluralité de- huit voix.

N ous aurons ici pour première condition P  M IV - ^ r ^ r

__. p  étant la probabilité réelle que peut avoir un
'  I44768 ’ . ,
fait regardé comme rigoureùfement prouvé , &  v  étant cette 
lim ite au-defîous de laquelle on a la probabilité Y f̂iv que ne 
tombera pas ceile de ia vérité de chaque voix. O r, il eft ailé 
de voir que fi l’on fait •*,' =  ■&, fi P  &  M „ , qui font 
des quantités du même gen re, font fuppofés de i ordre

f/ 144-7̂ 7 i i  t on fatisfera à cette première condition.
* 4476B
Paflbns maintenant à la fécondé condition, c’eft - à-d ire  „ 

à ia fûreté que doit avoir un Légiflateur, ou celui qui dilpole 
de la force publique, que dans tout le cours d’une génération
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il n’y  aura pas un innocent condamné ; cette condition pourra
V'

être exprim ée (voyez p a g e . 2 j p )  par M lv • y,-_̂  £v— > ou 

'M „  =  ( - 7 ^ - )  ce qui nous obliSe à «voir

M IV, ■ V yf-  , ou ; r  v'f/ ^  l ’ordre ( O n
IV' V /- \ - E  «i/* h -V *  v 1900 J

làtisfera encore à cette condition pour ces deux dernières

quantités, en faifant - 8 , &  —  p . Q uant à M iy, ii

,eft clair que fa valeur dépendra du foin que l’on aura mis à 
bien connoître le degré de probabilité de la vo ix  de chaque 
Votant.

S i l’on vouloit que P  M , w — — 77- ou P  M , ,V-^E' IV

fuffent égaux à il faudroit que les trois fafteurs

fuffent de l ’ordre ( - j 8’ - - ) io°°; condition que l 'hypothèfe de

uf
</—  8 &  —j — zzz p remplit également : iifaudroit feulement

que M IV augmentât de valeur , &  que P  fût de cet ordre

(-■ t m ais P  efl ici l ’exprefiion de la probabilité

réelle que peut avoir un événem ent de l’efpèce de ceux qui 
font la matière de la décifion; ainfi il paroît inutile de le faire 
entrer dans cette fécondé condition , &  il femble fuffifant que 
le Législateur n’ait pas une crainte au-deffus de celle à laquelle 
un hom m e ne fait pas attention pour fa propre v i e , que durant 
une génération un innocent foit condamné faute des précau
tions néceffaires pour donner à un jugement toute la certitude 
que la fagacité des hommes &  la nature des queftions pro- 
pofées peut lui donner.

La troifième condition , qui a pour objet la néceffité de 
11e pas laiffer de coupables im punis, doit être exprim ée ici

par V  =  - 99’999 ■ &  1 —  V  —  E —  > ■ La* 100,000 14.̂ ,760



eonfidération de la quantité P  ne doit point entrer dans ces 
évaluations. En e ffe t, ia quantité i —  P  exprime ici ia 
probabilité de mai juger, en prononçant qu’un homme eft: 
ou n’eft pas coupable, quoique toute ia probabilité dont le 
fait fur lequel on prononce eft iulceptible, foit acquife en 
faveur de l ’opinion contraire ; &  par conféquent i’exempie 
d ’un coupable qui échapperait dans ce cas , c ’eft-à-dire, parce 
qu’il feroit aufli probable qu’il peut l’être que ie crime n’eft 
pas p ro u v é , ne doit pas être regardé comme pouvant en
courager ie crime par i’exem pie de l’impunité. O r ,  on fatisfera 
à cette dernière condition , en fuppofant que q ' —  S , 

1)'
—y  m  9 , &  que q nombre des Juges foit égal à 3 0 ; ce q u i,

vu ia néceffité d’avoir toujours ia poffibilité de compléter ce 
nombre, obligerait à former un Tribunal affez nombreux, fur- 
tout ii l’on y adm ettoitun certain nombre de récufations non 
m otivées , comme ia juftice paroît l’exiger , &  f i lo n  vouloit 
é v ite r  d’être obligé , excepté dans des cas très-rares, de com
pléter le Tribunal par des Membres étrangers.

t r o i s i è m e  E x e m p l e .
r

Forme d ’E l  e dion.

N ous examinerons d’abord s’il eft à propos que les électeurs 
aient décidé à la pluralité des vo ix  de l’éligibilité ou ia non 
éligibilité de tous ceux des Candidats qui fe préfentênt ou 
qui font préfentés par un Corps qui en feroit chargé.

C ette première précaution rend plus fimpie l’élection qui 
doit fuivre , &  elle ne préfente au premier coup-d’œil aucun 
inconvénient ; car fi plus de la moitié fe réunifient pour faire 
admettre un Candidat indigne de la place, il eft évident qu’ils 
au raien t, dans toute forme d’é leélio n , ia facilité de l’élire. 
S i au contraire plus de la moitié fe réunit pour exclure un 
hom m e de m érite, &  que ieur intention foit de faciliter le 
fuccès d’un Candidat inférieur , il ne réfulte encore aucun 
changement de cette première délibération. Si dans ce même
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cas c’eft par averfion pour le premier qu’ils veulent l ’exclure, 
cette forme vaut m ieu x , parce qu’elle laide enfuite la liberté 
de choifir entre ceux qui relient; au lieu que fans ce la , 
l’ idée d’exclure le premier pourroit occafionner des brigues 
&  conduire à faire un plus mauvais choix. II n’y  a qu’un 
feul cas où cette première délibération puiffe avoir des incon
véniens, c’efl; celui où deux partis , partagés entre deux fujets , 
fe réuniraient pour en exclure un troifième ; mais dans ce cas 
il eft aifé de voir qu’en difperfant leurs vo ix  de manière à 
placer ce troifième Candidat aux derniers rangs de mérite, 
ils y  réuffiroient également. A infi dans la forme d eledions, 
que nous avons p ro u vé, première Partie, qu’il falloit préférer , 
il fera utile de fixer, par une première délibération, ie 
nom bre des Candidats.

Chaque électeur donnant enfuite la lifte de ces Candidats,- 
fuivant l ’ordre dém érité qu’il leur attribue, on pourra en déduire

pour un nombre «de Candidats les — —  propofitions qui

form ent l’avis de la pluralité ; &  prenant toujours pour 
V  &  E  les mêmes quantités, la probabilité que l’avis de la 
pluralité ne fera pas au nombre de ceux qui font formés de 
propofitions qui ne peuvent fubfifter entr’e lle s , fera expri
mée en général par

( V +  E )  ( V l-+ - V E - h  E '-) ( V }- t -  V * E - i-  V E 1 - h E }) ..........

( V n- l- \ - V n- * E - + - V n~ 3E \ ........................
Cette formule exp rim e, comme on v o it , que l’avis de la

pluralité fera en faveur d’une des n . n —  i ..................2 . 1
combinaifons poflibles. Si V =  1, elle devient x ,  com m e

cela doit être. Si V — E ,  elle devient ■1 ’ ..................... ,
n . n —  1 

2 _ â
comme cela doit être auffi , parce qu’alors toutes les com bi
naifons devenant également poffibles, les probabilités doivent 
être comme le nombre des combinaifons.

Pourvu que pour un Candidat A ,  on ait une fuite de 
t i —  I propofitions A  > B ,  A > C ,  A >  D , & c ,  il eft

abfolum ent
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abfofument indiffèrent que les autres propofitions , qui ne 
reglent ies rangs qu entre les n — - i autres Candidats, forment 
un fjftèm e vrai ou faux. Ainfi au lieu de/;.// —  i . . . 2 . 1

n — 1 . n —  2.

combinaifons poflibles, on peut en compter n . z  1 , 

qui donnent un vrai réfultat. La probabilité d’en avoir une 
devient ici V n ~  1 - f -  V n~ * E ............................. [ E n~ \

c’eft-à-d ire, toujours i dans ie cas de V ~ i  &
7,

ou comme le nombre des combinaifons lorfque V' — E.  

L a  probabilité de la vérité du jugement entier, eft dans le
n -n  —  k

premier cas, V  x , 8c dans le fécond V n~ \

Ii eft bon de remarquer ici que dans cette évaluation de 
probabilité , on luppole que les combinaifons qui donnent 
un réiultat, ou n’en donnent pas, ies fyltèmes qui lont 
poflibles-&  ceux qui font abiurdes, peuvent avoir également 
toutes les pluralités poflibles. O r , cela n’eft vrai que des 
fyflèmes poflibles ; ainli les probabilités aflignées ci - delfiis 
font telles qu’on les auroit pour le cas où l ’on prendrait

fucceflivement les vo ix  fu r .le s— — — propofitions qui ré

pondent à 11 Candidats, en laiffant à chaque Votant par 
confèquent la liberté de choifir un fyftème contradictoire. 
A infi ces valeurs de la probabilité lont trop petites; mais 
com m e les valeurs plus exaétes feroient très-difficiles à 
affigner, &  que celles-ci font défavorables à la méthode que 
nous propofons de iu ivre, nous nous en fervirons ici.

Si au lieu d’une pluralité fim ple, on vouloit exiger une 
pluralité d’un certain nombre de v o ix , fi V  8c i i  expriment 
ïa probabilité d’avoir dans une décifion cette pluralité, loit 
en faveur de la vérité, foit en faveur de l’erreur, ies mêmes 
formules exprimeront encore la probabilité.

11 réfulte de ce qu’on vient de dire, j,°  que V  &  E  
reftant ies m êm es, plus le nombre des Candidats augmentei

O o
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plus ia probabilité d’avoir une décifion, &  celle d avoir une 
décifion vra ie , dim inuent; %.° que pour avoir une fûreté 
fuffifante, il faut que V n~ 1 foit encore un très-grand nom bre, 
par exem ple, li Ion  veut que la probabilité d a vo n  une dc-

cifion vraie foit voyez page 2 j p ,  il faudra, fi l’on
I C ) 0 0

. t/■ t l8"  __ 9 9 9 9 5ehoifit entre dix Candidats, avoir V  — 7̂ 7 *'

c’eft-à-dire, que le rifque d’avoir la pluralité en faveur d’une 

propofition fa u ffe , ne foit q u e - ^ — ; 3 °  comme V n

^  yu~'z E . . .  E n ~ 1 — Vn~' ( 1 H— y  • • * ~+~ y -  ■ ),
E n

.—  y n — * . _________ , &  qu’on doit éviter fur-tout d’avoir*—  -1 J? X

' - - y -
E n

une décifion fauffe, il faudra, à caufe de - y r  qu’on peut 

en général négliger, faire en forte q u e ---------~ ‘  iV-
v

approche beaucoup de l’unité; par exem ple, fi on veut qu’ayant 

une d écifion , la probabilité que toutes les propofitions qui

la forment font vraies , foit , il faudra que

V  i r r  190-1 . y .
1 —  ------ , ou V  ■=. — — , ce qui 11 ex ige

2 V — 1 1900 1902

pas que la probabilité de la vo ix  de chaque Votant foit très- 

forte; 4 .0 que plus V  eft grand, plus n reftant ie m êm e,,

E "

y n 1 . -------- ^—  approche de l’unité, plus auffi Vn *

1 V~
eft grand par rapport au refte du terme ; d ou il réfulte que 

fi l’on a un réfultat de votation dont il ne foit pas poffibl©

)



d e s  D é c i s i o n s . 2 9 1  

Je tirer une vraie décifion, &  qu’il y  ait d’autres Votans 
qui foient défignés dans ce cas pour fuppléer aux premiers, 
plus on appellera de ces V otans, plus la probabilité d’avoir 
une décifion, &  celle que la décifion rendue eft v ra ie , de
viendront grandes.

Si l’on vouioit qu’une feule élection donnât l’ordre entre 
tous les C and id ats, il faudrait alors prendre les premières 
formules ci-deffus; ia probabilité d’avoir une décifion vraie

r..n—  1 n -n  — »

fera V  z , celle d’avoir une décifion fera V

E1 £ ’ E* E" ■
/ ' ------ÿrJ ( ' ----- ÿ r )  ...................v

> ■ —

( l ÿ~

&  la probabilité que la décifion une fois rendue fera vraie f 

aura pour expreffion

/ ' — j r J ■ ■— “■
E'  Vi E* Ë" ,

( ' — - y r - J ’ f '— ÿ r J  • (' — — ) .............................."  ' V

N ous en conclurons, i .°  que, pour peu q u e  « foit grand , on 

aura difficilement une affez grande valeur de V» En effet,

en prenant toujours pour exemple le nombre -7^ 7- * nous

trouverons que pour « —  5 feulement ,‘ F fera  i00)000 > &  *e 

rifque de n’avoir pas une décifion vraie fur un feul point, dévia 

être moindre de ----- ?----- , &  pour dix V o tan s, V  devra être
I 00,000

999,991__t &  le rifque moindre qu’un cent millième ; 2.  que
1,000,000

Ton peut repréfenter, fans une erreur fenfible, la foimule
E

( ' — V }



par------------- 1------- , o u ------------— -----  ; d ’où nous tirerons,
%----------------- - i ---  *--- —— •
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p  n — i P'  11

V

en appelant a ia valeur qu’on convient de donner à cette formule
E  ~  2 —

i ---------- —  a " [ 1 ----- ' ( i —  a " )  ] .  Si on veut que

a — : — , comme c i-d e ffu s, on aura pour n —  i o ,

E  9 9 9 - 9 7 3  9 9 9 -9 9 ? 9 9 9 »9 <ï<? „  ,
l  ----  —rr- —  ----------  x ----------- - z r : ------------ - ; d ou

“  1 0 0 , 0 0 0  1 , 0 0 0 , 0 0 0  1 , 0 0 0 , 0 0 0

^  ___ _ 3 4 1 > n  \ ! •  7- r  1 , 0 0 0 , 0 0 0  -  -
- r r  —  — ---- ----- > c e lt - a - d ir e ,  V  r = r ------------- - ,  &Y 1,000,000 I jOOOjO j

E —  ~ ~ ~ ~  » va^ lu' qu’il n’efl pas très-difficile d’obtenir,

puilque nous avons vu ci-deffus des hypothèfes aflez naturelles, 
donner E  au-deffous d’un deux m illionièm e pour un nombre 
de Votans affez petit; d’où l ’on voit que dans ce cas, comme 
dans le précédent, c’efl moins la crainte d’une décifion fauffe 
que celle de ne pas avoir de décifion qu’on doit avoir en vue; 
13. que, n reflant le m êm e, plus le nombre des Votans cro ît, 
plus aufli la probabilité d’avoir une décifion , celle d’avoir une 
décifion v ra ie , &  celle que la décifion obtenue fera v ra ie , 
augmentent auffi; d’où ii réfuite que fi l’on a des Votans de 
même degré de probabilité que les premiers , dont on puilfe 
recueillir les fuffrages , lorfque ie vœ u des premiers ne forme 
pas d’é leclion , on aura une probabilité toujours croifîànte de 
pai venii a une décifion , &  que ia décifion rendue fera vraie. 

S i l ’on fe contente de ia pluralité d’une feule v o ix , ie cas ie

moins favorable efl celui où ies n —  i ,  ou ies J * - ” — 1

ri auront que cette probabilité, &  aiors celle d’une décifion vraie
n. n —  x

fera v n ou v  1 . Si q ' efl la pluralité exigée dans ia déci-

fion , elle fera ( — ~  ou /__ — __ce nuîi h  y [ vV-i-ei' /  > ce qui j,- 4 o



pour avoir dans le cas le plus défavorable une probabilité a , 

regardée comme fuffifante, exige que <v, ou v-  >
î__ 2

égalent a n~~1 ou Supposant, par exemple, a

ce qui paroît fuffifant; fi n —  i o &  que v  = z - ~ ,  il faudra

,  nq 9 9 ’  1 9 9  9 9 ~—  1-21-----i ( x------— i-LL------------------/ ( 1------— ;
f 9 i 00 100 45 100 100 7

que q ------ ------------------------- - OLl
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1 9  9
c’eft-à-dire, dans les deux cas / —  4 ;  &  il fuffira de prendre

V  9 9 >9 9 T r
un nombre de Votans, tel que -ÿ r^ Ê r  == ',,000,000 ans 

îe  fécond cas, &  ■ F -rT - —  • dans le prem ier, ia
7 V  - \ - E *  1 9 0 2  * A

pluralité étant 4 ,  ce qu’on peut obtenir fans que ie nombre 

des. Votans foit très-grand.
N ous pouvons donc nous procurer une forme d eiedion 

avantageufe , avec la feule condition que, s il eft abfolument 
néceffaire d’élire, on pourra, dans ie cas où ie led io n  ne 
fera pas form ée, appeler d’autres Votans jufqu’à ce qu’il . 
réfulte de leur vœ u une véritable éiedion.

Si on eft obligé d’é lire , &  qu’après avoir épuifé toutes les 
vo ix  qu’on peut appeler, on a un reiuitat tel que 1 eiedion 
n’eft pas form ée, on pourra fuivre le moyen propofé, première 
Partie , pages 124 . &  1 2 5 .

M ais ii faut obferver i c i , i.°  que i’on ne peut avoir dans 
ce cas une probabilité au-deftus d e ÿ , d avoir préféré le meilleur 
des Candidats, quoiqu’il foit plus probable que ie Candidat 

'élu  foit ie meilleur ; 2 .0 que ie réfultat de la votation , n étant 
ie  nombre des V o tan s, peut n’être équivoque que pour 3 ,
4 ,  & c . Candidats, en forte que l’on peut encore avoir dans 
ce cas une très-grande probabilité d avoir choifi un des ti ois , 
un des quatre meilleurs, & c. de manière qu en îuppoiant les 
éledeurs de bonne f o i , &  la probabilité de leur fuftrage 
au-deffiis de j ,  il eft très - probable qu’ils feront, linon ie
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meilleur c h o ix , du moins un bon c h o ix , à moins que les
Candidats, hors un, ne foient tous mauvais.

Chaque Votant ayant donné l’ordre dans lequel il place les 
trois Candidats A ,  B  8c C ,  par exem ple, &  cet ordre étant 
À > B > C ,  les trois propofitions A > B ,  A > C , B > C ,  ont 
été fuppofées jufqu’ici avoir une égaie probabilité ; cependant 
il paroîtroit que la propofition A  > C  doit être ici plus pro
bable; elle peut en effet être confidére'e comme prouvée, &  
p arla  comparaifon immédiate de A  avec C , &  par le réfultat 
de la comparaifon entre A  8c B , 8c enfuite entre B  8c C.  
O n peut dire encore que, la différence prononcée entre A  
8c C  étant plus grande que celle qui eft prononcée entre 
A  8c B , on doit moins fe tromper fur cette différence.

M ais on peut répondre, i .°  que l’on peut, dans un très- 
grand nombre de ca s, regarder comme également probables 
deux propofitions qui prononcent fur la dtftérence entre deux 
objets, quoique cette différence ne foit pas la m êm e; z.°  fi 
la comparaifon n’a lieu que relativement à une même qualité, 
la première raifon alléguée rentre dans la fécondé, &  la 
probabilité ne paroît pas devoir augm enter, parce que la 
comparaifon de A  avec B  8c de B  avec C  ne fournit pas de 
preuves de la fupériorité de A  fur C , que la comparaifon 
immédiate de A  avec C  ne puiffe fournir; 3.° fi la compa- 
raifon a lieu relativement à deux ou plufieurs qualités, la 
même obfervation a lieu encore. Par exem p le, Ii A  l ’emporte 
fur B  pour une de ces qualités, &  fur C  pour l’autre, &  
qu’enfuite comparant B  8c C , je trouve à l ’un de l’avantage 
pour la première de ces qualités ; 8c à l ’autre , pour la féconde, 
m on jugement en faveur de B  ne fera que la préférence 
accordée par moi à la première de ces qualités ; &  la pro
babilité que cette préférence eft jufte , rend probable la valeur 
plus grande de la différence de A  8c de C ,  mais non l’exiftence 
de cette différence en faveur de A ;  4 .0 enfin ies deux pro- 
pofitions A  > B  &  A  > C , fi 011 les a faites féparément fans 
comparer B  à C ,  n’en deviennent pas néceffairement plus 
probables , quel que foit ie réfultat de la comparaifon de 
B  avec G.



N ous croyons donc qu’il vaut mieux regarder toutes ces 
propofitions en générai comme également probables, à 
pluralité égale, parce que ia différence de leur probabilité, 
fouvent nulle , ou très-petite , ne peut être évaluée que d’une 
manière très-arbitraire.

O n pourroit propofer de prendre ia décifion de chaque V o 
tant, précifément de ia même manière que ci-deffus, c’eft-à-dire 
l ’ordre dans lequel ils rangent ies Candidats, &  de fuppofer 
enfuite que ia valeur de leur vo ix  en faveur du premier étant 
exprim ée par 1, la valeur de la même voix foit exprimée par 
b < 1, en faveur du fécond, &  en faveur du troifième par 
c < b. Cette idée, très-ingénieufe en elle-mêm e, s’eft préfentée 
à un Géom ètre célèbre. Nous allons expofer ici le m otif qui 
nous a empêché de l’adopter. Suppofons qu’il y  ait trois con- 
currens A ,  B,  C f  &  que des fix votations , A > B > C ,  
A >  C >  B , C > A > B ,  B > A > C ,  B > C > A ,  C > B > A ,
qui répondent aux combinaifons 1, 2 ,  4 ,  5 ,  7 ,  8 , de Ja 
page 12.0 , trente v o ix  adoptent la prem ière, répondant à la 
combinaifon 1 ; une vo ix  la fécon dé, répondant à la com bi- 
nailon 2 ; dix voix  la troifième, répondant à la combinaifon 4 ;  
vingt-neuf la quatrièm e, répondant à la combinaifon 5 ; dix 
îa cinquièm e, répondant à ia combinaifon 7  ; &  une vo ix  la 
jfixièm e, répondant à la combinaifon 8 ; nous aurons, 

pour Ja propofition A  > B  4 1  voix contre 40 , 

pour la propofition A  > C 60 voix contre a i ,  

pour la propofition B  >■ C  69 voix contre 1 2 ,  

fc’eft-à-dire, une décifion en faveur de A.  O r, par l’autre 
m éthode, pour qu’elle fût en faveur de A ,  ii fa u droit

que 3 i - h 3 5 > Æ H - n <r>35> +  3 T  ̂ -+- 11  c > ce ^  
donne b > 1 ; réfultat contraire à l’hypothèfe.

Si l ’on prenoit la méthode difcutée, page 1 2 .2 , on 

auroit alors,
pour A  > B  4 1  voix contre 4 o ,  

pour A  > C 60 voix contre 2 1  , 

pour B  > A  4 0  voix contre 4 1  , 

pour B > C  69  voix contre i z  3
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mais pourvu que la probabilité de chaque voix  foit au-defius 
de -  , il eft encore évident que la décifion fera en faveur 
de A  , puifque la probabilité que les deux propofitions qui 
forment cette décifion font vraies à la fois, eft au-deffus d e y , 
A in fi pour que dans cet exem ple la méthode que nous 
confidérons ici donne ie même réfultat, il faut encore que 
b>  1 , ce qui eft contraire à l’hypothèfe.

Q U A T R I È M E  E X E M P L E .

Examen de la -probabilité des décifions d ’afiemblées de plus 
en plus nombreufies, mais où ia probabilité diminue à 
me fur e que le nombre augmente, de la forme la plus 

fîire qu'il convient en général de donner aux décifions 
qui doivent dépendre de ces ajfemblées.

N ous fuppoferons d’abord que la probabilité de la vo ix  
de tous les Votans eft depuis 1 jufqua j-, &  enfuite que leur 
nombre eft en raifon inverfe des probabilités, nous aurons

—  / 2. , 8c la probabilité m oyenne fer^donc J '

-  7—  —  — 1— (les logarithmes font ici hyperboliques),

J

L e  nombre de v o ix , dont la probabilité eft entre 1 8 c a > j ,  

fera donc -  ■ !a- , &  leur probabilité m oyenne  ̂ a ■. Par

çxem ple, foit  ̂ le nombre de v o ix  fera /l0h

8c la probabilité m oyenne '— — -  . Ainfx la probabilité

moyenne pour tous les V o ta n s, fera à peu-près '° ° ° -; le 

rapport du nombre des voix  f dont la probabilité excède Q
au



au nombre total, & n - g - ,  &  leur probabilité moyenne

; mais comme dans cette hypothèfe le nombre des

vo ix  dont ia probabilité eft 1 étant r ,  2 fera celui des vo ix  
dont la probabilité eft { ,  cette hypothèfe eft trop favorable 
a ia probabilité des v o ix , &  nous croyons devoir la rejeter.

, Nous ^ppoferons plutôt le nombre des voix  proportionnel 
a 1 ' “ lois celui des hommes qui ne fe trompent jamais 
étant z é r o , &  celui de ceux qui fe trompent une fois fur 

eux étant - ,  ii paroît qu elle eft plus conforme à ia Nature.

L e  nombre des vo ix  fera donc ici f- -----1—  &  {a
J  ( 1 —X) ’

f — ±------ .
probabilité m oyenne — ------- i --------  f c’eft-à-dire, que le

J  ( l — xj . dx

nombre des Votans fera exprim é par f ,  &  la probabilité 

m oyenne par f-. Pour une probabilité a > } ,  ie rapport du

nombre des Votans fera 8 ( \  —  a - ?— ),  &  ia probabilité

7----- - “t----—
m oyenne fera ---------------- J —  . Soit a  le premier

"T — Æ *4 — 1
2

nombre devient &  la probabilité moyenne f t .  N ous 
nous arrêterons à cette hypothèfe ; donc fi 2 5 0 0  eft ie nombre 
des V otans, ii y  en aura 10 0  dont ia voix aura une proba
bilité au-delfus de Suppofons que la pluralité de cinq 
v o ix  iiiffife, la probabilité moyenne étant ÿ y , il on cherche le 
nombre de voix  qu’ii faut ex iger, pour avoir la même fureté 
avec la probabilité m oyenne f ;  il faut faire i équation

2/ z=: 14 5, ou q' —  - 5 ,  c’eft-à-dire qu’il faudra prendre

q' > 1 9 , ou q' —  2 0 , à moins que l’on ne Ce contentât de 
q' —  i y , qui approche très-près de ia vraie valeur; d’où ii

P P
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eft ailé de voir que fi io n  exige feulement une pluralité de 
20 vo ix  fur 2 5 0 0 ,  on aura, i .°  la même affurance dans 
Je cas de ia moindre pluralité ; 2 .ü une probabilité très- 
fuffifante d’avoir une décifion, &  de f  avoir vraie en n’ayant 
égard qu’à la probabilité m oyenne,

C es formules fuffifent pour montrer comment en augmen
tant ie nombre des V o tan s, de manière qu’ils deviennent de 
moins en moins éclairés, on vo it décroître la probabilité 
m oyenne avec une affez grande rapidité; mais cette manière 
d’évaluer la probabilité n’eft exaéte qu’en fuppofant infini ie 
nombre des V otans, d’après lequel on a déterminé la lo i, 
c ’eft-à-dire, en fuppofant, par exem ple, que fur les 2 5 0 0  
V otan s, dont 10 0  ont la probabilité m oyenne - y ,  &  les 
2 4 0 0  autres la probabilité m oyenne | | | , lorfque l ’un des 
Votans eft pris du nombre des 10 0  premiers, il y a toujours 
ia probabilité &  non pas que le fécond en fera auffi, 
ce qui n ’a lieu que fi on fuppo/e la loi établie en général pour 
la maffe des hommes dans un très-long temps.

Si on n’a pas admis cette hypothèfe , &  qu’on cherche la 
probabilité dans le cas où un nombre S ,  par exem ple, de 
Votans eft affujetti à cette lo i,  mais de manière que fi 11 eft 
le nombre de ceux qui ont une certaine probabilité moyenne',

—  eft la probabilité qu’un V otant fera pris dans ce nom bre, 

_ «■(»—  j eux Votans en feront tiié s , au lieu de
c f .  ( S —  1) ^

qUe donne la première hypothèfe ; alors ia recherche
ii

de la probabilité devient plus difficile. Nous allons donner 

ici les moyens de la déterminer.

Pour cela, nous fuppoferons les probabilités divifées en 
un nombre n de claffes, pour chacune defquelles la proba
bilité moyenne foit N ,  de manière que la première claffe 
ait 1 V o ta n t, la fécondé 2 ..................la 11 n , ce qui donne

S —  ■■ ” - , // étant la dernière valeur de/;. Il eft clair,
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i .°  que la probabilité moyenne d’une feule voix fera S  ,

la différence finie confiante étant i , &  l’intégrale prife depuis

1 jufqu’à 11', la probabilité de l’erreur fera dans le même cas

( , &  leur fomme —  1 ,  comme cela doit
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être ; 2 °  pour avoir la probabilité de la fécondé v o ix , on 

trouve que fi la première appartient à la claffe 11, la proba

bilité de la fécondé fera exprimée par > • donc

la probabilité totale fera La probabilité
S . ( S —  x )  1

pour une décifion vraie 8c. une faufïê fera
f  i -  N) fan N —  NJ]

S.  (S— i) *

&  pour deux décifions faufles >

dont la fomme efl égale à l’unité , comme cela doit être ;

3 °  pour une troifième v o ix , la probabilité que toutes trois
- r . , X [ n N . ( X n N — N )  f a n N - z N J ]  _ 
feront vraies * fera exprimee p a r--------j  f ï — >J (S— z)------- '

&  dans le même cas, pour quatre v o ix ,
S [nN fanN —  NJ ( XnN— zNJ ( 2 nN —  3 NJ]

* S. (S—  i).(S— 2).(S— i )  “

&  pour un nombre q  quelconque,
■z\nN.Ç2.nN—  N) fauN—  zNJ..................... [S nN— (g— i).N]  f

S . ( S — \J.(S— z).(S— $J........................... (S-q-*-\)  " ’

où il faut obferver que chaque figne d’intégrale X s’étend 
fur tous les termes qui multiplient la quantité n N  placée fous 
ce figne. Si N = i , cette quantité devient i , comme cela 
doit être ; fi N =  v ,  v  étant confiant, elle devient v q, comme 
elle doit êtreaitffi dans ce cas. 4 .0 Si l’on veut avoir, d après 
cette form ule, ia valeur de la probabilité pour un nom bre^, 
on verra que l ’on pourra former l’équation P l  —  A  F 1
- \ - B  P q~ * .......................... ...  & c .

P p  ij



les P q, P 1 ~  & c. défignant les valeurs de cette probabilité,

répondantes aux nombres q,  q —  i , Sic. Sc A  étant
ZnN „  __  —  (g —  y ' S  nN1

S — q - f -  ■ ’  ( S — q - x - i )  . ( S — q  -+- i j

r _____________ (q— i J . ( q— *).*nN*__________
( S — —  q - h z J . ( S — q -+- \ )

n _________ - ( q - , ) . ( q- . i ) . ( q - - j ) . X « N *  &Co
-------------  (S  —  q - + - + j . ( S —  q - i - j ) . ( S  —  q ■+■*). S —  q-+- i )

5.0 Si on cherche la valeur de la probabilité dans le cas où 
il y a une vo ix  fau(Te , on en aura l’expreffion, foit en 
mettant dans la première formule de l’article précédent 1 — N  
au lieu de TV dans chacun des termes qui la com pofènt; 
fo it, P '  défignant cette probabilité, par l ’équation

P ,cl —  A ' P q~ '  h — 2 B ' P q~ z - f -  3 C ' P q~ 3 ........................ 

_{_ A P ' i - ’ - ï - B P " 1 - 1 - h  C P " 1 ~ i ............ .. A ’, B ',  & c .

étant ce que deviennent A ,  B ,  Sec. en mettant 1 — N  
pour un des N . Pour le cas de deux v o ix  fauiïès, on aura la 
valeur de la probabilité , en prenant toutes les valeurs de 1a 
première form ule, 11° 3, qu’on obtient en mettant dans chaque 
combinaifon deux à deux des termes qui la compofènt, 1 — N  
au lieu de N ; ou en appelant ce terme P " , 011 aura

P " 1 —  B " P (l~ x -+-  3 C" P q~ *  H -  6 D " P fl~ * ......................  

+ ................................................................ C ' P ...........................  

^ A P " q~ '  - J r - B P " - z -I-  C P " q~ * ...................................

d’où il eft aifé de fuivre la loi de ces formules. 6 °  O n  

pourra aufti repréfenter P q fous la forme
— ZnN*-{-Q"2nN‘’ ~ 1 .■2nN3-i-Q,"2nN*~*'ï.ii]V*. . .

S . ( S — î J . f S — 2 ) .......................................... ( S —

Q'  étant la fomme des nombres 1 ,  2 , 3 .................. ..  q ,

(2" la fomme du produit de ces nombres pris deux à deux, 

Q'"  la fomme des produits de ces nombres pris trois à trois. 

D e  même on aura
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■ v,  M . - .  *  / a n n> 1 (q— i)-^nNi~K'S.ni( i — N).'XnNI

2" |
fÿ — 3; 2#M - +2« . (1 -t- N J S n N 3 

-t- 2 n M ~ > . 2 n N 2 ( i  —  N )

&  ainfi de fuite.
_ X n N i - *  , s . n . ( i  —  N ) 2'S,nN2

- + - - Z n N 1 - 22 u \ ( i  —  N ) 1

. (1 — N ) 2 . Z n N 3 
Q." { _̂ 3 . (q—  3) . 2»M“4S« . ( i — N J . S t i N 2. ( i — NJ

formule dont la loi efl; facile à faifir.

N ous ne pouflerons pas plus loin ces formules , qui ne 
nous feroient ici que de peu d utilité» En effet, nous avons 
déjà obfervé plus d’une fois que l’on ne doit pas fe contenter 
d’avoir égard'à la probabilité m oyenne, mais que l’on doit 
chercher à fe procurer la fûreté néceffaire, même dans le cas 
de la plus petite probabilité. Ainfi dans ce ca s, ou la pioba- 
bilité peut defcendre jufqu’à 4  > il faut du moins s affurer une 
très-grande probabilité que celle d une décifion d une plui alite 
donnée ne tombera pas au-deffous dune certaine limite.
Pour cela, foit q' la pluralité qui a lie u , m la limite au-deffous

de laquelle on ne veut pas que tombe v q ; on aura ,

j  °  j l ______ — __________| ______ —  valeur de la probabilité dans cette
6  a  3

p . x2 a-3 1 m2l>x w3 3* -j

hypothèfe , &  on prendraJ  [(7; “  f  '  ’ â 3 ** J

depuis x —  1 jufqu’à *  =  m fi depuis x  =  1 jufqu’à

x =  i û  m < \ .  Soit enfuite A  cette formule prife depuis 1
?/22 Ï)X 772 ̂ () .V , -j ^

juîqu’à x , on prendra J  \_A(  ^  / J avec

les mêmes conditions , &  ainfi de fuite , en répétant
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c f — i fois ces intégrations. O n prendra, 2 .0 la formufe

C  r /  1 x * \ m i x  ’n2J>X 1  T AJ y ( ~  —  x H ------— J --- -------- --—-j— -J avec ies raemes

conditions que ci-deffus, &  on répétera auffi q' —  1 fois 

la même intégration. C ela  pofé, foit P  la première formule, 

&  P '  la fécondé, nous aurons la probabilité que fera
jP 3 j 7

au-deffus de m,  exprimée par —  . ( ~ )  ; mais fans entrer 

dans le détail de ce ca lcu l, il eft facile d e .v o ir  q u e, pour 

que cette valeur foit très-grande &  égale à > Par

exem ple, il faudra fuppofer m trop petit pour que la valeur
q/ ^

de — ------ puiffe donner une affurance fuffifante, à moins
v"' r

de faire q' très-grand. II en réfulte donc que dans l’hypothèfe 
préfènte 011 ne peut parvenir immédiatement à la fureté qu’il 
eft néceffaire de fe procurer dans les décifions fur des objets 
importans ; mais il n’eft pas impoflible de fuppléer à ce 
défaut. En e ffet, quoique, par exem p le , un grand nombre 
d ’hommes aient des v o ix  d’une très-petite probabilité lorf- 
qu’ils donnent immédiatement une décifion fur une affaire 
qui exige de i’inftruétion &  du raifonnem ent, il eft très- 
poffible que ces mêmes hommes jugent avec beaucoup plus 
de probabilité, en choififfant pour décider ces mêmes affaires 
ceux d’entr’eux qu’ils jugent avoir le plus de lumières. A in fi 
en les chargeant feulement de cette élection, on peut avoir

une probabilité M '  > - > ou telle autre limite qu’on

jugera devoir affigner, que celle de la vo ix  de chacun de 
ceux qu’ils ont choifl n’eft pas au-deffous de m\ de manière 
que M ' m' foit Dès-lors il fuffira d’exiger de cette nou
velle afTemblée les conditions fuffifantes pour la fureté, ce 
qui eft trè s-fa c ile , comme nous l’avons expofé c i-d e ffu s;
&  puifque, page 2 .9 7 ,  fur 2 5 0 0  V o ta n s, pris dans cette 
hypothèfe, il y  en a 10 0  dont la probabilité eft au-deffus



de ■— ; il eft facile de voir que l’on pourra efpérer d’avoir le 
nombre nécefîâire de Votans ayant cette probabilité.

Si au lieu de cette hypothèiè on en choifit une où l’on 
fuppofe qu’une partie des Votans aune probabilité au-delfous 
de j ,  on en tirera abfolument les mêmes conféquences, fi 
ce n’eft que l’on verra diminuer plus rapidement la probabilité 
à mefure que le nombre des Votans augmentera. JVIais il 
faut obferver dans ce dernier cas qu’il peut être plus difficile 
d’avoir une probabilité fuffilante que ceux qui feraient choifis 
à la pluralité des voix  pour être chargés de la décifion, auroient 
chacun une probabilité M ' m' ou parce que comme en 
générai ce font des préjugés qui font tomber la probabilité 
au-deffous de il paroît naturel que ceux qui votent pour 
le c h o ix , donnent leur confiance à ceux qui partagent leurs 
préjugés. II ne peiît donc y  avoir aucune reffource tant que 
ceux qui pafTent dans un pays pour inftruits, d’après l’opinion 
com m une, ne font pas au-deftiis des préjugés.

D 'o ù  il réfulte qu’il y  a bien des moyens de former une 
affemblée dont les décifions ont l’affurance néceffaire, même 
avec un grand nombre de Votans peu éclairés, en bornant 
le droit de c e u x -c i à choifir ceux au jugement defquels ils 
remettent enfuite la décifion des affaires , mais qu’il n’y  en 
a aucun , même par cette v o ie , lorfque les préjugés fe joignent 
au défaut de lumières.

Il faut même obferver que dans ce cas, les précautions que 
l ’on prendroit ne ferviroient qu’à procurer plus furement 
une décifion fauffe fur tous les objets auxquels ces préjugés 
s’étendent ; en forte qu’il y  auroit une plus grande efpérance 
d’éviter l’erreur fi la décifion fe trouvoit confiée, par le 
hafard, à un ou à un très-petit nombre d’hommes delaclaffe 
de ceux chez qui l’on peut s’attendre à trouver quelque 

inftru&ion.
U n  voit donc combien il eft important, non-feulem ent 

que ies hommes foient éclairés, mais qu en même temps 
tous ceux q i , dans l’opinion publique, pafTent pour inftruits 
ou habiies, foient exempts de préjdgés. Cette dernière
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condition eft même la plus eflentielle, puilqu’il paroît que 
rien ne peut remédier aux inconvéniens qu'elle entraîne.

N ous terminerons ici cet Effai. La difficulté d’avoir des 
données affez fûres pour y  appliquer le cal cul , nous a forcés 
de nous borner à des aperçus généraux &  à des rélultats 
hypothétiques : mais il nous fuffit d’avoir pu , en établillant 
quelques principes, &  en montrant la manière de les appli
quer , indiquer la route qu’il faut fuivre , (oit pour traiter ces 
queftions, foit pour faire un ufage utile de la théorie.










